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DECLARATION

Eu offrant au public ce premier volume de nos
Mélanfçes, nous croyons devoir renouveler la déclara-
tion suivante que nous avons faite plusieurs fois dansnotre journal

: Fermement attaché aux enseignements
et aux directions du Saint-Siège, nous pouvoSs répéteren toute sincérité cette profession de foi approuvée Dar
le pape Grégoire XYI :

^^ Romanœ Ecclesii^de^lT^^^^^^
oracula veri Dei amculat,laudans, damnans,nnathe.matizans
reproham qu<^cumque Sedes aima Pétri laudat, damnât, ana-
thematizat, atque reprobat.

"

Nous déclarons, de plus, que nous désavouons etcondamnons d avance toute erreur ou tout écart que
1 autorité compétente pourra nous signaler, soit dlnsc^yolume soit dans les volu>a«.^ subséquents de nos

Québec, juillet 1887

. P. Tardivel

t.,

.
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PROGRAMME DE LA "VERITE"

14 juillet 1881

En présentant notre journal au publie, ileonvient

que nous traeions, en quelques lignes, le programme
que nous entendons suivre.

Notre journal s'appelle la Véri/é, et nous ferons

tout en notre pouvoir x^our le rendre digne de ce beau
titre. Nous nous eltbro<^rons de dire toujours la vérité,

rien autre ehose que la vérité Nous allions ajouter:

Toute la vérité. Mais on a affirmé, quelque part, que
toute vérité n'est pas bonne à dire. Cela est vrai.

Seulement, il ne faut pas s'autoriser de eet axiome i^our

taire la vérité lorsqu'on devrait la proelamer, en<-ore

moins pour proférer des mensonges.
Mais si tout'^ vérité n'est pas bonne à dire, une

ehose eertaine, c'est que toute erreur est bonne à com-
battre. Nous combattrons donc de notre mieux toutes

les erreurs, d'où qu'elles viennent et sous quelque
forme qu'i^lles puissent se présenter. Il s'agit ici, bien
entendu, d(^s erreurs politiques et sociales.

Nous ne di sceudrons jamais aiix personnalité'-', et

nous éviterons, autant que pos.sil)le, les noms propres.

Ce sont les idées, et non les hommes que nous soutien-

drons ou combattrons. Car, dans dix ans, dans un an,

il importera peu que ce soit Sir Hector Langevin ou M.
Laurier qui aura dit ou n'aura pas dit telle chose ; mais
dans cinquante ans, dans cent ans, il importera peut-
être beaucoup que telle chose ait été ou n'ait pas été

dite.

Quelle position allons-nous prendre vis-à-vis des
partis p' 'itiques ? Serons-nous bien ou rouge^ conci-

y.. •:
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liant ou infrnnsifj^enut, neutre ou nufré ? Nous ne serons

rien de tout cela. Nous serons simplement juste envers
tous les hommes, suivant le précepte que nous en fait

la sainte Eglise. En nous mettant en dehors des par-

tis, ce n'est pas pour combattre tel ou tel parti, au pou-
voir ou non, mais pour être entièrement libre et impar-
tial dans nos appréciations.

Si l'on nous demande ce que nous pensons des par-

tis, nous répondrons : Dans notre province, nous trou-

vons qu'il y a trop de haine dans les luttes politiques,

et nous croyons que, très souvent, on en veut plus aux
hommes qu'aux idées ; tandis qu'il faut être inflexible

sur les principes et charitable envers les personnes.
Combattra sans cesse les fausses doctrines, pardonner
toujours à ceux qui les professent, voilà comment doit

agir le chrétien.

On a songé quelquefois à fonder un parti catholi-

que. Ces deux mots jurent l'un avec l'autre ; leur

union est choquante. Un parti est quelque chose
d'essentiellement circonscrit, local, et peut être chan-
geant, passager. Or, l'Eglise catholique embrasse l'uni-

vers entier, elle ouvre ses bras à tous les fils d'Adam,
elle s'étend du ciel à la terre, de la terre au purgatoire,

elle existe depuis le commencement du monde, elle

n'aura point de fin. Comment voulez-vovis renfermer
l'Eglise dans un parti, quelque grand, quelque puis-

sant, quelque honnête qu'il soit ? Un parti catholique,

surtout dans la province de Québec, n'est donc pas
notre idéal.

Ce que nous voudrions, c'est que tout le monde fût

catholique et que personne ne fût partisan. C'est là

notre idéal à nous.

Allons-nous usurper la place des Evêques et des
- curés V Dieu nous en garde.

Il y a eu peut-être trop de journaux, dans notre

j)ays, qui, se constituant, sans mission, les organes du
clergé, ont compromis la cause qu'ils prétendaient
défendre. Lorsque nous soutiendrons les droits de la

religion, nous voulons le faire de telle sorte que tout

le monde comprenne que c'est un simple laïque qui
parle, c'est-à-dire un homme dont la place, dans

f^ «Éw^m*'
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rEiilis\ ost au 1)118 âe la chairo. Surtout, nous ne
voulori.s pas quo l'on puisse jamais nous accusor de
nous servir de la religion (romme d'un escabeau. Il est

criminel d'identifier des intérêts, des haines parti<'U-

lières. des préjugés, avec la cause saiîrée de l'Eglise uni-
verselle.

Nous entendons nous oinniper d'une manière toute
spéciale des quejstions qui intéressent la classe agri-

cole. Inspirer à nos compatriotes le goût de l'agricul-

ture ; leur faire comprendre toute la beauté, toute
l'indépendance de la vie agricole

; persuader à nos
hommes publics, à nos capitalistes, à tous ceux qui
dirigent l'opinion en (^«'tte province, que l'avenir de
notre pays est dans la colonisation et l'amélioration de
notre système de culture, voilà quelle sera notre œuvre
de prédilection.

Késumons donc notre programme : notre journal
sera catholique ; nous conservons une entière liberté

d'action vis-à-vis de tous les hommes politiques à qui,

nous en prenons ici le solennel engagement devant le

public, nous ne demanderons jamais rien pour nous-
mêmes

; (1) enfin, nous nous consacrons aux intérêts

(l) Dès le premier numéro de la F/Vi// nous publiions ce qui suit ;

Le dép.irtemeat de l'agricultme et de-; travaux publics, tle la pro-

vince de Québec, a bien voulu nous adresser une annonce. Nos remercie-

ments à qui de droit, mais nous ne pouvons pas jiublier l'avis qu'on nous

transmet. Nous avons pris la ferme résolution, non-seulement de ne rien

dcnianJer aux gouvernements, mais de ne rien accepier d'eux. Nous ne

prétendons pas que tous les journaux (jui publient des annonces du gouver-

nement soient liés ; et nous ne voulons pas dire, non plus, qu'en publiant

l'annonce qu'oa nous envoie, nous nous fassions engagé, en aucune manière,

à approuver le ministère, à tort et à travers ; mais nous ne désirons pas que

l'on puisse même nous soupçonner de rechercher les faveurs ministérielles.

Nous ne faisons pas ici parade de vertu ; il y va tout simplement de notre inté-

rêt matériel. Si l'on voyait dans nos colonnes des annonces du gouverne-

ment, l'on nous rangerait immédiatement parmi les journaux de parti, et notre

«' utilité aurait cessé " du coup, car. Dieu le sait, il y a bien assez de journaux

de para déjà. _ _ __ ^

•:, i

.
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de la classe agricole qui nous est particulièrement
chère. (2)

(2) Nous rcçuiiie*', lorH de la fondation de l:i Vérité, filusieurfi lettres de fcMi-

citatiun de la jiurt. (lu iiet'soiiiiu^^eH iniiri|uant,H. Nouh non» ^onlonton.s do repru-

duire lu suivante ([ue le regretti- Mgr PinHunniiiiIt, ('^véque de IJ'itha, daigna nous

écrire : ''

Evéch<5de Montr<<!i1, le 12 iioftt 1881

M. le r<îdacteur,

Je désire urdununei.t voir votre journal prospérer parce qu'il va combler une

grande laciuie dans le journalisme can:idie!i, et «lu'il est appelé i\ opérer un très-

gruiid bien dans notre petite société assaillie de tous crtiés jmr les mauvais jour-

naux, les mauvais livres, le libéralisme, l'ignorance des devoirs sérieux de la vie,

et \a, fuHviiintio nut/niùtntU, comme parle l'Ecriture, C'est un journal vraiment

catholique, et i\ ce titre il mérite et il recevra, j'espère, l'encouragement de tous

ceux qui sont cathodiques aoant tnut. Hélas 1 Ap/xtmit niri la (juri/ite vanto. Mais

la Vérité eu augmentera le nombre livec le temps, [),<, volinlr. Veillez avec som,

M. le rédacteur, à ce juc l'on évite les fautes ty]iogriiplii(iues et do langage, afin

que votre journal surve de modèle sous tous les rapports. Visez à devenir notre

Civiltà cHttolk'ii et notre Cnici'rii.

Ne pourriez-vous pas aussi consacrer un petit coin exclusivement destiné il la

correc.iou ou à la critique des autres journaux, brochures, etc., où assez souvent,

l'on rencontre des erreurs plus ou moins sérieuses, des expressions impropres, etc

Ce coin aurait |)our titre Sirj/iftr, ou tout autre indiquant le but que l'on se pro-

pose

Ci-inclus, vous trouverez deux exemples à rajipui de cette sugi,eiUun (h,

prendre ou à laisser bien entendu.)

Pardonnez-moi la liberté que je prends dans l'intérêt de la Vérité, et veuillez

me croire, M. le rédacteur.

\Nitre tout dévoué, in Cfrriifo

t A DE B.

'mm-amfi^



QUESTIONS SELIGIEUSES

PROTESTONS
25 août 1881

Nos ItM'tours u«' ri«>'iioivnt pas, le lî5 du mois der-

nier, un horribl»' crinii' a été ronunis à Ronit'.

Uno ig'iioblc horde a outra*i'é la sainte mémoire de
Pie IX ; les restes du urand Pa][)e ont été insultés

;
pen-

dant deux heures les huét's, les hlasphèmes n'ont cessé

de retentir ivutour du cercueil du prédécesseur de
Léon XIII.

Sa iSiiinteté, le Pape,a protesté hautement contre ce
forfait. .Nous publions plus loin ses paroles brûlantes.

Et riilurope catholique se lève, indignée, et proteste, à
son tour, contre ct*tte iiifamie, dont la responsabilité
retombe, comme le 8aint-Père le dit lui-même, sur le

coupable g'ouvernement subalpin.
Il nous semble que le Canada devrait joindre ses

protestations indignées à ci'llcs des autres pays catho-

liques. On se plaît à nous dire buns cesse que nous
sommes le peuple le plus catholique H" l'univers. Eh
bien ! montrons au moins que nous . jmmes aussi ca-

tholiques que nos frères de l'Europe.

Jusqu'ici, pas une seule protestation publique
n'est partie du Canada, croyons-nous. Il serait temps
d'y songer sérieusement. Les catholiques de l'Angle-

terre et de l'Irlande protestent, les catholiques de la

France, les catholiques de l'Espagne, de l'Italie, de
l'Allemagne, de la Belgique protestent, et les catholi-

ques du Canada ne protesteraient pas ?

Qu'on il;i-ise sigiui", .iiiiiri dél...:, u. s i.drvsa.'S lu Siuni-

Père pour flétrir l'horrible outrage qu'il a si fortement
condamné lui-même

;
protestons, comme il proteste lui-

m..
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même, contre la tyrannie de ceux qui retiennent notre
Père captif.

Cessons de parler si haut de notre esprit religieux,

et agissons eu véritables catholiques.

QUESTIONS RELIGIEUSES

25 août 1881

Le rédacteur de VEvénement continue à discuter
les questions relip'ieuses sur ce ton de persiflage qui
lui est particulicT ; dans son zèle, il porte le débat sur
un terrain plus large, où il nous est parfaitement per-

mis de le suivre. Tant qu'il s'est agi de la seule ques-
tion uniA'ersitaire, nou.s avon.? <'ru devoir nous borner
à flétrir la forme des écrits de VEvénement.

Mais dès que M. Fabre nous parle de libéralisme,

d'impiété, etc., nous sommes parfaitement à l'aise pour
lui répondre, car ces questions sont entièrement dis-

tinctes de la question universitaire, et il n'y a aucune
raison au m ^nde qui nous empêche de les discuter.

M. Fabre commence par établir un parallèle sau-

grenu entre M. Chapleau et Mgr Bourget ; nous disons
saugrenu, car le rédacteur àeVEvénement est loin d'être

spirituel quaiid il traite les questions graves.

M. Chapkdu, dit-il, est allé à Pariô pour T^.nter

notre pays, tandis Mgr Bourget se rend à Rome pour
" dissiper la bonne opinion qu'on a de notre esprit re-

ligieux, " pour •' représenter au Saint-Père que cette

X^rovince, qu'il croyait la plus hdêle à l'enseignement
caiholique, y est en réalité rebelle.

"

D'abord, M. P'abre ne connaît pas plus que nous
1j but de la visite de Mgr Bourget à Rome. Il y a eu
des on dit à ce sujet, mais il n'y a rien d'officiel.

Ensuite, si le vénérable prélat se rend auprès du
Saint-Père pour lui démontrer qu'il y a dans notre pro-

vince du libéralisme catholique
;
qu'il s'y propage des

idées subversives, des doctrines perverses ; qu'il y a

SUS «i-.ï-ïfç' ifk:
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plusieurs de nos journalistes et de nos hommes publies

qui se disent catholiques et qui ne le sont pas dii tout,

il n'aura aucune difïiculté à établir sa preuve. Pour le

faire, il n'aurait qu'à produire une collection de VEvé-
nement, par exemple.

Jj Evénement s'attriste à la pensée que Kome va sa-

voir que " nous ne sommes plus catholiques selon le

véritable esprit de l'Eglise. " Ce noua est beaufo^-ip

trop large si M. Fabre veut l'appliquer à tout le pay.s
;

s'il le restreint à lui-même et à la misérable école qu'il

a contribué à former, alors sa phrase est strictement

vraie.

Ce qui est triste, ce n'est pas le fait que Rome va
savoir que nous avens au milieu di' nous des hommes
comme M. Fabre, qui ont travaillé pendant des années
à gâter l'esprit de notre population ; car il est bon que
Rome connaisse nos plaies sociales afin de pouvoir y
porter un remède efficace. Ce qui est vraiment triste,

c'est le fait que ces hommes là existent réel'ement, et

qu'ils font depuis trop longtemps levir œuvre de dé-

moralisation.

Eu terminant, nous dirons au rédacteur de VEvé-
nement que son article est une injure sanglante jetée à

la face du Saint-Père ; car il donne clt^irement à enten-
dre que Rome ne pourra peut-être pas juger sainement
la question et qu'elle est exposée à prendre pour des
vérités prouvées, de simples assertions qui, au dire de
VEvénenient, sont parfaitement absurdc-s. Ce n'est pas
ainsi que l'on agit là-bas. Si cet auguste tribunal
déclare que certains personnages, parmi nous, ne sont

pas dans la bonne voie, que certaines idées qui se pro-

pagent dans notre province, sont dangereuses, ce sera

parce que la chose lui aura été prouvée.
Alors, qu'est-ce que M. Fabre aurait à dire V

i- 4

i
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14 MELANGES

LES RR. PP. JESUITES ET LA
''CONCORDE "

I

29 septembre 1881

La Concorde, marchant sur les traces di^ la feuille

maçonnique, la Patrie, et accomplissant, peut-être sans
le savoir, l'œuvrt» ténébreuse des lo<jes, attaque les IIH.

PP. Jésuites et cherche à soulever roi)inion contre eux.

à les rendre impopulaires en les traitant frétra/iir-ers et

(Vambitieux.

Le diable est le même dans tous les pays et, par-

tout, il t'ait tenir à ses suppôts le même langage.

En France, la Franc-maronnerie a dispersé les

jésuites en les accusant d'être soumis à un pouvoir
étranger, c'est-à-dire, à Rome. Au Canada, la Franc-
maçonnerie et ses aveugles instruments suivent la

même ligne de conduite : ils dénoncent les jésuites

comme des étrangers. Cette accusation est aussi inepte

i(i qu'elle l'est en France. En effet, parmi les RU. PI*.

Jésuites qui habitent le Canada, il y a environ cent
TRENTE Canadiens, tandis qu'il n'y a, tout au plus,

que irifig't ou niN<j^t-rim} élrangers. Et, au nombre de ces

prétendus étrangers, il y a plusieurs pères qui demeu-
rent au milieu de nous depuis vingt-idnq ou irente ans
et qui se sont complètement identihés avec les intérêts

du pay«.

Ceux qui ont lu l'histoire de la Nouvelle France
connaissent les travaux de tous g 'lires que les jésuites

S" sont imposés sur le sol du Canada, qu'ils ont arrosé

de leur sueur et de leur sang. Nos plus hardis pion-

niers, nos plus grands découvreurs, nos premiers his-

toriens, nos glorieiix martyrs, n'étaient-ils pas des
jésuites ? Et il s'est trouvé dans la province de Qué-
bec un journal qui a assez peu de patriotisme, assez

peu de cœur pour qualifier à^étram^era les successeurs

des Lallemand, des de Brebœuf, des Le Jeune, des
ButtMix, ^.es Charlevoix ! C'est une honte nationale !

La Concorde parle de Vambition des jésuites. En
effet, les jésuites sont très ambitieux de servir l'Eglisi

^f^Sw^^ fli ^^^'
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et la patrie, mais là se borue leur ambition Notre
confrère mentionne l'établissement des KR. PP. au lac

Nomining'ue. Ce que les jésuites demandaient en
i'aveiir de cet établissement, c'était uniquement pour
développer plus rapidimient la colonisation dans le

Nord. On a r<»jeté leur bi//. (1) Le pays y a perdu
beaucoup, et ceux qui ont lait repousser ce projet da
L>i seront peut-être, un jour, les premiers à regretter la

faute qui a été commise.

D'UN EXTREME A L'AUTRE

21 octobre 1881 mi

Nous ne i)ouvons nous empèi-her de croire que
certaine journaux !ildNs de Montréal vont d'un extrême
à l'autre. La Minerve, sui-t-^ >:, se distingue par ses

tergiversations.

Autrefois, certaines feuilles, dites conservatrices,

avaient le grand tort, le tort impardonnable de trop

identifier leur cause ave*- celle de l'Eglise et peut-être

que la Minerve n'est pas la moins coupable sous ce

rapport. D'ap/ès ces journaux on ne pouvait différer

d'opinion avec certaiiis hommes politiqui's sans être

entaché de libéralisme i-atholique. Les écrivains qui
tenaient ce langage étaient sans doute sincères, ils

croyaient peat-ètre qu'on ne pouvait j>as être profon-

dément catho'iqui'. qu'on ne pouvait pas servir l'Eglise

sans admirer, louer et applaudir tout ce qui se faisait

dans les rangs du pixrti ])leu. Nous ne discutons pas
h^urs motiis. mais nous devons dire qu'ils étaient dans
une grande erreur et qu'ils ont nui considérablement
à la cause qu'ils prétenaaient servir

(l) Par ce hill les \\\\. i'i'. Jé^uiK'iS tl-îu indiicat l'.iut >rI.S!i'io;i do c loférer

de3 grades universitaires.
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Aujoiird'hui, ces mémeK journalistes, ou leurs héri-

tiers et ayant cause, voyant qu'ils ont fait tort, non à
l'Eglise, car elle peut résister à de bien plus graves
abus, mais à leurs propres affaires, se jettent tout à
coup à l'excès opposé, et tiennent un langage qui cadre
assez mal avec; leur conduite passée, mais qui n'en est

pas moins un langage qui sonne faux. Ils vont d'un
extrême à l'autre. Après aA^oir insinué pendant des
années que l'Eglise cesserait d'exister si le i)arti bleu
venait à disparaître, les voilà maintenant qui parlent

absolument comme parlaient naguère les libéraux.

C'est au point que la Minerve vient de publier un arti-

cle que la Pofrie reproduit avec complaisance.
Voici quelques extraits de l'écrit de la Minerve qui

feront mieux saisir la nouvelle doctrine que prêche la

vieille déesse :

" Et il on est due homiucp politiques comme de^ sinqiles fidèles ; ils ont à

s'occuper g^'n^^ralcment d'intC-réts mat<'"riel.=, et pur exception «eulement d'intdréts

spirituels. Des actes de religion, <lans la vie onlinaire des ])urleinents et des gou-

vernements, surtout dans un ]iays comme le ti<5tre, sont aussi rares que dans la vie

des laïques, oli tout en 6tiint les plus importants, ils ne prennent eejiendant qu'un

temps très restreint de la journée, dont les nffaircs et le travail absorbent m j)lus

grande partie.

" Dans notre pays, Dieu merci, le gouvernement et l'Eglise entendent :issei

bien leur devoir, chacun de leur côté, sous ce rapport, <jn</i (/n'en dltent ceiM qui

vomlrolmt voiijoiulre lea ràh& et iiitroduirt VfUinent Janine diin» le itnmf-Miire et

dan» iil clidirt. L'KylUt reillt <:t tiuvu'dU dtiiia «« nphirr, fitndunt (jue l'Etat tra-

tuUle duni lu titiine ; et si jamais celui-ci venait à mériter quelque reproche,

celui d'Ctre trop matérialiste, pur exemple, le reproche devra venir d'autre part

que des prélats la'iquf» tjui vaudraient Iransfon irr iiox l'/iaiidireK en vnnointoiret.

" Ce qui fait notre tort, ce n'est pus le manque d'hommee qui s'occupent de

religion, mais au contraire le trop ijrand nondire dt reux t/iii «'<•« mrlent *«/»« avoir

titre peur cela.

" N'ost-il pas souverainement ridicule de vouloir faire un crime au gouver-

nement local de ce qu'il travaille à vouloir développer les ressources de la pro-

rince, à l'enrichir—comme si la religion condamnait la richesse en elle-même

—

et de le dénoncer parce qu'il s'occupe avec ardeur de chemins de fer, de mines,

d'agriculture, d'industrie, d'exploitations de foutes sortes. Et à quoi donc Teut-

on qu'il s'oeuupi' si ce n'est à cela 'l
"

«M#» *»^.
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Il y a beaiicoup de vrai dans tout cela, comme il

y avait beaucoup de vrai dans les reproches que les li-

béraux faisaient à certaines l'eiiilles bleuea d'ideiitiKer

trop leur cause avec la cause de l'Eg'lise. Mais ces

lignes renferment aussi beau( oup de choses très dange-
reuses, surtout dans la forme où elles sont présentées.

L'article de la Minerve, ne déparerait pas les colonnes
du journal catholique libéral le plus prononcé ; c'est

un mélange inextricable de vrai et de faux. Après
avoir lu cet écrit on reste sous l'impression que les gou-
vernements n'ont qu'à faire bouillir la marmite pour
que tout aille bien, que les questions d'affaires pure-
ment matérielles sont les seules importantes, que c'est

dans l'économie politique et non ailleurs que les hom-
mes publics doivent puiser leurs inspirations.

Prenez, par exemple, la comparaison que la Mi-
nerve établit entre les hommes politiques et les simples
fidèles ; sans être absolument fausse, elle est souverai-

nement choquante. Tout le monde sait que its " sim-

ples fidèles " passent la plus grande partie de leur

temps à gérer leurs affaires temporelles, à assurer l'exis-

tence de leurs familles ; ils ne peuvent être constam-
ment en prières et en méditation. Mais parce qu'ils

sont obligés, par une triste nécessité, de consacrer la

plus grande partie de leur temps à gagner leur pain,

ils ne doivent pas oublier qu'il n'y a, après tout,qu'une
" seule chose nécessaire : le salut. " Ramasser les ri-

chesses ne doit pas être leur but, mais un simple moyen
d'atteindre leur fin dernière. Ceux qui perdent de
vue cette vérité, ceux qui se laissent entièrement ab-

sorber par les soins matériels, ne sont pas dans la bonne
voie. -

Il en est de même des hommes publics. Sans
doute on ne leur demande pas d'être versés dans la

théologie, ni de faire des sermons ; sans doute, ils doi-

vent s'occuper presque continuellement des intérêts

matériels du pays, mais ils ne doivent pas oublier, pas

plus que les " simples fidèles, " qu'acquérir la richesse

ne doit pas être l'unique but des peuples chrétiens.

La société civile a été instituée par Dieu pour permett- o

2
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aux individus, nou-seulomont do mieux A'ivre ici-bas,

mais aussi do mioux atteindre leur fin dernière.

La Minerve dit qu'il suffit que les hommes publics
soient disposés, lorsque les lois touchent à la morale ou
aux principes reliiiieux, " à rendre à Dieu ce qui est à

Dieu. " Soit. Mais l'st-ce que nos hommes pul)lic8

sont toujours ainsi dis^^osés i Si la Minerve veut bien
rassembler un peu ses souA'enirs et mettre de côté un
instant l'esprit de parti, elle sera forcée de répondre
négativement à cette question.

Pour notre part, nous admettons volontiers tout

ce qu'il y a de vrai dans cet article de la Minerve, c'est-

à-dire que les laïques n'ont pas mission dt' conduire
l'Eglise, ni de monter en chaire ; nous ne voulons pas,

non plus, que nos Chambres soient transformées en
consistoires, et nous désirons beaucoup que les mi-
nistres s'occupent activement des atfaires matérielles

du pays, plutôt c|ue leurs propres atfaires à eux. Mais
la manière dont tout cela est présenté par la Minerve
est, encore une fois, souverainement (choquante, fj'ar-

ticle du grand organe bleu ne sent pas bon, ne sent

pas meilleur que plusieurs écrits de la Patrie, de VEvé-

nement, du Journal de Québec et tidti quanti.

Ne pas identifier l'Eglise avec un parti politique,

ne pas exploiter la religion au profit d'une coterie, ne
j)as porter des condamnations là où l'Eglise n'en porte

pas ; mais ne pas chercher ailleurs que dans les ensei-

gnements de l'Eglise les principes c{ui doivent nous
guider, ne pas se laisser absor])L'r par les soins matériels

au point de négliger les choses d'un ordre supérieur,

voilà la vraie ligne de conduite; à suivre, quoi qu'en
ait dit la Miyœrve autrefois et quoi qu'elle en dise au-

jourd'hui.

Ceux qui veulent suivre cette ligne de conduite,

et ils sont plus nombreux qu'on ne le pense peut-être,

doivent se rallier, se rapprocher, s'entendre. L'avenir

est à eux.
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A PROPOS DE TOLERANCE

3 décembre 1881

Depuis quelque temps, on parle beauioup de tolé-

rance religieuse. L'autre jour, le premier-min istrepro-

clamait la tolérance religieuse comme devant être l'un

des principaux articles de son programme. Voici main-
tenant qu'un journ.d conservateur, le iVo/v/, nous entre-

tient, à son tour, de la chose.

" S'il est certain, dit la feuille «le Saint-Jéiôme, cjuc l'élément religieux

doit présider à la grandeur de notre nationalité, il est aussi certain que la tolé-

rance des catholiques envers toutes les croyances professées tlu:;\ notre pajs*

n'est pas moins nécessaire à la j rii\ el à la tranquillité paj^li^e^'"

D'abord, nous ne voyons nullement l'a propos,

pour des orateurs et des journalistes catholiques, de
prêcher la tolérance à leurs coreligionnaires, comme si

ces dernifU's en manquaient à chaque instant. La vérité

ATaie c'est que les catholiques de cette province sont
bien plus sujets à pécher par la pusillanimité, par la

faiblesse, par le respect humain, que par l'intolérance.

Nous sommes bien plus portés à laisser les Anglais et

les protestants empiéter sur nos droits et nous ravir

nos libertés, qu'à tenter le moindre elibrt pour dimi-
nuer les privilèges dont jouit la minorité protestante

en cette province.

Ces sermons sur la tolérance, à l'adresse des catho-

liques, sont mal placés. Nous dirojis plus : ils sont
anti-patriotiques, car ils sont de nature à faire croire,

à l'étranger, que les catholiques de notre ' province
manquent de prudence et de sagesse, qu'ils fournissent

aux protestants le prétexte de s'irriter contre nous
;

ce qui, comme chacun le sait, est tout à fait faux.

Mais il y a ici plus d'une question de convenance
et d'opportunité ; il y a une question de doctrine.

En parlant de tolérance, il faut distinguer bien,

clairement entre la tolérance envers les personnes et

la tolérance pour les idées.

I, ..
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Autant l'Eglise fait prouve de tolérance envers les

personn<'s qui professent les fausses doctrines, autant
elle se montre inilexible lorsqu'il s'agit de condamner
les erreurs.

Dans les pays mixtes, les catholiques doivent user
d'une grande prudence pouv ne pas exposer l'Eglise,

leur mère, à de plus grands maux ; mais ils ne doivent
jamais, sous prétexte de ne point froisser les protes-

tants ou les impies, i^erdre de vue cette vérité fonda-
mentr.îc. quo la religion catholique est la seule vraie,

la seule divine, et par conséquent la seule qui ait des
droits réels. Garaons-nous bien, à force d'entendre par-

ler de tolérance religieuse, de nous laisser choir dans
l'indifférentisme, de tomber dans l'erreur, aussi absurde
qu'impie, de croire que toutes les religions sont égale-

ment bonnes, également respectables et possèdent des
droits égaux. Il n'y a qu'une seule religion bonne et

vraie, c'est la religion catholique.

L'hérésie n'a pas, et ne peut pas avoir des droits.

Et les fauteurs d'hérésie n'ont qu'un seul droit, celui do
^ convertir. Ils ont des droits en tant que citoyens,

voilà tout.

O'est pour cette raison qu'il faut, dans les pays
mixtes, la tolérance civife, c'est-à-dire la tolérance envers
les personnes ; mais dans aucun pays un catholique

ne peut admettre en piincipe la tolérance religieuse,

c'est-à-dire la tolérance pour les hérésies et les fausses

doctrines.

Ce sont là des vérités élémentaires que trop de nos
compatriotes paraissent ignorer.

il
SUPPLIQUE DU CLERGE DE MONTREAL

11 août 1881

\JEvénement discute encore la question universi-

taire. Assurément, ce n'est pas le temps convenable
de traiter cette grave affaire dans la presse. Attendons
patiemment la décision de liome, et prenons la ferme

•m-mm % m-'
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résolution de nous conformer à cette décision, quelle

qu'elle soit.

Du reste, le rédacteur de V ErénemeNf imniqxw abso-

lument des qualités voulues pour taire un docteur en
théolog•i(^ Il tourne admirahL^ment une chronique de
théâtre, il fait une jolie Gd telle du Jour et ses Ç(i el là

se lisent bien. Mais qu'il ne s'avise^ plus dn nous
donner dtîs sermons. A cr^up s""^r, comme il dirait lui-

même, ce rôle ne lui va pas.

Parlant du clergé de Montréal, le rédacteur de
VEvénemetil dit :

" Ces prôtres infatués (l'eux-mêmes ne savent plus ni ce (ju'ils font, ni ce

<iu'ils disent. Ils ont perdu le sentimeni de toutes les convenances avec le

sentiment du devoir et le respect de la règle. En un mot, ils ont oublié ce

qu'ils se devaient à eux-mêmes, à leur caractère pieux, à l'Episcopat, à ce

pays si profondément cailiolinue, etc.
"

Tout l'article est sur ce ton souv.n-ainement dé-

placé.

Cela n'a pas mêmiî le mérite d'être spirituel. Ce
sont des insuites que le premier venu pourrait lancer

à la face du clergé.

Le rédacteur de VEvénemetil ne s'aperçoit donc- pas
qu'en appelant le clergé de Montréal, un " clergé

rebelle " (sic), il donne un rude soufflet à Mgr Fabre ?

Il le représente comme parfaitement intapa]>le, san
l'aide des journaux, de contrôler son clergé et de gou-
verner son diocèse. C'est un pro(rédé peu fraternel,

pour ne rien dire de plus.

Soyons certain d'une chose, c'est que le Saint-Père
n'a Tvas besoin des immenses lumières de VEvénement
pour juger l'importante cause qui lui est soumise.

Nous sommes très surpris de voir que pas unjour-
nal de Québec n'a eu le courage de protester contre
l'artii'le inconvenant que nous venons de signaler.

Voilà que le Quotidien , de Ijévis, emboîte le pas
derrière VEvénement pour régenter le clergé de Mont-
réal. Sous prétexte de défendre la cause de l'Univer-
sité-Laval, il .attaque, de la manière la plus violente, les

prêtres du diocèse de Montréal. Nous n'avons pas du

. I
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tout l'intontion de discuter la question université,

tî'est une de ces questions quon ne saurait traiter dans
la presse. Du reste, cette gr..ve affaire étant portée à

Kome, il convient que les '-atholiques se taisent en
attendant la décision de cet aujçuste tribunal. Mais
nous pouvons et nous d«n'ons flétrir l'incroyable incon-

venance des journalistes qui se permettent de vilipen-

der un très î^rand nombre de prêtres éminemment res-

pectables. Nous n'avons pas qualité pour jug-cr l'action

du clergé de Montréal ; il nr nous convient ni de la

blâmer ni de la louer. Ces choses-là ne sont pas de
notre ressort. Une chose, cependant, dont nous
sommes bien certain, î'est que le clergé de Montréal
ne relève que de son évéque, et que le rédacteur
inconnu du Quotidien n'a pas le droit d<' lui demander
compte de sa conduite. C'est h^ renversement de tout

ordre, c'est souverainement indécent.

Avec tous les véritables amis de Laval, nous déplo-

rons amèrement ces attaques abominables contre le

clergé de Montréal, attaques qui n'ont ni sens ni à

propos, et qui sont tout simi)lement de nature à com-
promettre gravement la cause de l'UniA'ersité.

18 août 1881

Hil

Le Journal de Québec^ à son toiir, publie une cor-

respondance sur la question universitaire. Dans cet

écrit, que nous ne qualifierons pas, il est dit en toutes

lettres que le fameux " Louis Dessaulles était à cent

coudées en deçà des prêtres de Montréal. " C'est-à-

dire que les prêtres de Montréal sont bien pires que ce

triste personnage ! Comment peut-on publier df

pareilles énormités ! Et ponse-t-on sérieusement que
c'est par de telles attaques qu'on va régler cette brû-

lante question ?

miÊmÊHmmm^ «jâ^ % ¥^^
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MISSION DE NN. SS. BOURGET ET LAFLECHE A ROME,

QUESTION UNIVERSITAIRE ET LIBERALISME

24 décembre 1881

Il y a déjà quelqu»' temps, Mgr l'Archevêque a lait

dire aux journaux de Québec que c'était son désir for-

mel qu'aucune nouvelle concernant la question uni-

versitaire ne fût reproduite ici, à moins qu'elle n'eût

été communiquée à la presse par l'entremise de Sa
Grandeur. Nous nous sommes scrupuleusement con-

formé au désir de notre Ordinaire, nous abstenant de
publier les nouvelles ou les rviunnirs données pjir les

feuilles des autres dio;ès.'s, ainsi que les renseig-ne-

ments particuliers qui nous arrivaient d'autres sources.

Et nous n'entendons pas du tout nous départir de
cette ligne de <*onduite. Mais nous ne pouvons lais-

ser passer sous silence l'acte inqualilinble qu'a commis
notre confrère de VEIerteNr dans son numéro du 1(J du
courant.

Il y a quelques jours, un journal protestant de
Montréal, le Star, a publié, concernant la question uni-

versitaire, le récit le plus absurbe qu'il soit possible

d'imaginer, et VElecteur s'est empressé de reproduire,

sans commentaire, cette ignoble sottise.

Le Star fait tenir au Saint-Père un langage de
poissarde, ni plus ni moins, et VElecteur, dans sa haine
aveugle, n'a pas hésité à mettre ces grossièretés sous
les yeux de ses lecteurs, sans la moindre réserve.

Voici un échantillon de la prose du journal mon-
tréalais que la feuille de St-lloch n'a pas eu honte
d'étaler dans ses colonnes :

" Il paraît que Mgr Laflèche a été aussi sévèrement réprimandé par le

Cardinal Masotti pour avoir voulu s'opposer aux décrets promulgués, et .Son

Eminence lui a laissé entendre qu'une fois que Sa Sainteté avait jugé, sa déci-

sion était irrévocable. L'entrevue de Mgr Laflèche avec le Saint- l'ère ne

doit pas avoir été très satisfaisante pour Sa Grandeur, car se tournant de son

côté, Sa Sainteté lui a dit : " Si vous ne mettez pas un terme au trouble qui

existe à ce sujet-là dans la Province de (Québec, Nous y verrons, " et s'adres-

sant ensuite au chanoine Moreau et à M. Dumesnil, il leur aurait dit : "Quant

!•
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à vous, messieurs, vous ôtcs certainemcnl plus à blâmer que «"^ /«wrc Mgr

Laflcche, parce tjue vous le ii»uiu>sez pu le bout du nez pour faire ce que vous

voulez. Kctounicz au Canada et obéissez aux ttécrets.
"

jyaîîorcl, V l'jhrtenr (U'vrait savoir qu'il n'y ii pas

de ninlinnl Ma-sotti. (1)

I<]u>siiite, il lu^ di'vrait pas ig-norcr quo le vSaiiit-

Père ne tse Mcrt pas, dans sos rapports avec ses " véné-
rahlt's i'rèros, " les évôquos, d'expressions de carrei'oiir.

Même lorsque les évèques sont dans Terreur la plus
manileste, mènu' lorsque le Pape est oblijré d(^ les

reprendre jiKblitiuemeiU, le lang'ag'r du chel' de l'Eglise

est toujours diuiu\ Tant qu'un évequ(» n'est pas ex-

communié, le pape ne lui donne d'autri; titre que eelui

de " vénérable l'rère. " Et VEIecleur veut nous l'aire

croire que Sa Saiirteté Léon XIII, dont 1(> langage est

si relevé, si no^^le, aurait dit quj re ixiuvre M^r Laflè

che se laisse rond/rire par le ho!;t damnez ! !

,
En reproduisant cette incpti<', VEIecleur a sans

doute voulu atteindre Sa Grandeur ; mais il ne s'aper-

çoit donc pas qu'il insulte grossièrement Sa Sainteté

elle-même en la faisant passer pour une personne
absolument mal élevée.

M. Pacaud se souvient, sans doute, qu'étant rédac-

teur de la Concorde, il a été mis à l'ordre par Mgr
Laflèi'h ?, et il a voulu se vengun", probablement. Il a

cru que le Star lui eu iburnissait une bonne occasion.

Mais s'est-il douté qu'en reproduisant l'écrit du Star,

non-ser.lement il méprisait ouvertement le désir de
son évêque, mais que, de plus, il lançait une injure

sanglante à la face du Saint-Père lui-même V

m
31 décembre 1881

M. L. O. David affirme que Mgr Bourget et Mgr
Laflèche ont été condamnés à liome sur la question du
libéralisme. Nous disons à M. David qu'il se trompe

(I) Il n'y ou avait pas à la date do cet écrii.

t'mumâmmmi'ê^ '
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du tout au tout, ou bii^ii qu'il rhorchc à trompiîr ses

ItMîtouFH. Nous mctfoiiH M. David au défi de publier

une seule liiçne qui i)rouve son aHKertion.

lie inrincî M. Diivid dérlare, nvo.c cet aploui]>

superbe qui It^ caractérise, que la nouvelle donnée i)ar

le Sfnr, au sujet de la prétendue réception laite à M<ir
Lallèihe par le Saint-Père, est " bien fondée !

" Ainsi,

M. David croit que; le Pape traite h»s évéques de /k!h-

rrfs *>'ens qui se Inisufnl mener /tar le boni du t/et î De
deux choses l'uiu', ou M. David est allVeusemeut luiit',

ou terriblement malhoniu^te.

14 janvier 1882

J^E/erfer/r veut absolument que le Sfar, journal
fanatique, soit unt> autorité en matière relijrrieuse :

uotre confrère prend la peine de reproduire du journal
anglais une rumeur d'après laquelle " Mi»-r Lailèche,

vu l'impraticabilité de ses principes ! ! serait nommé
prochainement Archevêque iti parfibiis in/ixle/ù/m. " Et
VElecteur ajoute avcic une satisfaction évidt^nte :

" Sa
Grrandeur n'aurait plus, de cette façon, la charge
d'aucun diocèse.

"

Est-ce que notre savant confrère pourrait nous
dire en quoi consiste l'impraticabilité des princijtes de
Mgr Lailèche ?

i

•
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M. L. C). David, rédacteur de la Tribune, a mis une
certaine quantité d'eau dans son A'in, pas assez cepen-
dant, car son breuvage est encore trop fort et lui monte
à la tête. Il ;idmet aujourd'hui qu'il ne croit pas à
certaines expressions grossières que le Stnr avait attri-

buées au Saint-Père et que M. David s'était empressé
de reproduire. M. David ne parle plus du rardinnl

Masotti, mais il prétond " qu'on uv.it vonfondu ses



2& MELANGES

ii!!

<li'

tiiii

paroles avec celle du pape. " Ainsi le gracieux rédac-

teur de la Tribune, qui est si fort sur la politesse et le

savoir vivre, veut faire croire à ses lecteurs que le

secrétaire de la Propagande aurait dit à ce pauvre Mgr
Laflèche qu'il se laissait conduire par le bout du
nez. "

! ! ! M. David ne voit donc pas que ce qu'il dit

là est extrêmement injurieux pour la cour romaine.
En supposant, pour un instant, qu'un membre d'une
congrégation romaine se serait oublié au point de se

servir d'un pareil langage en parlant d'un évêque —ce

que nous n'admettons pas dans le cas actuel—convien-
drait-il à un journali.-te catholique d'étaler ce scandale
aux yeux des protestants ? M. David, pourtant, a une
peur mortelle des protestants lorsqu'il faut insister sur
les droits de l'Eglise : mais lorsqu'il s'agit de décrédi-

ter, aux yeux du public, un vénérable prélat, il est

d'une bravoure sans pareille.

JVT. David, vous jouez un triste rôle.

Le rédacteur de la Tribune déclare qu'il ne veut
pas " discuter les questions relatives au libéralisiue, à

l'Université-Laval, etc. ' Encore une perfidie. Nous
ne désirons pas plus que notre confrère discuter la cjues-

tion universitaire ; mais rien au monde ne nous empê-
che de traiter la c[uestion du libéralisme. Est-ce que
M. David, par hasard, veut donner à entendre que la

question du libéralisme et celle de l'Université-Laval

sont identiques V C'en a presque ^'air.

M. David continue :

" Nous prions notre confrère de s'adresser au pape et à Mgr l'Arche-

vêque de Québec s'il veut absolument discuter ces questions, car nous accep-

tons leurs décisions.
"

Eh bien ! M. David, si réelL^ment vous acceptez

les décisions de Mgr l'Archevêque, relisez doLc tran-

quillement la lettre collective du 22 septembre et vous
nous en donnerez des nouvelles, s'il vous plaît.

i
M. David, de la Tribune, aiiirrae de nouveau, indi-

rectement cette fois, que la position prise par Mgr

««.«WV*»».'.
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Bourget et Mgr Laflèche sur le libéralisme, a été désap-

prouvée à Rome. Nous répétons ce que uous avons
déjà dit ['. M. David se trompe ou il cherche à tromper
ses lecteurs. Et derechef nous le mettons au défi de
prouver son assertion. Il ne suffit pas à M. Dav-d de
dire que ^

. documents venus de Rome sont clairs. Ils

sont clairs, en effet, si clairs qu'avec toute son habileté

à embrouiller les cartes, le rédacteur de la Tribiine ne
peut pas en extraire une seule ligne à l'appui de sa

thèse. En effet, dans ces deux documents il n'est ques-
tion que rUniversité-Laval, de la conduite du clergé

en temps d'élections, et de l'amendement de la loi élec-

torale ; il y est dit que le parti réformiste au Canada n'a

jamais été condamné par l'Eglise. Tout cela est clair,

mais tout cela n'infirme en aucune façon les nombreu-
ses condamnations portées par Rome contre les doc-

trines catholico-libérales que Pie IX a qualifiées de
chose pire que la peste.

Le libéralisme catholique eyl; condamné par Rome,
qu'il soit professé par M. David ou par tout autre, par
les biens ou pur les nmges.

*^-T,.

4 février 1882

Il y a dans notre pays plusieurs écrivains dange-
reux

;
parmi ces écrivains, M. L. O. DaA'id, de la

Tribune, occupe incontestablement le premier rang.

Il a une nuance toute particulière, c'est la perfidie.

C'est un véritable scandale de le voir s'abriter der-

rière le pape, derrière la Propagande, derrière l'Univer-
sité-Laval, derrière Mgr Taschereau, derrière même le

cadavre de !Mgr Conroy, pour lancer sur le pays les

flots gluants et empoisonnés de son libéralisme.

L'exactitude, pour M. David, n'est rien du tout.

On se rappelle qu'il a commencé par dire que le Pape
avait dit à Mgr Laiièche qu'il se laissait conduire par
le bout du nez

;
puis, il été forcé d'admettre que ce

n'était pas le Pape, mais le cardinal Masotti ; enfin,
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poussé au pied dv muiv il a fini par lâcher le cardinal.

Aujourd'hui, M. David, joue encore avec le nom
€t l'autorité du Saint-Père d'une manière scandaleuse.

Ecoutons le langage incroyable de ce triste écrivain :

•' Nous avons oublié de faire la remarque, dans l'article qui précède, que

nous avions donné au clergé plus de latitude en politique que le Pape ne lui en

a accordé, en sorte que si nous sommes coupable le Pape l'est un peu plus que

nous. Il faut être juste.
"

Il faut être décent, M. David.
Yous oubliez une chose ; c'est qvie le Pape a juri-

diction sur le clergé, tandis que vous n'avez pas juri-

diction sur les prêtres et les évèques. Cela fait toute

la diftérence du monde. Si le Pape juge à propos de
restreindre l'action du clergé, pour des raisons particu-

lières, s'en suit-il, M. David, que vous, simple laïque,

ayez le droit de dire aux évêques et aux i)rêtres :

" Vous irez jusque là, mais vous n'irez pas ï)1vis loin ?"

Pour convaincre M. David de ses erreurs, nous
croyons devoir lui remettre sous les yeux un extrait

de la lettre collective des évêques de la i)rovince, datée

du 22 septembre 1875 :

" L'on objectera peut-être que le prêtre est exposé, comme tout homme,

à dépasser la limite qui lui est assignée et qu'alors c'est à l'Etat à le faire

entrer dans le devoir.

* A cela nous répondons d'abord que c'est faire gratuitement injure à

l'Eglise entière que de supposer qu'il n'y a pas dans sa hiérarchie un remède à

l'injustice ou à l'erreur d'un de ses ministres. En effet, l'Eglise a ses tribu-

naux régulièrement constitués, et si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre

«l'un ministre de l'Eglise ce n'est pas au tril)unal civil qu'il doit le citer, mais

bien au tribunal ecclésiastique, seul compétent à juger la doctrine et les actes

d.. prêtre.
"

M. David peut être convaincu de deux choses :

Premièrement, que c'est là la doctrine de l'Eglise.
- Deuxièment, que les doctrines de l'Eglise ne chan-
gent pas.

«.«4^ 4 m»
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La feuille maçonnique de M. Beangrand, la Patrie,

continue, avec une liberté que rien ne gêne, à insulter

Mgr Laflèche et Mgr Bourget. On lit dans ca journal,
entre autres infamies, les suivantes. Nous demandons
pardon à nos lecteurs de re produire de pareilles sale-

tés, mais nous voulons que les catholiques, qui ne
lisent pas la Patrie, connaissent les turpitudes de
l'organe des loges :

" Quant à Mgr Laflèche , dit le fameux Cyprien, pour lui exempter le

désagrément d'être toujours dans une minorité désespérante dans le conseil

des évêques, il serait relégué, lui aussi, au Saut-au-Récollet, et le siège de

Trois-Rivières serait donné à quelque autre dont les idées seraient plus en har-

monie avec le XIXe siècle et les autres évêques. Il paraît que cette fois on

veut en finir avec l'école politico-religieuse. Après Mgr Bourget, Mgr

Laflèche. Voilà donc la grande école programmiste, l'école de l'intervention

cléricale dans toutes les questions politiques, l'école de la non responsabilité

absolue du prêtre devant les tribunaux civils, condamnée à Rovne sur toutes

ses faces, dans sa doctrine et dans la personne de ses membres les plus respec-

tables comme les plus insignifiants, depuis les premiers rôles jusqu'aux com-

parses. C'est le jour des grandes réparations. La leçon est-elle assez rude

cette fois ? Ls châtiment est-il assez sévère. . . . Puissent-ils, sous la condam-

nation et la disgrâce qui les frappent, pouvoir se dire, comme fiche de conso-

lation, qu'ils étaient de bonne foi et croyaient bien faire 1 C'est difficile,

cependant, car les avertissements n'ont pas manqué. "

Voilà les abominations qui se publient dans la

Patrie. Il est difficile de se contenir en voyant deux
vénérables évêques insultés de pareille façon par une
misérable feuille maçonnique ; il est difficile de ne pas

dire tout ce que l'on a sur le cœiir. Mais ce qui nous
console, c'est qu'en effet le jour des grandes réparations

viendra, si non dans ce monde, au moins dans l'autre.

Est-ce que les catholiques n'ouvriront pas enfin les

}^ux ? ne finiront-ils pas par comprendre qu'un pays
où de pareilles choses se publient et se lisent est un
pays en danger de perdre la foi ? Nous l'espérons.

M:

CH'
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Le 26 jaiiyier, le Monde, de Montréal, a publié un
article attaquant vivement la dernière lettre du cardi-

nal Simeoni. (1) Mirr Fabre a écrit à M. Houde lui

enjoignant de désavouer l'écrit en question s'il ne vou-
lait voir l'autorité religieuse prendre des mesures
sévères contre son journal. M. Houde a répondu que
d'un côté ne voulant pas se mettre en guerre avec son
évêque, et d'un autre côté sa conscience lui défendant
de répudier l'article incriminé, il ne lui restait d'autre

alternative que de sortir du journalisme et de remettre
la propriété du Monde à d'autres.

(1) Voici cettro lettre :

De Son /•Jiitiiwnca le (.'tirtUiiHl Siiiieani, à Mi/f l'Aroknoi'i/uii de Québec, 31 dévriii-

In-e 1881.

"

:.iii

II

IIIustrist<ime et Reverondissimc Seigneur,

Lo Saint-Pèro a appris avec déplaisir i;uc certains catholiques de votre pro-

vince eherclient à fomenter encore des discussions soit par rapport à l'ingérence

indue dans les élections, soit par rap])ort à la succursale de l' Université-Laval

établie h Montréal. Pour lover donc tout doute quelconque à ce sujet et ])our

mettre lin une fois pour toutes aux dissentions susdites, dans l'audience du 22 du

courant, Il a de nouveau ordonné d'écrire à Votre Seigneurie que c'est sa volonté

expresse que l'on observe rigoureusement les deux décrets donnés par Sa Sainteté

sur les susdites questions, en septembre dernier. Que du reste, les individus qui se

disent défenseurs do Montréal et qui restent encore à Rome, le font contre la

volonté du Saint-l'ère, et abusent ainsi des circonstances politiques actuelles.

Après avoir fait connaître ces choses, je n: .; à vous de tuut cœur.

Rome de la Propagande, 31 décembre 1881.

I)o Votre Seigneurie,

le très dévoué serviteur . ;

.
,- Jkan Cardinal SiMJîoxi, - y

. , Pré/et ''^
':':

' ' "
•

. , - I. Masotti,

-^"Y
•-—-•'- -.—,— — _.,,..„,

...

Secrétatrc.
^ -

Mgb Alexandkk Tatchkrkai', :l_

Archevêque de Québec.

{

\
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droit d'

M. Houde a ajouté qu'il ne voulait pas user de son
4 à E il )yait obte-tvome parce (

nir Justice. Ce dernier mot est excessivement malheu-
reux, et nous sommes convaincu que M. Houde, qui
est un catholique sincère, le regrette aujourd'hui.

Quant à l'article de M. Houde, nous le considérons

comme fort regrettable. Quelle que soit la provoca-

tion, on ne ioit jamais oublier ce grand principe catho-

lique, que les dignitaires de l'Eglise ne sont pas res-

ponsables au.x simples iidèles. Lorsqu'on a des griefs

contre un évèque, un cardinal, il faut se plaindre au
Pape, et ne point porter sa cause devant le tribunal

incompétent de l'opinion publique. Yai un mot, il faut

respecter l'ordre, et ne pas miner l'autorité eu atta-

quant publiquement ceux qui en sont revêtus. Le
journaliste catholique a pour mission d'apprendre au
peuple à écouter l'autorité, non point à la juger.

Le devoir des catholiques, dans le moment actuel,

est d'éi'lairer Kome sur la véritable situation du pays.

Des articles de journaux ne régleront pas nos difficul-

tés.
. r

•y
'

!..

r

^^? !'«vi'

K".

IjO Journal (k Qiiéher, parlant d^^ l'affaire de M.
Houde, nous fait un petit bout de sermon sur la sou-

mission que l'on doit à ses supérieurs c'clésiastiques

et en particulier au Saint-Siège. Le Journal à ce propos
parle même de schisme. 11 ne s'agit ni de soumission,
ni d'insubordination, ni d'obéissanct', ni de désobéis-

sance, ni de schisme, ni d'orthodoxie ; c'est une simple
question de respect et d'égards, et nullem«'nt une ques-
tion de foi. Une très grande partie de notre popula-
tion se considère blessée dans la personne de ses repré-

sentants. A-t-e]le tort ou raison dédire publiquement
ce qu'elle ressent !? Voilà toute la question à résoudre.

Personne du côté opposé du Journal ne combat les

décrets, personne de ce côté là, non plus, ne 'icon-

teste l'autorité du Saint-Siège. Eu'ore une fois,

c'est une simple question de respect. Le Journal
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est parfaitement libre de blâmer le ton sur lequel on
répond à !Son Eminence le cardinal Simeoni, mais il

n'a pas le droit de troubler les consciences et d'entre-

tenir la discussion en taisant d'une question d'égards,

une question de dogme.
C'est la première fois que nous «Mitendons dire que

l'on " s'engage dans la voie qui conduit au schisme "

en persistant, malgré tout, à porter ses griefs, préten-

dus ou réels, aux pieds du Souverain Pontife ! C'est

tout simplement ridicule de parler de la sorte.

Si M. Bouchard veut réellement voir de la déso-

béissance, qu'il jette un coup d'œil sur la Patrie, la Tri-

bune, VElecteur. Il y trouvera des écrivains qui minent
véritablement les doctrines romaines et qui font \\\\

abus effrayant du nom du Saint-Siège.

" Quelle difiérence y a-t-il, demande V Electeur, entre ceux qui aujour-

d'hui disent que Léon XIII a été trompé sur la question de l'Université-Laval

et Luther, qui au XVIème siècle, prétendait que Léon X avait été induit en

erreur sur la question des indulgences ? Si le Monde et les journaux conser-

vateurs qui marchent avec lui peuvent en appeler du Pape mal informé, au

Pape mieux informé, comme le fit le fondateur du protestantisme, à quel titre

peuvent-ils s'appeler le parti catholique.
"

Ainsi parle M. Pacaud, ou quelqu'un en^on nom,
qui n'est pas plus fort que lui sur le droit canonique.
La question de l'IIniversité-Laval est une question de
fait, et sans être hérétique, ou même mauvais catho-

lique, on peut dire que le pape a été trompé sur cette

question. La question des indulgences est une ques-
tion de doctrine, ce qui est bien différent. Sur la doc-

trine, le pape est infaillible, il ne peut pas se tromper
;

mais c'est exposer notre sainte religion à la risée des
impies que de prétendre que les papes ne peuvent pas
être induits en erreur lorsqu'il s'agit de faits particu-

liers.

Et cette affaire do l'appel du Pape mal informé au
pape mieux informé, dont VElecteur parle si lestement,

.t(h^>)M * 'im--:
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s'applique égalt^mont aux questions de doctrine. Sans
doute, lorsque le pape s'est prononcé sur uni^ question

de doctrine on ne p(»ut pas appeler desonjuu'enient, car

ce serait révoquer en doute son infaillibilité. Mais
lorsqu'il s'agit d'une simple question de fait, d'une
matière de disri/'tine, d'oiiiiort unité, c'est bien différent.

Lorsque le pape ne s'est pas prononcé ex-rat/iedrâ, rien

n'empêche un catholique de prier le Saint-Père de
reconsidérer sa décision.

Nous conseillons à V Electeur de consulter quelque
théolo^'ien avant de se lancer dans la discussion de
questions dont il n'entend pas le premier mot.

M. David avait commencé j^ar dire que le libéra-

lisme catholique n'é'ait pas condamné par Home.
Sommé d«^ prouver son assertion, il nous dit que (;'est

le parti réformiste du Canada qui n'est pas condamné !

Comme si nous avions jamais dit le contraire.

Nous ne sommes pas partisan, comme vous, M
David. Nous ne prétendons pas tjue le parti dit libé-

ral du Canada ait le monopole du libéralisme catho-

lique. Ce poison existe en France, en Belgique, en
Italie, en Espagne ; et dans notre pays un grand
nombre d'hommes politiques, qui ne veulent pas qu'on
les appelle liljéraifx, sont de vrais catholiques libéraux.

Encore une fois, M. David, l'Eglise condamne les

mauvaises doctrines ; et ceux qui professent ces mau-
vaises doctrines, qu'ils s'appellent b/eifs ou rouires, fif)é-

raux ou conservnteiirs, qu'ils soient laïques ou ecclé-

siastiques, sont par là même condamnés.

n février 1882

On lit dans la Tribune, journal de M. L. Duvi<\ :

3

t.
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" M. Tardi.cl de la Vérité, l'un de ces individus (\u\ refusent de se sou»

mettre aux décrets de Rome, veut absolument recommencer la vieille guerre

contre les catholiques-libéraux. Tous les conservateurs et libéraux (lui osent

le contredire sur un point ou une virgule sont des catholiques libéraux. Eh

bien ! oui, nous sommes catholii|ue libéral comme Mgr l'Archevêque de (Qué-

bec, l'Université- Laval, le cardinal Simeoni, la Sacrée Congrégation et le

Pape. "

D'abord, M. David, le mot iruluiidit est ajipliqué

aujourd'hui à des gens trop respecîtables (1) pour que
nous ayons le droit de nous en Ibruicdiser. Laissons
donc passer V hulivùlii.

Confrère David, nous vous sommons de faire voir

comment et quand nous avons refusé de nous sou-

mettre aux déerets de Rome. Si vous ni^ le faites pas,

ou si vous ne vous rétractez pas, nous vous afficherons

dans nos colonnes, pendant un an, s'il le faut, comme
un menteur et un calomniateur public. Vite, exécu
tez-vous.

Est-ce en faisant la guerre aux catholiques libé-

raux, bleus ou rouges, que nous désobéissons aux
décrets 'i Ayez donc le courage de le dire, si vous le

pensez.

Dans un autre article, M. David dit :
" Si on avait

eu le bon sens de s'attaquer exclusivement à ceux qui,

dans les deux partis, avaient des principes condam-
nables "......C est précisément ce que nous faisons, et

M David n'est pas content. Il affirme que nous refu-

sons de nous soumettre à Home.
Quand donc M. David sera-t-il assez homme pour

combattre en rase campagne, au lieu de se cacher der-

rière des personnages qu'il compromettrait à tout

jamais s'il en avait le pouvoir ? Voyez-le ramasser
mitres, crosses, chaires de professeurs, décrets et docu-
ments pontificaux ; regardez-le empiler tout cela pour

(1) M. l'abbé A. Duuiesnil et l'iionorablc F. X. A. Trudol visés dans lu

lettre du cardinal Siuieoni du ol décembre 1881. MM, Dumesnil et TruJel

étiiiciit allés il Rouie plaider la ciiuse de ceux qui detuaudaicut l'établiijsement

d'une université indépendante à Montréal et jui protestaient contre le mouopolo

de Laval.

hL
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se fuir*' nue barricade ! Avez-vous jamais vu spet^ta-

clo pliiH disg-racieux ? M. David, vous avez beau vous
blottir a l'abri de ce rem])art où vous n'avez pas le

droit de vous réfugier, vous ne vous si uverez pas.

kSans toucher à une seule de ces choses respectables

qu(* vous profanez en les mettant au-devant de votre

chétive personnii, nous saurons bien vous rejoindre.

Ce même M. David qui parle, avec une hypocrisie

révoltante de respect envers l'autorité religieuse, se

permet de faire la leçon à M. le grand vi<!aire Ckron,
administrateur du diocèse des Trois-Rivières, au sujet

de sa lettre où Mgr Laflèche est si noblement et si A'ic-

torieusement défendu contre les attaques de ses enne-
mis ; il dit, avec une impudeui-e incroyable, que " des
mandements contre ceux (|ui manquent de respect aux
cardinaux et au Pape auriiit^nt plus d'à propos en ce

moment. " Voilà M. David dans un rôle nouveau
;

c'est lui, dorénavant, qui va décider de l'a propos et

de l'opportunité des lettres et des mandements des

évêques et des administrateurs. Peut-être même le

rédacteur de la Tribune va-t-il pousser la condescen-
dance encore plus loin

;
qui nous dit s'il ne voudra

pas jîrendre l'initiative et indiquer à NN. îSS. les

évêques, ou à leurs remi)laçants, les sujets qu'ils

devront traiter. Ce sera vraiment délicieux de voir

M. David inondant le pays de dépêi^hes et de cartes

postales conçues à peu près dans ces termes : M. le

Grand Vicaire veuillez réprimer tel abus, condamner
telle erreur ; Mgr, vous avez chez vous des ijidividus

qu'il faudrait excommunier sans délai, je vois dans votre
diocèse certaines hérésies qu'il faudrait extirper tout

de suite.

Du train que les cho-^es vont, nous verrons cela

avant longtemps.

1

.

—
-
- 18 février 1882

M. David consacr.' pies de sept colonnes de la

Tribune du 11 à discuter les questions religieuses qui

w
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agitent /lotro pays on ce momoni. C'est nno masse
informe de principes et de doctrines admis et reconnus
par tous les catholiques, de conclusions iausses, tirées

de i)rémisses vraies, d'assertions inexactes, de faits

mal présentés, de demi-vérités, d'erreurs subtiles,

d'interprétations erronées. C'est le propre du catholi-

cisme libéral de tout mêler, d(^ tout confondre, de tout

embrouiller. FA c'est précisément là ce qui le rend si

danj^^ereux. Car un écrit catholico-libéral renferme
toujours r>9H'-'7. de vérité pour le faire accepter par les

masses, oA assez d'erreur pour emi)oisonner ceux qui
l'acceptent. Un autre trait caractéristique du libéra-

lisme, (;'est d'être difficile à saisir. Ainsi, pour réfuter

le dernier numéro de la Tribune, il faudrait écrire une
brochure de cent cinquante pagi's. Nous n'entrepren-

drons certainement pas ce travail, nous bornant à

relever les en-eurs li's plus saillantes émises par notre

confrère.

D'abord nous aA'ons un article contre Mgr Lafièche

et M. le grand vi<aire Caron.

Voici un(> phrase qui fera comprendre tout ce qu'il

y a de haineux et d'injuste dans cet écrit :

" Sa Sainteté, en ordonnant cette manière de promulgue." son décret a

jugé à propos de se dispenser des services de Mgr Laflèche et s'est adressé à

ses diocésains par l'entremise de Mgr l'archevcciue de Québec. "

Comme si tous les évêques n'avaient pas été mis
sur un pied d'égalité en cette circonstance ! (1)

Ensuite, on demande " si M. l'administrateur du
diocèse des Trois-liivières n'aurait pas agi ultra vires en

suspendant Vexécntion des décrets du Pape dans le diocèse

>us<]ii'(ii( retour de Rome dt Mii:r Lajièche. " Quelle perfi-

die, quelle malhonnêteté ! Comme si M. le grand
Aàcaire Caron avait suspendu l'exécution de ces décrets,

comme s'il jiouvait le faire, en supposant qu'il en eût la

volonté. En efiet, que disent ces décrets ?<=> D'abord

(1) Oïl truivcia à la fin do ce volume le» documents venus du Saint-Siège en

da'o du 13 < septembre 1881 et onimuniqu'"! direc'e nent à la presse par de

Mgr i'archev() pie de Québec, iV 'a lac du 9 icrnbre.

H[i»inm iiii
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que c'est la volonté du kSuint-I\;re que la suc<'ursalecle

r Université-Laval soit maintenue à Montréal. Est-ce

que M. le Grand Vicaire empêche en aucune fa^on le

maintien de cette succursale ^

Ensuite, que le parti réformis/f n'a pas éié con-

damné pur l'Eglise. Est-ce que M. le Grand Vicaire

dit le contraire ?

De plus, que les évéques ne doivent pas demander
l'amendement de la loi électorale sans consulter le

f^aint-Sièg'e. Est-ce que M. l'administrattîur du diocèse

des Trois-Uivières susi)end en aucune manière l'exécu-

tion de cette partie du dérret ?

Enfin, que le «'lergé doit s'abstenir d'une trop

ffrande incrérence dans les att'aires politiques du pays.

M. le grand vicaire Caron s'oppose-t-il dans sa lettre à

l'exécution de cette dernièri» partie des décrets ?

'
• A tontes ces questions, il faut répondre : Non. Et
comme les décrets ne ])rescrivent que ces quatre
choses il faut être d'une mauvaise loi manifeste ou
d'une iuuorance déplorable pour soutenir que M
l'administrateur du diocèse des Tiois-llivièr«'S sitspend

Vexécvtion des décrets.
"

TtVi

m
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La Tribune affirme, avec un aplomb superbe, que
la Vérité soutient " qu'en dehors des questions de
dogme on peut refuser d'obéir aux décrets du pape et

des Congrégations parlant en son nom. " Nos lecteurs

savent que c'est là une pure calomnie, que nous
n'avons jamais rien dit de semblable. Il y a une
question de dogme que le rédacteur de la Tribune

oublie évidemment. Le voici :

" Fau.x téinoigi.a^e ne diras

Ni mentiras aucunement. "

• H v>-..
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M. David coiitiiiu»» à i.l»»iitifu^r notr«^ oausp nvpc
t'«'llo (lu Monde. Il Nuit pourtant hion qu«' nous avons
l'ormt*ll«*m«'nt condamné la ponition pris»* par M.
H6ud«'. MaiK dcpuin quelque t»'mps le démon de la

calomni»' 8«'ni])l<' s'être emparé du oœur de notre con-

frère.

M. David cite, en fein;n;int de s'en scandaliser, une
partie d'un de nos é(*rits où nous disons que le pape,
infaillible lorsqu'il parle e>r-ral/ie(frâ, peut être induit

en erreur sur une question de fait. Est-ce que M.
David prétend que cela n'est pas conforme à la doc-

trine catholique i

M. David persiste à vouloir se cacher derrière le

Pape et la Propan-aiide. Il dit :
" Entre Mgr Bourgct,

Mgr Laflèche, M. ïrudel, le Jimrndl des Trois-Riuièresvt

la Vérité d'un r6t(^, et fous les autres évêqxes de la pro-

vince, les cardinaux, la Sacrée-Congrégation et le pape
de l'autre, nous optons pour ces derniers. Nous savons

bien que dans la proinnce de Qué/yee il vaut mieux être de

l'antre côté, mais c'est plus fort que nous, nous croyons
que le pape a raison.

"

N'est-ce pas un véritable scandale de voir M.
David faire vin tel abus du nom du Saint-Père ? Il

avoue qu'il vaut mieux êtr.' de rautre côté, c'est-à-dire

que la grande majorité de notre po]nilation ne partage
pas les idées de la Tribune ;

' cependant ce triste écri-

vain prétend que le pape est de son côté. En d'autres

termes, M. David donne clairement à entendre que la

majorité du peuple can Jien est en révolte contre le

Saint-Siège, puisi qu'il i il " vaut mieux être du côté

opposé au pape. " Quelle elfronterie «t quelle hypo-
crisie !

Ce qui nous console, c'est la certitude ovi nous
sommes que, dans quelqu -s mois d'ici peut-être, nous
serons obligés de défendre les autres évêques de la pro-

vince contre les attaques de M. David et de ses sem-
blables.

«.te* »-»m-
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La somaino domière le Journal de Québec nous a

oonsîirré un a.sHt'Z long- arlicl»'. Le rédacteur de ci'tte

IV'uilh' ne trouve pas lu F(^///<^ orthodoxe, llt'las ! Un
de no8 articles, dit-il, est aussi regrt'ttable c|ue celui du
Moufle. Trois t'ois h«''las !

Ça i)araltra peut-être étranjU'e aux «^'ens du JourunI,

mais t'ran<henieiit nous ne leur reconnaissons pas le

droit de nous ju,i;<'r ; nous ne croyons pas qu'ils aient

eu le temi)s de l'aire d«'s études théologiques sulHsam-
ment fortes pour pouvoir se prononcer sur une ques-

tion de doctrim» ou de principes. Voyez-vous, ces

messieurs ont passé les plus belles années de leur vie

à voyager d'un canij) politique à l'autre ; les courses

et les savantes évolutions qu'ils ont dû faire pour se

tenir toujours du côté du Gouvernement h>s ont néces-

sairement empêchés de lire dans les gros livres, t^'il

s'agissait d'une question de " carottes " ministérielles,

s'il fallait établir les avantages d'une plume de fer sur
une plume d'oie et la supériorité du sang- sur l'encre,

nous reconnaîtrions la compétence des messieurs du
Journal ; mais en dehors de ce cercle assez restreint,

nous ne les croyons pas bien rapahfes.

Toutefois, nous admettons que, pour la lâcheté,

les gens du Jourual peuvent rendre des points à M.
David lui-même, ce qui n'est pas peu dire. Notre con-

frère dit clairement qu'en le critiquant " nous visions

d'autres personnes !
" Et par le contexte de l'article,

il est évident que l'on veut désigner par " d'autres

personnes " des personnages haut placés !

C'est incroyable, mais c'est cela. Il faut que le

sentiment de l'honneur soit passablement émoussé chez
le journaliste qui ose imprimer une pareille couardise.

Ne touchez pas au journal de M. Augustin Côté,

ne critiquez pas la prose de M. Bouchard de crainte de
viser d'autres personnes ! ! !

Si l'on s'imagine dans les bureaux du Journal que
c'est avec de telles menaces qu'on nous empêchera de
dire notre façon de X)enser, on se trompe.

L'écrivain du Journal termine son article par la

platitude suivante à notre adresse :

I

Êh-l-
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M r.

" Au reste, (juantl vous voudrez réfuter le Journal, vous ne vous adres-

sen;/ pas aux personnes pour ne pas courir le risque de vous mettre un doigt

dans l'œil, ainsi qu'il vous est arrivé dans votre dernier numéro. "

Nous ne nous sommes pas mis un doigt dans l'œil,

pas le moins du monde ; mais si, par hasard, en vou-
lant crever les yeux à M. Bouehard nous avons endom-
magé l'œil d'une personne respectable... tant x>i« pour
cette personne ; elle n'avait pas d'à flaire dans cette

galère.

.«!|i

24 lévrier 1882

Cyprien, le ctironiquer multicolore de la Pairie,

continue à dégoiser contre Mgr IjaHèi'he de la manière
la plus dégoûtante et à faire &\\ persiflage au sujet des
documents venus récemment de lîome. La meilleure
preuve que cette feuille maçonnique n'a aucun respect

pour le tSaint-Siège, c'est le ton indécent sur lequel elle

parle des actes de cet auguste tribunal. Elle a beau
crier sur les toits que tous ceux qui ne pensent pas
comme elle sont des révoltés, jamais elle ne pcurra
induire qui que ce soit à croire qu'un excommunié
I)ossède le droit de défendre l'Eglise.

Voici comment le rédacteur de la Tribvne s'y prend
pour prouver que nous désobéissons aux décrets "

:

—

" Est-ce que continuer rt nous accuser de libéralhme catholique après les

décrets ; a])prouver en grande p"rtie le Monde ; chercher à démontrer que ie

Pape a pu se tromjier et être trompé et qu'on pouvait discuter et critiquer les

décrets sans manipier d'obéissance et 'de respect, ne constitue pas des actes

évidents de désobéissance ? C'est toujours bien l'opinion de Mgr Taschereau. '

.•f»* i!&- »-i»V-
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Esl-il bon un peu ce brave M. David ? E.st-il

assez naïf V C'est désobéir aux décrets que de l'acru-

ser, lui, M. David, de libéralisme catholique ! ! ! Mais
c'est à se tordre, mais c'est à se rompre les côtes, c'est

à se rouler par terre, c'est à s'étoutier, à se pâmer de
rire, style Cyprien.

Les autres preuves de notre désobéissance ne sont

pas drôles ; elles sont tout bonnement de gros men-
songes. C'est le genre iavori de M David par le

temps qui court. Pourtant, il réussit mitnix dans le

genre comique.

Non seulement nous n'avons pas approuvé " en
grande partie " le Monde, nous l'avons formellement
désapprouré. Plus que (;ela, en le désapprouvant, nous
nous sommes appuyé sur un principe vraiment ratholi-

que, ce que M. David, et Ijeaucoup de ceux qui ont dé-

noncé M. Iloude avec une extrèm».^ violence, n'ont pas
fait. Nous avons condamné l'article du Monde parce
que nou'.i savons que l'opinion publique n'est pas un
tribunal qui soit compétant pour juger les actes un
l'autorité religieuse. M. David, au lieu de crier si

haut et SI faussement que nous avons approuvé " en
grande partie " le Monde, ferait mi<'ux de méditer ce

principe fondamental auquel il a si souvent manqué
dans ses écrits. Nous avons dit que sur les questions

défait le pape peut être trompé et nous mettons M.
David au défi de nous prouver le contraire. Mais
ii'^us n'avons jamais dit qu'on pouvait discuter et cri-

tiquer publiquement des décrets pontificaux sans man-
quer de respect.

Nous avons blâmé les journaux qui, sous prétexte

de reprendre M. Hoiide, émettaient les do"trines les

plus absurdes et les plus dangereuses ; nous avons
dénoncé ceux qui, par passion et par esprit départi,

allaient jusqu'à soutenir, implicitement, que le recours

au pape est le premier pas vers le S(;hisme, c'est qui
est une hérésie vérit-dde. Voilà ce que nous avons dit,

rien de plus, rien de moins, et encore une fois nous
invitons M. D«vid à prouver que nous avons eu tort.

Il ne suffit pas pour lui dj répéter bur luus les tons

'5,-' -:
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qu'il est avec le pape, la Propagande et l'archevêque
;

cette corde là est usée.

/ 24 mars 1882

M. David nous a adressé, il y a quelque temps, un
" dernier mot " qui sera suiA'i de i)lusieurs autres.

Dans cet écrit il y a bien des niaiseries que nous
n'avons pas le loisir de relever. Pur exemple, quand
M. David persiste à dire que nous sommes condamné,
et qu'il est approuvé par les décrets, il se rend ri li-

cule, mais il ne mérite pas qu'on lui réponde sérieu; •

ment.
Mais il y a des choses plus g'raves dans cet arti-

cle qu'il importe de signaler. M. David en est encore
à se lamenter sur " le mal fait à la religion par ceux
qui, faisant de la religion la servante, l'esclave de la

politique, l'ont traînée sur les places publiques, dans
la fange des luttes électorales. " Il a tout un chapitre

sur ce ton là. Puis il ajoute :
" On parle souvent du

mal fait à la population par les Doutre, les Dessaulles
et autres. Mais combien plus coupables sont ceux qui
les ont poussés à bout '{

"

Voyons, M. David. Vous allez trop loin, c'est

sûr. Nous sommes bien prêt à convenir, avec vous,
que certains journalistes et orateurs bleus ont donné
un véritable scandale en identifiant leur petite cause,

leurs intérêts particuliers avec la grande cause et les

intérêts universels de l'Eglise. Ceux-là, nous les con-

damnons comme vous, peut-être plus sincèrement que
vous. Mais est-ce que le fait de quelques écervelés

justifie la conduite anti-catholique de ceux qui ont tra-

vaillé per fus et nefas à ruiner le prestige du clergé, et

qui travaillent encore à cette œuvre dissolvante ?

M. David parle de ceux qui ont " déshonoré la

religion en ex ommuiîiunt en son nom tnnt d-^ g'^ns

honnêt(?8. " En supposant que quelques hfetts trop

zélés aient anathématisé des gens honnêtes, est-ce une

^:^
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raison, est-ce même une excuse pour ces " gens hon-
nêtes " de s'en prendre à tout le clergé ?

A l'heure prése^ite nous voyons la Tribvne, \^ Jour-

nal (le Québec, la Patrie, VEIed.em' et d'autres journaux
eUcore " excommunier " des ja^ens qui sont pour le moins
aussi " honnêtes " que les amis de M. David. Et que
dirait-on, si nous tenions le Pape, la Propairande,
l'archevêque de Québec et l'Université-Laval responsa-
bles de toutes les extravagances que débitent chaque
jour ceux qui prétendent parler en leur nom ? M.
David serait le premier à nous (Condamner, et il aurait

bien raison. Mais alors pourquoi, lui et ses amis, s'en

prennent-ils à tout le clergé pour le fait de quelques
individus ? Est-(^e juste, est-ce raisonnable ?

Maintenant, pour prouver que c'est bien contre
tout le clergé, y compris l'épiscopat, que M. David
dirige son " dernier mot, " nous n'avons qu'à citer

l'extrait suivant de son article :

" On nous disait, il y a quelques jours : " Mais quand donc avons-nous

dit qu'on ne pouvait être catholique et libéral dans notre pays, " Quand ?

Pendant dix ans et surtout sous le ministère MacKenzie, lorsque, pour renver-

ser ce ministère, on crut que tous les moyens étoient bons. Les mandements

et les sermons contre le libéralisme et les libéraux, commentés, expliqués et

appliqués par tous les journaux conservateurs, n'ont-ils pas convaincu la moitié

de la population qu'on ne pouvait être catholique et libéral ou réformiste ?

Et quand, protestant contre les fausses applications qu'on faisait des condam-

nations portés par les papes contre le libéralisme européen, nous avons supplié

les évêques d'empêcher un pareil abus de la religion, comment nous a-t-on

répondu ? i'AR des mandements pires que les premiers. "

Nous n'avons ]ias de longs commentaires à faire

sur cet extrait. C'est d'un libéralisme ach( ^e. Le
seul fait de parler, sur un ton pareil, des mandements
de nos évêques. de représenter notre clergé, depuis
l'archevêque jusqu'au plus humble curé de campa-
gne, comme un corps d'hommes ijrnorants et fanati-

ques, ce fait seul, disons-nous, suffit pour l'aire con-

damner M. David. Car le rédacteur de la Tribune aura
beau parler de Mgr Bourget et de Mgr Laflèche en

'.r^ ...
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il

particulier, il aura beau essayer de les représenter

comme professant des doctrines différentes de celles

de leurs collègues, il ne réussira pas à faire oublier au
public intelligent que sur la question du libéralisme

notre épiscopat a été unanime et l'est encore. Mgr
l'archevêque et tous ses suffragants ont signé ensemble
le mandement du 22 septembre, où est si fortement
condamné le libéralisme, tant ainadien qu'ettropéen

;

ensemble ils ont condamné l'interprétation de la

loi électorale donnée par la cour suprême ; en-

semble ils ont protesté contre le scandale de Berthier.

Et aUj ^'"Vhui, comme avant les décrets, il n'est pas

l^ermis m catholique libéral. Seulement, Rome
nous dit q. le parti réfonnisle, comme parti, n'est pas
condamné par l'Eglise. Mais les catholiques libéraux,

de fjuelque manteau qu'ils s'affublent, de quelque nom
qu'ils se décorent, restent sous les censures de l'Eglise.

Nous, qui avons toujours dit qu'il ne suffisait pas
de s'appeler conservateur pour n'être pas imbu des
erreurs libérales condamnées par l'Eglise, non seule-

ment nous ne " désobéissons pas aux décrets " comme
le répète si faussement M. David, mais nous donnons
aux paroles du Saint-Siège notre plus humble, comme
notre plus entière adhésion ; et nous n'avons aucun
effort à faire, car ces paroles ne font que confirmer ce

que nous avons toujours cru.

21 mai 1882 •

L'organe de la Franc-maçonnerie canadienne, la

Pairie, continue son indigne persiflage à l'adresse de
idgr Lallèche. Voici un échantillon de cette Y)rose

nauséabonde :

" Décidément Mgr Laflèche paraît vouloir fixer définitivement sa rési-

dence à Konie, qui deviendrait alors une sucmrî^ale du diocèse des Trois-

Rivières.
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" On voit qu'avec un i)areil arsenal, il sera facile à Mgr Laflèche de tout

renverser devant lui.

" En tous cas, on ne dira plus, j'espère, que le Pape a été trompé, qu'on

lui a faussement représenté les cliDses, et qu'il a jugé à tâtons.

" Il ne nous reste qu'une chose à faire, c'est de l'acheter. .Seulement, il

faudra y mettre le prix, puiscjue, suivant nos saints programmeux, le Préfet de

la Propagande nous a coûté $45,000, à lui tout seul.

«' Et puis il faut se hâter, car si Rome devient une succursale de Trois-

Rivières, cela donnera du prestige à Langevin, et puis Montréal sera complè-

tement éclipsé par la gramle métropole de la Pointe du Lac !

"

Nous n'avons qu'un mot à dire «mi réponse à ce

polisson, c'est qu'il ment effrontément en affirmant que
* les proi^rawmetix, comme il les appelle, c'est-à-dire les

catholiques non entachés de gallicanisme et de libé-

ralisme, aient jamais dit ou insinué que le Préfet de
la Propagande avait été acheté. C'est une atroce

calomnie, et nous mettons l'écrivain de la Pairie au
défi de prouver son assertion.

A force de répéter ce stupide mensonge, ce digne
disciple de Voltaire croit qu'il en restera quelque
chose.

»

ATTAQUES DEPLORABLES

24 décembre 1881

Nous regrettons bcniucoup de voir certaines

feuilles, notamment VEIertevr, portt'r toutes sortes

d'accusations contre le clergé, l'accuser d'avoir man-
qué aux règles de la prudence durant la dernière élec-

tion, d'avoir compromis son ministère sacré, etc. Ces
journaux devraient i>ourtant savoir que le clergé ne
doit pas être traduit devant le tribunal incompétent
de l'opinion publique ; NN. k!>!S. les évéques l'ont affir-

mé assez souv«'nt, il- nous semble, pour que personne
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puisse iffiioTor ce principe fondamental du droit ecclé-

siastique.

Si VEIerteur et ses amis croient avoir des griefs

contre certains membres du eleriyé, qu'ils fassent leur

plainte devant l'autorité compétente et rj^u'ils cessent

leurs diatribes dangereuses.
Non content d'attaquer le clergé, VEIedeue trouve

le moyen d'insulter la classe agricole. Après avoir
raconté une histoire absurde sur le compte d'un prôtre

du comté de Kamouraska, notre confrère ajoute :

•• C'est vrai, avons-nous répondu à cet ami, mais on a bien le soin aussi

de ne pas débiter de pareilles sornettes dans les villes. On réserve cela pour

les endroits où les électeurs peuvent être moins éclairés, et où l'ignorance et la

"bonne foi peuvent être plus facilement exploitées.
"

Comme question de fait, ce sont les gens soi-disant

instruits des villes à qui l'on peut iaire gober les plus
grosses biilourdises.

On trouve plus de gros bon s uis chez nos bons
cviltivateurs que chez maint avocat ou même chez cer-

tains journalistes.

Les préjugés qui existent pq,rmi nos citadins contre
les cultivateurs et la manie qu'ont trop de nos petits

freluquv'ts des villes de mépriser les hnhitcmts, sont

souverainement ridicules et anti-j)atriotiques.

LE VRAI CLERGE ET LE FAUX

31 décembre 1881

•il»

y.^Z

UElecteiir a déclaré, l'autre jour, qu'il y a, au
Canada, un vrai clergé et \n\fnux clergé. D'après notre
confrère, le vrai clergé est celui parmi lequel VElecteur

. compte un ii;rand nombre d'amis
;
par conséquent le

(ilergé parmi lequel VE/ecteur ne compte pas d'amis,est

la faux clergé. C'est bien entendu.

I
«MM é-W**»
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Or, tout le monde sait, et VElecteur l'ignore moins
que personne, que le <'lerg"é catholique du Canada, pris

dans son ensemble, n'a aucune des tendances radicales

et catholiques libérales de notre confrère de la rue
Saint-Joseph et de son écoh». Cela est de notoriété

publique et n'a pas besoin d<^ preuve. Il peut se faire

qu'il y ait quelques prêtres qui partai>'ent les idées

malsaines de VElecteur et des autres catholiques libé-

raux, tant ron<i;es que lileuii, mais s'il y i\\\ a—remarquez
bien que nous n'affirmons pas qu'il y en ait—ils sont

en si petit nombre que l'on ne doit guère en tenir

compte.

N( iiUiisons abstraction complète des partis poli-

tiques, car nous sommes bien convaincu qu'il y a du
libéralisme et du gallicanisme dans les deux camps,
qu'il y a de soi-disant conservateurs, et de haut placés,

dont les " principes " sont absolument les mêmes que
ceux de VEIectetfr. Or, nous le répétons, c'est chose
connue et admise cjue la masse du clergé n'a aucune
tendresse pour les hommes imbus de iibéralism(^ catho-

lique et de gallicanisme, quel que soit le nom qu'ils se

donnent, quelles que soient les couleurs qu'ils arbo-

rent. Encore une fois, VElecteur est aussi convaincu
de cette vérité que nous le sommes nous-mêmes, et

lorsqu'il prétend compter un grand nombre d'amis
parmi le clergé, il se sert d'une licence qui n'a absolu-

ment rien de poétique. Il sait, de plus, que son affir-

mation ne trompera personne, qii'il ne réussira pas à

faire croire au plus naif de ses lecteurs que les doc-

trines par lui prônées sont celles d'une partie notable

du clergé. Son but, en parlant du vrai et du faux

clergé, est tout autre ; son but est d'attaquer le clergé,

comme corps. Il s'est fait, sans doute, ce raisonne-

ment-ci :
" En disant qui' le vrai clergé est celui qui

m'est sympathique, personne ne s'imaginera que je

compte un grand nom])re d'amis jîarmi le clergé, (.-ar

c'est notoirement faux ; mais mes lecteurs, ceux qui ne
jurent que par moi, en viendront naturelh^ment à la

conclusion que le clergé comme corps, qui ne professe

I)as mes do -trines, est un " faux clergé. " - '^

|-:-:i
^i

\ .

• (
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Voilà le véritablo .sens et la A^éritable porté' de
l'article de VEIertenr sur le xxi\\ et le faux clergé.

Il pa.sse sur notre pays, comme sur tous les pays
du monde, un soufH" de haine diabolique contre
l'Ei^-lise et ses minisires. Partout o i travaille, ici sour-

dement, là ouvertement, à ruiner l':nlluence du clergé,

à le représenter comme l'ennemi du progrès, à le ren-

dre suspect aux yeux des masses.
Nous voyons dans cette guerre univ«'rselle, lamain

de la Franc-maçonnerie, qu'on a si bien nommée
l'église d(^ Satan.

¥a\ Europt', les Grambetta, les Paul Bert, les Ferry,

les Frère-Orban, les Sagasta se font sr-iemment 1 's ins-

trumi^nts des loges.

Au Canada, ceux qui travaillent à faire passer

notre clergé pour un fdnx clergé, ou <'eux qui ne le

défendent pas lorsqu'il est attaqué, calomnié et noirci,

accomplissent, eux aussi, la besogne des loges. Seule-

ment, on peut encore espérer qu'ils ne savent pas ce

qu'ils font.

L'EGLISE AU CANADA

t janvier 1882

Dans le rapport sur la situation juridique de
l'Eglise chez les différents peuples qu'il a fait devant
le congrès des jurisconsultes catholiques, t(înu à Lyon,
M. Théry, avocat, dit, en parlant de l'Eglise au
Canada :

" On peut donc résumer la situation de l'iiglise au Canada en lUsant que

ia loi lui assure une complète liberté, mais qu'il s'y rencontre deux couranrs,

l'un athée et libre-penseur, s'affublant du masque du galli^'anisme, pour essayer

de soumettre l'Eglise au pouvoir civil ; l'autre, au contraire, essentiellement

catholique et romain, défendant énergiquement les droits de l'Eglise et ses

libertés. Puis.ie ce seond co.iraat l'emporter ; le catholicisme a sauvé la

' *>».** 4 vwac
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petite nation du Canada au milieu des dangers sans nombre qu'elle a traversé»

depuis 1760, et lui a permis de devenir un grand jieuple ; seul il pourra lui

conserver sa force et sa prospérité.
"

14 janvier 1882

Nous avons reproduit, dans notre dernier numéro,
l'opinion d'un jurisconsulte catholique de France sur
la situation de l'Eglise au Canada ; d'après cet homme
distingué, il y a ici, comme ailleurs, deux courants
d'idées, l'un bon, catholique ; l'autre mauvais, anti-

catholique. Cela est parfaitement vrai, seulement il

convient d'ajouter que le mauvais courant d'idées au
Canada se subdivise en quatre courants distincts mais
tendant tous au même but : la perte de la société.

Nous avons d'abord le gallicanisme ou césarisme,

qui veut l'omnipotence de l'Etat ; c'est le courant qui
entraîne la Minerve et son école. Il y a, encore, le libé-

ralisme catholique, qui cherche à soustraire la politique

à toute influence religieuse ; c'est le courant de M. L.

0. David et de ceux qui pensent comme lui. Puis,

l'indifFérentisme, qui ne voit dans le monde aucun
principe arrêté, qui accepte tout pourvu que cela paie

;

nous avons nommé le courant où flotte M. Fabre, de
VEvénement. Enfin, le radicalisme, mal déguisé, qui se

prépare à tout abolir aussitôt que les trois autres cou-

rants auront suffisamment préparé le terrain. Ce der-

nier courant est celui de la Patrie et consorts.

» ,

:ïf

28 janvier 1882

Certaines personnes, qui devraient pourtant savoir

mieux, ont bien ri, paraît-il, d'un de nos articles où
nous parlioxiS des quatre courants d'opinion qui se

manifestent dans notre pays : le gallicanisme, lecatho-

4
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licisme libéral, riiidillereutismo, et le radicaliHme.

Pour t'es quelques personnes, tout cela est une pure
chimère. C'est bien, braves amis, riez pendant que
vous en avez le loisir. Mais dans vingt-cinq ans d'iin,

lorsque l'éducation sera sécularisée, lorsque nos écoles,

nos collècreis et uotr^ université catholiciue seront laici-

ses, VOUS ne rierez pas si fort. Nous disons dans vingt-

cinq ans : mais si nous ne réagissons pas vigoureuse-

ment contre les quatre courants que a^ous ne voulez
pas voir, cela viendra bien plus \ ite encore.

ILS VONT BIEN

4 mars 1882

'IP

M. l'abbé Martineau, du séminaire de tSaint-Sul-

pice, a prêché naguère, à Montréal, contre un certain

bal. On prétend qu'il a employé des expressions un
peu vives ; nous n'avons pas la preuve du bien fondé
de cette accusation. Mais nous admettons pour un ins-

tant que M. l'abbé Martineau soit allé trop loin. Que
fallait-il faire V Se plaindre, tout simplement, à
l'évêque ou au supérieur de la maison à laquelle M.
Martineau appartient. C'est, paraît-il, ce que les inté-

ressés ont fait, et en le faisant, ils usaient d'un droit

incontestable. Mais la Patrie s'empare de cet incident

%i l'étalé aA'^ec complaisance dans ses colonnes. C'est

une première faute, car l'opinion pu})lique n'est pas le

tribunal compétent pour juger les actes du prêtre

dans l'exercice de son ministère sacré.

Mais ce n'est pas tout. La feuille maçonnique
termine ainsi un de ses articles sur ce sujet :

" Espérons que cette malheureuse affaire servira d'exemple à ceux qui

pourraient être tentés de parler de choses t/u'ik ne connaissent iju^imparfaite-

ment et qui LES REGARDENT ENCORE MOINS. " 'J'"~r

^-.msh timm^^u^.
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Ainsi, il est bien (;omims, los prêtres n'ont plus le

droit d»" i>arler contre les I)al8 ; ils ne connaissent pas
cela et cela ne les regarde pas. C'est le frère Beaugrand
qui le.dit :

N'«'st-ce pas qu'ils vont bien !

Est-ce que M. David va prétendre que les décrets

de lî orne justifient le langage de la Pafrie ? Nous n'en
serions pas surpris, car b's principes du rédacteur de
la Tribune le poussent nniurelienient à cette conclu-

sion. Le prêtre, d'après M. David et les catholiques
libéraux, doit rester dans la sacristie, son action ne
doit pas s'étendre au dehors, ce c{ui se passe dans la

société n'est pas de son ressort. De ce faux principe,

que les catholiques libéraux prêchent, les libéraux
impies, les francs-maçons, tirent les conclusions que
vous voyez.

On commence par nicn- à l'Eglise le droit de diri-

ger la société civile, et, peu à peu, par une logique
fatale, on arrive à lui nier son droit de dirigtn-la famille

et les individus.

C'est la marche du libéralisme catholique dans
tous les pays, et bien aveugles sont ceux qui n«; voient
pas la pente sur laquelle nous glissons rapidement vers
l'abîme.

1

DECLARATIONS MAÇONNIQUES •f.
.1 * V

18 mars 1882

Quand on songe que le directeur de la Patrie, qui

nous parle sans cesse d<^ soumission, d'obéissance aux
autorités religieuses, est le nommé Honorius Champa-
gne, soi-disant Beaugrand qui, il n'y a pas si longtemps,
le 26 janvier 1878, faisait dans son journal d'alors, la

République, la déclaration solennelle que voici :

'« Eh bien I cher " Protecteur " redite i le à vos lecteurs :

" 10 Nous sommes franc-maçon, et même franc-maçon très-avanCé.

î
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•' 20 Nous sommes libéral et même libéral très-avancé.

•« 30 Nous sommes l'admirateur enthousiaste (Us principes de la révolu»

ion française et partisan de la déclaration des droits de l'homme. "

C't'st ce libéral très avancé, c'est ce tranc-maçou,
c'est cet admirateur des principes de la révolution qui
fait la leçon aux catholiques de «-c pays, et que M.
François Langelier encourage et approuve. Patience,

mon Dieu, patience !

Ux^ MOT A M. DAVID
6 mai 1882

Nous avons un mot à dire à M. David, de la v-

hune, qui prend occasion des attaques de la Mi
contre certains membres du clergé, pour placer un
petit discours libéral. Qui a jamais parlé de l'infailli-

bilité personnelle des prêtres ou d s îvêqrc! ? Cha(mn
d'eux peut se tromper tout comme M. David, tout

comme nous-même. Soutenir le contraire ce serait une
véritable hérésie. Mais ce que nous prétendons, M.
David, c'est que personne, ni vous ni d'autres, n'a le

droit de traduire les ecclésiastiques devant les tribu-

naux civils pour leur faire rendre compte des actes de
leur ministère sacré. Si vous croyez qu'un prêtre a

outrepassé ses x^ouvoirs, adressez-vous à son évêque, si

la décision de l'évêquo ne vous satisfait pas, plaignez-

vous au Pape.

Vous et votre école avez gravement manqué à cette

règle bien définie ; voilà pourquoi vous êtes blâmables,

voilà pourquoi les sottises de la Minerve ne vous justi-

fient pas, ne rendent pas votre position meilleure.
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LA "MINERVE" ET DARWIN

G mai 1882

La Minerve se démasqut» toujours. Dans un arti-

cle consacré à Darwin, public le '2\) a^ril, clic lait pres-

que l'éloge de ce philosophe athée. Elle dit, entre

autres choses, que c'était un homme derouni^'e, (/tan <{tion

en (lit «Ut ! ! Oui, il a eu le couraij^e de passer sa vie à

corrompre la science tout à t'ait, à battre en ])rèche la

liible, à luire perdre la toi à ses semblables. Dans ce

sens-là, le diable est couraif-eux aussi.

Après avoir allirmé que Darwin a " exposé des
théories absolument opposées aux enseignements de la

13il)le, " la Minenie dit gracieusement " qu'on n'est pas
OBLIGÉ d'accepter ses conclusions ;

" comme si on
n'était pas obligé, sous piiin de tomber dans toutes

sortes d'hérésies, de ne pas incepter ses con<-lusions.

La Minerve est aussi d'avis qu'on a" exagéré le sens

et la portée des conclusions qu'on lui a prêtées.
"

C'est-à-dire que Darwin, bien qu'il ait exposé des
théories absolument opposées aux enseignements de la

Bible, était cependant un " homme de courage, " un
" grand observateur, " qui a " présenté dea faits nom-
breux et nouveaux, " qui " a ouvert à la science quel-
ques horizons nouveaux, " un auteur, enlin, dont ou a
" exagéré " les dangers )

Nous voudrions savoir s'il est possible (\!exas:êrer

la bêtise de la Minerve i

UN CORRESPONDANT DE LA " PATRIE "

20 mai 1882

La Patrie de Montréal à un correspondant pari-

sien, M. Lucien Nicot, dont la prose est tout à fait

digne de figurer dans l'organe de la franc-maçonnerie
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i, :;^ï
caiiadioiino. M. Nicot n'est pas un clérical, c'est sûr

;

s'il l'était, il n'écrirait pas dans la feuille du sieur

Beaugrand ; la Patrie n'est ])as cléricale, non plus, c'est

également certain ; si elle l'était, elle n'ai-cepterait pas
les écrits de M. Nicot.

Le correspondant de la Patrie parle d'une affaire

domestique ; il s'agit de la < omtesse de Chaulnes et de
la duchesse de Chevreuse. Nous ne connaissons pas
cette affaire, mais puisque les radicaux prennent fait

et cause pour la première, et que le tribunal en pre-

mière instance a donné gain de cause à la dernière, il

y a de fortes présomptions en faveur de celle-ci. M.
Nicot, lui, abîme la duchesse et trouve aussi le moyen
de pourfendre quelques terribles moines, en passant.

" Eh ! eh ! s'écrie-t-il, une remnie ([ue tout le monde aime vaudra tou-

jours mieux, à mon sens, qu'une vieille douairière, entourée de moines qui lui

font commettre à son insu, sans doute, le plus odieux des crimes,
"

Non content d'occire les moines, M. Nicot exter-

mine " l'ennemi " tout entier. Dans la même corres-

pondance, nous lisons ce qui suit :

" Avocat aussi, M. Jules Ferry qui, malgré les criailleries de la gcnt clé-

ricale, a plus fait que tout autre pour le relèvement moral du pays, "

Fameux relèvement moral, qui consiste à persécu-
ter les religieux, à faire la guerre à Jésus-Christ et à
son Eglise ! La gent cléricale, ce sont tous les catho-
liques français, î'épiscopî't en tête, qui ont protesté
contre le " relèvement " maçonnique de ^L Ferry.

Nous le demandons, que faut-il penser d'un joui-
nal prétendu catholique qui publie de pareilles infa-

mies ? Nous le dt-mandons surtout à M. François Lan-
gelier qui, naguère encore, donnait un encouragement
public à la feuille de M. Beaugrand.

Est-ce que les libéraux qui veulent rester catholi-

ques ne compr»^ndront pas un*^ bonn^ fois qu'il leur

faut, de toulu nécco^ité, repous.scr éuorgiqu'nnent
l'alliance de l'école de la Patrie ? Pour cela, ils n'ont
pas besoin de ise ranger sous la bannière bleue de la
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Minerve, qui ne vaut guère mieux que le chiffon rouge
de M. Beaugrand,

.'i^ll

LA MENDICITE

17 Juin 1882

Le Chronide a recommencé sa campagne contre les

trois ou quatre mendiants infirmos que l'on voit dans
les rues de Québec. C'est une bien vilaine besogne
que celle-là et tout-à-iait digne du C/iro/iic/e.

Vouloir supprimer la mendicité par la violence,

c'est très anglais, sans don te, mais c'est anti-chrétien

et tout à fait contraire à l'esprit de l'évangile.

Notre-Seigneur nous a promis que nous aurions
toujours des pauvres avec nous, au milieu de nous, et

non pas parqués dans les work-housea.

Mais on dira peut-être qm» ces mendiants estropiés

ou infirmes seraient bien mieux dans un hôpital ou
asile.

C'est fort possible. Et s'ils veulent y aller nous
ne nous y opposerons pas. Mais qu'on ne les y force

pas.

Pour notre part, nous trouvons très salutaire la

présence de ces pauvres écloppôs aux t^oins des rues.

Cela est de nature à nous faire refléchir quelque peu
sur les misères de la vie humaine, cela peut attendrir

nos cœurs endurcis, cela peut nous arracher l'aumône
qui sauve.
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*' TU NE VOLERAS POiNT
"

:M

!;

';iti

1.^ juillet 1882

Voilà un dea (.ommiiudemeiits v^oiinés par Dieu
lui-même au genre humain tout entier, il y a bien des
siècles.

Personne ne peut se soustraire à cette loi générale,

ni les individus, ni les sociétés.

Il y a plusieurs manières de voler. Par exemple,
retenir le bien d'autrui, sachant que c'est un bien volé,

et connaissant le véritable propriétaire de ce bien, c'est

un véritable vol.

Nous prions le gouvernement de la province de
Québec de bien méditer ces paroles prononcées par
Dieu lui-même sur le Mont Sinaï :

" Tu ne voleras
point. " S'il les médite tant soil peu sérieusement, il

Hésitera, nous aimons à le croire du moins, avant de
consommer l'acte vers lequel on le pousse.

Nous voyons qu'il est de nouveau question d'éri-

ger un palais de justi(;e à Québec sur le terrain volé
aux jésuites par le gouvernement anglais.

Il ne faut pas que le cabinet provincial s'imagine
qu'il a un droit quelconque à ce terrain, parce qu'un
autre l'a volé et le lui a transmis :

Le bien d'aiùuii lu ne prendras

Ni retiendras sciemment.

Quelle amère dérision de voir un j)alais de justice

érigé sur un terrain volé !

Est-ce que le gouvernement ne croit pas que le

diable trouverait notre justice fort à son goût ?

Que le gouvernement ne fasse donc pas un acte

qui sera comme une nouvelle consécration du vol.

Qu'il ne scandalise don<- pas le peuple canadien
qui n'est pas habitué à voir le vol légal se pratiquer
au détriment des droits de l'iilglise.

Qu'il n'enfreigne donc pas la loi de Dieu :

" Tu ne voleras point.
"



EDUCATION

LA QUESTION VITALE

4 août 1881

Il n'y a pas do question plus importante, pour
nous, Canadiens-i'rançais, que celle de l'éducation. De
cette question dépend l'avenir de notre pays. Il faut

donc l'étudier avec soin.

Il nous importera peu de coloniser, d'améliorer

notre système d'auriculture, de construire des chemins
de 1er, de favoriser l'établissement l'indu stries natio-

nales, de travailler, en un mot, à notre avancement
matériel, si nous négligeons T' v )•, plus vitale encore,

de l'éducation de nos enfants.

Beaucoup de gens prétende] iL -pie iwir'' système
scolaire est loin d'être pariait, que n i.> sommes très

arriérés sous ce rapj)ort, et qu'il nous faut .«s réforin's

radicales.

Sans vouloir discuter ces assertions aujour<rhui,

sans vouloir dire que notre système d'insti i tion

publique n'est susceptible d'aucune amélioration,

nous affirmons qu'il y a un point qu'on ne saurait

mettre en doute : c'est que dans toute loi sur l'éduiv

tion, dans tout projet d'amélioration, il faut, c

mier lieu, li'uir compte des droits imprescriptibK.:» de
l'Eglise.

Tout projet de réforme qui méprisera ces droits

devra être rigoureusement écarté.

Les réformateurs de notre système scolaire tombent
ordinairement dans l'erreur déplorable de croire, ou de
dire, que notre éducation est trop catholiqu", qu'elle
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est trop sous le contrôle du clergé. Il faut bijii se

convaincre d'une chose, c'est que jamais l'éducation

d'un peuple ne saurait être trop catholique, et que le

contrôle du clergé est la m-^illeure garantie que puis-

sent avoir la famille et la société. Quand les réforma-

teurs seront parfaitement persuadés de cette vérité, et

quand ils s'appliqueront sérieusement à mettre ce prin-

cipe fondamental en pratique, ils pourront s'attendre

à voir leuis projets bien accueillis. Mais pas aupara-

vant.

Dans notre pays il existe une foule d'idées très

fausses et très danffereuses en matière d'enseignement.
Et ces idées sont malheureusement partagées par des

hommes à qui leur position sociale donne une influence

considérable.

Ailleurs, en France et en Belgique, par exemple,
on applique à l'éducation de la jeunesse les théories les

plus anti-chrétiennes et les plus anti-sociales. Exclure
Dieu de l'enseignement, bannir toute idée de religion

de l'école, élever une race d'athées et de libre-pen-

seurs, voilà le travail diabolique qu'on fait dans
d'autres pays. Ces idées perverses ont pénétré, dans
une certaine mesure, au Canada, et si nous n'y prenons
garde, elles y pénétreront de plus en plus.

En toutes choses, le mal n'arrive pas à sa dernière

expression d'un seul coup. Lorsque nous voyons un
arbre, une maison s'écrouler, nous savons que l'œuvre
de la décomposition y a été longue et lente. Le dehors
paraissait solide, mais le -œur de l'arbre, les appuis de
la maison étaient pourris.

Faisons attention aux premiers symptômes du mal.
Ce n'est plus le temps de fermer à clé la porte de l'écu-

rie lorsque le cheval a été volé, dit un proverbe popu-
laire.

Le peuple canadien-français n'a pu se conserver
dans le passé et ne pourra se conserver à l'avenir, que
grâce à sou éducaiiou cailiolique l à la surveillance
exercée sur son instruction par le «lergé. Ne permet-
tons donc pas pas que l'on restreigne, en aucune façon
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et sous quelque prétexte que ce soit, l'action bieutai-

sante de l'Eglise sur nos écoles et nos collèges.

L'EDUCATION CLASSIQUE

28 septembre 1881

•

Certains journaux discutent, depuis quelque
temps, la question de l'éducation classique qui se

donne dans nos collèges. Plusieurs de nos confrères

trouvent que l'on y enseigne trop de grec et de latin,

et ils demandent une instruction plus " pratique.
"

Ce mot " instruction j^ratique " sonne bien, arron-

dit passablement une phrase et pose celui qui l'emploie

en réformateur zélé. Mais il ne faut pas en abuser, et

il ne faut pas s'imaginer qu'il suffise de répéter un
mot sonore pour révolutionner l'enseignement.

Le grec, le latin et la philosophie, que l'on en dise

ce que l'on voudra, ne sont pas sans utilité. Les élèves

les oublient aussitôt qu'ils sont sortis du collège, dit-

on. Soit, mais ce qu'ils ne perdent pas, c'est l'habi-

tude de penser, de réfléchir, de " se creuser la cer-

velle " qu'ils ont contra<^tée au collège, en étudiant ces

matières qui ne paraissent pas pratiques aux yeux d'un
certain nombre de ï)ersonnes.

L'étude du grec et du latin cou^^titue une véritable

gymnastique de l'esprit. Ces langues mortes ne sont

pas, sans doute, d'une utilité immédiate, dans ce siècle

d'affaires matérielles ; mais en les étudiant, l'intelli-

gence acquiert une souplesse, un développement très

pratiques, au fond.

Voilà, pourquoi nous trouvons que l'on a tort de
s'élev.'^r si fortomfMit conire li\s follèQr.'srlnssiquop. C'^s

institutions sont nécessaires pour former des hommes
réellement supérieurs, des intelligences à la fois bril-

lantes et solides. Les hommes de sfénie ou de talent

I

M»



60 MELANGES

hors ligue peuvent se passer d'études classiques,

mais ces hommes sont rares.

Nous ne voulons pas dire qu'il l'aille prétendre que
tout homme a besoin, pour réussir, d'un oours d'études

classiques. Le cultivateur, le commerçant, l'industriel

peuvent certainement faire leur chemin dans le monde
sans avoir jamais étudié la grammaire latine ; et nous
ne voudrions pas, non plus, voir augmenter le nombre
des avocats et des médecins, loin de là. Mais ce que
nous prétendons, c'est que l'enseignement qui se donne
dans nos collèges est bien ce qu'il faut pour former les

intelligences de ceux qui se destinent aux professions

libérales.

Qu'on demande des écoles spéciales pour préparer
les jeunes gens à l'industrie, au commerce et à l'agri-

cvilture
;
qu'on fasse voir que dans certains de nos col-

lèges il serait à propos de donner plus d'attention à

quelques détails, à l'art épistoiaire, par exemple, à la

calligraphie, à l'étude du français et de l'anglais, à

l'arithmétique
;
qu'on préfère les auteurs chrétxv^ns aux

païens, tout cela est très bien. Mais qu'on n'aille jjas

supprimer le grec et le latin, la philosophie surtout,

qu'on ne batte pas en brèche nos collèges classiques.

Oe n'est pas réformer, c'est démolir, c'est détruire. On
peut être réformateur sans avoir constamment la hache
à la main. La hache est un excellent instrument, mais
il faut savoir l'employer à propos. La hache est ce

qu'il faut pour abattre un arbre, pour équarrir un mor-
ceau de bois ; mais le sculpteur qui voudrait s'en ser-

vir i^our faire une statue n'aurait pas beaucoup de
succès.

Nos collèges classiques sont dirigés par des hommes
trop éclairés, trop dévoués aux véritables intérêts du
p; ys pour que Ton puisse y appli'^'uer un couj) de
hnche avec avantage.

Ceux qui veulent manier la cognée—nous parlons

toujours dans le sens figuré—trouveront dans le monde
X)olitique des forêts d'abus qui ne demandent qu'à

être abattues.
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L'INSTRUCTION PUBLIQUc ET LA MiNORiTE
PROTESTANTE

27 obtobre 1881

Pas un seul de nos lecteurs, nous en sommes bien
convaincu, ne se serait jamais imaginé que la minorité
protestante de la province de Québec est mécontente
de la position qu'elle occupe par rapport à l'éducation.

Il nous semble que s'il y a une question sur laquelle

tout le monde soit d'accord, c'est bien celle-ci : La
majorité catholique de la province de Québec s'est

montrée, en matière d'éducation, extrêmement géné-
reuse à l'égard de la minorité protestante. Nous avons
toujours cru que notre conduite vis-à-vis des protes-

tants de cette province offre un singulier contraste

avec la conduite que les protestants des provinces
maritimes tiennent à l'endroit de nos coreligionnaires.

Et les catholiques d'Ontario, ne seraient-ils pas
enchantés d'occuper une position aussi avantageuse
que celle que nous avons faite à la minorité protestante

du Bas-Canada ?

Telle a toujours été notre manière de voir et nous
la pensons partagée par tous les catholiques de la Con-
fédération.

Il paraît, cependant, qu'il n'en est j-ien, que la

minorité protestante est fort maltraitée dans la pro-

vince de Québec, que la majorité catholique se montre
tyrannique au dernier point. C'est, du moins, le Wii-

ness, de Montréal, qui nous l'apprend, dans un article

fort menaçant, insolent et agressif L'organe du fana-

tisme termine son étrange écrit en disant que les pro-

testants sont tolérants mais qu'il y a une limite à la

patience humaine.
Nous n'avons pis eu le temps d'étudier tous les

prétendus griefs du comité protestant du Conseil de
l'instruction publique que le Witness fait connaître en
publiant des mémoires échangés entre le comité pro-

testant et le comité catholique. Mais parmi ces griefs

il y en a un qui est évidemment l'utile. Le comité

:t

P
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prot(»stant soutient gravt^mont qae tous ceux qui ne
sont pas catholiques doivent être considérés (îomme
protestants, qu'ils soient déistes, athées, musulmans ou
païens, i>eu importe ! Le Wifness et ses amis font con-
sister le protestantisme dans l'opposition à l'Eiorlise

catholique. Sini>ulière doctrine, en vérité, qui enlève
au protestantisme toute existence per se. D'après la

théorie de ces messieurs, s'il n'y avait pas d'Eglise

catholique, il n'y aurait pas de protestantisme, lequel

n'est pas quelque chose mais ^a simple négation de
quelque chose. Nous savions bien que c'était là, en
effet, la véritable essenc^e du protestantisme, mais nous
croyons que c'est la première fois que les protestants

eux-mêmes l'admettent aussi carrément et qu'ils se

placent, de propos délibéré, sur un pied d'égalité avec
les athées.

Le Wiftfess et le comité protestant reprochent au
comité catholiqu.e de persister tyranniquemeut à vou-
loir considérer le protestantisme comme différent de
l'athéisme !

Si les autres griefs du comité protestant ne sont

pas plus séri«nix que celui-là, il est peu probable que
les autorités y fassent beaucoup d'attention.

Le Wifneas doit savoir que les questions religieuses

passionnent facilement les esprits et qu'il fait une
œuvre anti-patriotique en les discutant sur un ton aussi

accrimonieux.
Il compte sans doute sur les divisions politiques

qu'il constate parmi nos compatriotes, et sur le désir

qui anime les catholiques de vivre eu harmonie avec
leurs frères séparés

,
pour faire accepter sa manière de

voir, quelque extravagante qu'elle soit ; mais qu'il n'y
compte pas trop, qu'il n'abuse pas outre mesure de la

longanimité des catholiques. S'il pousse ses exigen-

ces trop loin, il pourrait se réveiller quelque bon matin
en face des catholiques de la Provini^e de Québec et de
toute la Confédération canadienne unis comme un seul

homme, du moins sur les questions religieuses.
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CANADIENS ET ESQUIMAUX
14 janvier 1882

Un correspondant de la Minerve a fait dernière-

ment, en parlant d'instruction primaire, un rapproche-

ment assez sig'ulier entre les Canadiens et les Esqui-
maux. L'idée nous paraît aussi bonne qu'originale ;

nous allons l'exploiter en écrivant quelques articles

sur les Canadiens et les Esquimaux au ])oint de vue
social. Nous sommes persuadé que les lecteurs sui-

vront ces articles avec intérêt et profit, car on s'inté-

resse toujours à ce qui est peu connu, et c'est en se

comparant aux autres nations de la terre qu'un peuple
apprend à connaître ses défauts. Quant à leurs quali-

tés, les peuples, comme les individus, les l'onnaisseut

toujours assez.

Nous commencerons, si vous le voulez, par Tin-

strui^tion : l'instruction chez les Canadiens et les Esqui-
maux. Vous allez nous dire qu'il n'y a pas de compa-
raison possible entre ces deux peuples au point de vue
de l'instruction. Attendez un peu, c'est ce que nous
allons voir. Vous vous prononcerez ensuite.

Mais avant d'aller plus loin, et pour écarter les

préjugés, nous devons déclarer que nous ne sommes
pas de (;eux qui cherchent sans cesse à dénigrer notre
système d'éducation, qui se plaisent à représenter les

Canadiens comme un peuple excessivement arriéré

sous le rapport de l'instruction, qui soupirent après une
révolution radicale, dans nos écoles, nos collèges et nos
couvents. Nous ne sommes pas de ceux-là, Dieu
merci ; au contraire, ce sont ces révolutionnaires eu
herbe que noue allons combattre.

En comparant les Canadiens aux Esquimaux nous
n'entendons donc pas rabaisser nos compatriotes ; nous
A'oulons tout bonnemiMit réhabiliter les Esquimaux, que
le correspondant de la Minerve a tenté de ravaler, tout

en parlant mal des Canadiens.
Le correspondant de la Minerve est M. Chs. B.

Rouleau, magistrat <le district, que nous regrettons

beaucoup de voir dans cette galère.

,'i
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De toutes les questions importantes traitées dans
les journaux, t'est la question de l'instruetion qiii est

la plus maltraitée. Il y a dans notre pays, bien des

idées fausses sur bien des sujets, mais c'est certaine-

ment l'éducation qui est enveloppée du brouillard

intellectuel le plus épais,

La grande erreur des temps modernes, erreur qui
se répand rapidement dans notre pays, hélas ! c'est de
croire qu'une des attributions de l'Etat est l'enseigne-

ment, c'est de vouloir t':nre du gouvernement l'unique
et universel maître d'b -oie.

L'article de M. Kouleau sur l'instruction primaire
nous a convaincu de la nécessité de combattre vigou-
reusement, et pendant qu'il eu est encore temps, cette

tendance à la centralisation et à la laïcisation, en
matière d'enseignement, qui se manifeste chez un
grand nombre de soi-disant conservateurs, haut placés

et influents. Cette tendance, si l'on n'y prend garde,

se traduira bientôt, peut-être à la prochaine session,

par quelque projet de loi à la Jules Ferry.

Pour que l'on ne puisse pas nous accuser de prêter

à M. Rouleau des Idées qu'il n'a pas exprimées, nous
allons donner vin long extrait de son article publié dans
la Minerve du 24 décembre dernier. Voici ce qu'il dit :

" U'aiirùs la loi actuelle, les commissaires d'école ont le pouvoir de pré-

lever des cotisations pour toutes les fins scolaires, et d'engager tous les institu-

teurs qu'ils trouvent à propos d'engager pour les besoins de la municipalité.

Voilà, à mon sens, le plus grand obstacle au bon fonctionnement de nos écoles

primaires. Tant que ces pouvoirs seront conférés par la loi aux commissaires

d'école, on aura beau amender, fondre et refondre nos statuts, quant à ce qui

regarde notre loi sur l'instruction publiciue, on n'obtiendra jamais des résultats

satisfaisants. Comment peut-il en être autrement ? La loi donne aux con-

tribuables d'une municipalité le droit de choisir cinq commissaires dont la

fonction principale sera de prélever un certain montant au moyen de cotisa-

tions, pour subvenir aux dépenses occasionnées par les écoles de la municipa-

lité. N'est -il lias notoire que notre population en général a une aversion pro-

noncée pour toute contribution ou réclamation cjui porte le nom de " taxe ?
"
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Or, est-il raisonnable de supposer qu'avec une telle aversion jjour la taxe et

une indifférence coupable pour l'éducation de leurs enfants, les contribual)les

d'une localité choisissent des hommes pour commissaires d'école ilont le dé-

vouement et le zèle sont reconnus pour la promotion de l'éducation dans la

pariiisse ou la nniniciialité ? Non, on choisira, presque dans tous les cas, des

Il limes illettrés et étant d'une grande htjstilité h la fiixe if/co/t-. Ceiiendant

je ne pense pas qu'il y ait de pays civilisé au monde, autre (^ue la province de

Québec, où l'on déjX'nse si peu pour l'instruction primaire. Je sais que chez

les Esquimaux on ne paie aucune taxe quelconque, pas même la taxe scolaire,

mais Haut voir aussi comme cette nation est civilisée 1 Je dirai plus. Ne

semble-t-il pas à tout le monde que c'est une grande anomalie de faire admi

nistrer une loi importante, comme celle de l'instruction publique, en ce qui

concerne nos écoles primaires, par des hommes tjui, pour la plupart, n'en com-

prennent pas le premier mot et à (/ni on donne des pouvoirs limités pour tout ce

(//// a rapport au soutien et au nombre des écoles çui devraient être en opéra-

tion dans la municipalité et à l'engagement des instituteurs ? Ne vaudrait-il

pa- mieux laisser au surintendant Je rinstnietion publique et partant A ses

députés, les inspecteurs, tous les pouvoirs nécessaires powr faire exécuter la 'oi

dans le vrai sens du statut, et enlever lesjnivtes pouvoirs à ceux qui lepossèdent

actuellement ? C'est ce que je me propose de démontrer plus loin,

.

" Il faut instruire le peuple même malgré lui, si c'est nécessaire : c'est là

la pierre philosophale de l'avenir de notre province.
"

Ne parlons pas de la forme littéraire de cette cor-

respondance ; elle est raboteuse au suprême degré, sur-

tout si nous tenons compte du sujet que l'on prétend

y traiter. Avouons, toutefois, qu'un écrit en beau
français, dans les colonnes de la Minrrve., ne serait pas
à sa place. Mais ce qui est grave, c'est le fond, ce qui
est dangereux, c'est la doctrine de l'auteur. Le man-
que d'espace nous empêche de répondre à toutes les

erreurs dont cette citation est parsemée ; nous y revien-

drons. Pour aujourd'hui nous nous contentons dédire
que le projet de M. Rouleau, qui veut centraliser et,

partant, laïciser l'instruction primaire, est un projet

détestable. Le mot est dur mais il faut bien appeler

les choses pur leur nom. C'est un projet qu'un
5

;.. 1.

î!

m;1
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Esquimau liiiptisô et quelque peu ferré .sur sou petit

cutéchisuic repousserait ave'- iudigiiatiou.

^e^w

il'-

21 janvier 1882

M. Ohs. lî. Rouleau, on l'a vu, a une bien mau-
vaise opinion (les Canadiiais et de leur système! d'éeolos

ï)rimaires. Nous ne j)rétendons pas dire que ce système
soit ])arrait, et qu'il ne i'aille Taire aucun ellbrt i)0ur

l'améliorer ; mais assurément le remède que propose

le savant mai»-istrat est cent fois pire que le mal qu'il

veut g'uérir. Si par malheur nous adoptions le sys-

tème prôné par le correspondant de la Minerve, les

Esquimaux, au jour du juit-«'mentderni(»r, se lèveraient

en masse pour porter témoignage contre nous. Car le

plus infime de ce peuple tant méprisé, pourvu qu'il ait

été évangelisé, n'ignore pas qui' cette parole de Notre-

fSeigneur :
" Allez, enseignez toutes les nations " n'a

été adressée qu'aux apôtres et à leurs siuîcesseurs, c'est-

à-dire à l'Efflise. Jamais l'Etat n'a reçu pareille mis-

sion, et vouloir la lui donner, c'est travailler à renver-

ser l'ordre établi de Dieu.
En matière d'enseignement, c'est l'Eglise qui

occupe le premier rang ; la famille, le second. Le
rôle de l'Etat se borne à aider l'Eglise et la famille

dans rnccompliss'unent de leur tâche, rien de plus.

Est-ce que l'Etat ne sort pas de son rôle, évidem-
ment, lorsqu'il se constitue, comme le veut M. Rou-
leau, le seul et unique maître d'école i lorsqu.'il crée eu
sa faveur un monopole qui répugne également à la

raison éclairée et à la foi chrétienne ?

M. Rouleau déclare qu'il faut tout remettre entre
les mains du surintendant et de ses députés, les ins-

pecteurs d'école, qu'il convient d'enlever aux munici-
palités, c'est-à-dire à la famille, tout pouvoir sur l'en-

seignement.
Ce projet de centralisation à quelque chose de

tellement monstrueux qu'on a delà peine à croire qu'un
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«•atholi<[ue ait Nén«>u.s^*mi'Ut médité do U* im*ttiv à exé-

cution. Cela rapjx'lli' l»'s plus mauvais jour.s dr l'auti-

qut» ( ésarismc paicu ou 1»* pouvoir rivil prétendait

«'X«'n'«'r un droit sans bornes sur l'individu et la

lamille. Cela rappelle ;iussi les détestables doctrines

des athées modernes, des Paul IJert, des.Tides Ferry,qui
ne veulent d'iMitre JJieu ([uo le dieu-Jiltat.

M. Rouleau répondra, peut-être, qu'il n'y a pas
d'inconvénient à ••oniier un pouvoir absolu au surin-

teiulant a<'tuel, qu'il ne s'en servirait que pour le plus

i^rand bien du pays. Quand bien même cela serait

—«:e que nous n'admet! ons nullement—ce projet n'en

serait pas moins mauvais. Car qui i)eut nous dire que
demain nous n'aurons pas pour surintendant unosi)rit

fort, un libre-penseur dé laré ? Et alors où en serions-

nous av<*c le système de M. l?ouleau ?

M. Uouleau trouve (^ue nos bons cultivateurs sont

bien ignorants, bien arriérés. Hélas ! trois l'ois hélas !

ce ne sont pas les habitants de nus campagnes qui sont

les véritables arriérés, ce ne sont pas eux dont l'éduca-

tion est tout à faire. Quand ils st'ront convaincus de
la néc^essité de mieux cultiver, de mieux entretenir

leurs chemins et de travailler avec plus d'ardeur à la

colonisation—et ils s'en convainquent de plus en plus
(.'haquejour—ils n'auront rien à envier aux autres

peuples, au contraire. Mais <;e qui est déplorable
chez nous, c'est l'ignor.Jice de la classe dite instruite,

(•e sont les fausses doctrines, les idées malsaines dont
elle est pétrie. Voilà notre mal : n'allons pas le cher-

cher ailleurs.

28 janvier 1882

M. Chs. B. Rouleau, magistrat de district, ancien
inspecteur d'écoles et correspondant de la Minerve,

déclare que l'instruction obligatoire est " la pierre

philosophale de l'avenir de notre province. " Ce sont

ses propres paroles que nous avons déjà citées dans
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notre numéxO du 14 janvier. Comme phrase, c'est

obscur, mais comme intention, c'est mauvais. G-ram-
maticalemenl; parlant, pierre pli i/osojiha/e de ravenir iVnn

puyf, ne signifie rien du tout. Mais nous comprenons
l'idée de M. Kouleau et cela nous suffit. Son idée,

c'est que l'instruction obligatoire fera le bonheur fu-

tur de notre province. Cette idée est aussi chimérique
qu'était celle de ces fameux philosophes qui cher-

chaient la mystérieuse et introuvable pierre qui devait

convertir en or tous les objets auxquels elle touche-

rait.

En comparant l'instruction obligatoire à la pierre

philosophale, M. Rouleau a été plus près de la vériié

qu'il ne le croyait peut-être. De même que les cher-

cheurs de cette pierre imaginaire étaient condamnés
à des désappointements continuels, de même qu'ils

étaient finalement contraints d'abandonner leurs

fouilles insensées i^our ne par crever de faim, de même
aussi M. Eoiileau serait contraint d'avouer, si jamais il

réussissait à obtenir l'instruction obligatoire, que sa

pierre ne vaii7+ pas mieux que celle des anciens.

Pourtant, la comparaison de M. Eouleau manque
de justesse, comme toutes les cor ^araisous, du reste.

On le sait, la pierre philosophale ii'existait que dans
rimagii. ation de quelques rêveurs. Malheureusement,
l'instruction obligatoire existe, mais loin de produire

de l'or, elle n'opère que la ruine morale des peuples
assez aveugles povir l'adopter.

Nous n'entrerons pas ici dans une longue disserta-

tion pour prouver que l'instruction obligatoire doit

être repoussée. Nous ;.vons déjà traité cette question
et nous aurons probablement l'occasion de la traiter

encore. Nous nous contentons donc d'affirm^n* de nou-
veau, on ne saurait l'affirmer assez souvent, que l'Etat

n'a pas mission d'enseigner, qu'il n'a pas de f?yo?ï.s véri-

tables sur l'enseignement qui appartient d'abord à
l'Eglise, ensuite à la famille, gi M. Rouleau veut des
autoi-iiés, il les aura et d'incontestables.

Nous ne croyons pas que les Esquimaux ai« nt
jamais ch;-rché la pierre philosophale ni avocat! se l'in-
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stru(;tion obligatoire. Ils sont do)ic supériours aux
philosophes modernes, tel que M. Chs. B. Rouleau.

Ceci nous amène à parlei' de Véduration pratique.

C'est le thème favori de nos philosophes canadiens. On
veut que notre peuple ait uu(^ édueation pratique :

M. Fabre l'exige.

Disons done un mot de ce sujet si actuel.

Qu'est-ce qu'une éducation pratique ?

Si nous avons bien compris nos grands penseurs
ils font consister une édu(-ation pratique dans l'absence

du latin et du grec, d'abord, ensuite dans une con-
naissance très étendue de la comptai)ilité, de. la tenue
des livres, de Tarit hmétique, des mathématiques, du
génie civil, des autres seicnces exactes. Pas de latin,

pas de grec, pas de philosophie, et beaucoup di' chif-

fres, voilà, pour ces messieurs, une éducation vraiment
pratique.

Nous parlerons de tout (;ela dans un pro^'hain ar-

ticle, et nou^' nous faisons fort de i)rouvor que les Es-
quimaux ont unv idé.:? bien plus juste que nos préten-

dus philosophes canadiens de ce qui (.'onstitue une
édu<;ation pratique.

. ,:!

4 février 1882

Il s'agit de savoir ce que c'est qu'une éducation
pratique.

Nos réform.-iiteurs sont constamment à <-heval sur
cette question ; c'est leur dada, leur marotte, leur lubie ;

ils nous en fatigueiit les oreilles à chaque instant.

Mais savent-ils bien (;e qu'ils veulent (\.U{i\yà>Y éducation

pratique ? Nous eu doutons beaucoup
A leurs ytiux, tout ce qui ne peut x^as se traduire eu

piastres et en sous n'est pas j)ratique. Voilà leur pana-
cée : le matérialisme.

Pour bien (•omprendre ce que c'est qu'une éduca-

tion pratique il faut d'abord st' rendre parfaitement

compte de ce c[u'est l'homme.
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Tons nos philosophes sav 'iit, on devraient savoir,

qne Thomme n'est pas mifî simple machine ; ils n'igno-

r 'nt pas non pins qn'il a nne antre destinée qne
cell" des bèt^s des rharnps

;
qu'il n'est pas ici-bas nni-

qnemont pour manffer, boire "t se vêtir
;

qn'il ne vit

pas senl-'inent de pain
;
qn'il a nne àine immortelle à

sanver, nn Dien à servir, nn <iel à gagner, nn enfer à

éviter. Ils savent tont cela, vraisemblablement, pnis-

qnc les Esqnimanx évangelisés le savent ; mais, fran-

chement, nons craignons b 'anconp qne dans lenrs

savantes dissertations, snr la nécessité d'nne édncation
pratique, ils ne perdent de A'ue cette vérité ponrtant
fondamentale.

Saint Paul nons l'a dit • Il n'y a qn'nne senle

chose nécessaire, c'est le sr.lut. Tout le reste n'est

qn'accessoire.

L'homme a été placé ici bas ponr opérer son saint,

et non ponr amasser des rich >sses. Le ciel, c'est sa fin

et il n'en a pas d'antre

Or, l'éducation n'est antre (^hose que le développe-
ment des facnltés natnrelles de l'homme pour qn'il

juiisse mienx atteindre la iin ponr laquelL' il v été

créé. Il fant donc, avant tout, ponr qn'nne édncation
soit vraiment jrrdtiqne., qu'elle r^nde pins fa<"ile et plus
snr le chemin dn ciel. Une édncation qni ne ferait

pas avancer l'homme dans le chemin dn ciel serait

absolnment mutile ; unç' édn-'ation qni Téloignin-ait de
ce chemin, serait nuisible an snprême degré.

Emparons-nons donc bien de cette vérité : La
senle édncation vraiment prdtixjue est ci'll'' qni nous
aide à gagner le ciel. L'édn -ation religi us» doit être

la base, le fondement de tout système d'enseignement.
La comptabilité, l'ariHimétique, les mathématiqnes. le

génie civil ne constituent pî;s siuils nne édncation yj.m-

liqye, pas pins qn'nn labonrage soigné, nn hersage par-

fait ne constitnent nne cnlture pratique si la semence
fait défsint.

Mais on dira, sans dont<\ qn'^ Thorame doit an
moins m;>ng'r ])onr virv, s'il ne dnii \!vi' ponr man-
ger ; qne tont en travaillant à sanver son âme il n'est

pas obligé de laisser périr sou corps.
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Certes, oui. C'est même un devoir pour l'homme
(le faire fructifier la terrai, de la subjuguer, d'exploiter

les richesses que la l'rovideiice a mises à sa disposi-

tion ; à la condition qu'il ne perde pas de vue sa fin

dernière et qu'il ne travaille jamais pour le temps mais
toujours jîour l'érernité.

Mais au point de vue purt'm<^nt matériel, il nous
semble que nos réformateurs n'ont pas une idée bien

claire de ce qu'il faut entendre par une édu<'ation j>ra-

fif/NC Ils voudraient couler tout le monde dans un
moule unique, bouircr tous les enfants d'Adam de
chiffres, de comptabilité et de génie civil. Et ils

appellent cela |[)ratique, mais c'est toiit simplement
insensé.

Sans doute, il faut des teneurs de livres, des négo-
ciants, et des ingénie urs civils ; il faut des écoles spé-

ciales pour les ])répar<M- à ces carrières. Qu'on en crée,

au lieu d'intriguer pour les empêcher de se fonder,

comme cela a eu lieu à Québec, il n'y a pas encore un
siècl(\

Mais il faut autre chose aussi. Prétend-on sérieu-

sement que ce régim»^ de chitirv^s et de dessin linéaire

convienne à tout le monde V

Qu'on enseigne bien à chacun son métier ou sa

profession, que chacun apprenne ce quïl doit ai)preii-

dre et notre éducation sera pralique. Aux cultiva-

teurs, l'agriculture ; <iux artisans, la mécanicjUe ; aux
marchands, la comp(..bilité ; aux avocats, le droit ; à

tous le coté 'hisme. Li laissez-nous en paix avec vos
chiffres lu' à toutes les sauces.

La géo. étri ' est une belle scieui^e, mais elle n'est

pas pratique
;
our tout le monde.

Par exen; de, elle n'aiderait guère les Esquimaux
à prendre le loup-marin.

Nous reviendrons encore sur cette question.

Vf*'

M

;-' aI

11 février 1882

Nous interrompons le cours de nos articles pour
contempler un instant, en passant, la figure d'un brave .;&•

P >

V-r
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Cana,dieu qui ne nous parait pas valoir un bon Esqui-
mau. Il s'agit de M. Pacaud, de VEledeur. Quand
nous disons M. I\icaud, c'est une simple façon de x^ar-

1er ; c'est lui qui porte la responsabilité des élucubra-

tions de ses amis.

Nous avons découvert quelque chose de plus fort

que l'esprit de parti, c'est une fausse doctrine.

M. dis. B. Itouleau, magistrat de district et cor-

respondant de la Minerve, est un 6/^w enrag'é, ami intime
et grand admirateur de M. Chapleau. 11 a émis, en
parlant de l'édui'ation, des idées fort /ibém/es, et aussi-

tôt VEledeur, oubliant le bleuhme de M. liouleau, vole

à son secours. Voici, entre autres choses, ce que dit

YEIcdeiir. Ne riez pas, s'il vous plaît ; c'est un des
articles sérieux de notre confrère :

il

" Que dirait M. 'l'anlivcl, si on lui prouvait que l'Eglise elle-même est

pour l'inslriiciiiin obligatoire ? Or la chose e»t facile à faire. Est-ce que

rhglihi;' n'oblige pas t;<ut le monde à apprendre le catéchisme ? Est-ce qu'elle

ne fait pas un devoir de conscience à tous les fidèles d'apprendre la religion.

Or, si ce n'est pas là l'enseignement obligatoire, qu'est-ce donc ?

" L'Eglise catholique, sans doutf , condamne l'enseignement obligatoire

domé par l'iùat. Mais qui vous dit que c'est de cet enseignement que M. Rou-

leau -eut p.arler ?
"

M. Tardivel dirait que les écrivains de VEledeur
ont certainement trouvé le moyen de se soustraire à

l'obligation qui^ i'iilgiise imi)Ose à ses enfants d'appren-

dre le (.-atéchitime.

Si le savantasse de VEledeur eût seulement lu les

écrits de M. Kouleau avant d'en parler, il se fût fainle-

ment convaincu qu'il ne s'agissait que de l'enseigne-

ment obligatoire donné par l'Etat. En ellet, dans ce

travail de M. liouleau, il n'est question que des pré-

tendus droits de l'Etat et il n'y est pas même fait une
simple allusion aux droits ré;-is de l'Eglise.

Notons une chose importante : Dans VEledeur du
31janvier 1882, il est dit, en toutes lettres, que "l'Eglise

catholique, sans doute, condamne l'enseignement obli-

gatoire donné par l'Etat. " Retenez bien cette parole

et cette date ; elles serviront plus tard.
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1j Electeur continue

" Dans le mcme article, la /VV/// commet une autre erreur, et en vou-

lant reprendre M. Rouleau elle dit une énormité. Suivant elle, l'Etat n'a pas

mission d'enseigner, PE'^lise seii.'e a icttc Juissieii.
"

Nous avons dit que l'Etat n'a pas mission d'ensei-

gmn-, qu'il n'a pas de droit inhérent sur l'enseignement,
qu'il ne peut i:)osséder sur cette matière qu'un droit dt^

police et un dro.H d<' dé/én-n/iofi, (1) et enlin que sur le

terrain de renst'ignement il n'y a que l'Eglise et /a

famille qui aient de véritables droits. (2) Et cela, loin

d'être une énormité, est la doctrine catholique.
Pour la modique somme de c{uinze sous, M. Pacaud

peut se procurer un opuscule intitulé :
" Conférences

sur l'instruction obligatoire, par le K. P. Paquin,
0. M. I. " Aux pages GO et 61 de cet ouvrage il lira

ce qui suit :

" J'ai prouvé, messieurs, que l'éducation, revêtue de son double caractère

naturel et religieu.x, appartient de droit naturel à l'autorité du père de famille,

et, dans un ordre supérieur de choses, tombe de droit tiivin sous la surveillance

directrice et magistrale de l'autorité religieuse. J'ai prouvé, en outre, que tous

les droits dévolus à l'Etat par la loi naturelle, ne peuvent commencer (|ue là

où finissent ceux de la famille, et doivent se résoudre en \m droit de protec-

tion, inhérent à son devoir fondamental de protéger les intérêts des fandlles et

des individus, droit de protection essentiellement exclusif île toute immixtion,

de toute ingérence, de toute intervention. J'ai prouvé enfin que l'Etat ne peut

exercer une action directe sur l'éducation qu'en vertu d'un droit de délectation

basé exclusivement sur une concession tacite ou explicite, librement fliite i)ar

le père de famille, librement consentie de la part de l'autorité religieuse,

droit de délégation es.'entiellenitnt revêtu du caractère d lui niiiiidnl, l'i ^tà-

dire essentiellement revocable.
"

• :.'"

I 'I

t ;

(1) Ce droit di lélogatioii, dont ui/;i n liiMWlioiiH alors l'tixi.-teuce en faveur

du l'Etat, ii'cxisii! rucileuicnt pii.s, attei.Ju (j»e l'Eîaî. n'est pun apte tl recevoir

une telle délégation.

(2) Il c.-f bien coinpri>i :pio pur ciiHciijiD-m-itf nous onteiidoiis la f.iyùititton

intvlhctucUi: rt iirjr((l<; ch /'(itj'iuive ut <U lu Jiu.ti.fsii..
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Voilà la doctrine que VEIerfc.iir qualifie (Vét/ortiiifé !

Et qu'on le r«^marqne bien, cet opusiule du 11. P. Fa-
quin porte Vimprimatur de Mf^r l'Archevêque de Qué-
bec !

Si nous voulions employer les procédés de VE/ec-

tetir, nous dirions que notr«? confrère est en révolte

ouverte contre son évéque. Mais nous nous contentons
de dire qu'il se mêle de discuter des questions graves
dont il ne connaît pas le premier mot.

Il y a quelque temps, VElecteur se réjouissait à la

pensée queMgr Latlèch(» Jillait être créé archevêque in

p'irtibfts irtjidelitnn, c'est-à-diie, en langue vulgaire, dans
les pays des infidèles. Si jamais le vénérable évêque
des Trois-liivieres était revêtu de ce titre, il n'aurait

pas besoin d'aller au Labrador pour exercer ses tra-

vaux apostoliques.

11 mars 1882

Nous avons encore un mot à dire en réponse à M.
Chs. B. Rouleau et à tous les réformateurs de notre
système d'éducation. On le sait, ces pessimistes trou-

vent que notre peuple est ext^essivement arriéré sous le

rapport de l'instruction. Ils rêvent je ne sais quel
changement radical dans notre monde scolaire. Ils

ne précisent rien encore, mais il est évident que les

tendances de tous ces prétendus régénérateurs sont
vers la laïcisation de l'enseignement. Ce n'est pas les

calomnier que de le dire. Sous prétexte de rendre
notre éducation plus prafiqtœ on voudrait tout simple-
ment la rendre plus matérielle. Cette tendance est dan-
gereuse et il importe de l'enrayer.

Nous avons déjà dit ce qu'il faut entendre par édu-

cation pratique : Nous le répétons en deux mots. Une
éducation qui aide l'homme à atteindre sa fin est pra-

tique ; une édu;'ation qui l'en éloigne ne l'est pas.

Donc l'éducation de tout te monde doit avoir pour base
la vraie religion.
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Maintenant, pour entrer dans les détails, quel

enseignement spécial faut-il à chaque elasse de la

société en particulier ? Car il y a des r/as^es:, même
dans ce pays démocratique et dans i^c siècle é^-alitaire.

On semble vouloir établir un système d'enseigne-

ment unique, qui s'appliquerait à tout le mondt*. On
voudrait faire de tous les (^anadiens des demi-savants
ou plutôt des (lemi-(/ffrirfs de savants. Cela n'est pas

dans l'ordre. Vouloir que tout le monde soit égale-

ment instruit, c'est vouloir l'impossible, et c'est vouloir
de plus une chose qui, fût-elle possible, ne serait pas
du tout à désirer. Enfin, ce n'est pas un idéal, loin de
là. Et chac[ue pas vers la réalisation de ce jirojet né-

faste nous éloigne du A'éritable but de l'éducation, qui
est d'aider aux hommes de mieux atteindre leur fin

dernière et de permettre à chacune individu en particu-

lier d'accomplir, avec plus d'avantage pour lui-même
et pour la société, la mission qu'il a reçu de la divine
Provideu'e. Car, chacun de nous a un rôle à jouer
dans le monde, chacun de nous a une vocation parti-

culière. Or, l'éducation doit nous aider à bien jouer
ce rôle, à suivre fidèlement cette vocation. Les uns
ont besoin d'une science, les autr(>s, d'une autre ; vou-
loir un (>nseiqrnement unique et universel, c'est vou-
loir le désordre.

Par exemple, en parlant d'enseignement pratique,

on appuie beaucoup sur l'importance de la tenue des

livres. La tenue des livres est importante pour les

teneurs de livres, et cjue l'on ait des maisons où l'on

enseigne cette science, il n'y a rien de mieux. Mais
est-ce que la classe agricole a besoin de c(^tte science

pour faire du bon beurre, pour élever de beaux ani-

maux ? pas du tout.

Voici ce qu'un homme grave nous écrivait naguère,

au sujet de l'émigration, que certaines gens attribuent

à trop d'études cfassiqffes, ce cauchemar de nos réforma-

teurs :

m
:''!'.}'. AU

-:-1

" Ne st'iviii-ce pai j/IuLùl. une l;op j^raii.^0 un|juri..iKCk; ùuiiiic^ à I.i Iciiuc

de; livres et au calcul clans les écoles des enfants de !a classe agricole, ce qui

développe outre mesure les convoitises et dégoûte des travaux des champs, en
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les faisant mépriser par les fils des cultivateurs qui vont courir augmenter le

nombre déjà trop grand de nos oisifs des villes et le nombre des émigrants ?
"

Qu'on médite bien ces paroles.

Nous croyions pouvoir terminer nos articles sur

ce sujet dans le ])résent numéro, mais plus nous trai-

tons cette question j^lus nous trouvons de choses à

dire. Nous y reviendrons.

LES COMMISSAIRES DES ECOLES
A MONTREAL

14 janvier 1882

Nous regrettons de voir que les journaux français

gardent le silence sur les atiaires des commissaires
d'écoles de Montréal

;
pourtant c'est une question très

importante. Puisque nos confrères ne jugent pas à

proi^os de parler, nous allons élever la voix dans l'inté-

rêt des contribuables de Montréal, parmi lesquels nous
comptons un très grand nombre de lecteurs.

Il y a déjà quelque temps, une discussion très

importante a eu lieu au conseil de ville de Montréal
au sujet des écoles. Une motion a. été présentée par
M. l'échevin Donovan, demandant qu'une pétition soit

envoyée à la législature pour l'aire amender la loi des
écoles de manière à forcer les commissaires à tenir le

conseil de ville et le public au fait de leurs dépenses
extravagantes. Cette motion a été votée par une majo-
rité de douze contre six, après un débat très-animé.

L'est sur cette motion et ce débat que nos confrères

H'^mçais de Montréal ont gardé un silence qui nous
jnraît étrange. La Minerve, avec cet amour pour la

vérité qui la distingue, a même dit que la motion de
M. Donovan demandait VannuhUhn d' la loi des écoles.

Pourquoi cette perfidie ?

Nous savons que les commissaires vont tenter un
eflbi't suprême pour faire élever les taxes des écoles
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pendant la prochaine session de la législature
;
qu'ils

comptent, pour réussir, sur l'aj^pui du o-ouverncincnt.

Nous aurons sans doute l'oeeasion de revenir sur cette

question, mais pour le moment nous nous contentons
d'appeler l'attention du pu})lic de Montréal sur la ten-

tative que l'on se propose de faire en laveur d' une aug-

mentation d(>s taxes d'école.

Nous ne voulons pas poser en adversaire des taxes

et faire de la démagogie ; mais il est juste que les con-

tribuables, avant d'être chargés d'un plus lourd far-

deau, sachent bien à quoi sert l'argent qu'ils seront

appelés à payer.

Encore une ibis, que le public montréalais soit sur

ses gardes et qu'il surveille de près les tireurs de ficelles.

Il

IH

LA " PATRIE " ET L'EDUCATION

4 mars 1882

Dans le fameux supplément de la Patrie, il y a un
écrit sur l'instruction publique signé Paul G-. Marti-

ueau. Nous ne connaissons pas M. Marti iieau, mais il

nous paraît avoir des idées extrêmement avancées, s'il

faut en juger par la phrase suivante :
" Non seulement

il nous faut l'instruction obligatoire, il nous faut aussi

l'instruction gratuite.
"

Nous livrons cette i^hrase à la méditation de VElec-
teur qui nous avouait naguère (jue " l'instruction obli-

gatoire donnée par l'Etat est condamnée par l'Eglise.
"

Assurément,notre confrère de la rue Saint-Joseph ne pré-

tendra pas que M. Martineau parle d'une autre instruc-

tion obligatoire que celle qui est donnée par l'Etat.

Nous l'invitons donc à nous dire ce qu'il j)ense de son
ami de la Patrie.

Non-seulement M. Martineau veut l'instruction

obligatoire et gratviite, il la veut aussi laïque ; le mot
n'y est pas tout-à-fait, mais la chose y est indubitable-

ment. Il dit :

1 " '

_fc
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'• (j>ut' nos législateurs oublient donc leurs (|uérelles qui n'intéressent

qu'eux seuls ;
qu'ils consacrent une partie de leur temps à étudier le système

scolaire des pays étrangers, (pi'ils dépensent moins d'argent en spéculations

plus ou moins honnêtes ce qu'ils rétribuent davantage les instituteurs ; (ju'ils

multiplient les écoles et s'assurent les services d'inspecteurs fidèles capables et

intelligents. Et si je ne craignai> pas d'aller trop loin, j'ajouterais fjue notre

système d'instruction litTiiniit être U même dans tontes les provinces et sons nue

direction nnii/ne et connnnue. "

Comme nous ne pouvons pas espérer que les autres
provinces ( liangeroi o leur système d'éducation î)Our

adopter b' nôtre, il i'aut en conclure nécessairement
que la " direi'tion unique et commune " après laquelle

M. Martineau soui)ire, c'est la direction de l'Etat.

Nous allons bien ? Après la Minerm, la Patrie,

après M. dis. 1]. Kouleau, M. Paul Cr. Martineau.
Qu'en dit M. David Ne trouvera-t-il pas du

libéralisme là-dedans ?

LORD RIPON ET L'EDUCATION

18 mars 1882

iiw

Lord Ripon, vice-roi des Indes, est un ancien franc-

ma^;on converti au catholicisme. En Angleterre, même
parmi les protestants, il jouit tli:;ie haute réputation,

tandis que les catholiques anglais le considèrent comme
un de leurs chefs.

Il y a à Calcutta, où se trouve le vice-roi, un col-

lège dirigé par des jésuites belges. Cette maison a acquis
une grande renommée aux Indes. Les vice-rois se

fout un honneur d'assister aux distributions des prix

de cette institution. Le prédécesseur du marquis de
Eipon, lord Lytton, quoique protestant, n'hésitait pas
à faire l'éloge du Cv liège Saint François-Xavier dans les

termes les plus flatteurs. A plus forte raison, lord

llipon, qui est un catholique fervent, ne çrai^nt pas de

'^'^'^^^
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reiKlrc un tt^noii^iia^'t^ publics et soloniiol eu faveur
des jHires jésuites et de leur belle iL'Uvre.

Nous extrayons du discours que b' marquis de
Uipou a prononcé à la dernière distribution de prix au
ef)llèjçe Saint Fran<;ois-Xavier certains passaiçes que
feront l)ien dc^néditer i)lusicurs de nos écrivains cana-
diens. On verra ([ue le noble lord n'a pas. sur latçrave

(question de renseignement, les idées éehevelées de nos
réformateurs :

i

' ï I

" Je le répète, messieurs et inesdames, je suis heureux de pouvoir, par

ui.i présence, donner ici un témoijjnagc pul)lic de l'inlcrét que je porte à cet

éiatilissement, et cela pano que je suis intimement convaincu que le bien, le

vrai bien moral et intellectuel, se fait ici. Oui, c'est à juste titre que le col-

lège de Saint l'"rançois-Xavier porte le nom de maison d'étlucation. De nos

jours, trop d'hommes semblent croire ijue l'éducation se restreint à la seule

culture de l'intelligence. Je l'avoue, vu les circi nstances, beaucoup d'établis-

sements ne peuvent viser au delà du dévelojipement de l'esprit humain, soit

tlans toutes les branches de nos connaissances, M>ii . i moins dans quehjues-

unes d'entre elles. Mais n'est-il pas vrai de le diic, u<<c éducation entière et

complète ne s'arrête pis à la formation de l'esprit ; .lie exige, en outre, la for-

mation de la volonté et du cœur. Et tel est le but ipie poursuit ce collège (pii,

ce soir, nous rassemble. . .

.

" J'aime en cette solennité à m'adresser aux éièvo du collège i)Our leur

tlire que si nous interprétons le mot éducaticjn dans le \ rai sens, nous devons

profondément graver dans no s esprits (pie la formation complète de l'homme

ne finit point avec les études littéraires, ni même avec le cours de l'Université.

L'éducation: telle que nous l'entendons, ne s'achève p"ur n^as tous qu'avec la

vie. Mais il y a une différence entre l'éducation que l'on reçoit ici et celle

que vous devez avoir en vue dans la suite de vos jours. Ici vous trouve/, de

bons maîtres, d'habiles professeurs, une direction saine et sûre. Mais au sortir

de ce collège, quand la périoib- t vos études sera écoulée, sans que pour cela

votre formation soit achevée, >erez entourés dans le monde de maîtres de

tous genres, enseignant le mal t. le bien, l'erreur et la vérité ; et au sein de

ces doctrines contraires, vous vous trouverez loin des guides que vous a\e/. le

bonheur de rencontrer ici, et c'est à vous à clioisir l'école que vous suivrer,.

" Oui, dans cette longue éducation de la vie, chaque événement, chaque

compagnon, cliaque ami est en quelque sorte un maître. .Seul à seul avec

fVt

* I

I
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voiis-nit'incs, mais avt-c l'aide du 'rrcs-IIaiit et sa divine assistance, vous serez

apin-dés à fiiire un choix et à prendre une décision. Vous aurez, à vous résou-

dre à suivre l'étroit sentier ([ui mène nu dés'eloppement complet de la partie

intellectuelle et morale de votre t'tre, je veux dire le sentier de la religion, de

la vertu et «le l'honneur ; ou 1)icn à vous détourivr de la voie droite [XHir pren-

dre la route si larjje ipii mène à la perte et à la flestruction de ces grands résul-

tats que déjà on réalise ici pour vous. Ici vous jetez les fondements, mais ce

ne sont cjuc les fondements. A vous de dire, au milieu des épreuves de la vie,

si vous voulez sur ces fondements bâtir le magnifique édilice d'une carrière

noble et chrétienne ... .

"

Qut'l contraste entre ce noble lang-age et les nébu-
leuses dissertations de nos " philosophes " modernes
sur l'euseicnement yy/v</<V///e !

LEON XIII ET L'EDUCATION
t) mai 1882

Un de nos lecteurs nous écrit pour demander
quels sont jusqu'ici les actes les plus g'ravesde Sa Sain-

teté Léon XIII touchant l'éducation des enfants chré-

tiens. Nous n'hésitons pas à répondre qu'à notre
humble avis ce sont les déclarations solennelles que le

S. Père faisait entendre au monde catholique dans sa

Lettre Encijclique annonçant un Jidnlé extraordinaire, le

12 mars 1881, et dans l'admirable Conàitvtiun Aposto-

lique du 8 mai de la même année relativement à certains

points controversés entre les Evéques et les Mission-
naires Réguliers d'Angleterre et d'Ecosse.

Voici des extraits de ces deux importants docu-
ments que les catholiques sincères devraient souvent
méditer en ces jours pleins de dang'ers pour l'éducation

chrétienne :

L'encyclique du 12 mars 1881.

Après avoir fait remarquer que de nos jours les

ennemis de l'Eglite sacharu nt si rtout àmiuerrinflu-
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ence bioniaisanto «' a Saint-Siègo et à combattr»» Ioh droits

(lo la Kaiiito Eglise dans ri'iis('ii»-iuan('nt, lo Saiut-J'ùro

ajoute, eu développant ce dernier point :

" Sans aucun é^jard pour ce pouvoir d'enseigner qui réside dans le l'on-

life Romain, ils (les ennemis de l'Kglise) écartent Notre autorité de l'in-

stniction môme de la jeunesse ; et, s'il nous est jiermis—ce qui n'est interdit

à aucun particulier —«l'ouvrir à nos frais des écoles pour l'instniction des enfants,

la violence et la rigeur des lois civiles font invasion juscjue dans ces écoles.

Nous sommes d'autant plus vivement ému d'un si funeste sjjectacle «[ue Nous

n'avons pas les moyens suffisants de subvenii, autant que Nous le souiiaile-

rions, à tant de maux. En effet, nous sommes vraiment plus sous le jiouvoir

de Nos ennemis ([ue Nous ne Nous appartenons h Nous-même tetl'usaj^e rnènie

de cette liberté qu'on Nous accorde n'a pas un fondement certain de durée et

de stabilité, puisque le bon plaisir d'un autre ixîut Nous l'enlever ou l'amoindrir,

" Cependant, il est manifeste, d'après une expérience tjnotidicniic, que la

contaf;ion du malgagne de plus en plus dans le reste du corps de PEtat dire'-

lien et s'étend à un grand nombre d^hommes. Car les jjeuples séparés de

l'Eglise tombent chaque jour dans des calamités plus grandes ; et du momcn'

que la foi catholique est éteinte ou affaiblie, là porte est ouverte au dévergon-

ilage des idées et à la curiosité malsaine des nouveautés. Lorsqu'on a méprisé

le très grand et très noble pouvoir de celui (jui tient la place de Dieu sur la

terre, il est évident qu'il ne reste dans l'autorité des hommes aucun frein assez

fort pour retenir les esprits indomptés des rébelles ou pour réprimer, dans

la multitude, l'ardeur d'une liberté en démence. Aussi la société civile, bien

qu'elle ait déjà sulii de grandes calamités, est-elle épouvantée par la persi^ec-

tive de périls plus grands encore. '

" C'est pourquoi il est nécessaire qvie l'Eglise, jiour repousser les efforts

de ses ennemis et accomplir sa charge au profit de tous, travaille à combattre

beaucoup. Mais dans ce combat violent et varié, où il s'agit de la gloire

divine et où l'on se bat pour le salut éternel des âmes, toute la valeur et

toute l'habileté de l'homme seraient vaines si l'on n'était aiilé par les secours

célestes appropriés aux temps."

II

Au sujet des écoles destinées aux enfants du i^eu-

ple chrétien, le Saint Père affirme solennellement que .

6
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" La charge d'y enseigner est un ministère des plus sacrés •.sandissiinnm

docenJi niiiiù.eni'in ; et que ces écoles doivent se ranger tout à côté des lieux

de piété.

" Leur nom même indique leur but : elles ont été fondées pour appren-

dre à la jeunesse les premiers éléments des lettres et les premières vérités de

la foi, ainsi que le? préceptes de la morale, éducation nécessaire en tout temps,

en tout lieu, ttans tous les états, et qui a autant d'influence sur le salut de

l'humanité entière que sur le salut de chaque individu. C'est, en effet, de

l'éducation reçue dans l'enfance que dépend le plus souvent la conduite qu'on

tient pendant le reste de la vie.

" Aussi Pie IX a-t-il montré sagement dans les lignes suivantes ce qu'on

doit avant tout demander aux maîtres de ce» écoles :—Dans ces écoles, dit-il,

il faut que tous les enfants des classes du peuple .eçoivent, même dès la plus

tendre enfance, n.ie conraissance sérieuse des mystères et des commaudemeuts

de notre très sai" sligion, et soient formés avec soin à la piété, à l'honnê-

teté des n^œurs, à m le chrétienne comme à la vie civile. Dans ces écoles,

c'est i-Hirtout l'étude de la religion qui doit dominer et tenir le premier rang

dans l'éd":.aiion, de telle sorte que les tmtres connaissances que la jeunesse y

reçoit naraissent n'être ciue des acci'sscn<cs, " [Epist. ad Archiep. ytilnirg.

an. 1864).

" Tout le monde comprend, " continue Léon XLII, " que l'éducation

des enfants ainsi entendue loit être du \ ombre des devoirs imposés à l'Evêque,

et que les écoles en question, dans A-. ~'ilL's tes *>lus peuplées comme dans les

plus petites bourgades, compten. parnn les œavres Jont la direction app' fient n

l'adin in istratioii diocésaine.

" D'ailleurs, «.e que la raison affirme, l'histoire le met dans une très vive

lumière.

" Il n'est, en effet, aucune épooi-e où ne se soit particulièrement mani-

festé le soin des conciles à étaljlir et à protéger ces écoles, à projios desquelles

ils ont pris de sages décisions.

" On voit dans les décrets qu'ils recommandent aux Evêques dt; les afler-

mir et de leur donner do l'extension tant dans les villes cpie ilans les bourgs

(iynod, I, Proviii. Cawenie. et S^'nod, Proi'in:. Mechlin.) et d'y donner aux

enfants une éducation, autant que possible, gratuite \Synod. Nainurcoi. an.

1604).
" De l'autorité des mêmt'S conciles sont émanées des lois exigeant que

les élèves donnent le meilleur de leur esprit à la religion et \ la piété [SynoJ.
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Antiicipjeii.) énuniérant les qualités et les connaissances que doivjn.; josséder

les niaitres(.sy«t7(/. Caiiieme. an. 1550) et leur demandant un serment conforme

à la ])rofes.sion de la foi catholique, [Synod. II. provinc. Mt'chltn.) : enfin on

institua des inspecteurs chargés de visiter les écoles et d'examiner s'il s'y trou-

vait quelques défauts ou vices d'organisation et si l'on ne faisait pas peut-être

quelque infraction ai'x règles prescrites par les lois diocésaines. [Syitod. II,

Mechlin—Synod. Provinc. Prageit, an. 1860).

" Fn outre, comme les Pères des Conciles- comprenaient bien le minis-

tère i)astoral confié aux curés, ils leur attribuèrent un rôle important dans les

écoles des enfants, charge qui s'accu '

. parfaitement avec celle de la direction

des âmes.

" Il fut donc décidé que, dans chaijue [laroisse, on établirait des écoles

pour les enfants [Synod. Valeiis. an. 529

—

.Synod. Nnuiict, et Bnrdigal, 1583),

écoles (|ui reçurent le nom de paroissiales [Synod. I. Provinc. Mech.— Colo-

c:>i. an. 1863. et .Synod. Provinc. aptid Maynooth. 1875) > O" P'"'^ les curés de

prendre soin de l'éducation et de s'adjoindre le secours de maîtres et de maî-

tre.-ses. [Synod. A'annet. sup. cit.—Antncrpien. sup. cit.—Bnrdigal. 1850) ;

en leur donna aussi la tâche de gouverner ces écoles et d'apporter à cette

œuvre tmit le zèle possible. [Synod. Provinc. Vienn. 1858.

—

Provinc. L'itra-

ject. 1865) ; ((ue s'ils n'accomplissent pas tout cela intégralement et selon leur

promesse, ils sont accusés d'avoir manqué à leur i\tt\d\x [Synod. Colocen. 1863,

— Colonien, l'èbo.- -i'itraject. 1863), et on juge qu'ils ont mérité une ré(vi-

niande de l'Evêque. [Synod. I, Provin. Camerac). "

H :t

UN FAMEUX CONFERENCIER

lo mai 1882

L'autte jour, certaiiî.s journaux de cetle vilie eut

aîinoucé avec bruit qu'un proic^^s^>ur Smith, de Boston,

allait douiier deux eoniéreuc es Q;rat7(itfs sur le dessin

et l'instruition techniqu»'. C'est M. Ouinn'i, surinten-

dant de riustruetion publique, qui nous a procuré

cette " bonne aubaine ;

" les conférences se sont laites

sous ses auspices.
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Eh bit'ii ! le coiiféroncier Smith est un fanatique,

un sot, un malappris. Il a insulté la province de Qué-
bec, il a jeté l'injure siir nos maisons d'éducation, il a

prétendu que nos couvents, nos collèges, notre univer-
sité sont fermés aux classes pauvres, qu'il n'y a que
les enfants des familles riches parmi nous qui puissent

jouir des bienfaits de l'éducation supérieure, ce qui est

une calomnie atroce. Et M. Ouimet a laissé dire ; il a

même fait des compliments à M. Smith et s'est con-

tenté de relever une seule erreui' de fait que le confé-

rencier a\ ait commise : il n'a pas même songé à repous-

ser ses insultes.

Quant au dessin, M. Smith ne nous a rien appris.

Si l'on veut du dessin dans les écoles qu'on encourage
l'œuvre des Frères dt-s écoles chrétiennes au lieu d'in-

triguer contre eux. L'ur méthode A^aut bit-n mieux
que celle de M. Srnith.

On dit que ces (.-onférences de M. Smith ont coûté

de cinq à sept cents piastres. Est-ce vrai V

UNE DESTITUTION ILLEGALE

20 mai 1882

Le gouvernement provincial vient de destituer M.
Pilon, inspecteur d'écoles. Dans une lettre adressée

au Camidien, M. Pilon dit qu'il a été ainsi frappé pour
avoir travaillé contre M Champagne, lors de la der-

nière élection. Quel quf soit le motif de cette destitu-

tion, elle est évidemment illégale, nulle et de nul effet.

La loi est formeile. i^a clause 2o ue l'acte 30 Vic-

toria, chapitre XV, se lit comme suit ;

" Les inspecteurs d'écoles, k- iiofessmirs, (lirecteiits et principaux des

écoles normales, les secrétaires, et les Lietubre- des bureaux d'examin.ileur.s

-seront ncmm^s m destitués par le litiULii.^.ni ^:>iuvfnieur en uonveil, sur r:(om-

tnv.ndation du comité du conseil de l'in'>tn.cri(.n publique catholiiiu loniain

-' "• - t.«^...rt«'
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ou protestant, selon que ces nominations ou destitutions concerneiii les écoles

catholiques romaines ou les écoles protestantes.
"

Il n'y a rien de plus positif : Pour la nomination
ou la destitution d'un inspecteur d'écoles, il faut la

recommandation de ^"un des deux <;omités du conseil

de l'instruction publique. Or, dans le cas de M. Pilon,

cette recommandation n'a jamais été donnée.
M. Pilon a hun\ tort de se considérer commt; des-

titué.

I

1

*;M'!

LEGISLATION A LA JULES FERRY

20 mai 1SS2

Ceux qui ont des yeux pour voir vont-ils enfin les

ouvrir à la lumière ? Ceux qui ont des oreilles pour
en' 'ndre vont-ils enfin cesser de se les boU'her ? C'est

ce qu'on se demande en parcourant le projet de loi sur

l'éducatioii déposé à l'Assemblée législative, le 10 mai,

par ie secrétaii'e provincial.

Nous l'avons souvent dit, ]ios liommes publics

suivent, en matière d'éducation, le clnnnin qui conduit
à l'abîma où se débattent en ce moment la France et la

Belgique. Parce que nous ne sommes pas encore

rendus au point où eu sont rendus ces deux pays, on
s'imagine qu'il n'y a pas de danger, et Ton se moque
de ceux qui, de temps à autre, ont i)oussé des cris

d'alarme. Pourtant nous marchons vite, plus vite peut-

être que les Français et les Belges n'ont marché.
Jean-Baptiste prend à Québec le train-éclair qui

se rend à Montréal. A la gare de Portneuf deux amis,

Paul et Joseph, lui parlent. Le premier lui demande
s'il veut ce rendre à Montréal. Jean-Baptiste répond :

" Oh ! non
;
je ne veux faire qu'un petit tour, je ne

veux pas m'éloigner de Québec. " Paul lui fait remar-

quer qu'il ferait mieux, dans ce cas, de descendre, car

il est déjà à plusieurs lieues de son poiut de départ.

g

^ *\\>;
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Mais Joseph s'ém-ie :
'' Ta poux rester dans les chars

eneore loiii^temps ; tu es loin, bien loin de Montréal
;

ne te presse pas.

On le conçoit, si Jean-])aptiste écoute le langage
periide de Joseph, il va se trouver à Montréal avant
d'avoir le temps d'y i)enser.

Dans cette petite parabole, Jean-Baptiste représente

le peuple Canadien ; le train-éclair, les doctrines et les

tendances modernes en matière d'éducation
;
Québec,

les saines doctrines ; Port neuf, l'époque où nous en
sommes rendus maintenant au Canada ; Montréal,
l'état où se trouvent la France et la Belgiquv^ ; Paul,

ceux qui jettent un i-ri d'alarme ; Jos('])h, les eudor-
meurs dont le nom est légion!

Parlons maintenant du iiinjct de loi du cabinet

sur l'enseignement.

Les deux première clausi^ï ont trait à des ques-

tions relativement peu imixnlaiites, La clause 3, qui

est destinée à devenir aussi célèbre que le famux arti-

cle *7 de la loi Ferry, se lit < omme suit :

M .

" ].e paragraphe deux de la section soixante-cinq du chapitre quinze des

Statuts refondus pour le Bas-Canada est abrogé, et les ))Ouvoirs qu'il confère

aux commissaires ou syndics d'écoles sont dévolus aux inspecteurs, sous la

direction du surintendant.
"

Voici maintenait i. ce paragraphe deux que l'on

veut abroger. Lisez bien, c'est à ne pas y croire, et

cependant c'est cela :

" 2.—De régler le cours d'études à suivre dr.ns chnque école, pourvoir à

ce que dans les écoles sous leur juridiction on ne se serve que de livres approu-

vés et recommandés par le conseil d'instruction publique ; établir des règles

générales pour la régie des écoles, et ks communiquer par écrit aux institu-

teurs respectifs ; indiquer le temps où ..ira lieu l'examen public annuel, et y

assister.

•' Mais LE CURÉ, i'rk.tre ou ministre desservant aura le droit

EXCLCSII" DK l'AIR!', LE CHOIX DES 1 IVKKS 'Jll ONT KAll'ORl' A LA RELIGION

ET A LA MORALE, POUR L'USAGE DES ÉCOLES DES ENFANTS DE SA CROYANCE

RELIGIEUSE. "

.a'-Ji'jMMiitJ
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Voyez comme cela est habilement, perfidement
rédigé. On commence par dire que le paragraphe deux
est abrogé, non le premier alinéa du paragraphe, mais
le paragraphe, c'est-à-dire tout le paragraphv*

;
puis,

pour ne pas trop réveiller l'attention, on ne parle que
(les pouvoirs des commissaires d'école, les([ueLs pouvoirs
sont dévolus aux inspecteurs, ou plutôt au sarintcn-

dant.

Si ce projet de loi est voté, tel qu'il est, h's curés

n'auront plus rien à voir dans les écoles, ils n'auront
plus le contrôle et la surveillance de l'enseignement
moral et religieux. On ne dit pas à qui ce pouvoir
sera dévolu, mais on abolit cette partie de la loi qui
assure l'exercice de ce droit aux curés. Or. i'«^xercice

de ce droit est essentiel. Jamais l'Eglise ne consent à

y renoncer ; elle ne peut pas y renoncer, car renseigne-
ment religieux et moral des peuples «\st une mission
qu'elle a reçue directement de son divii\ Fondateur.

Mais à part cette atteinte portée aux droits sou-

verains de l'Eglise, l'abrogation du paragraphe deux
constitue une grav»^ atteinte portés aux droits sacrés

des pères de famille. Elle met tout entr*? les mains de
l'Etat, elle place l'Etat entre les enf.nts et les parents,

représentés par les commissaires. Or, cette doctrine

de l'omnipotence de l'Etat en matière d'éducation est

une doctrine détestable, une doctrine qiti fait le mal-
heur des pays d'Europe et qui sera la ruine du Canada
si nous ne la combattons vigovtreusement.

L'Etat a le devoir de protéger les droits des pères

de famille ; il ne lui est pas pei-mis de les absorber,

comme ou le fait en Europe, comme on veut le faire

dans la province de Québec.

La clause quatre se lit comme suit :

" Il sera loisible au lieutenant-gouveneur en conseil de iiuauner l'un \\\-%

fonctionnaires du département de l'instruction iwblique inspec'.ctir ^"énéral de*

écoles de la province.
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*' Le devoir dudit inspecteur général sera de surveiller, de contrôler et de

diriger, d'après les instructions du surintendant, les travaux des inspecteurs

ordinaires. Il aura à cette fin tous les pouvoirs desdits in'=pecteurs et tous

ceux du surintendant, excepté celui de rendre des sentences.

Pour bien saisir toute la portée de cette clause, il

faut la rapprocher de la clause précédente. On com-
mence par enlever aux commissaires d'écoles, qui
représentent directement les pères de famille, leurs

pouvoirs les plus importants pour les conférer aux ins

pecteurs, fonctionnaires de l'Etat. Puis, on revêt

l'inspecteur général, autre fonctionnaire de l'Etat, de
tous les nouveaux pouvoirs donnés aux inspecteurs

ordinaires. C'est-à-dire qu'un seul fonctionnaire de
l'Etat prend la place des pères de famille.

Ensuite, pourquoi faire nommer cet inspecteur
général par le lieutenant-gouverneur en conseil, c'est-

à-dire par le gouvernement ? Pourquoi méconnaître
ainsi les droits des Evêques comme membres du Con-
seil de l'instruction publique ? Ne (^roit-on pas que
l'épiscopat ait quelque chose à dire dans la nomination
de ce fonctionnaire important ?

La clause six se lit comme suit :

" Les sections 95, 97, 102 et 136 du dit chapitre 15 sont amendés, en re-

tranchant les mots " avec l'approbation du gouverneur en conseil, " ou " pur

le gouverneur en conseil " qui se trouvent dans l'une ou l'autre des dites sec-

tions.
"

C'est-à-dire que dorénavant, si ce projet de loi est

voté, le surintendant seul aura le droit de tout faire à
sa guise, à peu près. Il pourra tailler à droite et à
gauche sans contrôle.

Il y aurait encore une foule d'observations à faire

au sujet de ce projet de loi extraordinaire, mais nous
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croyons en avoir assez dit pour convaincre tout homme
de bonne foi que nous glissons rapidement sur la pente

du laïcisme et de l'omnipotence de l'Etat en maftière

d'éducation. Il est probable que ce projet de loi ne
sera pas voté, vu que les autorités religieuses en ont eu
connaissance à temps pour intervenir, Mai"^^. cette ten-

tative de faire voter une pareille loi, qu'on dirait rédi-

gée par Jules Ferry ou Paul Bert, montre bien de
quelles doctrines néfastes certains de nos hommes
publics se nourrissent, quels projets détestables ils

trament contre les droits de l'Eglise et des pères de
famille.

• 27 mai 1882

De l'aveu même du Courrier du Canada cen'estpas
la première fois que Ton tente de faire voter subrepti-

cement, par notre législature, de perlides et dangereux
projets de loi sur Téducation. L'année dernière et

l'année auparavant, on a fait une tentative semblable.
Il importe grandement de savoir d'où viennent ces

mauvais projets de loi. Qui les rédige ?

Est-ce le surintendant de l'éducation lui-même ?

Est-ce quelqu'un de ses subalternes ? Dans tous les

cas, cela nous vient du département de l'instruction

publique, et le chef de ce département est responsable
de ces attentats contre l'autorité de l'éiiiscopat et les

droits des pères de famille.

%

1
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Le bill de l'éducation, dont nous avons parlé dans
notre dernier numéro, a été voté par l'Assemblée légis-

lative dans une forme qui diffère quelque peu du texte

premier. Le gouvernement, par l'organe du premier
ministre, a apporté au projet de loi certaines modifica-

tions qui le rendront moins mauvais, puisqu'on n'abro-

ge que le premier alinéa du paragraphe 2 de la section

65 du chapitre 15 des îStatuts Refondus. De cette
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manière on n'enlève pas au prêtre le droit de surveiller

et de eontrôler l'enseignement moral et reliffieux.

• M. C'hapleau a parlé avee son insolence ordinaire

d'une certaine prexxe ; mais il lui a bien fallu amender
son projet de loi.

Le premier ministre a fait un aveu qu'il est très

important d'enrt'jj^istrer. Tl a déclaré, avec de grands
éclats de voix, que c'est lui-mémt qui avait rédicré le

fameux article 3 du hill qui abroge lovl le paragraphe
2 de la section 65 du chapitre 15 des Statuts Refondus
du bas Canada. Une certaine presse pr<'iid note de cette

déclaration et nous espérons que tous les catholiques

du pays en prendront également note.

Au moment où nous écrivons ces lignes nous ne
savons pas si le Conseil législatif acceptera ce projet de
loi ; nous espérons qu'il le jettera iui panier car, même
dans sa forme modifiée, c'est loin d'être un bon bill.

Si le projet de loi est voté nous reviendrons cer-

tainement sur ce sujet ; nous y reviendrons peut-être

quand bien même il serait rejeté par le Conseil, afin

que le public sache de quel esprit sont animés nos
hommes publics.

Le Courrier d?( Canada risque un mot de blâme
contre le bill d'éducation du gouvernement. Il com-
mence par dire :

" La Vérité désire connaître nos vues
au sujet du projet de loi concernant l'éducation.

"

Cela n'est pas exact. Nous connaissons trop bien notre

confrère pour procéder avec lui d'une manière aussi

brusque. Nous n'avons pas demandé à brûle-pour-

point de connaître " ses vues "
; nous aurions craint

de l'effaroucher. Nous nous sommes borné à lui de-

mander s'il avait vu le bill. Mais puisqu'il a bien

voulu nous faire connaître " ses vues " tout de suite,

soyons reconnaissants.

Notre confrère dit cpi'il a " déjà protesté l'année

dernière contre une proposition analogue. " Nous n'en

doutons pas ; mais l'année dernière n'est pas cette

i4«.^i^^.
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année, et notre confrère connaît des gens qui changent
d'opinion d'une année à l'autre

;
que disons-noui! ?

d'une semaine à l'autre. Voilà pourquoi il n'est- pas

tout à fait inutil»^ de faire renouveler les " protesta-

tions " de temps à autre.

Le Courrier du Canada, qui a eu l'extrême complai-
sance de voler au-devant de nos désirs, et de nous
faire connaître " ses vues " avant même que nous lui

eussions demandé s'il en avait, voudra bien, sans doute,

nous dire ce qu'i^ pense des personnes qui persistent

à faire voter des lois sur l'éducation " dans un sens
reprouvé par Nos Seigneurs les Evêques. "

3 iuin 1882

Le Conseil Législatif n'a pas eu l'occasion do se

prononcer sur le fameux hill de l'éducation, le gouver-
nement n'ayanl pas osé, croyons-nous, en demander
l'adoption à la chambre haute. Quoi qu'il en soit, le

projet de loi de ces messieurs est resté à l'état de projet.

Sans doute, nous les venons revenir à la charge
l'année prochaine, mais, il faut l'espérer, pour l'hon-

neur et le bonheur de notre province, ils ne seront pas
plus heureux qu'ils ne l'ont été cette année.

Chose étonnante, bien que ce projet de loi soit

d'une très haute importance, les journaux de Mont-
tréal (1) n'en ont pas soufflé mot. C'est au point qu'un
très grand nombre de personnes qui ne voient que les

journaux de la ville sœur, ne savaient même pas qu'il

y eût un projet de loi sur l'éducation.

C'est très-commode une presse qui comprend aussi

bien son devoir.

(1) Il est bou de se rappeler qu'à cette époque i'EtcnUird n'existait pas

encore.
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Parlons encore de ce néfaste projet de loi. Il est

mort, c'est vrai ; mais enterrons-le comme il faut, pour
qu'il ne ressuscite pas l'année prochaine, ou du moins
afin que, s'il ressuscite, il soit connu pour ce qu'il est.

Nous avons sous les yeux vin exemplaire du bill

tel qu'il a été voté par l'Assemblée léjj^islauve, c'est-à-

dire, tel que nous l'aurions aujourd'hui dans nos sta-

tuts, sans le Conseil législatif qui, malgré ce qu'on a

fait pour l'avilir, est encore bon à quelque chose.

Nous n'hésitons pas à dire que ce projet de loi, tel

que l'Assemblée législative l'a voté, est un monument
dont nous n'avons pas lieu d'être fiers. Plus on l'étu-

dié, plus on le trouA'e mauvais.
Par exemple, la clause deux, qui autorise les muni-

cipalités scolaires à pourvoir gratuitement les écoles

des fournitures classiques nécessaires, ne contient pas la

moindre clause qui sauvegarde les droits des congré-
gations religieuses.

En vertu de cette clause, les municipalités mal
disposées à l'égard des congrégations religieuses

auraient pu nuire à l'enseignement en imposant aux
frères et aux sœurs des livres autres que ceux que les

difiérentes congrégations ont adoptés. Cette lacune
est très importante et très significative, car on n'ignore

pas que nos grands laïciseurs de l'enseignement, sous
prétexte qu'il faut de Vunité dans les méthodes, sont

portés à créer des " misères " aux congrégations et à

leur imposer des livres et des méthodes inférieurs aux
leurs. Cette clause deux, sans cette sauvegarde, est

donc très mauvaise.
Procédons par petite dose. La semaine prochaine

nous parlerons de la clause 3, que M. Chapleau s'est

vanté d'avoir rédigée.

10 juin 1882

Jetons encore une pelletée de terre sur le cercueil

de ce fameux projet de loi.
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Miiis d'abord, un mot eu réponse à la Minerve'.

La vieille déesse a déclaré, ces jours derniers, avec une
.satisfaction évidente, que l'on s'était trompé en annon-

Vant que ce projet de loi avait échoué au Conseil légis-

latif. Le bill amendant la loi générale sur l'éducation,

disait-elle, en narguant le Journal des 7'rois-Rirtères, a

été voté par le Conseil et sanctionné par le lieutenant-

gouverneur.

En lisant cela, nous avons eu peur un instant.

Nous savions bien que b' projet de loi n'avait pas été

voté régulièrement ; mais, pensions-nous, ces gens-là

sont capables de tout faire. Nous nous sommes rendu
au Conseil législatif, et nous avons constaté, ffe vis//,

(|ue le l)ill en question n'avait pas été voté. C'est le

bill numéro 16, dont le titre est à peu près semblable
à celui du bill numéro 137, qui a été voté et sanc-

tionné.

La Minerve a pris son désir pour une réalité.

Résultat pratique : La Minerve se fait connaître de
plus en plus.

Disons maintenant un mot de la clause 3 du bill,

celle que M. Chapleau s'est vanté d'avoir rédigée lui-

même. Elle se lit comme suit :

" 3. I.e premier paragraphe de la sous-section deux de la section

soixante-cinq du chapitre quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada est

abrogé, et les pouvoirs qu'il confère aux commissaires ou syndics d'école, sont

dévolus aux insi^ecteurs, sous la direction du surintendant.
"

a

Pour le moment, contentons-nous de voir comment
se lit la section soixante-cinq ainsi amendée. Voici :

" ftU. II sera du devoir des commissaires ou syndics d'école :

" I De nommer et d'engager de temps à autre des instituteurs suffisam-

ment qualifiés pour enseigner dans les écoles sous leur contrôle, et de les rem-

placer pour cause d'incapacité, de négligence à remplir fidèlement leurs

devoirs, d'insubordination, d'inconduite ou d'immoralité, nprèsmure délibéra-

tion d'une assemldce des commissaires convoquée spécialement à c<.t effet
;

" 2
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' " Mais le curé, prêtre ou minibtre desservant aura le droit exclusif de

faire le choix des livres qui ont rapport à la religion et à la morale, pour

i'usage des écoles des enfants de sa croyance religieuse
;

'* 3. D'entendre et décider, etc.
"

Ce mais, qui ne se rapporte à rien du tout, est d'un
joli effet.

Lorsqu'on légifère ainsi, à la vapeur et à la sour-
dine, on s'expose à tomber dans le ridicule. Nous
reviendrons sur cette clause.
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QUESTIONS SOCIALES

LE TRAVAIL DU DIMANCHE

4 août 1881

Ou le sait, l'une des plaies de la France moderne
est le travail du dimanche. Grardons-nous d'imiter

l'ancienne mère-patrie dans cet égarement. Sous pré-

texte d'éviter le rigorisme d*^s i;)uritains, ayons bien
soin de ne point tomber dans l'excès contraire. L'Eglise

nous ordonne de sanctifier le dimanche et de nous abs-

tenir, eu ce jour, des œuvres serviles. Nous craignons
beaucoup qu'il n'y ait, dans notre pays, une tendance
à mépriser cette loi.

Depuis assez longtemps nous entendions, le diman-
che, le sifflet et la cloche de la locomotive, sur le che-

min de fer du Nord, entre la gare du Palais et le quai
des Commissaires. Intrigué par ce va-et-vient conti-

miel, ces coups stidents du siffli^t et le bruit incessant

de la cloche, nous sommes descendu, dimanche après-

midi, sur la voie ferréi» afin de constater, de visu, ce

que l'on y faisait. Le specta<;le que nous y avons vu
n'avait absolument rien d'édifiant. Quatre ou cinq
employés du chemin de IVr travaillaient. On allait

chercher des wagons sur le quai dt's Commissaires, on
en ramenait d'autres du Palais. En un mot, on "taisait"

et l'on " défaisait " des convois de marchandises. Et
cela a duré toute l'après-midi.

Nous appelons l'attention du ministre des chemins
de fer sur cet abus très grave, et nous espérons qu'il

le fera cessc-r sans délai. Nous avons assez du train

dit dimanche. Qu'on n'aille pas plus loin. Personne
ne ])ourra nous convaincre que la besogne qu'on faisait,

dimanche après-midi, sur le chemin de fer proviu-
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cial, n'aurait pas pu s'exécuter aussi bien samedi soir,

ou lundi matin. Encore une fois, que le ministre des

chemins de fer y mette ordre.

11 août 1881

Une personne absolument digne de foi nous assure

qu'on travaille, le dimanche, sur le chemin de fer pro-

vincial, non-seulement dans les environs de la gare du
Palais, mais aussi à d'autres endroits. Par exemple,
cette personne nous apprend que l'on charroyait de la

pierre au Pont-llouge, l'un de ces derniers dimanches
;

elle a vu passer trois convois chargés de pierre.

Est-ce que le gouvernement ne fera pas cesser cet

abus intolérable maintenant qu'on le lui a signalé ?

Et est-ce c|ue les autres journaux de Québec ne protes-

teront pas, à leur tour ? Quand bien même ils per-

draient les annonces du chemin de fer, qu'est-ce que
cela fait ?

18 août 1881

Pour la troisième fois, nous demandons au gouver-
nement s'il ne peut pas, ou s'il ne veut pas mettre fin

au travail du dimanche, sur le chemin de fer provin-

cial ?

Dimanche dernier encore, on travaillait entre la

gare du Palais et le c[uai des Commissaires. C'est une
honte.

Est-ce que quelqu'un des nombreux organes du
gouvernement local ne nous dira pas qui est respon-

sable de cet état de choses ?

Le ministre des chemins de fer a-t-il connaissance

de ce qui se passe ?

Est-ce la faute de quelque fonctionnaire supérieur

du chemin ? — v v ;

lit'
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Où soiit-ce les ouvriers qui prennent sur eux de
travailler le dimanche, sans ordre et sans permission ?

Chose certaine, c'est qu'il y a quelqu'un de res-

ponsable, et nous voulons connaître ce quelqu'un.

25 août, 1881

On conti'^a'- ouvertement, sur le chemin de fer

provincial, à iiK^priser le commandement de Dieu et de
son Eglise qui défend le travail maniTel le jour consa-

cré au repos.

Dimanche dernier, les trains de marchandises cir-

culaient sur cette voie ferrée, à peu près comme les

jours de la semaine.
Nous savons que le gardien d'une des gares a été

empêché, de son propre aveu, d'assister à la messe par
le fait que nous signalons.

Une très grave responsabilité pèse sur quelqu'un.
La Ivresse de Québec garde le silence. Qu'est-ce

que cela veut dire ? Il nous semble que VEvénement,
au moins, q i veut se faire passer, depuis quelque
temps, pour i journal religievix, devrait protester.

Nous apprenons que le clergé s'est ému, et qu'il

va prendre les moyens pour arrêter cet abus pendant
qu'il en est encore temps.

C'est aujourd'hui qu'il faut extirper le mal, avant
qu'il ait jeté de profondes racines.

1er septembre 1881

On travaillait encore dimanche dernier sur le che-

min de fer du nord. On a compté pi isieurs trains qui

ont circulé sur la voie. Il va sans dire que plus d'un
^imployé n'a pu assister à la messe.

_/ Avons-nous un commissaire des chemins de fer ?

Nous apprenons qu'un comit«' de citoyens s'orga-

nise pour faire respecter la loi. P lisque le gouverne-
1

K\'
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ment est impuissant à arrêter le mal, il faut avoir

recours aux tribunaux.

8 septembre 1881

La correspondance qui suit n a besoin d'aucune
explication :

Québec, le 3 septembre i88i.

A Sa Grandeur Mgr E. A. Taschcreau, Archevêque de Québec,

Monseigneur,

Depuis plusieurs semaines déjà j'ai constaté, tant par n:.oi-môine que

par des personnes dignes de foi, que l'on cravaille sur le chemin de fer du

Nord, le dimanche comme les jours de la semaine, à peu de différence près.

Les trains de marchandises y circulent et les employés sont empêchés d'assister

aux offices.

J'ai protesté hautement dans mon journal contre ce scandale, mais sans

obtenir jusqu'ici aucun résultat.

On va même jusqu'à mêler le nom de Votre Grandeur à ce grave

abus, disant que vous avez permis qu'on fit partir régulièrement, de Québec,

tous les dimanches, un train de voyageurs, et l'on ajoute que s'il n'est pas

défendu de faire circuler un train de voyageurs il doit être permis de faire cir-

culer les convois de marchandises.

Si je suis bien renseigné, et je crois l'être, Votre Grandeur n'a jamais

été consultée au sujet de ce train du dimanche. On aurait simplement

demandé à Votre Grandeur si, lorsqu'il arriverait beaucoup d'immigrants ici,

le dimanche matin, on ne pourrait pas les diriger immédiatement vers leur

destination, au lieu de les faire attendre plusieurs heures à Québec ; et sur l'.ne

réponse affirmative de votre part, on a établi un train régulier du dimanche,

train qui n'a aucun rapport direct avec l'immigration. Si ce qui précède est

conforme aux faits, je prie Votre Grandeur de me le dire.

Un mot de Votre Grandeur m'aiderait puissamment dans la lutte que j'ai

entreprise contre ceux qui profanent ouvertement le jour du dimanche.

Je sollicite en môme temps la permission de publier la présente lettre, et

la réponse que Votre Grandeur daignera y faire.
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-Je suis fie Votre Grti.ideur le fils respectueux et soumis,

J. P. Tardivel,

rédacteur en chef de la Vérité,

)'l

'

Archevêché de Québec.

Québec, 5 septembre 1881.

A M. J. P. Tardivel, rédacteur de la VÉRITÉ, Québec,

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 3 du courant :

10. Je désire de tout mon cœur voir cesser les trains du dimanche sur

le chemin de fer Q. M. O. et O. Ce désir, je l'ai déjà manifesté, dès le 2 mars

dernier, dans une lettre adressée à l'honorable M. Chàpleau. Il est fondé sur

deux raisons qui me paraissent fort graves. Ces trains du dimanche favorisent

les excursions de plaisir que j'ai condamnées dans mon mandement du 26 avril

1880 sur la sanctification du dimanche. De plus, ils empêc' înt les employés

de remplir leurs devoirs religieux et de réparer convenablement leurs forces

corporelles par le repos de ce saint jour.

20, Vos renseignements sur la consultation qui m'a été faite officieu-

sement et sui: la réponse que j'y ai donnée, sont exacts.

30. Vous pourrez publier la présente et celle à laquelle je réponds,

si vous le jugez utile.

J'ai l'honne ' d'être,

^ nsieur,

\ Dtre tout dévoué serviteur,

+ E. A. Arch. de Québec

Cette lettre de SaG-randeur mettra fin, nous l'espé-

rons, à l'abus très grave que nous avoDs déjà signalé

plusieurs fois.

Comme nous l'avons dit dans notre lettre à Mon-
seigneur, ceux qui refusaient de nous aider dans notre

lutte contre les profanateurs du dimanche, s'appuyaient

sur une rumeur mise en circulation, nous ne savons

par qui, d'après laquelle SaG-randeur aurait donné une
permission, en bonne et due forme, aux autorités provin-

ciales, d'établir un train régulier du dimanche. Cette

rumeur nous a toujours paru très invraisemblable et

im

-.'(.
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nous n'y avonsjamais cru. Aujourd'hui, nous avons la

preuve qu'elle est entièrement dénuée de fondement.
Non-seulement Mgr n'a i>Rfi permis le train du diman-
che, mais il en désire la disparition de " tout son
cœur. " A plvis forte raison, souhaite-t-il de voir ces-

ser la circulation des trains de marchandises, le jour du
dimanche, sur notre chemin de for provincial.

Maintenant qu'il n'y a plus d'équivoc|ue possible,

maintenant que le désir de l'Ordinaire est bien connu
de tous, nous allons voir si l'abus que nous avons flétri

va cesser S'il ne cesse pas, nous aurons au moins la

satisfaction d'aA'oir fait notre devoir, en mettant les

autorités civiles en demeure de se conformer aux désirs

de l'autorité religieuse dans une question essentielle-

m-^nt et entièrement du ressort de cette dernière.

15 septembre 1881

Le Courrier du Canada^ le Nouvellhte et VEhdeur
ont signalé la lettre de Monseigneur l'Archevêque sur

le tra\ail du dimanche. Le Canadien, le Journal de

Québec et VEvénement n'en ont pas soufflé mot. Est-ce

que ces trois feuilles désapprouveraient, par hasard, la

démarche de Sa G-randeur ? Où trouvent-elles, dans
leur extrême sagesse, que la question n'est pas assez

importante pour être traitée dans leurs colonnes ?

22 septembre 1881

La Minerve, ce vieux sac à tout mettre, cette vieille

planche sur laquelle le premier venu peut écrire n'im-

porte quelle sottise, a publié, le 12 du courant, l'inqua-

lifiable communication qu'on va lire :

Montréal, ic septe!nbr<{ ''

M le Rédacteur, . i - , ^ >' .^ •

Certain- pharisiens exploiteurs de religion, n'ayant rien de mieux à

imaginer pour trouver l'administration du chemin de Q. M. O. vSr* O. en faute
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et pouvoir 1 dénoncer aux bennes âmes, l'ont accusée d'avoir des trains le

dimanche. Quelle horreur ! Mais est-ce bien un grand péché, grands théo-

logiens, qui vous'^ervez de ces ijitestions pour faire mijoter votre marmite poli-

tique. .. .et d'affaires ! Dans ce cas, bons apôtres, je vous dénoncerai au

moins deux évoques, Mgr des Trois-Rivières et Mgr de Montréal, que j'ai ms

moi-même plusieurs fois sur ces trains, ainsi qu'une foule de prêtres.

Il est de fait que ce train est inf.nimenl avantageux aux membres du

clergé, comme aux simples voyageurs. Que les pharisiens y envoient leurs

mouchards, et ceux-ci contasteront qu'il n'y a pas de désordre sur ces trains

et cjue c'est une population honnête et chrétienne qui s'en sert.

Du moment qnHl n'y a rien de mal à ce/a, on n tort de demander la

suppression d'un train qui est un vrai bienfait pour nombre de membres du

clergé comme de laïques et i! faut toute l'hypocrisie de certains exploiteurs

pour soulever ce cri.

Ani i-Cagut,

Nous avons raremout vu un écrit plus perlido, plus
malhonnête et en même temps plus injurieux pour
l'autorité religieuse que le document qui précède. En
effet, parler de pharisiens et d'exploiteurs de religion

au moment même où Mgr l'Archevêque de Québec
exprime publiquement le désir de vcir cesser les trains

du dimanche, n'est-ce pas manquer de respect, au der-

nier point, à l'égard d'un haut dignitaire de l'Eglise ?

Nous ne croyons pas devoir insister davantage sur ces

insultes, qui nous visent en particulier, mais qui
retombent sur notre vénérable Ordinaire. Tout catho-

lique comprendra que ces insultes couvrent de honte,

et celui qui en est l'auteur et le journal qui a osé les

publier.

Nous voulons aller au fond de la question, et dé-

montrer quelques vérités que le grossier et brutal cor-

respondant de la Mimrce semble ignorer.

La loi générale de l'Eglise défend le travail manuel
les jours consacrés au repos

;
personne ne peut contes-

ter ce point. Cette loi, comme toutes les lois positives,

souffre des exceptions. Mais à qui faut-il s'adresser

pour connaître le cas où la loi générale ne s'applique

pas ? Aux autorités religieuses, nécessairement. M.
Se ôcal n'a pas plus le droit que nous de dire que dans
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telle et telle circonstance la loi ne s'applique pas. Il

n'a pas compétence pour cela.

Mgr l'Archevêque a dit que lorsque les besoins
impérieux de l'immigration l'exigeraient, on pourrait
faire partir un train de voyageurs le dimanche ; il a
jugé que dans ce cas là la loi générale ne s'applique
pas, et il a luutorité voulue pour porter un tel juge-
ment. Mais cette autorisation, pour un cas particu-
lier, ne justifie pas les autorités civiles d'établir un
train régulier du dimanche.

Reste le cas 4^8 prêtres et des évêques qui se

seraient servis de ce train du dimanche. Cela ne
prouve rien du tout en faveur delà thèse d'Anti-Cagot.
Ces prêtres et ces évêques, étant des théologiens, ont
les lumières suffisantes pour juger du cas particulier

dans lequel ils se trouvaient. Puisqu'ils se sont servis

du train du dimanche, c'est qu'ils avaient des raisons

pour le faire. Nous autres, laïques, nous n'avons ritn

à y voir, et l'action de ces prêtres et de ces évêques ne
modifie en rien la loi générale.

Pour rendre notre pensée plus clairement : Suppo-
sons un train qui partirait de Québec le dimanche
matin à cinq heures. Ce serait un mal incontestable,

puisque par ce fait les employés du train seraient

nécessairement empêchés d'assister à la messe. Mais
si, par exemple, un prêtre de Québec avait affaire à
Montréal, et si cette affaire était tellement pressante

qu'elle le justifierait de manquer la messe, il pourrait

certainement prendre ce train, sans péché ; mais son
action ne diminuerait en rien le mal occasionné par la

circulation de ce convoi et ne justifierait en aucune
nianièré le scandale.

Ainsi, le fait que plusieurs prêtres, pour des rai-

sons à eux connues, ont pris le train du dimanche •

après-midi, ne diminue nullement les graves inconvé-

nients que l'on trouve coitre l'existence de ce train.

Car, qu'on le remarque bien, ce qui rend ce train

condamnable, ce sont surtout les abus qui en sont ré-

sultés et auxquels il a ouvert la porte. Du tiain de
voyageurs de quatre heures, on est bientôt arrivé aux
trains de marchandises de toute heure, aux travaux

Il : h :
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maunoîp de tout jiçenre, qui empAchont nécessairenit^nt

la sanctification du dimanche, qui mettent les emplo-
yés dans l'impossibilité d'assister aux offices et de répa-

rer leurs forces corporelles.

Ce travail du dimanche que l'on veut introduire

graduellement dans notre pays est tout un système. Il

est fort possible que notre chemin de fer provincial

soit vendu un jour à un syndicat français. Eh bien !

connaissant les mœurs françaises comme nous les con-

naissons, nous pouvons affirmer qu'advenant c^ette

vente nous verrions bientôt le dimanche aussi ouverte-

meîit méprisé au Canada qu'il l'est en France. Il

importe donc grandement d'extirper le mal pendant
qu'il en est encore temps et avant qu'il se soit enraciné

par la coutume.
En terminant, nous dirons au directeur de la

Minerve qu'il lui sied bien de permettre qu'on accuse
les motifs d'autrui dans les colonnes de son journal,

qu'on y parle de marmite et surtout de mouchards ?

6 octobre 1881

Nos lecteurs le savent, nous luttons, depuis deux
mois, pour faire cesser, sur le chemin de fer provincial,

la circulation des trains de marchandises, le dimanche.
Plusieurs journaux, pour donner l'échange à l'opinion,

nous ont traité de puritain, prétendant que nous nous
opposions uniquement à la circulation des trains de
voyageurs. C'est absolument faux, et les feuilles ser-

vilos le savent, mais elles ont cru se montrer habiles

en torturant le sens de nos écrits. Nous n'avions
d'abord rien dit des trains de voyageurs, voulant con-

sacrer nos efforts à faire disparaître, en premier lie a, le

scandale, plus grand, des trains de marchandises.
Nous avons ensuite acquis la certitude que notre Ordi-
naire désire voir cesser la circulation des trains de
voyageurs, aussi

;
qu'il a exprimé ce désir au gouver-

nement. Nous avons cru devoir appuyer, dans la

%
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mesure de nos forces ee désir de notre évêque Voilà
ce que nous avons fait. Il y a donc mauvaise foi

manifeste chez ceu> qui nous ac<'usent de nous être

montré " plus catholique que notre évèque.
"

Non-seulement 1 administration du chemin de fer

n'a tenu aucun conpte des désirs de l'autorité reli-

g'ieuse, mais ses orgii les ont affirmé, bien haut et à ])lu-

sieurs reprises, que < ette même autorité avait donné
son consentement à l'exploitation de ces trains régu-
liers du dimanche. C'est dont; une question de véra-

cité entre l'autorité r 'ligieuse et M. L. A. Sénécal.

Celui-ci fait diie à ses organes que " l'autorité

religieusi^ " a approuvé l'établissement des trains régu-
liers de voyageurs le dimanche. Par autorité reli-

gieuse on veut dire, lans doute, Mgr l'Archevêque de
Québec, Mgr révêqun de Montréal et Mgr l'évêquedes
Trois-Ilivières.

Voici maintenaiit comment l'administration du
chemin a procédé vis-à-vis de l'autorité épiscopale.

Quelqu'un est allé d'.ibord trouver Mgr l'Archevêque
et lui a demandé si, h rsque les besoins de l'immigration
l'exigeraient, on pouj rait faire partir un train de voya-
geurs de Québec, k dimanche, pour permettre aux
immigrants d'arriA'er plus vite à destination. Sur une
réponse affirmative de la part de Mgr, on a établi un
train régulier du dimanche, train qui n'a aucun rapport
direct avec l'immigration. Pour les gens qui ont la

mémoire courte, comme les rédacteurs du Canadien,

nous reproduisons les principaux passages de la cor-

respondance échangé'3 entre Mgr l'Archevêque et nous,
correspondance qui établit clairement que " l'autorité

religieuse " à Québiîc n'a jamais donné sou consente-

ment à l'exploitation des trains du dimanche :

(Québec, le 3 septembre 1881

A Mgr E. A. Taschermu Archevêque de Québec,

Monseigneur,

Si je suis bien renseigné, et je crois l'être, Votre Grandeur n'a jamais été

consultée au sujet de ce train du dimanche. On aurait simplement demandé

à Votre Grandeur si, lorsqu'il arriverait beaucoup d'immigrants ici, le diman-
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elle malin, on ne pourrait pos les diriger immédiatement vers leur destination,

au lieu de les faire attendr;; plusieurs heures à Québec ; et sur une réponse

affirmative de votre part, on a <5tabli un train régulier du dimanche, train qui

n'a aucun rapport direct avec l'immigration. Si ce tiui précède est conforme

aux faits, je prie Votre Grandeur de me le dire.

Je suis de Votre Grandeur,

le fils respectueux et soumis,

J r. Tardivel.

ARCHEVftQL'E DE QUÉBEC.

Québec, 5 septembre 1881

À M. J. P. Tardivel, rédacteur de la V^;RirÉ, Québec,

Monsieur,

En réponse à Votre lettre du 3 du conrant :

10 Je désire de tout mon cœur voir cesser les trains du dimanche sur le

chemin de fer Q. M. O. é^ O. Ce désir, je l'ai déjà manifesté, dès le 2 mars

dernier, dans une lettre adressée à l'honorable M. Chapleau. Il est fondé sur

deux raisons qui me paraissent fort graves. Ces trains du dimanche favorisent

le.i excursions de plaisir que j'ai condamnées dans mon mandement du 26

avril 1880 sur la saiictification du dimanche. De plus, ils empêchent les

employés de remplir leurs devoirs religieux et de réparer convena'.emeni. leurs

forces corporelles par le repos de ce saint jour.

20 Vos renseignements sur la consultation qui m'a été faite officieusement

et sur la réponse que j'y ai donnée sont exacts.

J'ai l'honneur d'être Monsieur

Votre tout • .oué serviteur,

\\.. A. Argh. de Québec.

Allons maintenant à l'autre extrémité de la ligne.

Peut-être que Mjyr Fabre aurait donné son consente-

ment à l'exploitation des trains du dimanche. Vous
allez voir :

EvÊcHÉ DE Montréal

Montréal, le 30 septembre 1881.

Monsieur, - -.|

En réponse à votre lettre d'hier, Monseigneur l'évéque de Montréal me

v,:î;
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ni J|s"S5;:*

Aarge de vous informer qu'il n'a jamais été consu'.cé au sujet de l'exploitation

des trains de chemins de fer le dimanche.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

T. Harel, Ptre., chancelier,

M. J. P. Tardivei,,

Rédacteur du journal la Vérité, Québec.

C'est-à-dire que ces braves gens du chemin de fer

du Nord n'ont pas fait plus de cas de Mgr Fabre que
de l'hcmme dans la lune

Mais voici un exploit plus caractéristique : Ces
messieurs sont allés trouver Mgr Laflèche et lui ont
dit : Mgr, nous avons la permission de l'autorité reli-

gieuse l'établir un train régulier, du dimanche, entre

Québro et Montréal, qu'en dites-vous ? Et Mgr Laflè-

che de répoudre, naturellement ; Puisque vous avez
la permission de faire partir votre train de Québec et

de Montréal, que voulez-vous que j'y fasse
;
je ne me

propose pas de l'arrêter à l'entrée de mon diocèse.

Voici la preuve de ce que nous venons de dire. Ayant
écrit à Mgr Laflèche, nous avons reçu de lui la réponse
suivante :

EVÊCHÉDES TrOIS-RiVIÈRES.

Ce 30 septembre 1881.

M. J. P. Tardivel,

Edit. de la Vérité,

Monsieur,

On m'a demandé si j'avais objectio.i nux trains d> chemin de fer Q. M.

O. &' O., pour les voyageurs seulement, partant de Québec et de Montréal

les dimanches à 4 hrs. p. m., avec la permission de Pautorité religieuse, disait-

on, et passant aux Trois-Rivières sur les 7 heures. J'ai répondu que je n'y

avais paà objection, attendu que leur départ de Québec et de Montréal ne me

regardait point. Vous avez eu raison de vous opposer comme vous l'avez fait

à la violation du dimanche ;,.ar cette ligne de chemin de fer ; c'est un véri-

table scandale que tous doivent avoir à cœur de voir cesser.

Je demeure,

jj^ Votre tout dévoué serviteur,

tL. F. Ev. DKS Trois-Rivières.
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Ainai, il est prouvé que l'administration de che-

min n'a obtenu de Mgr l'Archevêque aucune permis-
sion d'éth,blir les trains réguliers du dimanche

;
qu'elle

a traité Mgr Fabre avec un souverain mépris ; et,

enfin, qu'elle a indignement trompé Mgr Lafièche en
lui déclarant qu'elle avait la permission des autorités

religieuses tandis qu'elle ne l'avait pas.

Maintenant la presse vénale peut nous injurier,

nous vilipender, accuser nos motifs ; elle peut fi'ire ce

qu'elle voudra, elle ne réussira pas à nous émouvoir.

Le Canadien a publié, au sujet du travail du diman-
che, le plus singulier article qui ait jamais vu le jour.

En voiri quelques passages :

" Au début de cette exploitation nous fîmes privémont des représenta-

tions à M. Sénécal, qui nous donna l'assurance que notre confrère Montréalais

communique aujourd'hui au public. Nous crûmes donc de notre devoir de

garder le silence dans le Canadien, Maintenant que la question revient sur le

tapis, il importe qu'elle reçoive sans délai une solution ....

•« S'il est vrai—et le fait n'a pas été nié—que les autorités religieuses ont

donné leur consentement à l'exploitation des trains de passagers, le dimanche,

le commissaire et le géranr du chemin ne sont nullement à blâmer. "

Ce qui frappe le plus dans ces lignes, c'est la naïve
confiance que le rédacteur du Canadien accorde à M.
Sénécal. Depuis plus d'un an, le journal do la rue
Sainte-Famille nous représente M. le surintendant du
chemin de fer du Nord comme un homme dont il faut

se défier grandement, comme un personnage dangereux
contre les machinations duquel le pays doit se mettre
en garde ; il n'a cessé d'avertir la province que M.
Sénécal l'expose à de graves périls. Et le voici tout-à-

coup qui nous apprend qu'il accepte une simple asser-

tion de M. Sénécal comme une vérité f.^ouvée en bonne
et due forme ! Il y a là de quoi mystifier les plus
clairvoyants.

r> <
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Quoi ! le rédacteur du Canadien, qui est si souvent
en communication a^vec NN. SS. les évoques, ne prend
pas seulement la peine de s'assurer, auiprè^ de Leurs
G-randeurs, du bien-fondé des prétentions de M, Séné-

cal ! Il garde le silence pendant des mois, sur une
simple affirmation de M. le surintendant ! Nous
avouons ne rien comjîrendre à ce mystère.

Le Canadien affirme que le " fait, que les autorités

religieuses ont donné leur consentement à l'exploita-

tion des trains de voyageurs, n'ajamars été nié. " Il faut

être doué d un toupet colossal pour faire paieille asser-

tion. Nous le savons, notre joarnal n'existe pas pour
les rédacteurs du Canadien , mais il existe pour le

public : or dans notre feuille, le 8 septembre, a paru
une lettre de Mgr l'Archevêque, lettre qui a été ensuite

reproduite par plusieurs autres journaux, où le pré-

tendu fait dont parle le Canadien est nié de la manière
la plus èlaire et la plus formelle.

Est-il possible que le Canadien se sénécaliae, lui

aussi ? Ce serait bien l'abomination de la dés^ation.
Mais on voit de si étranges choses en ces jours de déca-

dence. (1)

(1) Les (îvéuements ont prouvé qu'en efiet le Cui.adien, dès cttîe époque, so

s énécali ait ; o'est-à-dire, cesiait d'être un journal de principes pour devenir un

journal à'aff-jirt».

Nouj! avons cru devoir interrompre ici cette polémique pour nous conformer

au désir de Mgr Tascliereau expïimé dans la lettre suivante :

Akchevêché dk CJuébkc

Québec, 11 octobre 1881

A monsieur le rédacteur de la Vérité,

Monsieur le rédacteur,

.Je suis chargé par Sa(}randeur Monseigneur l'Archevêque de vous écrire que

c'ftst son désir formel de vous voir cesser vos articles au sujet du travail du diman-

«ue, sur la ligna du chemiu de fer du Ford. Mjnseigneur l'Archevêque, s'il le

jaje nécessaire, se mettra divectcmeut en rapport avec qui de droit, pour régler

cette question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur le rédacteur, avec une parfaite considération.

Votre très humble serviteur,

C. A. CoLLKT, Ptrk.,

Secrétaire.
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LE ROLE DU JOURNAL

14 juillet 1881

L'influence des journaux sur l'avenir d'un peuple
est immense.

Nous ne croyons pas au progrès nécessaire et cons-

tant du genre humain» Souvent nous reculons au lieu

d'avancer. Mais il y a un art dans lequel l'homme a

fait d'incontestables progrès depuis un siècle ; c'est

l'art de tuer son semblable. On a inventé le canon
Krupp, le fusil à aiguille, la mitrailleuse, la torpille.

Et, chose étrange, les inventeurs de ces machines de
mort, sont honorés publiquement et grassement payés.

Vou« nous demanderez, peut-être, quel rapport il

peut y avoir entre le canon Krupp, la mitrailleuse, la

torpille et la presse, cette " quatrième puissance " en
l'honneur de laquelle on ne manque jamais de vider

un verre à la fin de chaque banquet public. Nous y
voyons, quelque singulier que cela puisse paraître, une
analogie parfaite.

La presse est aux intelligences, ce que les engins
de guerre modernes sont aux corps : Un moyen de
tuer beaucoup et de loin.

Faut-il en conclure que la presse n'opère que le

mal, qu'elle soit impuissante pour le bien ? Non, assu-

rément. De même que le canon Krupp, la mitrailleuse

et la tori>ille peuvent servir à la défense d'une cause
sainte, à repousser d'injustes invasions, de même aussi

le journal peut être un instrument de bien s'il est em-
ployé à défendre la vérité contre le mensonge et l'er-

reur. Et de même que le soldat qui combat pour le

droit peut et doit se servir des armes les plus perfec-

tionnées, de même aussi c'est une obligation pour le

chrétien de s'emparer de la presse pour mieux défen-

dre l'Église et la société.

Mais à cause de la dépravité des hommes et de leur

penchant au mal, nous croyons qu'il eût été mieux
pour le monde si l'on n'eût jamais inventé, ni le fusil

à aiguille ni la presse périodique.

EÇt
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Remarquez-le bien : nous ne disons pas qae la pres-

se soit nécessairemenl mauvaise. E-ieû, si l'on excepte

le péché, n'est nécessairement mauvais. Mais 1^ journal,

se prêtant plus facilement au mal qu'au bien, offrant

plus de facilités, plus de ressourses aux méchants
qu'aux bous, doit être considéré comme dangereux et

nuisible, et, par conséquent, regrettable.

Les hommes se sont toujours fait la guerre, et ils

se la feront jusqu'à la fin des siècles. Car la guerre,

comme la mort, comme les maladies, comme tous les

fléaux, est entrée dans le monde avec le premier péché,

et comme la mort, les maladies et les autres fléaux^ elle

n'en sortira qu'avec le dernier fils d'Adam. Mais autre-

fois les guerres, même injustes, avaient quelque chose
de noble. Les hommes se battaient face à face, ce 'ps

à corps. Le courage et la vaillance remportaient pres-

que toujours la victoire. Une armée, à cette époque»
n'aurait pu être écrasée parce que la main d'un traître

aurait rempli les cartouches de sable.

La guerre des intelligences se faisait, dans les

temps anciens, par les livres manuscrits, par les dis^

eussions publiques. Le mal avait des armes, il est

vrai, mais le bien possédait des avantages signalés. Le
savoir et le travail pouvaient espérer de vaincre l'igno-

rance et la paresse.

Aujourd'hui, que voyons-nous ?

Dans les armées, la force physique et la bravoure
n'ont guère de valeur. Un nain, en embuscade, peut
abattre vingt colosses

;
quelques torpilles, placées nui-

tamment, peuvent détruire toute une flotte ; la vic-

toire dépend souvent d'un accident de terrain. Le
tueur d'hommes a remplacé le soldat

Et dans le donïaine des idées ? Un seul esprit

médiocre peut, au moyen du journal, faire plus de mal
dans une demi-heure que cent intelligences d'élite n'en
peuvent réparer dans un an. Le journaliste se cache
derrière l'anonyme, tout comme le guérilla moderne,
derrière un rocher. Embusquées dan^ le journal,

l'envie, la jalousie, la médisance, la calomnie, la haine,

la vengeance, lancent leurs traits empoisonnés sur les

réputations les plus pures, sur les caractères les plus
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nobles, sur les institutions les plus respectables, sur les

choses les plus saintes. Insinuations malveillantes,

faits-divers perfides, correspondances mensongères, arti-

cles diffamatoires, voilà les armes redoutables que le

journal met à la disposition des méchants. Les bons,

il est vrai, peuvent et doivent se servir dujournal pour
défendre la vérité et le droit. Mais, encore une fois, le

mal trouve, dans la presse, plus de ressources que le

bien.

Le journaliste a une terrible responsabilité devant
Dieu et les hommes. Il exerce un pouvoir presque
sans bornes. Il parle, tous les jours, à des milliers de
lecteurs dont il forme imperc«ptiblement l'esprit et le

cœur.
Beaucoup se font illusion sur l'importance du rôle

que joue la presse dans la société moderne. Un grand
nombre croient sincèrement ne lire les journaux que
par passe-temps, ou pour se renseigner sur les affaires

commerciales, qui n'ont d'autres idées que celles qu'ils

puisent dans quelque feuille de trottoir. Ils y cher-

chent les nouvelles, les renseignements, et ils y trou-

vent lears opinions et leurs préjugés.
L'eau qui tombe goutte à goutte, finit par user la

pierre la plus dure. Le journal, lu aujourd'hui, lu

demain, lu tous les jours, réussit à graver son image
dans l'esprit le plus paresseux.

Il est absolument faux de dire que tel journal n'a

pas d'influence. Il n'y a pas de feuille périodique, si

mal imprimée, si mal rédigée qu'elle soit, qui n'ait sa

part d'influence pour le bien ou pour le mal, qui ne
creuse son sillon dans le champ des intelligences.

La presse façonne les peuples à son image, surtout
si elle est mauvaise. Le peuple le plus religieux du
monde, le plus soumis à l'autorité, qui ne lirait que de
mauvais journaux, deviendrait, au bout de trente ans,

un peuple d'impies et de révoltés. Humainement par-

lant, il n'y a pas de prédication qui tienne contre la

mauvaise presse. Que disons-nous, grand Dieu, les

miracles mêmes n'y tiennent pas ! Ne croyez-vous pas
que Lourdes, Salette et Paray le Monial auraient con-

verti la France, sans les mauvais journaux ?

"?1
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Avons-nous besoin de dire que, pour être bon, le

journal doit être catholique, et que plus une feuille

s'éloigne de la vraie doctrine, plus elle est mauvaise.
L'indifiërentisme n'est pas plus permis en journalisme
qu'en r)olitique. La parole de Notrc-Seigneur : "Celui
qui n'est pas avec moi est contre moi, et celui qui ne
ramasse point répand, " s'adresse indistinctement à tous

les hommes.

Est-il nécessaire qu'un journal, pour être bon,
parle sans cesse de religùon ? Non, mais il doit toi\-

jours être prêt à la défendre, il doit réfuter les erreurs

qui se produisent dans la mauvaise presse, à la tri-

bune, au parlement, dans* les livres. Il doit api^récier

les événements au point de vue de la justice éternelle,

et ne jam-iis faire appel aux préjug-és ni aux mauvaises
passions, ne jamais trahir la vérité lorsqu'elle est atta-

quée, ne jamais transig'er sur les principes immuables.
Le mensonge, les propos scandaleux, les grivoiseries,

lui sont rigoureusement interdits.

Los journaux " purement scientifiques, " " pure-
ment littéraires, " purement politiques, " " purement
d'alfaires " sont mauvais, ou plutôt impossibles. Car
il est impossible, et si c'était possible, il ne serait pas
permis d'exclure toute idée de Dieu de la science, de la

littérature, de la politiqiie et des affaires. Une science

athée, une littérature athée, une politique athée, des
affaires athées, voilà le hideux rêve des j)hilosophes

modernes.

Il faut que l'homme de science, l'homme d'état, le

littérateur et le négociant tiennent compte de Dieu.
Ce sont là des vérités élémentaires. Qu'ils sont nom-
breux, cependant, ceux c[ui les ignorent ou qui agis-

sent comme s'ils les ignoraient ? Pour notre part,

nous voulons donner le bon exemple en les pratiquant
rigoureusement nous-méme.
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Y LA PRESSE CATHOLIQUE
20 octobre 1881

;

Plusieurs personnes, parfaitement sincères et bien
intentionnées, voient d'un très mauvais œil la presse
catholique et les luttes qu'elle est obligée de soutenir

pour la défense des saines doctrines et pour repousser
les attaques plus ou moins perfides et déguisées des
ennemis de l'Eglise. Ces personnes affirment que ce
n'est pas aux laïqvies à intervenir dans les questions
où la religion est intéressée, que le clergé doit seul
défendre l'Eglise, et que les journalistes ne devraient
s'occuper que des affaires purement matérielles, ne
devraient traiter, dans leurs colonnes, que des questions
de finances, de voies ferrées, de canaux, d'agricult ire,

etc.

Cette objection est spécieuse, nous en convenons,
et comme nous l'entendons souvent formuler, il est à
propos, croyons-nous, de la réfuter.

D'abord, il y a presse catholique et presse catholi-

que, comme il y a fagot et fagot. Il peut y avoir des
journaux qui se disent catholiques et qui ne le soient

pas du tout
;
qui ne défendent l'Eglise que pour l'ex-

ploiter à leur profit personnel ou au profit de leurs

amis. De tels journaux seraiei^t fort nuisibles à la

cause de la religion.

Mais les journalistes vraiment catholiques, qui
travaillent sans arrière-pensée pour la cause de Dieu,

qui n'ont d'autre ambition que d'étendre le règne de
Jésus-Christ, font une œuvre méritoire.

S'il n'y avait pas de mauvaise presse, s'il n'y avait

pas de journaux qui combattent perfidement les doc-

trines de l'Eglise, qui cherchent à émousser la foi, qui
donnent une importance excessive aux affaires maté-
rielles, qui jettent la confusion et le doute dans les

esprits, il n'y aurait peut-être pas besoin de la presse

catholique, car la prédication du clergé suffirait pour
la direction des fidèles. Mais étant donnés les journaux
imbus d'erreurs et de fausses doctrines, qui répandent
chaque jour le poison subtil des idées dites modernes

8



El''

M
I!

114 MELANGES

lesquelles sont aussi vieilles que le paganisme ; étant

données les feuilles qui prêchent sans cesse l'affran-

chissement de l'Etat des lois de Dieu, qui proclament
ouvertement que l'Eglise n'a absolument rien à voir

dans le gouvernement des peuples, que le i)ouvoir civil

est au-dessus du pouvoir religieux, que l'électeur, le

député et le ministre ne doivent, comme tels, aucun
compte de leur conduite au Tout-Puissant ; étant don-

née cette presse perverse, il faut de toute nécessité une
presse franchement et hardiment catholique, qui affirme

avec courage et constance les princii)es chrétiens, en
dehors desquels les sociétés ne peuvent trouver ni

sécurité, ni paix, ni bonheur, ni même une prospérité

matérielle vraiment durable.

Mais encore, dira-t-on, il faut que cette presse

catholique soit entre les mains du clergé, car les laï-

ques n'ont pas la mission de conduire l'Eglise.

Sans doute, le clergé a le droit d'écrire dans les

journaux, et nous serions les derniers à le lui contes-

ter. Mais il arrive souvent que dans les luttes quoti-

diennes de la presse, ceux qui y prennent part reçoi-

vent de terribles horions, se voient attaquer de la ma-
nière la plus déloyale. Un prêtre, qui a charge d'âmes
surtout, ne voudrait pas "toujours s'exposer aux calom-
nies des ennemis de l'Eglise, de crainte de compro-
mettre sou ministère. Mais un laïque peut se mettre

au blanc sans inconvénient ; il recevra de rudes coups,

mais l'Eglise, mais le clergé n'en seront pas atteints.

C'est pourquoi le rôle de journaliste catholique con-

vient surtout au laïque. Certes, le laïque ne doit pas

trop se fier à ses x^ropres lumières ; il doit étudier beau-

coup, il doit surtout consulter souvent des théologiens

dont la doctrine est sûre et qui puissent lui indiquer
clairement où est le vrai et où est le faux. Ainsi
éclairé, le joiirnaliste laïque ne doit pas craindre de
marcher résolument en avant sans s'inquiéter des cla-

meurs qui s'élèvent contre lui de toutes parts.

Reste cette autre objection : Les laïques ne doivent
pas chercher à conduire l'Eglise. Sans doute, ils ne
doivent pas le faire, et ceux qui l'entreprendraient
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8erai»Mit iiussi ridicules qii^ téméraires. Mais il faut

savoir ce que l'on entend par " conduire l'Eglise.
"

Les laïques n'ont absolument rien à voir dans
l'administration des sacrements, dans les questions de
discipline ecclésiastique, t-ncore moins dans la défini-

tion des dogmes, c'est-à-dire que les tîhoses qui regar-

dent l'économie intérieure de l'Eglise ne sont nulle-

ment diî leur compétence.
Mais l'Eglisv a -s rapports constants avec les

sociétés civiles ; ses doctrines doivent être la base de
l'ordre social ; son enseignem» nt doit pénétrer par-

tout ; ses lois doivent être respectées par tous. Or,

les laïques ont, non-seulement le droit, mais le devoir
de travailler, dans la mesure de leurs forces et selon les

lumières qu'ils ont reçues, à étendre l'influence de
l'Eglise au dehors, à repousser les attaques de ses enne-
mis, % défendre ses doctrines, à proclamer les principes

qu'elle proclame, et à les appliquer partout où il est

possible de le faire. Nier ce droit et ce devoir aux
laïques, c'est appuyer indirectement l'erreiir de ceux
qui prétendent que l'Eglise doit être entièrement sépa-

rée de l'Etat, erreur formellement condamnée par
Kome.

Dans ce monde, l'homme fait partie de deux
sociétés, de la société religieuse, instituée par Dieu
pour conduire les âmes au ciel, de la société civile qui
a pour mission de travailler au bonheur matériel des
peuples et de permettre en même temps aux individus
de mieux atteindre leur fin dernière. Ces deux socié-

tés, quoique très distiuc^tes, viennent nécessairement
en contact l'une avec l'autre, mais il ne devrait pas y
avoir collision entre elles. Pour qu.'il n'y ait pas col-

sion, il faut que l'ordre soit conservé, c'est-à-dire que
l'Etat ne cherche pas à usurper la première place, qui
appartient à l'Eglise à cause de sa fin, infiniment plus
noble que la fin de l'Etat. Pour qu'il y ait harmonie
entre les deux sociétés, il faut que les lois qui régis-

sent la société civile soient conformes aux lois qui ré-

gissent la société religieuse. Cela étant admis, et il faut

l'admettre pour être catholique, il est évident que tout

laïque, en tant que membre de la société civile, a le

J'I
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droit et le devoir de travailler au perfectionnement
de cette société en la mettant, autant que possible, en
harmonie avec la so<'iété supérieure.

Voilà pourquoi les laïques ont le droit de traiter

les questions qui intéressent la religion,car tout ce qui
intéresse la religion intéresse l'Etat.

Dans la pratique, sans doute, il faut de la pruden-
ce, il faut que les laïques obéissent à leurs supérieurs
ecclésiastiques et s'en rapportent à eux quand il s'agit

de l'application de tel ou tel principe. Mais personne
ne peut leur contester le droit de proclamer et de dé-
fendre les doctrines de l'Eglise.

LA VERITE EN RIANT

LES PRECEDENTS
14 juillet 1881

L'homme et le mouton sont les seuls animaux qui
suivent les précédents. Du moins,

^
^ n'en connais pas

d'autres.

Quand j'étais jeune, et que je travaillais sur une
terre, cette manie qu'ont les moutons de suivre les pré-

cédents m'a causé plus d'un tourment. Je conduisais

le troupeau d'un champ à l'autre. Le chemin était

droit, sans obstacle. Tout à coup, sans raison appa-
rente, un mouton saute la clôture. Et les autres, jus-

qu'au dernier, la sautent également, au risque de se cas-

ser le cou dans le fossé.

Je ne connaissais pas alors mes semblables, etj'ap-

pelais cela rondement de la bêtise. Aujourd'hui, je

suis devenu scge, et je sais que cela s i nomme l'amour
du précédent, amour que les hommes partagent avec
les moutons.

On accuse souvent nos cultivateurs d'être routi-

niers, c'est-à-dire de suivre l'exemple de leurs pères-

Mais, après tout, quelle ditférence y a-t-il entre l'habi-

i iWSS.*
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tant qui cultive mal, paroo qu'il a vu80upèro mal cul-

tiver, et le législateur qui vote uin* sottise, ou le mi-
nistre qui (îonsacre une injustice, parce que cette sot-

tise a été votée et c(?tte injustice commise sous le règne
de Sa Majesté G-eorges III i L'habitant, le législateur

et le ministre suivent les précédents, voilà tout.

Il y a, ccpiMidant, cette difiéreni;e : rhal)itant se

fait dire des injures par les jourîiaux, taudis que ceux-

ci décernent au député et au ministre le titre de " doc-

teur en droit constitutionnel.
"

Il y a une autri^ dilférence : en imitant l'exemple
de son pèr«% l'habitant ne fait du tort qu'à lui-même

;

au lieu que les gouvernements, en suivant l(\s prét'é-

dents que leur fournissent les sots et les pervers du
tem]>s passé peuvent mener le pays à la ruine.

Notre lign«* de conduite est toute tracée par la jus-

tice et le bon sens, et il stunble que rien au monde ne
serait plus facile que de la suivre. Mais il y a quel-

que part un " précédent " qu'il faut déterrer avant
d'agir. Souvent ce piéi-édeiit nous conduit pardessus
une clôture ou un fossé, quelquefois dans un abîme.
N'importe

;
qui'lqu'un a passé par là et il faut le sui-

vre. Sautons !

Oh ! mes pauvres moutons ! si j'avais su autre-

fois ce que je isais aujourd'hui, vos gambades ne
m'auraient pas tant impatienté !

NOS GLOIRES NATIONALES
4 août 1881

Notre i)ays est fécond en " gloires nationales. " Il

y en a des centaines et des centaines ; chaque jour on
eu découvre une autre. Ça pousse comme des cham-
pignons, dans une nuit, et sur n'importe quel terrain.

Et j'ai bien peur que la plupart de nos gloires ne
vivent que ce que vivent les champignons—fort peu de
temps.

.*•'
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Ce que nous appelons irloires nationaleH est connu
eu France sous rappcUation plus modeste " d'illustra-

tions. " Il / a une loule énorme d'illustrations fran-

çaises ; elles couvrent la m- r immense dont l'une des
rives est la médiocrité et l'autre l'imbécilité. Mais,

proportion gardé'-, nous avons, je crois, plus de gloires

nationales que la France n'a d'illustrations.

Chose <H rtaine, c'est que le mot ii^toire uafionale est

de beaucoup prélérable à ilIuniration. Cela ronile jîlus

et arrondit mieux une phrnse.

La province d'Ontario n'a qu'une seule gloire

nationale : c'est Hanlan, le rameur. Mais aussi quelle

gloire !

Le pays aux gloires nationales par excellence, c'est

la province de Québec. Sur cet heureux coin de terre,

il faut faire bien peu de choses pour mériter le titre de
gloire nationale. Quelques sonnets, des vers quelcon-
ques, un roman ou deux, un rérit de voyage, un drame
plus ou moins dramatique, cela suffit, avec beaucoup
de réclame dans les journaux et de nombreux coups de
grosse caisse, pour fabriquer une gloire littéraire. La
grammaire, le bon sens, la logique, les connaissances,
les idées, tout cela n'entre [)as nécessairement dans la

composition d'une gloire littéraire.

La politique fournit aussi un grand nombre de
gloires nationales, et de belles. Les principes, la pro-

bité, l'honneur, le caractère, le talent ne constituent

pas toujours la base d'une gloire politique. Loin de là,

hélas ! Je connais tel homme qui possède toutes ces

qualités au plus haut degré, qui a joué un rôle impor-
tant dans notre province et qui, cependant, n'est pas
une gloire politique. Il lui manque un je ne sais

quoi, un quelque chose qui ne se définit pas mais qui
se sent.

Vous pouvez être un hâbleur, un blagueur, un
farceur, un traître, un naïf ; vous pouvez vous entou-
rer de toutes sortes de gens ; vous pouvez suinter
l'égoïsme et l'ingratitude par tous les pores ; vous pou-
vez être un écorvelé, une machine à parler, un fat, un
calembour] ste ; vous pouvez être n'importe quoi, et

cependant vous placer au nombre de nos gloires poli-
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tiquP8. Il s'agit soult^mtMit de connaître la manière de
ë'y prendre. >Si vous me demandez qm-lhi est eette

manière, je vouh avouerai i'ranchenu'nt que je n'en sais

rien. Je n'ai jamais pu sonder 1«* mystèn* qui entoure
la plupart de nos gloires politiques. Pourquoi un tel

est-il ministre ou député V Pourquoi tel autre aspire-

t-il à le devenir ? Voilà des problèmes (pif je me sui«

souvent posés, dej)uis plus de huit ans, sans ])ouvoir

iamais les résoudre. C)n en trouv*'ra peut-être la solu-

tion dans le " jeu de no.s institutions parlementaires,"

pour employer unt^ phrase sacramentelle. Si quel-

qu'un veut pénétrer dans va', dédale, qu'il y aille. Pour
moi, je ne m'y risquerai pas. Je me contente d'admi-
rer nos innombrables gloires nationales, tant littéraires

que politiques.

POURQUOI NOUS SOMMES
SAUVAGES.

18 août 1881

M. Oscar Dunn a écrit un ouvrage intitulé :

" Pourquoi nous sommes Français." Nous sommes Fran-
çais j)arce que nous sommes Français. Cela me parait

évident. Mais pourquoi sommes-nous sauvages ?

Voilà une question bien plus piquante et à laquelle il

est beaucoup plus difficile de répondre.

C'est entendu, les Canadiens sont des sauvages
pour la i^resque totalité du genre humain. C'est à

peine si quelques milliers d'étrangers, tant de l'Europe

que des Etats-Unis, ont une autre idée de nous. Cette

proposition peut paraître exagéré»', mais elle est stric-

tement vraie. Il faut voyager un peu pour savoir jus-

qu'à quel point on ne nous connaît pas à l'étranger.

Il y a quelque temps, j'avais l'occasion de visiter

les Etats-Unis. Je me trouvais dans cette partie de la

République voisine qui n'est pas encore iréquentée

par les Canadiens, le centre et le sud-ouest.



«îp-

1

*

ii

ti

120 MELANGES

Dans une petite ville de l'Ohio, près de la Virginie
occidentale, je fis la connaissance d'un homme fort

aimable et très instruit. La conversation ne tarda pas
à s'engager. Nous parlâmes un peu de tout : de l'his-

toire ancienne, de l'histoire moderne, de la chute de
renii)i7-e romain, des Huns, des Uoths, des Vandales,
des Chinois, des Anglais, des Français, des Irlandais.

Nous parlâmes aussi de la fin du monde.
Finalement, mon interlocuteur apprit queje venais

du (Canada. Comme bien on pense, il ne manqua pas
de me poser quelques questions sur ce pays, et qviel ne
fut pas mon étonn<'ment de découvrir que cet homme
érudit, qui m'avait en quelque sorte ébloui par son
sa\oir, était fermement convaincu que le Canada est

habité presque exclasivemeni par des sauvages, et que
ceux de nos concitoyens qui ne sont point sauvages
sont des métis ! .T'eus beaucoup de peine à le persua-
der du contraire, à le convaincre que le Canada est un
pays civilisé comme les Etats-Unis, ayant des villes

bdties en briques et en pierre, d(>s chemins de fer, des
bateaux à vapeur, et même des législatures modèles,
ou plutôt modelées sur celles des autres pays. Il vou-
lait absolument que nos ha])itation8 fussent générale-

ment des cabanes, nos moyens de communication, des
canots d'écorce en été, et des traîneaux primitifs en
hiver. Il lui semblait que nos sachems et nos^o; fleurs

se réunissent autour des légendaires " feux du con-

seil " et gouvernent les tribus en fumant le calumet de
la concili non, de la paix.

En l'entendant, cette parole d'un Français me vint

à l'esprit :
" En France nous étudions beaucoup l'his-

toire d'Afrique, mais bien peu l'histoire d'Amérique.
"

Depuis mon retour au Canada, j'ai souvent songé
à cette conversation que j'avais eue iiur les bords de
rOhio, illustrés jadis par des Français dont les dcsi-en-

dants passent aujourd'hui pour des Algonquins. Je
cherchais à résoudre ce problème : Pourquoi sommes-
nous sauve ges ? m:iis en vain. Le défaut d'études sur

le Canada ne donnait par, une réponse satisfaisante à

la question. Il faut, me disais-je, que ces idées bizarres

sur le Canada aient une cause positive et non néii;ative.
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Quand on n'a pas fait d'études sur un pays, on n'en

sait rien, voilà tout.

Enfin, hier, la solution du problème m'est venue
tout à coup eomme un éi'lair.

Je me trouvais dans un magasin de la Haute-
Ville. Une dame américaine entre et achite un éven-

ta^^ 'le duvet, orné d'un superbe oiseau roug-e. Cet
éventail avait été évidemment fabriqué à Paris ou à

New-York. Quelle ne fut donc pas ma surprise d'en-

tendre le commis dire à cette dame, avec un aplomb
imperturbable, que cette babiole avait été faite par
" nos sauvages du Canada " ?

Voilà, me suis-je écrié, l'explication du problème !

Voilà pourquoi nous sommes sauvages !

Chaque année des milliers d'étrangers, fuyant les

grandes chaleurs du Sud, visitent notre pays, et,

comme souvenir de leur voyage, achètent de ces
'

" Indian curiosities " qu'on voit étalées dans tant de
magasins, et qui ne sont généralement pas plus sau-

vasses que ceux qui les vendent. Je ne veux pas nuire

au commerce, mais francliement nos marchands de
" curiosités indiennes " nous font un tort incalculable.

Les autorités devraient y voir.

SOCIETES SECRETES

LES " FORESTIERS "

4 août 1881
I

Il est de notre devoir de mettre nos compatriotes

en garle contre une société sécrète, nous ne disons pas

nouvelle, mais nouvellement introduite, «Toyons-nous,

dans notre province. Une personne absolument digno
de foi nous assure que cette société, appelée société des
" Forestiers, " a déjà .enrôlé des adeptes dans les Can-
tons de l'Est. Les chefs sont à Toronto, i)aralt-il. Il
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suf&t aux membres de i^rofesser une Tague croy-

ance en Dieu. C'est toute leur religion. Comme
toutes les sociétés secrètes, celle des " Forestiers

"

impose à ses membres le secret le plus absolu, et

l'obéissance aveugle aux chefs. Des catholiques s'y

sont laissé prendre, malheureusement. Ou fait entrer

nos compatriotes dans cette société sous le prétexte de
charité et de secours mutuel. C'est aussi le prétexte

que fait valoir la franc -maçonnerie. 81 l'on parle de
sortir de la société des " Forestiers, " on est menacé de
la ruine. Si, par exemple, on est ouvrier, on sera

menacé de perdre la pratique d'un tel et d'un tel.

Quel est le but définitif de cette société V Nous l'igno-

rons. Voudrait-on, par hasard, entraver la colonisa-

tion de nos terres par des catholiques ? Quoi qu'il en
soit, cette société est mauvaise, puisqu'elle est sécrète.

Le bien ne fuit jamais la lumière du jour. Le mal seul

cherche à s'entourer de ténèbres et de mystères. Et
par le fait seul que cette société est secrète, il est défen-

du aux catholiques d'en faire partie. Cela devrait suf-

fire à tous les enfants soumis de l'E.'^Iise pour les

empêcher d'y entrer.

LES FRANCS-MACONS ET LE SERVICE CIVIL

29 septembre 1881

Il est de notre devoir aujourd'hui de signaler au
public un abus très grave qui existe dans le service

civil, à Ottavva ; de dénoncer les machinations de la

franc-maçonnerie. Cette société secrète règne en mal-
tresse dans la capitale fédérale ; il y a la loge du ser-

vice civil où se décrètent l'avancement des employés
et les augmentations d'appointements. C'est un fait

connu que les employés canadiens-français ne peuvent
arriver à une position importante qu'à force de travail

et de talents ; tandis que les francs-maçons parvien-
nent facilement aux meilleures positions, bien qu'ils
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ne parlent qu'une lang'ue, et qu'ils soienf, par consé-

quent, inférieurs aux fonctionnaires canadiens-français,

qui, tous, savent l'anglais et le français.

On le sait, nous ne sommes pas du nombre de ceux
qui croient que la distribution des emplois publics soit

l'afiaire la plus importante dont un ministre puisse

s'occuper. Au contraire, les questions de patronage
nous laissent d'ordinaire très froid. Mais aujourd'hui,

c'est iine question de simple justice, c'est une question
de moralité publique. Est-ce que les ministres vont se

laisser contrôler encore longtemps par une loge maçon-
nique ? Est-ce que ceux d'entre eux qui représentent

plus spécialement les intérêts de la i:>i'ovince de Qué-
bec ne briseront pas cette misérable et ténébreuse
clique ? On croira peut-être que nous exagérons. Nos
renseignements sont puisés à bonn<' source, et malheu-
reusement les faits que nous signalons, ne sont que
trop vrais ; ils sont connus et admis de tout le monde,
à Ottawa. Si l'on n'en a guère parlé, jusqu'ici, en public,

c'est que la franc-maçonnerie a réussi à se faire crain-

dre par vin grand nombre. On voit le mal, on est

témoin de l'injustice, mais on n'ose pas dénoncer la

secte. Pour nous, nous croyons que l'heure est venue
de démasquer la franc-maçonnerie. Nous commençons
par la loge du service civil, à Ottawa.

Tout dernièrement encore, un de nos compatriotes
les plus distingués et les plus respectables, M. le che-

valier Grustave Smith, a été la victime des machina-
tions de cette loge. Un franc-maçon, qui co:ivoitait

sans doute la place de M. Smith, a tramé contre lui

une odieuse conspiration.

Sur la plainte de l'individu en question, M Smith
a été arrêté pour vol, ces jours derniers. Naturelle-

ment, il n'y avait pas l'ombre d'une preuve contre lui,

et la cause a été renvoyée par le magistrat, qui a pro-

clamé hautement l'honorabilité de M. Smith. Non-
seulement l'accusation était frivole, elle était mali-

cieuse. Nos renseignements nous permettent d'affir-

mer que, pour ruiner M. Smith, on a mis une boîte

d'instruments dans son pupitre et qu'on l'a accusé
ensuite de vol ! Ce n'est guère croyable, mais c'est stric-

;.
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tement vrai. Et ce qui est plus odieux encore, c'est que
l'auteur de cette abominable tentative de perdre un
homme honorable va probablement échapper au châti-

ment qu'il mérite. Il est connu des autorités, mais remar-
quez bien qu'il ne sera pas puni. Il est franc-maçon,
et l'on a peur de le frapper ; on lui donnera peut -être

même une augmentation d'appointements.
Nous croyons qu'il est temps que la presse catho-

lique de cette province entreprenne une croisade

sérieuse contre la franc-maçonnerie.

LE CONGRÈS DE LYON ET LA FRANC-

MACONNERIE

3 décembre 1881

Au récent congrès des jurisconsultes catholiques

tenu à Lyon, M. Robinet de Cléry, ancien avocat géné-

ral à la cour de cassation, a fait un rapport très remar-

quable sur la franc-maçonnerie et le caractère interna-

tional que revêt la persécution.

Le savant orateur catholique commence par poser

trois questions :

A qui faut-il résister ?

En quoi faut-il résister ?

Comment faut-il résister ?

Pviis il continue :

Existe- il dans le monde moderne une conjuration universelle du mal, ne

reconnaissant ni nationalité, ni frontières, obéissant partout, sous des dénomina-

tions et des apparences diverses, à un même mot d'ordre, disposant d'une puis-

sance qui dépasse celle à laquelle peuvent parvenir des efforts purement

humains—une Eglise satanique se dressant en face de l'Eglise de Dieu et

appelant une partie de l'humanité dévoyée, aveuglée, affolée à une œuvre de

destmction sans lendemain, sans trêve et sans merci ? <-

|l ':
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Si une telle force existe avec un double caractère, bien rare clans l'nis-

toire du monde—l'universalité et l'unité—où réside-t-elle et comment la com-

battre ?

Messieurs, songez-y. Si ce n'est pas là un rêve, peut -il y avoir pour des

chrétiens, pour des patriotes, à quelque nationalité qu'ils appartiennent, une

préoccupation plus constante que celle de combattre les progrès d'un mal si

menaçant, de le faire reculer et de le détniire, en remontant à son origine,

pour n'en pas laisser le germe de mort aux générations futures?

Depuis un siècle et demi cette question se pose ; longtemps les meilleurs

esprits l'ont ignorée. Quand ils en ont reconnu l'existence, beaucoup sont

restés volontairement aveugles, quelques-uns sont devenus complices.

Cet aveuglement et cette complicité ont porté leurs fruits. Dans la plu-

part des Etats du monde la génération actuelle est devenue l'esclave d'une

secte cosmopolite.

Oui, jadis l'Eglise catholique a détruit l'esclavage païen. Voilà qu'aujour-

d'hui—par ignorance, par aveuglement, par leurs passions—les nations du

monde entier se courbent sous le joug de l'esclavage maçonnique.

L'orateur constate qu'en France il est devenu très

difficile de contester le péril ; toutefois, pendant long-

temps, et jusqu'à ces dernières années, beaucoup
d'hommes bien intentionnés refusaient de voir dans la

franc-maçonnerie un danger social. Dans certains

pays, au Canada par exemple, beaucoup de personnes
refusent encore de croire à l'influence malsaine qu'ex-

ercent les loges sur la politique.

Pourtant dans notre jeune pays, le mal maçon-
nique fait des progrès rapides, à cause de l'aveugle-

ment et de la complicité de certains hommes politiques

qui ne veulent pas voir.

Longtomps, dit M. Robinet de Cléry, dans ses constitutions, dans ses

déclarations publiques, pour donner le change aux gouvernements qu'elle

minait, la secte a dissimulé son but, le rôle qu'elle s'efforçait de jouer, ses

moyens d'action et d'influence.

Tant que la dissimulation peut leur être utile, les francs -maçons préten-

dent qu'ils ne s'occupent pas des questions politiques : quand il n'y a plus de

danger, les vénérables frères sont les premiers à se vanter de leur hypocrisie

avec un rare cynisme.

^"!ll
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Au Cauatla, lafrauc-maçonueriese donne pour une
société purement de bienfaisance, et beaucoup de
bonnes âmes y croient ou feignent d'y croire. Et pen-
dant ce temps la secte travaille activement à remplir
les bureaux publics de ses affiliés, à se glisser partout
et à faire pénétrer son esprit dans notre législation.

Iliil--'

17 décembre 1881

Nous avons vu que dans son rapport fait au congrès
des jurisconsultes catholiques de Lyon, M. Robinet de
Cléry a dénoncé la Franc-Maçonnerie comme le grand
péril social des temps modernes.

On s'étonne quelque fois de voir les princes et

les rois mêmes s'affilier aux sociétés secrètes, et l'on

ajoute : Puisque ces grands personnages ne craignent
pas de faire partie de la Franc-Maçonnerie, c'est que
cette société ne travaille pas au reuA'ersement du troue.

L'exemple du prince de Gralles, qui, on le sait, est le

grand chef des francs-maçons d'Angleterre, est souvent
cité comme une preuve que la secte est iuoffeusive,

politiquement parlant du moins. Ecoutez ce que dit,

à ce sujet, un franc-maçon, M. Louis Blanc :

A la veille de la Révolution française, dit-il, la Franc'Maçonnerie se trou-

vait avoir pris un développement immense. L";-.!..-. l'Europe entière, elle se-

condait le génie méditatif de l'Allemagne, agitait sourdement la France et

présentait partout l'image d'une société fondée sur des principes contraires à

ceux de la société civile. Il plut à des souverains, au Grand Frédéric, de

prendre la truelle et de ceindre le tablier. L'existence des hauts grades leur

étant soigneusement dérobée, ils savaient seulement de la Franc-Maçonnerie

ce qu'on pouvait montrer sans péril. Mais en ces matières, la comédie touche

au drame; et il arriva, par une juste et remarquable dispensation de la Provi.

dence, que les plus orgueilleux comtempteurs du {leuple furent amenés à cou -

vrir de leur nom, à servir aveuglément de leur influence les entreprises laten-

tes dirigées contre eux-mêmes, ï- ;•
'
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Ne soyons donc pas surpris de voir les fran<^8-raaçor s

de l'Angleterre choisir le prince de Galles, l'héritier

présomptif du trône, pour leur grand maître. Ils se

servent de lui comme d'un instrument, car dans la

Franc-Maçonnerie tout est secret. Ce ne sont pas ceux
qui portent L 3 titres les plus sonores qui sont les véri-

tables têtes de la secte. Ceux qui dirigent les mouve-
ments de la société sont très peu nombreux et ils lais-

sent les titres et les honneurs aux dupes qu'ils font

parmi les grands de la terre. Ainsi, ne soyons pas sur-

pris, non plus, si le prince de G-alles, après avoir servi

d'instrument à la Franc-Maçonnerie, en devient la vic-

time.

M. R. de Cléry s'applique ensuite à prouver, par
de nombreuses citations d'auteurs sérieux, que la

grande Révolution française est sortie des loges maçon-
niques, et que toutes les entreprises dirigeas, depuis
cette époque néfaste, contre l'ordre religieux et civil,

sont l'œuvre c'e la secte.

Un franc-maçon n'est pas libre ; il lui faut obéir

aveuglément aux ordres de la loge dont il fait partie.

Un député franc-maçon n'agit que sous l'inspiration

de la secte. '' En promettant de remplir ses obliga-

tions, dit un déiret du Grrand Orient, le maçon aliène

mie partie de la liberté ahwlue de ses actions. La Maçon-
nerie doit tenir ses yeux ouverts sur ses soldats. Sans
cette action exercée par -la Maçonnerie sur ses membres
livrés à la vie publique, le travail maçonnique serait

stérile, le dévouement de nos frères une duperie et nos
espérances en l'avenir ne seraient que des chimères.
Par ces considérations principales, le Grand Orient

résout sans hésitation la question qui lui a été posée,

et il décide que non-seulement les loges ont le droit,

mais le devoir de surveiller les actes de la vie publi-

que de ceux de leurs membres qu'elles ont fait entrer

dans les fonctions publiques,,..Le Grand Orient pense
qu'il faut être sévère et inexorable envers ceux qui,

rebelles aux avertissemeiits, poussent la féloniejusqu'à
appuyer, dans la vie politique, des actes que la Maçon-
nerie combat de toutes ses forces comme contraires aux

: !'r
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principes sur lesquels il ne peut être permis de tran-

siger.
"

Après cela, peut-on croire un seul instant, que les

affiliés des loges conservent, en entrant dans la vie

politique, leur entière indépendiince, qu'ils parlent,

votent et agissent suivant les libres inspirations de
leur conscience ? Evidemment non.

iîiiii4
^

7 janvier 1882

Nous avons constaté, dans notre dernier article,

par l'analyse d'une partie du rapport de M. Robinet de
Cléry sur le caractère international que revêt la persé-

cution maçonnique, que la franc-maçonnerie, bien
qu'elle se prétende une association purement de bien-

faisance, s'occupe activement des affaires politiques

des pays où elle s'implante, c'est-à-dire qu'elle travaille

à façonner les peuples à son image en les rendant
athées et libre-penseurs. Nous avons vu, aussi, que la

franc-maçonnerie sait cacher habilement son jeu lors-

que la prudence est nécessaire, que tout en travaillant

au renversement du pouvoir civil elle confère des hon-
neurs, mais ne livre pas ses secrets, aux princes et aux
rois. Il est également certain que la franc-maçonnerie
a pour but la destruction de l'Eglise de Jésus-Christ

;

les pratiques religieusas, dont elle fait parade en cer-

tains pays, au Canada par exemple, ne sont que
d'hypocrites momeries destinées à tromper les naïfs sur

les véritables tendances de la secte.

Nous avons pu aussi nous convaincre par une
déclaration du Grand Orient que " l'obligation pro-

noncée par le maçon donne à celui-ci un caractère indé-

lébile " et que le maçon " aliène une partie de la liber-

té absolue de ses actions.
"

Ces dernières paroles devraient faire refléchir ceux
qui s'imaginent qu'un affilié des loges est une per-

sonne à qui l'on peut, sans danger confier la législation

d'un pays.v \
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M. de Oléry prouve ensuite, en s'appuyant tou-

jours sur des documents et des pièces authentiques,

que les événemt'nts i)olitiques qui s«' déroulent eu
Europe depuis neuf ans ne sont qui^ raeeoinplis.si-aient

des dôcr«-ts de la fram -nia(;*onneri(\ Au mois d'ortolîre

1872, des francs-maçons, réunis à Locarno, en Italie,

ont tracé la politique à suivre dans les diiiérents ])ays

d'Europe. On trouve dans ces délibératioiis jusqu'à la

dictature de M. Grambetta " qui nous est lié, adirment
les sectaires, par des engagements qu'il ne pourra
jamais rompre. "

.

Ceux qui suivent de près les alfaires de France se

rapp(41ent qu'en 1880, M. de Freycinet, après avoir

inauguré une politique de persécution et de violence,

voulut s'arrêter en chemin et limiter le mal qu'il avait

sanctionné. On se rappelle aussi que M. de Freyci-

net est tombé mystérieusement du pouvoir, bien que
le Parlement ne fut pas en session et que le i)résident

de la République lui fut notoirement sympathique.
Est-il permis de douter un seul instant d(» la véritalde

cause de cette chute, inexplicabli» au point de vue
constitutionnel et parlementaire ? Le GJ-rand Orient a

siégé quelques jours avant la démission de M. de Frey-
cinet, et c'est incontestablement de là qu'est parti le

mot d'ordre qui a fait tombm- le ministre coupable
d'avoir voulu reculer.

Voilà la franc-maçonnerie, à laquelle il faut résis-

ter hardiment, partout et toujours, qu'il faut dénoncer
comme le grand péril social des temps modernes. Et
en le faisant, ne craignons pas de nous montrer plus
catholiques que le Pape. Dès 1738 Clément XII dénon-
çait " les nouveaux et rapides progrès qm^ font chaque
jour certaines sociétés, assemblées, réunions, agréga-
tions ou conventicules, nommés vulgairement de
francs-maçons, ou sous toute autre dénomination. " Et
le même pontife défendait, sous peine d'excommunica-
tion, " à tous et chacun des fidèles de Jésus-Christ,

d'entrer dans ces sociétés de franc-maçons, de les entre-

tenir, les recevoir chez soi, leur donner asile, assister à

leurs réunions, leur fournir quelque chose, leur donner
9

• ;.
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conseil, secours ou faveur ouvertement où secrète-

ment, directement où indirectement."

Plus tard le paj^e Benoit XIV a confirmé et renou-

velé, la condamnation faite contre les iranc-maçons
par son prédéi^esseur.

En 1811, Pie VII renouvelle, à son tour, cette con-

damnation ; Léon XII, en 1825
;

Grégoire XVI en 1828, et finalement Pie IX en
1865.

Nous ne devons donc pas craindre de nous mon-
trer trop sévères lorsqu'il s'agit de condamner et de
flétrir la franc-maçonnerie, et nous pouvons répéter, en
toute «ûreté, avec M. 11. de Cléry :

" Jamais l'Eglise

catholique ne signera de concordat avec le Grand
Orient.

"
, ,

LA FRANC-MACONNERIE DANS LA POLITIQUE

3 juin 1882

Nous croyons que l'on ne fait pas assez de cas de
la franc-maçonnerie et du rôle qu'elle joue dans les

afïaires politiques du pays. En Europe, on le sait

aujourd'hui, les loges maçonniques sont pour ainsi dire

tovite-puissantes. Ce sont elles qui gouvernent en
France dans la personne des Ferry, des Paul Bert, des

Gambetta, etc ; ce sont encore elles qui régnent en Bel-

gique par l'organe des Frère Orban et consorts. En
Espagne et dans bien d'autres pays leur influence est

prépondérante. La guerre sauvage que l'on fait à

l'Eglise est l'œuvre des sociétés sécrètes ; les efforts

inouïs que l'on fait chez tant de peuples pour arracher

la jeunesse, aux écoles chrétiennes afin de la corrompre
par une éducation athée, c'est toujours l'œuvre des

loges.

Nous ne voyons pas pourquoi notre pays échap-

perait à la peste maçonnique, tandis que les autres pays
•du monde en sont plus ou moins atteints.
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On se plaît k dire qu»' la frauc-raaçonnerio anglaise
n'ost pas dangereuse. C'est une erreur, assurément.
Il peut se i'aire qu'elle n(^ soit pas aussi diabolique que
le carbonarisme et la lran(-ma<;onnerie française et

belge ; mais elle est plus ou moins mauvaise. Toute
société sécrète, dont les membres sont liés par un ser-

ment, est une œuvre non-seulement anti-religieuse,

mais anti-sociale ; et aucun gouvernement, la question
religieuse étant entièrement mise de côté, ne devrait
tolérer de semblal)les organisations qui constituent un
danger permanent pour l'Etat. Car, en supposant pour
un instant que le but que se proposent les membres
de la franc-maçonnerie anglaise et américaine, ne soit

pas le renversement de toute autorité religieuse et

civile, objet de la franc-maçonnerie française, il peut
fort bien arriver, cependant, que nos maçons cana-
diens soient très nuisibles à l'administration de la chose
publique. Nous savons qu'à Ottawa, par exemple, les

loges exercent une grande inlluence, nous dirons
volontiers une lerrible inlluence dans la distribution

des emplois publics, dans la nomination, dans la desti-

tution des employés.

Mais nous sommts loin de penser que les loges

canadiennes se bornent à ces questions d'emplois et de
salaires ; nous avons tout lieu de croire qu'elles s'occu-

pent activement, quoique très secrètement, de ques-
tions bien plus importantes.

Kien de plus facile pour quelques hommes habiles,

imbus des idées subversives de la frenc-maçonnerie
française, de s'emparer de la direction des loges '-an.;-

diennes et de s'en servir pour accomplir toutes sortes

de mauvaises œuvres.

Il y a quelque temps, le Post, de Montréal, consa-

crait un article très sensé à ce sujet. Notre confrère a
enregistré le bruit que p^idant les prochaines élec-

tions fédérales les loges se proposent d'exercer leur

influence d'une manière plus prononcée qu'à l'ordi-

naire. Les loges auront leurs candidats, partout où la

chose sera possible, et tous les francs-mapons voteront

pour ces candidats sans distinction de partis politiques.

l

WTi
tv *'
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Le Post s'élève avec rniHon contre (îette entreprise

maçonnique qui, si elle réussissait partout, pourrait

nous incnier très loin.

LEUR RELIGION NE LE LEUR
DEFEND PAS

24 juin 1882

' La Minerve du 15 du courant contient l'un de ces

tristes articles dont elle a le secret. Cet écrit est «évi-

demment inspiré par la déesse de la sagesse païenne

que le journal de la rue Notre-Dame a pris»' pour
patronne.

Or, on le sait, les dieux et les déesses des païens

étaient tout simplement des démons qui se faisaient

adorer des humains pour mieux les perdre.

Minerve, déc.sse de la sagesse, est en réalité le

démon de la fausse sagesse si'lon le monde et la chair,

sagesse en tous points opposée à la sagesse selon Jésus-

Christ.

Inspirée donc par la déesse de la fausse sagesse, la

Minerve du 15 publie la phrase suivante :

I^s candidats conservateurs qui sont orangistes ou francs-maçons sont

en même temps protestants. Letir religion ne leur défend pas d'appartenir

aux soc'e!..';s sécrètes. Ils ne sont pas plus coupables d'être orangistes ou

franca ïii'.çons que d'être prot.: tants.

Il ne faut pas être très versé dans la théologie

pour savoir que la tlièse de la Minerve est absurbe et

dangereuse.
La religion des protestants n'étant pas une religion

du tout, mais la négation de la seule et vraie religion,

ne peut ni défendre ni permettre de manière à lier ou à

délier les consciences. Yoilà une A'érité claire comme
le jour pour tout homme qui a quelques notions élé-

mentaires mais saines de ce que sont la religion et la
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conscience et des rapports qui exiHtt'nt entre l'une et

raiitr»'.

Et depuis quand, nous voudrions bien le savoir,

un acte, (|ui est radii'ali'nicnt mauvais s'il est commis
par un catholi<{ue, devient-il indifférent, s'il est com-
mis par un protestant ? Etrange doctrine, en vérité,

qui m<'ttriiit les hérétiques dans une meilleure position

vis-à-vis du bon Diru que les vrais croyants !

Il pi'ut très bien se l'aire (pie le catholique qui
abuse de la «çril«'e et des lumières qu'il a reçues soit

plus coupa})le qui; le protestant qui n'aurait pas à

répondre du même abus ; mais il sullit d'un peu de
bon sens et d'un peu di; réllexion pour se convaincre

que' le même acte, radicalement mauvais chez le catho-

lique, ne peut pas être al)solument inditlérent chez
l'hérétique ou chez l'iniidèle.

Du reste, en supposant pour un instant qu'il soit

vrai de dire que les protestants ne sont pas plus roujni-

b/rii d'être francs-maçons que d'être protestants, il est

bien certain que les jirotestants t'ranf%s-maçons, t^'est-i\-

dire les protestants qui sont liés par un serment dont
ils ignort'ut la portée, sont plus ddnij^ere-Nx, beaucoup
plus dangereux que les protestants qui n'ont pas ainsi

transgressé la loi naturelle.

Car, qu'on le remarque bien, si l'Eglise condamne
les sociétés secrètes, ce n'est pas une affaire de disci-

pline qui peut se modifier avec les temps et les cir-

constances ; elle les condamne parce qu'elle ne peut
pas ne pas les condamner. Interprète infaillible de
toute la loi, de la loi écrite, de la tradition et de cette

loi naturelle que Dieu a placée au fond de la conscience
de chaque homme venant de ce monde, elle ne peut pas

ne pas condamner ceux qui se lient par un serment
solennel dont ils ignorent la portée. Car un tel ser-

ment est défendu par la loi naturelle qu'aucun être

humain, qui a l'usage de sa raison, ne peut transgres-

ser impunément.

.f—
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CES BONS FRANCS-MACONS
24 juin 1882

La Minerve vient d'accuser MM. Poirier, GeofFrion,

Lafiamme, Robidoux et Lareau d'être francs-maçons.

La vieille affecte de se scandaliser de voir des francs-

maçons dans Ict; rangs du parti libéral ; nous ne crai-

gnons pas de dire que c'est là de l'hypocrisie pure,

attendu que la Minerve compte bon nombre d'amis
intimes qui sont membres de sociétés secrètes.

Les accusés ont intenté chacun une action de

$25,000 contre la Minerve. De plus, M. Tassé, qui est

censé diriger la Minerve, est poursuivi au criminel.

Naturellement, nous ne savons pas si tous les cinq

personnages en question sont francs-maçons ou non
;

lout ce que nous savons c'est que la franc-maçonnerie
fait de terribles ravages j^armi nous, non-seulement
parmi les rouges, mais aussi parmi les bleus.

Ce que nous trouvons amusant, o'est le zèle que
met la Patrie à défendre ses amis contre l'accusation

de la Minerve, car la Patrie, on le sait, a pour directeur

un homme qui s'est avoué franc-maçon très-avancé !

La Patrie, voulant disculper ses amis, publie le

document suivant :

Certificat du grand-Secrktaire des Francs-maçons de

LA Province de Québec.

Grande Loge de Québec,

A. F, 6f A. M.
Bureau du Grand-Secrétaire

Sceau
de la

Loge.

Montréal, l6 juin 1882.

A, M, Alfred Meunier, vénérahh de la loge des Cœurs- Unis, No. 45
R. Q.

Mon Cher Monsieur,

En réponse à votre lettre me demandant si MM. A. E. POIRIER, avo-

cat de Montréal, FELIX GEOFFRION, de Verchères, JOSEPH EMERY
ROBIDOUX, avocat de Montréal, RODOLPHE LAFLAMME, avocat de

Montréal, et EDMOND LAREAU, avocat de Montréal, ou aucun d'eux

sont FRANCS-MAÇONS et enregistrés comme tels, j'ai l'honneur de vous
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dire qu'aucun d'eux, à ma connaissance, sont FRANCS-MAÇONS et ^uU7s

ne sont certainement pas inscrits sur les registres comme tels dans ce bureau

n qu'ils ne peuvent par conséquent appartenir à une loge de cette juridiction.

JOHN H. ISAACSON,

Grand Secrétaire de la grande Loge de la province de Québec.

Eu bonne vérité, est-ce que la Patrie prend tous

les Canadiens pour des imbéciles ? Nous voudrions
bien savoir ce qu'un pareil certificat prouve. Ne sait-

on pas que les Irancs-maçons fout serment de ne jamais
révéler les secrets de la loire ? et voici que la Patrie

veut nous faire croire que le Grrand Secrétaire de la

Grande Loge de la Trovince de Québec va communi-
quer un relevé exact des registres de la loge au frère

Meunier, pour qu'à son tour il le passe au frère Beau-
grand qui, lui. es chargé de le livrer au public ? Con-
tez cela à d'autres, frère Beaugrand. Votre certificat

maçonnique ne prouve rien du tout.

A propos de cette dispute entre la Minerve et la

Patrie^ .voici quelque chose de touchant. C'est la

Gazette, de Montréal, dirigée par un franc-maçon haut
gradé, M. Thomas White, qui vient à la rescousse

de la Minerve de la manière que voici :

On fait beaucoup de bruit de ce temps-ci parce que la Minerve a affirmé

que MM. Poirier, Laflamme, Lareau, Geoffrion, etc. sont francs-maçons.

Cette affirmation a été faite, cependant, non comme une attaque contre ces

n.essieurs, mais comme une réplique à la Patrie, qui, depuis une quinzaine de

jours, dénonce le parti conservateur parce que, dit-elle, il est dirigé par des

orangistes et des francs-maçons. La Minei~^<e N'A PAS CONDAMNÉ LA
FRANC-MAÇONNERIE ; elle a simplement f;iit remarquer le fait, réel ou

supposé, que de bons et éminents libéraux apparliennckH à l'ordre.

Voilà ce que c'est que de se faire défendre par des
amis compromettants. Ain i, on le voit, au témoignage
de la Gazette, organe bleu, la Minerve, la bonne vieille,

n'a pas condamné la franc-maçonnerie. Oh ! non ! Elle a

voulu tout bonnement faire une petite malice aux
rouges en jouant au tu quoque.

u
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Mais elle s'est bien gardée de condamner la Jranc-
ttmçonnene !

Bonne vieille, on commence à vous connaître.

WA^:' .

iPiir

ENCORE LES FRANCS-MACONS

1er juillet 1882

Voilà un sujet vital pour nous, mais auquel ou
n'attache pas assez d'importance. Cette plaie sociale,

qui a fait un si grand mal en Europe, s'éten<"' 'Ur notre
pays, n'en doutons pas. Déjà, nous lésa" : franc-

maçonnerie compte de nombreux adeptes i)armi les

Canadiens-franvais ; si l'on pouvait voir les ravages de
cette peste comme l'on voit les ravages des sauterelles,

par exemple, on serait épouvanté. Mais pour se faire

siien<ueusement et à l'ombre, le travail des loges au
milieu de nous n'en est pas moins terriblement effi-

cace.

Nous nous en apercevrons assurément un jour,

mais il est à craindre que plusieurs de nos compa-
triotes ne comprennent le danger qui nous menace
que lorsqu'il sera trop tard pour le prévenir.

Nous ne croyons pas pouvoir revenir trop souvent
sur cette question des sociétés secrètes au Caii »

Plusieurs de nos confrères ne s'occupent guère di

sujet, mais nous ne pensons pas devoir suivre le^*

exemple.
Pendant quelque temps, il est vrai, la Minerve a tonné

avec force contre les francs-maçons ; mais nous ne «rai-

gnons pas de calomnier la déesse en affirmant que tout

son beau zèle n'était déployé qu'en vue des élections.

La preuve que la Minerve ne connaît pas la franc-ma-

çonnerie, ou bien n'en a qu'une horreur decouA'ention,

c'est qu'elle a soutenu, avec un aplomb superbe, que
ce n'est pas un mal x>our un protestant d'être h vic-

maçon.
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Nous avons démontré dans notre dernier numéro
que lafrane-maçonnerie est contrairt* au droit naturel, et

que, par conséquent, la doctrine de la Minerve est aussi

absurde que dangereuse.
Mais il ne faut pas croire que tous les protestants

professent les doctrines plus que païennes, athéi's, de
la Minerve. Bon nombre d'écrivains et d'orateurs pro-

testants, comprenant tout ce que la franc-maçonnerie

a de radicalement mauvais et de dangereux pour la paix

sociale, l'ont ilétrie en termes très sévères.

Dans un discours resté célèbre, l'honorable AVm.
H. Seward, homme d'état américain, s'est écrié :

Les sociétés sécrètes, monsieur le président ! Avant de placer ma

main dans la main d'un autre, dans une \ogQ, un ordre, ou un conseil secret,

avant de plier le genou devant d'autres homme» et de former un i)acte avec

eux pour une tin personnelle ou j)oliticiue, bonne ou mruvaise, avant de faire

cela je prierais Dieu de paralyser ma main et mon genou, de faire de moi un

objet de pitié, que tlis-je, de faire de moi la risée de mes concitoyens.

fréter serment ! moi, un homme, un citoyen américain, un chrétien,

fiiire serment de me soumettre à la direction d'autres hommes, de soumettre

mon jugement, à leur jugement, de mettre ma conscience entre leurs mains !

Non, non, monsieur ! Je sais fort bien que mon jugement peut me trom-

per, que je suis exposé à tomber dans l'erreur et à céder à la tentation, mais

j'ai passé ma vie à rompre les chaînes des esclaves, et je ne connais que trop

le danger qu'il y aurait de conlier un tel pouvoir à des hommes sans responsa-

bilité et de me plonger moi-même dans l'esclavage.

Le célèbre Daniel Webster, autre Américain pro-

testant, disait dans une lettre datée du 20 novembre
1831 :

Toutes les s-m i//e's, ilont les membres contractent les uns e'"":ri les autres

des obligations extraordinaires, et (jui sont liés les uns envers les autres par des

sennetits secrets, inspirent, avec raison, une juste crainte aux autres hommes ;

elles tendent surtout à détruire l'harmonie et la confiance réciproque qui

doivent exister entre les hommes que régissent des institutions populaires et

constituent une source de périls pour la liberté et le bon gouvernement du

pays. Convaincu que je suis de cette vérité, je suis d'opinion qu'à l'avenir la
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loi devrait défendre aux citoyens de prêter de tels serments et de contracte" de

telles obligations.

Wendell Philips, autre américain protestant, ou
peut-être libre-penseur plutôt, écrivait à un ami, le 22
janvier 1874 :

Je vous souhaite du succès dans vos efforts pour faire comprendre au

peuple les dangers des sociétés sécrètes. Elles constituent un grand mal,

n'ont pas du tout leur raison d'être dans une république, et aucun patriote ne

devrait en faire partie ou les appuyer.

Lord Beaconsfield disait :

Les sociétés secrètes poussent avec rapidité les gouvernements civils du

monde entier vers un principe où la loi et l'ordre public tomberont un jour et

et périront ensemble.

En voilà assez, croyons-nous, pour réfuter la pré-

tention de la Minerve, qu'il n'y a pas de mal pour un
protestant d'être franc-maçon.

Maintenant, nous voudrions dire un mot aux ca-

tholiques qui s'imaginent encore que la franc-maçon-

nerie en Angleterre et en Amérique n'est pas dange-
reuse et n'est pas condamnée par l'Eglise.

La franc-maçonnerie américaine est formellement
condamnée par l'Egli.-.e. Naguère, il est mort à Santa
Fé, au Nouveau Mexique, un homme assez important,

un député nommé Otero, qui avait été catholique, puis
franc-maçon. Ses^ proches auraient voulu l'enterrer

dans le cimetière catholique, mais le Vicaire général

du diocèse, en l'absence de Mgr Lamy, a refusé au
convoi funèbre l'entrée de l'église et du cimetière.

Un autre aspect de la question : Nous avons cons-

taté avec chagrin que le Monde, de Montréal, s'est lais-

sé prendre par un journal appelé Puck, de New-York.
Cette feuille est rédigée par des francs impies alle-

mands qui, nous en sommt's bien persuadés, appar-

tiennent aux sociétés secrètes de l'Europe. Le Puck a

publié récemmont un é;"rit où il affecte de se montrer
hostile à la franc-maçonneri'^. En réalité, son but est

de faire passer dans l'esprit de ses lecteurs, pour qu'ils
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soient moins sur leiiîs gardes, l'idée que la franc-ma-
çonnerie est une simple blague, un tas de singeries

destinées à amuser les badauds. La preuve que l'arti-

cle était a >8ez habilement fait, c'est que le Monde l'a

reproduit croyant frapper un grand coup.
Les francs-maçons ont dû rire de la naïveté de

notre confrère qui fait ainsi si bien leurs affaires.

La franc-maçonnerie cherche toujours à se cacher,

à se faire passer i)onr ce qu'elle n'est pas.

Elle se couvre volontiers de ridicule, comme dans
le cas actuel, pourvu qu'elle puisse tromper les hom-
mes sur son véritable but, qui est de remplacer par-

tout le règne du Christ par le règne de satan.

15 juillet 1882

Nous lisons dans la Tribune

La Vérité fait en ce moment une croisade vigoureuse contre les sociétés

secrètes. Elle cite avec à propos ce que des protestants ont dit de ces socié-

tés et des dangers qu'elles renferment. . .

.

Nous partageons l'opinion de M. Tardivel et des auteurs qu'il cite sur les

sociétés sécrètes, mais c'est une de ces questions où il est difficile, parait-il, dt

mettre d'accord sa conduite avec ses principes, puisque dans notre pays le parti

Anglais qui contient le plus de membres de sociétés secrètes, drrt le grand

chef, plusieurs ministres et députés sont orangistes, a l'ajipi'.i du clergé et des

catholiques les plus ardents.

Bien entendu, nous ne voulons pas discuter en ce moment si les conser-

vateurs font bien ou mal, ou s'ils peuvent faire autrement, nous voulons sim-

plement constater un fait qui crève les yeux et qui est bien de nature à empê-

cher le peuple d'avoir les sociétés sécrètes en horreur autant qu'on le voudrait.

M. David devra admettre, s'il veut nous rendre
justice, que, pour nous, dans cette question des sociétés

secrètes, nous avons mis notre conduite d'accord avec
nos principes, sans hésiter. Nous condamnons, absolu-

ment et sans réserve aucune, les sociétés secrètes, sans
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nous demander sur qui cette condamnation peut tom-
ber.

Nous savons fort bien que le parti conservateur
anglais compte dans son sein un grand nombre d'oran-

gistes ; aussi, si la Tribune veut bien s'en souvenir,

nous avons écrit deux articles pour réfuter la préten-

tion de la Minerve, que ce n'est pas un mal pour un
protestant d'être franc-maçon ou orangiste.

Mais il ne faut pas croire que le parti grit du
Haut-Canada et des provinces maritimes ne compte
pas, lui aussi, dans son sein un grand nombre de
francs-maçons et plusieurs orangistes. Lorsqu'il s'agit

de fanatisme, de francophobie, de franc-maçonnerie,
on peut dire que les grits et torys se valent, ou à peu
près ; c'est blanc bonnet et bonnet blanc.

Maintenant, jusqu'à quel point les catholiques
peuA'ent-ils soutenir l'un de ces doux partis dont la

politique financière leur paraît plus avantag'euse pour
le pays, c'est là une de ces questions extrêmement déli-

cates que nous n'entreprendrons pas de résoudre.

Tout ce que nous savons, c'est que la franc-maçon-
nerie fait d':.fïreux ravages dans la Province de Qué-
bec, et qu'il faut crier sans cesse au risque de paraître

exagéré. Pour nous, la franc-maçonnerie dans notre

province est le Détendu Carlhago.

LEPIC DE LA FRANC-MACONNE-
RIE ET L'EDUCATION

15 iuillet 1882 '

Nous lisons ce qui suit dans le Courrier du Soir,

journal radical de Paris, qui doit s'y connaître en fait

de franc-maçonnerie :

La Révolution Française, ce flambeau de l'humanité, en proclamant la

*' Déclaration des droits de l'homme, " et, par conséeiuent, de ses devoirs
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envers set semblables, a donné à l'honinie libéral une mission sacrée : leur

propagation.

La franc-maçonnerie, cette sublime expression de la fraternité universelle,

est un des moyens les plus énergiques et les plus élevés qui tendent à ce but»

Dans les pays considérés comme neufs, par notre vieille Europe, elle est

le pic destiné à renverser le vieil édifice, basé sur l'obscurantisme, clérical ou

civil : elle est le véhicule obligatoire des idées de réforme, de progrès et

d'émancipation intellectuelle et morale. ^

Il est certain que le Courrier du Soir ne se trompe
pas : La franc-maçonnerie est l'église de Satan dont le

but est de combattre f)artout l'église de Jésus-Christ.

Soyons donc sur nos ga^ des et ne nous endormons pas
dans une fausse sécurité.

22 juillet 1882

Il y a une question qui prime toutes les autres, au
Canada comn\e ailleurs.

On voit nos hommes publics, nos journalistes sur-

tout, absorbés par l'étude des affaires matérielles. On
s'épuise, par exempl(% en discussions pour ou contre la

protection ; on affirme, comme l'a fait la Minerve, c[ue

/a plus importante question dont puisse s'occuper l'atten-

tion i)ublique, c'est la question du tarif.

Il suffit de réfléchir un instant pour se convaincre
de la complète inanité de cette assertion.

La politique fiscale est sans doute une grave affaire

et digne d'une attention sérieuse de la part de nos
hommes d'Etat. Mais vouloir lui donner le pas sur
toutes les autres affaires du pays, c'est proclamer la

supériorité de la matière sur l'esprit, des choses de la

terre sur les choses de la vie future, du corps sur
l'âme.

La politique financière d'un pays change du jour
au lendemain. Aujourd'hui, la protection nous con-

vient, nous semble même nécessaire, mais dans A'ingt

ans il faudra peut-être une politique très différente.

I
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Uuo question qui n'est pas sujette aux vicis-

situdes qui caractérisent les affaires purement maté-

rielles, qui est la même dans tous les pays, qui ne varie

pas avec les siècles, c'est la question de l'enseigne-

ment.
Nous ne parlons pas,- bien entendu, des disputes

qui peuvent surgir entre les pédagogues sur les métho-
des à employer dans les écoles : mais de l'enseigne-

ment compris dans son acception la plus large. Nous
parlons de l'instruction, ce procédé par lequel on forme
l'intelligence ; de l'éducation, cet autre procédé par

lequel on façonne le cœur.
Ainsi comprise, la question de l'enseignement se

pose de la même manière chez tous les peuples qui ne
dorment pas à l'ombre de l'idolâtrie.

En Europe, c'est le terrain où se livre la grande
bataille entre l'armée du bien et l'armée du mal.

On le sait, l'ennemi du genre humain, dès le com-
mencement, livra la bataille à ceux qu'il voulait per-

dre, sur ce terrain de l'enseignement. Sous la forme
d'un serpent, il se glissa dans le Paradis terrestre et se

fit maître d'école contre Dieu. Le Créateur avait lui-

même instruit nos premiers parents. Qu'elle devait

être belle, complète, lumineuse cette instruction du
Très-Haut ! Cependant le Tentateur réussit à convain-

cre ces élèves de Dieu, en faisant appel à leurs convoi-

tises, que leur éducation était à refaire. On n'ignore

pas ce qui advint.

Depuis ce jour, Satan continue dans ce moude son

œuvre maudite de maître d'écol • -ontre Dieu. Parcou-
rez l'histoire du genre humain, dans tous les siècles

vous verrez la tribune de Satan érigée en face de la

chaire de Dieu. Et malheureusement, à cause de la

chute originelle, vous verrez souvent les hommes se

grouper en rangs serrés autour de la tribune et se

détourner de la chaire.

Avant la venue du Sauveur, la race humaine pres-

que tout entière n'écoutait plus que l'enseignement de

Satan ; même le peuple juif, choisi par Dieu pour con-

server le dépôt de la Foi, se laissa souA''ent entraîner

par cet enseignement matérialiste. Il fallait de fré-
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quents et terribles châtiments pour le ramener à la

Vérité.

Notre Seigneur vint apporter sur la terre son ensei-

gnement divin. Le monde, plongé dans les ténèbres

du paganisme, fut révolutionné par l'Eglise que Jésus-

Christ institua pour continuer son œuvre à travers les

siècles en enseignant les nations.

Mais l'homme resta avec son libre arbitre, avec ses

passions, avec sa nature corrompue, avec son penchant
au mal ; et Satan resta avec sa tribune de mensonge en
face de la chaire de Vérité.

Sans doute, grâce à la miséricorde du Sauveur,
grâce à son sang précieux répandu pour nous, grâce à

ses sacrements, grâce aux enseignements de son Eglise,

des millions et des millions d'âmes humaines se sont

sauvées. Mais aussi, que de ravages n'a fait -dans le

monde l'enseignement de Satan ! Les hérésies, les

schismes, et le matérialisme moderne, le pire de tous

ses ravages !

N'oublions pas que Satan est un ange déchu, c'est-

à-dire une intelligence puissante, qui ne se repose ni

le jour ni la nuit, mais qui sans cesse rôde autour de
nous cherchant des victimes à dévorer.

Il ne faut pas s'imaginer que notre ennemi, le

démon, se contente de nous suggérer des mauvaises
pensées, des idées de révolte contre la loi de Dieu. Il

agit sur nous d'une manière plus directe. Singe du
bon Dieu, il agit sur les hommes par d'autres hommes.
Comme Dieu, il a ses ministres, ses temples, son culte

extérieur, ses moyens d'actions mntérieh.

Dans ces derniers temps, on dirait que le diable

fait un suprême etfort pour répandre son enseignement
sur la terre. Et pour mieux arriver à son but, il vent
s'emparer de l'endroit même où se donnent l'instruction

et l'éducation : l'éeole. Il veut empoisonner la source
de la vie intellectuelle. C'est pourquoi il a lancé dans
le monde une idée. Cette idée a fait des ravages ter-

ribles dans les esprits, c'est l'idée de l'Etat enseignant.

Sont-ils nombreux les hommes publics, même
parmi les bien disposés, qui ne sont pas plus ou moins
pénétrés de cette idée de l'Etat enseignant ? Et n'est-

-ê
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il pas vrai cjuc chaquo jour «'l'fract» dv i)lus «mi plus
(liUiH h'8 «»si)rits ionU' notion des droit.s de l'Jilgliso et

des pères de liunille eu matière d'enseifrucMUent ?

Or, l'idée de l'Imitât enseignant e.st une idée essini-

tiellement diabolique.

Le dia))lo est rusé, et il ne laut pas croire que,

pour accomplir son œuvre, il se serve uniquement des

méchants. Son supjiôt favori c'est l'homme (]ui ne
rélléchit pas, qui act'c'pie l)ètement, mais de bonne
loi, les idées les plus danji,'ereuses, qui les propage de
son mieux et sîins remords de i-onscience.

J/idée de l'Etat enseiii'n;int l'iiit du chemin dans
notrei pays. On cherchi» à restreindre, peu à peu, les

droits de rKi»'lise, les droits des pères de laniili»*, et à

augmenter, dans la même proportion, h's pouvoirs de
l'Etat. • Et pour justiUer cette œuvre détestable on
parle bien haut de progrès, d'avancement, d'éducation
pratique. Pour tranquilliser sa conscience, on dit que
chez nous, du moins, il n'y a pas de dangi'r à mettre
l'éducation de nos entants entre les mains de l'Etat,

car l'Etat t'st encore trop bon pour enseigner ce qui ne
devrait pas t'tre enseigné.

Quand le diable ent(Mid raisonner de la sorte, il

doit bien rire. Il doit s*^ dir»^ : C'est parlait, mes amis,

votre Etat est bon ; «;onfiez-lui l'enseignement, je ue
vous demande que cela, et je me charge du reste.

Quand l'Eglise et le père de famille, les prote<'teurs

natur Is de Tàme des enfants, seront dépouillés de
leurs droits au pTolit de l'Etat, je trouverai bien le

moyen de m'emparer de votre bon Etat, et par là

même de l'éducation de vos enfants. Ce que j'ai fait

en Europe, je puis bien le faire en Amérique.
Ainsi doit parler le diable quand il entend nos

braves Canadiens gloser sur l'Etat enseignant et les

bienfaits d'une éducation pratique, c'est-à-dire, toute

matérielle.

Et maintenant, veut-on savoir de quel instrument
le diable se servira chez nous pour installer au Canada
l'Etat enseignant, et pour s'en emparer ensuite ? La
réponse est facile : Il se servira du même instrument
dont il s'est servi en France, en Belgique et ailleurs où
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il a si bien réussi. C«>t iiistrumcut, c'est la Frauc-
Maçoiinerie.

lilst-(M^ que le Courrier du ^oir ne nous a pas dit,

l'autre jour, que la Franc-Maçonnerie est le jnc, dnliné
à renverser l'obse/nuinfisiiie r/érira/ dana les /)n//s neufs /

Déjà, clans notre cher Canada, les coups de ce pic

retentissent aux oreilles do ceux qui veulent enti»ndre

CHARITE ET PHILANTROPIE

18 août 1881

La philosophie moderne tend à remplacer la cha-

rité par la phihintropie. On confond assez souvent ces

deux choses, qui sont pourtant bien différentes, qui
sont m^îme opposées l'une à l'autre.

En elf«>t, la charité et la philantropie partent de
deux principes qui se font continuellement la guerre
dans le <!œur de l'homme : l'amour de Dieu et l'amour
de soi-même. La charité clirétiome nous fait sei;ourir

le pauvre parce qu'il est notre frère
;
parce que Notre

Père qui est au ciel est son Père
;
parce que le Sau-

veur des hommes est mort pour lui comme pour nous
;

parce qu'enfin Jésus-Christ a sanctifié la pauvreté et

qu'il nous a légué les pauvres comme un précieux héri-

tage. La philantropie n*a rien de surnaturel ; c'est

quelque fois un pur instinct que certains animaux, qui
portent secours à leurs semblables blessés ou malades,
pyrtagent avec nous

;
plus souvent, c'est d-j l'égoïsme.

Le philantrope jette un morceau de pain au pauvre
pour que sa plainte ne l'opportune pas, pour que sa

présence ne l'offusque pas.

Voilà ia différence entre l'homme charitable et le

philantrope. Le premier fait l'aumône parce qu»» Jésus

le lui a commandée ; le second paie la poor-tax afin

que sa maison ne soit pas brûlée. v- : r ;

Il n'y a rien de plus hideux, de plus païen que la

taxe des pauvres qu'on prélève en certains pays, notam-
10
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ment eu Angleterre. Là, ou parque le» pauvres (îomme
uu vil troupeau, ou les trait(> comme de» criminels.

Nous avons entendu de braves Canadiens-fran-

Vais soupirer après cet attreux système, «?t souhaiter de
voir s'établir dans notre pays ces terribles toork-liouses

qui font gémir les protestants éclairés. Il est dange-
reux, disent-ils, de voir ces mendiants qui se tiennent

au coin des ru*'s ou qui parcourent nos campagnes en

demandant la charité au nom du bon Dieu. C'est un
spectacle qu'on ne voit pas dans d'autres pays où règne
le progrès.

A nos yeux, ce spectacle est le plus btuiu peut-être

qu'offre notre pays. Il proclame hautemi'ut que nous
sommes euc.-ore «atholiciues, et nous pourrons dire :

" malheur à nous, " le jour où il disparaîtra. Car,

lorsque nous n'aurons plus de mendiants, ce sera le

signe infaillible que la charité est morte au milieu de
nous.

Sachez donc que ceux qui t^'iv aillent à faire dis-

paraître le mendiant accomp]' ut une œuvre mau-
dite de Dieu : car ils voudrait onner uu démenti
aux paroles du Christ qui a dit que nous aurons tou-

jours les pauvres avec nous. Non pas à côté de nous,

non pas dans les vjork-hoNses où nous pouvons les

oublier, mais avec nous, au milieu de nous, sous nos
yeux, afin que nous nous souvenions que Lui aussi a

été pauvre, et qu'un verre d'eau donné en Son nom
aura sa récompense dans le ciel.

Un pays où il n'y a pas de mendiants est une véri-

table succursale de l'enfer.

Qu'il est puissant, le Dieu vous bénisse que pro-

nonce le mendiant à qui vous avez donné un morceau
de pain pour l'amour de Jésus-Christ ! Ne souhaitons
jamais que cette prière cesse de retentir dans nos villes

et nos campagnes ! Car si elle cessait, nous aurions
raison de craindre d'atfreux malheurs pour notre pays ;

si elle cessait, nous serions exposés à entendre un jour

cette redoutable malédiction :
•' Allez, maudits, au feu

éternel, car j'avais faim et vous ne m'avez pas donné
à manger ; j'avais soif, et vous ne m'avez pas donné à

boire.
"
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Nous ue saurions mit'ux ti^rmiuer cet article qu'eu
reproduisant la belle page suivante, écrite par A. F.

Ozanam, le grand apôtre de la charité dans les temps
modernes :

Nous croyons à deux sortes d'assistances dont l'une humilie les assistés et

l'autre les honore. Ce n'est pas le gouvernement seul, ce sont tous les hon-

nêtes gens voués par la religion ou par humanité au service des pauvres en des

temps si difficiles, qui doivent choisir entre ces deux manières de secourir les

hommes.

Qui, l'assistance humilie, quand elle prend l'homme par en bas, par le»

besoins terrestres seulement, (^uand elle ne prend garde qu'aux souffrances de

la chair, au cri de la faim et du froid, à ce qui fait pitié, à ce qu'on assiste

jusque chez les bétes : car les Indiens ont des hôpitaux pour les chiens, et la

loi anglaise ne permet pas de maltraiter impunément les chevaux. L'assis-

tance humilie, si elle n'a rien de récipro(|ue, si vous ne portez à vos frères

([u'un morceau de pn , un vêtement, une poignée de paille que vous n'aurez

probablement jamais à lui demander, si vous le mettez dans la douloureuse

nécessité pour un cœur bien fait de recevoir sans rendre ; si, en nourrissant

ceux qui souffrent, vous ne semblez occupé que d'étouffer des plaintes ([ui

attristent le séjour d'une grande ville, ou de conjurer les périls (jui en mena-

cent le repos.

Mais l'assistance honore quand elle prend l'homme par en haut, quand

elle s'occupe
;
premièrement de son âme, de son éducation religieuse, morale,

politique, de tout ce qui l'affranchit de ses passions, et d'une partie de ses

besoins, de tout ce qui le rend libre, et de tout ce qui peut le rendre grand.

L'assistance honore quand elle joint au pain qui nourrit, la visite qui console,

le conseil qui éclaire, le serrement de main qui relève le courage abattu ;

quand elle traite le pauvre avec respect, non-seulement comme un égal, mais

comme un supérieur, puisqu'il souffre ce que peut-être nous ne souffririons pas,

puisqu'il est parmi nous comme un envoyé de Dieu pour éprouver notre jus-

tice et notre charité et nous sauver par nos œuvres.

Alors l'assistance devient honorable parce (qu'elle peut devenir mutuelle,

parce que tout homme qui donne une parole, un avis, une consolation aujour-

d'hui, peut avoir besoin d'une parole, d'un avis, d'une consolation demain,

parce que la main que vous serrez serre la vôtre à son tour, parce que cette

famille indigente que vous aurez aimée vous aimera, et qu'elle se sera plus
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mi

qu'acquittée quand ce vieillard, cette pieuse mère de famille, ces petits enfants,^

auront prié pour vous.

LE GRE DIT

18 août 1881

Nous extrayons ce qui suit d'un journal améri-

cain :

La moitié de l'incjuiétude, de l'ennui et de la j)eine cjue l'iîomme endure

en ce monde, provient de ce qu'il se nitt dans les dettes. On dirait que cer-

taines personnes sont nées pour acheter et s'engager outre mesure aussi long-

temps qu'elles ne sont pas tenues de payer comptant.

Donnez-leur une occasion d'acheter à crédit, et la question de paiement

ne les enibarrasse aucunement. Mais quelle moisson de trovLle récolte celui

qui sème des dettes ! Combien de chevelures sont blanchies et de vies abré-

gées, que de suicides et de meurtres sont provoqués par les dettes ! Et cepen-

dant, comme il est facile d'éviter ce terrible commencement de sa carrière, en

se faisant une règle sévère de ne jamais s'endetter pour aur- e raison.

N'achetez rien à moins d'avoir l'argent nécessaire por.r payer. Ne faites

pas attention à " l'occasion favorable, " à •' la chance rare, " au " bon mar-

ché, " etc. : ce sont autant de pièges destinés à faire des victimes. Si vous

voyez quelque cliose qui vous plaise, commencez par regarder à votre bourse

et trouvez-y votre décision. Payez toujours au fur et à mesure. Si vont man-

quez d'argent restreignez vos bc > ins en conséquence.

Nous conseillons fortement à nos lecteurs de gar-

der avec soin cet extrait, et de le relire souvent.
Le luxe, on le sait, est un de nos défauts ; c'est le

luxe qui dépeuple nos campagnes, qui oblige nos Cana-
diens de vendre leurs terres et de s'exiler. Mais le

luxe est entretenu en grande partie par le " crédit.
"

S'il fallait payer toujours comptant, il y a une foule de
choses dont on se dispenserait facilement. Mais on a

du crédit, on s'endette pevi à peu, on ne songe pas à
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l'avenir, et finalsèment la crise vient : il faut tout

vendre, il faut partir. N'est-ce pas l'histoire d'un trop

grand nombre de nos compatriotes.

Le crédit pi'ut être nécessaire quelquefois, nous
l'admettons, mais il faut en user comme on userait

d'une liqueur spiritunuse : En très petite quantité, et

à titre de remédia seulement. Ceux qui font un usage
habituel et immodéré de crédit et d'eau-de-vie finis-

sent mal, invariablement.

On a peut-être cru qu'en exigeant le paiement de
notre journal d'avance nous n'avions en vue que notre
propre intérêt. C'est une erreur. Hans doute, noiis le

faisons d'abord poiir assurer l'avenir de notre feuille
;

mais en étal)lissant cette règle nous avions une autre

idée : Nous voulions habituer nos lecteurs à se passer

de crédit, à faire leurs alfaires au comptant, à U"» point
s'endetter.

Nous n'hésitons pas à dire que les journaux qui
n'exigent pas le paiement de l'abonnerauit d'avance
rendent un fort mauvais service à leurs lecteurs. Ils

entretiennent chez eux cette malheureuse habitude
d'escompter l'avenir, de remettre à l'anné.» prochaine
le paiement qu'on devrait faire aujourd'hui.

Un abonné qui ne paie pas d'avance est en quel-

que sorte l'esclave de l'éditeur dont il reçoit le journal.

Le temps s'écoiile si rapidtunent et les arrérages s'accu-

mulent si vite ! Un bon matin, l'abonné reçoit un
compte de seize, de vingt, de trente piastres. Eifrayé,

il veut remettre son jotirnal, mais il ne peut le faire

sans payer tous les arrérages. S'il ne paie point, il

est poursuivi et invariablement condamné à payer, et

les arrérages et les frais.

Ati contraire, l'abonré qui paie d'avance est indé-

pendant du journaliste, il ne lui doit rien ; c'est le

propriétaire du journal qtti est son débiteur. Au bout
de l'année, s'il veut discontinuer de recevoir son jour-

nal, tout ce qu'il doit faire c'est de ne i)o:nt renouve-
ler son abonnement.

C'est donc autant dans l'intérêt de nos abonnés
ql^e dans notre propre intérêt que notis exigeons le

paiement de notre journal d'avance. Par ce système
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nous espérons contribuer un peu à former nos lec-

teurs aux habitudes d'économie.

MAUVAISES LECTURES

18 août 1881

Notre collaborateur, M. Fontaine, a dit récemment
ce qu'il pense du roman : Il le condamne, et il a bien
raison. La lecture des romans n'a jamais produit du
bien gros comme la tête d'une épingle, tandis qu'elle

a certainement causé beaucoup de mal.
Mais il y a un autre genre de littérature qui n'est

guère moins mauvais que le roman, c'est le fait divers

à sensation. Ouvrez la plupart de nos journaux et

qu'est-ce que vous y trouvez ? Des écrits intitulés

comme suit :
" Meurtre horrible. " " Une nuit de

noces sanglante. " " Horribles détails, un assassin de
quinze ans. " " Un aftVcux t:nicide. " " Meurtre
atroce. " " Bataille à mort, " etc. Ce ne sont pas des
titres imaginaires, nous les avons copiés textuellement
dans deux ou trois journaux de Québec.

Dans quel but publie-t-on ces " détails horribles ?"

Assurément la lecture de ces récits sanglants, où sont

minutieusement décrits les crimes les plus révoltants,

ne saurait produire le moindre bien, et elle peut cau-

ser du mal. On le sait, par une triste expérience, ces

crimes éclatants, ces meurtres étranges facinent en
quelque sorte les esprits faibles et les portent à imiter

les funestes exemples qu'on leur met constamment
sous les yeux.

Nous ne l'ignorons pas, un certain nombre de lec-

teurs demandent cesfaits divers. Mais c'est un goût dépra-

vé, et les journalistes devraient avoir assez de caractère

pour résister au courant et réagir contre cette ten-

dance déplorable. Le devoir du journaliste est de for-

I
4



&miffkr.s>-m'

Oh RECUEIL D ETUDES 151

mer l'opinion, de la réformer quand il y a lieu ; non
point de la suivre aveuglément. mi

LA PESTE
8 septembre 1881

Nous sommes menacés d'un terrible fléau. Les
journaux de Montréal nous annoncent qu'un certain

M. Claude, actuellemimt à Paris, organise une comj">a-

guie, une troupe, une bande—nous ne savons trop com-
ment nommer cela—d'acteurs, en vue d'établir au
Canada un théâtre français en permanence.

Les badauds vont se réjouir, sans doute, mais les

pères et les mères de famille, à qui l'âme de leurs

enfants est chère, seront profondément ailligés d'aj)-

prendre cette triste nouvelle.

Nous espérons encore que notre pays n'est pas
assez coupable pour méritr un tel châtiment. Nous
avons des défauts, des fV.I>icsses s» ii> nombre ; beau-
coup d'idées croches ' 'if (ours parmi nous, mais fran-

chement nous ne crc >~ ])îisque notre peuple «it ssez

fait contre le bon Dieu ^«oiu s'nii ncr une pareil i- irialé-

diction.

Nous espérons donc que le rojet dt M. Claude
avortera misérablement, que les fonds demandas pour
l'installation du théâtre manqueront.

Cependant, nous avons des craintes séri<'U8es. La
presse de Montréal ne nous paraît pas lompreudre le

danger. Elle manifeste des inquiétudes, à ce sujet, il

est vrai, mais elle ne proteste pas avec éner ie contre

l'introduction de cette peste morale dan ,>ays. Soub
prétexte qu'un théâtre en permanence s» i a moins mau-
vais qu.e les troupes d'acteurs ambulants qui nous visi-

tent de temps à autre, elle ne dénonce pas le projet de
M. Claude à la vindicte des honnêtes gens.

Nos confrères se bercent de la vaine illusion qu'un
** comité de censure " va tenir M. Claude dans les bor-
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lies du convenable. Nous ne partageons pas leur con-

fiance, pour l'excellente raison que les pièces qui pas-

sent ))0ur les plus convenables sont réellement les plus
dangereuses poiir les bonnes mœurs. Les grivoiseries,

les mots gras choquent encore nos oreilles ; M. Claude,
qui veut faire de l'argent, les évitera probablement
sans l'aide du comité ; mais dans un langage poli on
affichera les principcfs les plus détestables ; sous les

Heurs se cachera le poison mortel, et ce sera en gants
bhmcs qu'on battra en brèche le foyer domestique.

Nous supplions les journalistes de Montréal, ceux
d'entre eux surtout qui sont pères de famille, d'étoui'-

l'er (;e funeste projet jx'ndant qu'il en est encore temps.
Ils peuvent le faire s'ils veulent se montrer énergiques,

s'ils A'^eulent s'élever au-dessus du respect humain, s'ils

veulent se souvenir qu'ils sont chrétiens.

Qu'ils songent â l'âme de leurs eni'ants et qu'ils

frapi^ent !

A PROPOS DE MAUVAIS LIVRES

27 octobre 1881

Il y a quelque temps le percepteur des douanes à

Toronto, M. Patton, a saisi un certain nombre de volu-

mes de Paine et de Voltaire. Ces deux auteurs, on le

sait, étaient de francs impies et leurs ouvrages ont fait

un mal presque incalculable dans le monde. Les livres

confisqués sont peut-être ce qu'il y a de plus détesta-

ble parmi les œuvres de ces deux mauvais écrivains.

L'acte du percepteur des douanes a été vivement
discuté par la presse. Plusieurs journaux l'ont blâmé
fortement, entre autres le Globe. Nous ne savons pas

si la loi permet à un percepteur des douanes de faire

ce que M. Patton a fait, mais nous sommes parfaite-

ment persuadé d'un< chose, c'est qu'elle devrait per-

mettre la saisie d'ouvrages semblables. S'il y a un
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doute, M. Pattoii a bien fait de donner le bénéfice du
doute à la cause de la moralité publique.

Le Globe est un journal de parti quand même, et

pour lui tout ce que le gouvernement ou ses agents

l'ont est nécessairement mauvais. Il n'y a par consé-

quent aucun lieu de s'étoiinrr de ses attaques contre le

percepteur des douanes de Toronto.

Mais ce qui a lieu de nous surprendre, c'est de
voir des journaux, qui veulent passer pour catholiques,

et qui se fâchent tout rouge lorsqu'on est obligé de leur

dire qu'ils ne le sont pas, appuyer fortement la posi-

tion insoutenable prise par le Globe. L' Union de St-

Hyacintlie s'est signalée dans cette circonstance d'une
manière qui ne lui fait i^as honneur. Voici ce que dit

notre confrère :

A travers les traits sarcastiiiues qu'il (le Globe) décoche au youvornemeni

])our sa sollicitude intempestive, il y a plusieurs Te'rite's bonnes à recueillir.

Réellement, dit-il, nous tombons en plein dans le domaine de l'absurdité. Le

temps où une autorité, soit civile ou ecclésiastique, pouvait contester à tout

homme le droit naturel (pi'il irossède d'user de son jiifjement et de former son

opinion comme bon lui semble, est passé depuis lunyicnips et ce n'est pas

nous qui désirons le voir revivre.

Ainsi Y Union est d'avis, avec le Globe, qu'aucune
autorité ecclésiastique n'est justifiée de restreindre le

prétendu droit de l'homme de s'empoisonner morale-
ment. C'est nier tout bonnement à l'Eglise le droit de
mettre des livrer à l'index, d«' défendre aux catholiques,

sous peine d'excommunication, de lire certains ouvra-
ges !

Nous croyons que c'est la première fois qu'un jour-

nal, qui se dit catholique, soit allé aussi loin, et nous
espérons que le rédacli'ur dr ï Union a écrit ces ligues

plutôt par manque de réflexion que par malice.

A l'enrontre de la doctrine de V Union, il est peut-

être bon de rappeler ia doctrine de l'Eglise, telle que
nous la trouvons dans la constitution Apoatolica' Sedis

publiée par Pie IX :

Nous déclarons, dit Pie IX, soumis à l'excommunication encourue par le

fait et réservée spécialement au Souverain Pontife :
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II—Tous et chacun de ceux qui lisent sciemment, sans la permission du

siège apostolique, les livres de ces mêmes apostats et hérétiques enseignant

l'hérésie, ainsi que les livres de quelqu'auteur que ce soit nommément prohi-

bés par lettres apostoliques, et tous ceux qui retiennent en leur possession les

dits livres, les impriment ou les défendent de quelque manière que ce soit.

Nous iiivitous le rédacteur de V Union à méditer
surtout les mots que nous avons soulignés.

3 Novembre 1881.

L' Union de Saint-Hyacinthe, malheureusement pour
elle, ne veut pas revenir sur sa très grave erreur à pro-

pos de mauvais livres, et persiste à parler absolument
comme une feuille libre-penseuse qu'elle est. Novis ne
savons pas si le percepteur des douanes de Toronto
était autorisé par la loi à faire et. qu'il a fait ; les tri-

bunaux en décideront, probablemvnit. Mais ce n'est

pas là la question débattue entio le rédacteur de
V Union et nous. Notre confrère a dit, en toutes lettres,

que le temps n'était plus où une autorité quelconque,
civile ou ecclésiastique, pouvait défendre aux hommes
de lire certains ouvrages. C'était nier carrément à

l'Eglise le droit de mettre des livres à l'index,

Jj' Union, en réponse à notre article, loin de se

rétracter ou de s'expliquer, renchérit sur sa pensée et

prêche ouvertement le " libre examen. " Pour que
l'on ne puisse pas nous accuser d'exagération, nous
citons textuellement :

Nous n'avons pas au Canada de religion d'état, et si telle ou telle per-

sonne préfère Voltaire à de Maistre, sur quel droit nous appuierons-nous pour

l'en empêcher ? Chacun est parfaitement libre, dans notre pays, de suivre qui

bon lui semble en matière religieuse. . . . Nos Torquemadas en herbe conti-

nueront sans doute à nous traiter d'impie et d'athée ; nous n'en aurons pas

moins la prétention de rester fidèle à la foi de nos pères, voire même d'être

meilleurs catholiques que nos détracteurs, en mettant la presse au service de
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cette tolérance chrétienne dont nous nous faisons avec joie l'apôtre en cette

circonstance.

C'est avec un f.entiment de profonde tristesse que
nous transcrivons ces lignes. Nous savions bien que
les idées malsaines avaient fait parmi nous d'efiroyables

progrès depuis quelques années, mais nous ne croyions

vraiment pas que la gangrène de l'impiété fût aussi

avancée. Nous marchons rapidement dans la voie où
la France, la Belgique et l'Italie sont engagées ; il n'est

plus permis d'en douter. Le langage de V Union de

Saint-Hyacinthe ne diffère en rien des propos les plus
échevelés des journaux libre-penseurs de l'Europe.

La religion catholique n'est pas la religion de
l'Etat, donc ses lois n'obligent pas les consciences ;

tous sont libres de suivre qui bon leur semble en
matière religieuse ; Voltaire et de Maistre, c'est-à-dire

l'esprit catholique et l'esprit impie, sont également
respectables, voilà les propositions absolument con-

damnables que V Union soutient avec une hardiesse

remarquable.
Et ce journal ose protester hypocritement de sa

fidélité aux enseignements de l'Eglise ! C'est en se

proclamant catholique qu'il cherche à saper par la

base les doctimes de notre sainte religion, car le

" libre-examen ' est la négation la plus formelle de
l'autorité de l'Eglise, de son empire souverain sur les

consciences.

A PROPOS D'UN MAUVAIS THÉÂTRE

3 Juin 1882.

Dans notre dernier naméro nous avons fait un
compliment à M. David, de la Tribune, sur la position

qu'il avait prise relativement au théâtre français.

Nous le regrettons presque, car nous ne pouvons nous
empêcher de croire que lorsque M. David dit quelque

^^:^
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chos(^ de bi«"ii, c'eut un pur accident. Dans son numéro
du 27 mai, il revient sur cette atf'tiire de théâtre et il

eu fait un véritable gâchis. Voici entre autres choses,

ce qu'il dit :

Des partisans enthousiastes, acharnés de l'opéra et du thé.ître fraviçaii

vont i^eut-ôtre se récrier, mais ils auront tort, car les mauvaises pièces auront

pour effet d'éloigner du théâtre une bonne partie de noire population ((juel

malheur !) et de donner coniplètemetit raison au clergé de faire la guerre sans

distinction à toute espèce de théâtre.

Cette phrase est un petit chef-d'œuvre dans son
genre ; mais c'est un fort mauvais genre. M. David
est passé maître dans l'art très libéral de donner tort et

raison à tout le monde ; il est le type le plus parfait

que nous ayons parmi nous du (catholique libéral, qui
dit au mal : Vous avez tort, mais non sans avoir quel-

que peu raison, et au bien : Vous avez raison,^ mais
vous avez tort d'avoir raison.

Fran<'hemeiit est-(;e que M. David ne croit pas que
le clergé connaît mieux que lui ce qu'il faut et ce qu'il ne
faut point à notre population ? Ne lui semble-til pas, en
relisant son article, que ce n'est pas convenable de
dire ou d'insinuer que donner complètement raison au

clergé est chose à éviter ?

UN MAUVAIS JOURNAL ET SES SUPPOTS

24 juin 1882

Il y a quelque temps, nous avons reçu de New-
York une lettre-circulaire imprimée portant les signa-

tures des propriétaires du Courrier des Etats-Unis.

Cette circulaire, qui paraît avoir été envoyée à tous les

journaux du Canada, quématlait une réclame eu

faveur du journal new-yorkais. Nous avons jeté ladite

circulaire au panier ; tous nos confrères n'en ont pas
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fait autant, nous le constatons avec un vif regret. Loin
<1<^ là. un certijin nombn^ d'entre eux ont rivalisé de
zèle pour se rendre agréables aux nouveaux propriétai-

res de la feuille en question.

\JEvénement a battu la marche. Cela ne doit pas
nous étonner. Ce journal sans i)rincipes s'est toujours
distingué par sou dévouement en faveur des mauvai-
ses causes

;
qu'il se dise libéral ou conservateur, qu'il

se prosterne devant MM. MacKenzie et .Toly ou qu'il

flagorne Sir John et M. ChapliHiu, i)eu importe, c'est

toujours le même organe du mal, railleur, sceptique et

dissolvant, sans cœur, sans honneur et sans foi.

Une réclame dans les colonnes de VEcénemehl en
faveur du Courrier des Etats-Unis, c'était donc dans
l'ordre pour ainsi dire.

La Concorde a suivi VEvénement. C'était encore
dans l'ordre.

Le Courrier de Montréal a reproduit, avec éloges,

l'élucubration de VEvénement ; ce n'était pas dans
l'ordre, mais vu le manque absolu de contrôle qui
caractérise la rédaction du Courrier depuis quelque
temps, on ne pouvait pas s'en étonner.

Puis, la Gazette, de Joliette, a dit son mot en
faveur de la feuille new-yorkaise. Cela nous a étonné
et attristé.

Voici maintenant que le Journat de Québec vient,

à son tour, avec un article en l'honneur du Courrier des

Etats- Unis.

Cet article du Jownat est bien pire que ceux des
autres journaux dont nous aA'ons parlé.

Tandis que VEvénement, la Concorde, le Courrier de

Montréal et la Gazette de Joliette consacrent à ce sujet

des articles de louanges pures et simples, le Journal

met dans son écrit juste assez de " réserves " pour
rendre un véritable service au Courrier.

On le sait, un écrit où il n'y a que des éloges, et

des éloges exagérés produit relativement peu d'effet
;

ça sent trop la réclame, ça trop l'air payé tant la ligne.

Pour qu'un écrit en faveur d'un livre, d'un jour-

nal, d'un homme produise son effet, il faut qu'il y ait



158 MELANGES

quelqUL'8 petites " réserves " mêlées aux éloges afin de

donner à l'article un air d'impartialité qui séduit.

C'est ce que l'écrivain du Journal de Québec a par-

faitement compris.

Nous allons l'aire une guerre à mort au Courrier des

ELata-Unh et à tous ceux qui l'appuient ; c'est pour-

quoi, alin qu'on ne puisse pas nous accuser d'exagérer

la portée de l'articde du Journal de Québec, nous le

reproduisons intégralement. Le voici, tel que nous le

trouvons dans le numéro du 15 juin courant :

M. Lassalle, ancien propriétaire du Courrier des Etats-Unis, vient de

prendre sa retraite, après avoir publié cette feuille avec le plus grand succès,

pendant un j^rand nombre d'années.

Le Courrier des Etats-Unis est en effst, un grand succès de journalisme

français en Amérique, s'il est vrai, comme nous le croyons, que ses profits nets,

par année, atteignent près de $30,000, et que la valeur de l'établissement

s'élève â $200,000.

Nous n'avons pas de peine à croire à ce succès matériel, en jetant les

yeux sur les trois éditions, quotidienne, hebdomadaire et du dimanche, que

publie notre confrère new-yorkais.

Ces trois éditions, d'un caractère distinct, sont des plus intéressantes, sous

le rapport de la variété des informations et le talent de la rédaction, qui porte

le cachet littéraire des grands journaux parisiens, seulement nous n'avons pas

pu toujours en approuver l'esprit et le choix.

Le Courrier des Etats-Unis a une grande circulation au Canada.

Sa politique américaine nous renseigne généralement avec impartialité, et

quand il s'agit du Canada, nous trouvons en lui un ami sincère, surtout quand

'
il est question des intérêts canadiens-français.

Nous saisissons la présente occasion pour lui témoigner notre reconnais-

sance.

Quant à sa politique européenne, nous faisons aussi nos réserves, n'envi-

sageant pas toujours au même point de vue que lui les diverses questions, qui

s'agitent dans le vieux monde, surtout en France.

Ces réserves faites, nous offrons à M. Lassai lo nos plus franches félicita-

tions sur ses succès passés, et lui souhaitons la plus paisible retraite qu'il puisse

^ désirer. - •-

—
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Ncs offrons en môme temps nos meilleurs souhaits à la nouvelle direc-

tion du Counùr, qui continuera à être rédigé par M. i^éon Meunier, écrivain

des plus ilistingués, et à être ailministré par M. H. 1*. Sampers.

Tous deux restent seuls propriétaires du Courrùr des Etats-Unis.

Pauvres gens du Journal de Québec ! Savez-vous
bien ce que vous faites ? Nous voudrions croire que
vous ne le savez pas, mais votre expérience vous con-

damne.
Que v^ous le sachiez ou que vous ne le sachiez pas,

voici ce que vous faites : Vous prêtez main forte au
démon de l'impurité, au démon qui peupk' les lupa-

nars.

Ce langage paraîtra peut-être excessif ; cependant
nous voudrions trouver des expressions encore plus

fortes pour flétrir le Courrier des Etats- Unis.

L'obscénité de certains feuilletons du Courrier est

incroyable. Il y a des passages, par exemple, du roman
intitulé : Fleur du Crime, que ce journal vient de
publier, qui sont tellement immondes, tellement pour-

ris, tellement puants que non-seulement nous ne pou-
vons pas les reproduire ici pour les llétrir, nous ne
pouvons pas même les analyser.

Ces propos sont obscènes au delà du croyable,

encore une fois.Le père de famille le moins scrupuleux
qui entendrait un jeune homme tenir un pareil lan-

gage devant sa fille ou sa femme, chasserait le miséra-

ble de sa maison à coup de fouet.

Que disons-nous, cela est si abominable qu'un
homme respectable aurait honte de lire ces passages
tout haut devant un autre homme.

Plus que cela, nous défions tout homme qui ne
soit pas complètement dépravé et endurci dans le

crime, de lire cela tout bas sans rougir. •

Il est impossible que la jeune fille ou le jeune
homme qui se nourrit habituellement de cette pourri-

ture n'ait pas l'imagination souillée.

Eh bien ! le Courrier des Etats-Unis, qui publie ces

abominations, est très répandu au Canada, il circule

dans nos familles, il traîne sur la table des cabinets de
lecture où les gens le dévorent.
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• Et los journavix caiiadions font do la réclame eu
^avt'ur de ces immondices !

Le Journal de Québec nous dit qne les profits du
Courrier atteignent h; chillVe de Iî-^0,000 par année.

Ce chidre représente le prix des âmes qu<» ces

mauvaisi's leeturcs perdent chaque année ! Avez-vous
jamais songé à cela ? pauvres gens du Jourwd de Qué-

bec.

Vous félicitez MM. Meunier, Lassalle et Sampers,
tandis que vous devrii'Z les llétrir comme des empoi-
sonneurs de la jeunesse ; vous leur témoignez '' votre

reconnaissance "
! Grrand Dieu, savez-vovis ce que

vous dites V Avez-vous une idée de l'etfrayante res-

ponsabilité que vous assumez V

Quand vous paraîtrez devant li» Juge juste et

sévère, qui demandera à chacun de nous un compte
rigoureux, que direz-vous si vous voyez surgir autour
de vous les âmes accusatrices de vos compatriotes, de
vos proches peut-être, perdues par votre faute, perdues
parce que vous les aurez engagées à s'empoisonner V

Pauvres gens du Journ(d de Québec, avez-vous
jamais songé à cela ? Avez-vous jamais songé au juge-
ment dernier i au t^ompte épouvantable que vous aurez
à rendre du scandale que vous donnez V

En i^olitique, jouez le rôle ignoble que vous jouez
depuis quelque temps, si cela vous permet de vivre

;

par là vous ne nuisez qu'à vous-même ; mais pour
l'amour de Dieu ne vous alliez pas au démon de l'impu-

reté, incarné dans les feuilletonistes immondes du
Courrier des Etats-Unis, pour pei'dre les enfants de vos
frères !

24 juin 1882

Sous ce titre : Est-ce une panique, nous lisons dans
le Monde de Montréal :

La Vérité i\\\ lo juin, blâme l'iit/^'wt'Wt'w/' d'avoir publié une réclame de

près d'une colonne en faveur du Courrier da Etats- Unis, qu'elle dénonce
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comme immoral, etc. C'est tout de même, chose assez sin^^ulière que l'autu-

lité épiscopale soit jusqu'ici restée muette sur ce sujet. La r/;-»// doit s'ef-

frayer à propos de rien ; car si, comme elle le dit, les feuilletons de la feuille

New-Vorkaise étaient très souvent immondes, ses faits-divers et ses rcprrMluc-

lions j)re.sfiue toujours sujets à caution, Ks évêques, qui doivent savoir que le

Courrier circule au Canada par milliers d'exemplaires, n'eussent certainement

pas manqué d'élever la voix. Du moins nous aimons à le croire.

!Si le rédîU'tcur du Momie comprenait le rolo de la

presse eatholique il n'aurait pas lîerit cet entrefilet.

Notre eonlrère veut donui'r à «'utendre que nous
cherchons à rég'entcr les évèques, à leur dicter la lig'ue

de conduite qu'ils doivent suivn'. l'ourlant, rien n'est

plus loin de notre i)t'nKée, et rien, dans nos écrits, ne
justilie la malveillante insinuation que renferme l'arti-

( le du Montle. Dieu merci, nous nous sommes jamais
rendu coupable de la faute insupporta])le de faire la

leçon à l'épiscopat ; nous avons nos défauts, mais non
pas celui-là.

Nous conaaissons les droits et les devoirs de la

presse catholique ; nous savons où commence et où
finit son rôle.

Le rôle de la presse catholique consiste à procla-

mer les principes catholiques, à combattre le mal jour
par jour, à opposer aux écrits funestes de la mauvaise
presse, des réponses, des réfutations ; il consiste encore
à éclairer l'opinion, à la former, à signaler les dangers.
Lorsqu'i' s'agit de l'application des principes, lorsqu'il

s'agit de trouver le remède aux maux, le rôle du jour-
naliste catholique cesse et il doit se conformer, comme
les autres fidèles, aux prescriptions de l'Ordinaire.

Voilà ce que nous avons appris de Pie IX et de
Léon XIII, voilà ce que nous essayons de mettre en
pratique.

Dans le cas actuel, il s'agit de flétrir un mauvais
journal qvii, au dire du Monde, "circule par milliers au
Canada "

; nous dénonçons cette feuille avec tonte
l'énergie dont nous sommes capabls, et, eu le faisant,

nous ne sortons pas de notre rôle.

- — Le Monde doit savoir, comme nous, queNN. SS. les

évêques n'ont pas le temps de lire les feu letons et les

11
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laits-divers de tous les journaux qui circulent au Ca-

nada ; c'est aux journalistes catholiques qui, par leur

état, sont obligés de lire ces choses, à signaler le dan-
ger. Et pour notre part nous n'allons pas au-delà. Du
moment que l'épiscopat est averti du danger, notre

rôle est fini ; les évoques agiront selon la lumière et la

sagesse que le Saint-Esprit leur donne pour gouverner
l'Église, pour protéger la foi et les mœurs des fidèles.

Nous n'avons pas la sotte prétention d'entrer sur ce

terrain.

Si le Monde, au lieu de nous turlupiner, au lieu de
nous chercher noise et de nous représenter comme
faisant du zèle intempestif, voudrait prendre la peine

de lire certains feuilletons du Co/trrkr et de les signa-

ler à qui de droit, il remplirait bien mieux le rôle de
journaliste catholique aufpiel il prétend encove.

LE '' JOURNAL DE QUÉBEC " ET LE'' COURRIER

DES ETATS-UNIS "

8 juillet 1882.

Nous avons promis de reproduire intégralement la

" réponse " du Journal de Québec à notre dernier article

sur le Courrier des Eta/s-Uuis. Nous remplissons notre

promesse, tout eu demandant pardon à nos lecteurs de

leur iniliger un pareil morceau ; mais il est bon que le

public sache comment on s'y prend aux bureaux du
Journal pour défendre une mauvaise cause. Voici cette

prose, c'est intitulé : la Vérité :

Ce journal trouve que nous jouons, en poliliciuc, un " rôle ijjnoble ", et

que nous en jouons un autre encore bien pire, celui d'encourager une littéra-

ture si obscène, :i immonde, si pourrie, s: puante, cjuMl ne peut reproduire,

pour le ilétrir, ce que nous avons eu l'infâmif de favoriser et d'encourajjer par

an de nos articles.



ou RECUEIL D ETUDES 1G3

Heureusement que le rédacteur de la Vérité s'enferre lui-même en citant

intégralement notre article, qui est le plus inoffensif du monde et notre meil-

leure justification.

Il s'agit de notre récent article, sur le Courrier des Etats-Unis, et dans

lequel nous faisons certaines " réserves " sur le choix des matières renfermée^

dans cette feuille.

L't.-> " ;v;,erves. " nous dit la Vérité, valent pour le C^urrit-r plus qu'une

réclame, où il n'y aurait que des éloges, parce qu'elles donnent à notre article

" un air d'impartialité qui séduit.
"

Si nos " réserves " peuvent produire cet eftet, le rédacteur de la Vérité

re comprend-il pas que son propre article du 24 juin est encore bien plus

dans le mC-nie cas ?

En nous annonçant que les feuilletons du Courrier des Etats-Unis %ox\\.

obscènes, immondes, pourris, puants, notre confrère, en effet, court risque de

provoquer la curiosité de ses lecteurs, et ceux-ci seront très probablement por-

tés à Imiter leur oagane, à lire ces mêmes feuilletons pour juger par eux-

mêmes comme le fait le rédacteur de la Vérité.

Pour ce qui nous regarde, nous ne savons pas si le Courrier des Etats-

Unis se pe-met de publier des feuilletons obscènes et immondes, n'en lisant

jamais et préférant la lecture sérieuse et utile, mais si ce journal en publie,

n'est-il pas amnsant d'apprendre que c'est dans cette espèce de littérature que

le ledacteur de la Vérité passe une partie de son temps ?

La JV;-/'/'/ ne saurnit s'abriter sous le prétexte (jue c'est pour jeter le cri

d'alarme contre le danger des lectures immorales et en éloigner les lecteurs

lionnêtes.

L'écrivain de la Vérité n'a pas qualité pour cette fonction.

11 n'a pas encore reçu ces titres ifinquisiteur de la foi ou de la morale ; il

n'est pas au milieu de nous, le délégué de la congrégation de l'Index, chargé

d'examiner les productions littéraires, d'en prohiber ou d'en permettre la lec-

ture et la vente. >

Non, il n'est rien de tout cela ; il est tout simplement un profane comm2

nous, à qui il est défendu de lire tout mauvais livre, toute littérature obscène

et immonde.

Si vous ne voulez pas que vos j^ropres lecteurs lisent cette littérature per-

nicieuse, commencez donc par leur donner l'exemple et ne pas en lire vous-

même I

'•il'

si»
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Mais c'est avoir pris trop au sérieux la P'érité : nous demandons pardon à

nos lecteurs.

Nous pourrions, à la rigueur, nous dispense! de
tout commentaire, car cette prétendue " réponse " est

un de ces écrits incn-oyablement faibles qu'il suffit de
mettre sous les yeux des gens intc^lligents et honnêtes
pour en faire la réfutation la plus complète ; aussi, si

nous n'avions affaire C[u'à nos abonnés, nous nous con-

tenterions de la simple reproduction ; mais nous avons
affaire aux rédacteurs du Joitmal de Québec, et il con-

vient de leur dire c[uel:[ues petites vérités.

Notre confrère prétend cpie nous nous sommes
enferré en reproduisant intégralement son premier
article sur le Courrier. Le rédacteur du Journal est

bien plus rusé que nous ; il se garde bien, lui, de
" s'enferrer " en reproduisant même quelques lignes

de notre écrit. Mais nous aimons mieux nous "enfer-

rer " aux yeux des gens du .Tourna/ cjue d'avoir recours

à ce& petites habiletés qui constituent l'unique force

de (;eux qui ont une mauvaise cause ù défendre.

Le Journal a l'audace de dire que nos flétrissures

sont plus propres à faire mousser le Courrier des Etats-

Unis que son propre article élogieux, dans lequel il

entre, comme nous l'avons déjà dit, juste assez de timi-

des reserves pour donner à la réclame un air d'impar-

tialité ! En vérité, il faut être poussé au pied du mur
pour écrire de pareilles balivernes.

Si nous avons excité la curiosité de quelques
esprits déjà empoisonnés par de mauvaises lectures,

tant pis pour (.'es et
,^
rits malsains ; nous n'écrivions

pas pour eux, mais pour les pères de famille, pour les

mères de famille, qui ne veulent pas que l'imagination

de leurs enfants soient souillée par les abominations
du Courrier des Etals-Unis. L'article du /ow/'Wrt/ <-/« Qué-

bec était de nature à endormir la \^igilance de ces pères

et mères de famille, voilà pourquoi nous l'avons flétri

en même temps que les feuilletons immondes du Cour-

rier.

Si la thèse du .Tournai était soutenable, il ne fau-

drait jamais dénoncer le mal, de crainte d'exciter la
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curiosité ; et le blâme qu'il veut nous iufliger retom-

berait sur nos évêques et nos prêtres qu.i ne se lassent

pas de signaler les dangers des mauvaises lectures, car

plus l'avertissement A'ient de haut, plus il doit " exci-

ter la curiosité, " selon la doctrine du Journal.

Nous invitons notre confrère à soumettre sa thèse

à n'importe quel théologien.

Si le Covrrier dea Etals- Unis était absolument
inconnu dans notre pays, peut-être le taux raisonne-

ment du Journal serait-il un peu moins faux ; bien que,

même dans ce cas, notre article eût été pleinement jus-

tifié par les réclames de certains journaux canadiens
en faveur de l'immonde feuille new-yorkaise. Mais
comme question de fait, le Courrier des Etals-Unis est

répandu par centaines— le Monde dit par milliers—
d'exemplaires au Canada. En supposant donc que
notre article ait pu excité la curiosité chez certains

gens à l'esprit malade—ce qui est fort problématique,
attendu que notre journal n'est guère lu par ces gens
là—Nous avons la certitude que nos remarques ont
mis plus d'un père de famille sur ses gardes.

Voilà la seule objection, nous ne dirons pas
sérieuse, mais spécieuse, que le Journal ait pu opposer
à notre écrit. Le reste de son article est tout simple
ment d'une faibhsse pitoyable. Dire que nous ne
sommes pas le délégué de la Congrégation de l'Index

et que, p; r conséquent, nous n'avons pas le droit de
jeter un cri d'alarme lorsque nous voyons les mauvais
feuilletons inonder notre pays, c'est se moquer des
gens

;
prétendre que nous donnons un mauvais exem-

l>le en flétrissant les immondices du Courrier, c'est faire

lire de soi ; trouver plaisant que nous nous imposions
la tâche écœurante de lire deux ou trois colonnes de
pourriture pour pouvoir en parler avec connaissance
de cause, c'est s'amuser à peu de frais.

La vérité dans toute cette affaire, c'est que le Jour-

nal de Québec a été convaincu d'avoir favorisé la propa-
gation de la peste chez nous ; et au lieu d'avouer fran-

chement sa faute et de chercher à la réparer de son

%
t*
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mieux, il s'engage de plus en plus dans le mauvais
chemin où il est entré. (1)

REPONSE AU '' MONDE "

8 juillet 1882

Nous demandons bien pardon au Monde de n'avoir

pas répondu plus tôt à son arlicle à notre adresse inti-

tulé :
" Un incident à vider. " Nous constatons avec

plaifc.i- que notre confrère se montre beaucoup moins
grossier que d'ordinaire ; c'est un progrès considérable

dont nous le félicitons.

Il s'agit de l'entrefilet que le Monde a publié

naguère concernant le Conrrier des Etats- Unù et que
nous avons reproduit dans nos colonnes. Notre con-

frère nous prie de croire que ce fait divers a échappé à

l'œil si vigilant du rédacteur en chef c|ui ne laisse rien

passer tant soit peu de travers—selon lui—chez les

autres. Il nous assure qu'il n'a vu le dit fait divers

que dans nos colonnes. C'est bien ; trnnseat. Seule-

ment, notre confrère devrait, ce nous semble, nous
remercier de contrôler ainsi senjaits divers. Le Monde
profite de l'occ^asion pour condamner sévèrement le

Courrier des Etats-Unis ; "journal, dit-il, qui, par ses

feuilletons et son défaut de principes religieux, est

celui qui fait peut-être le plus de mal en Amérique,
d'autant plus que bien des gens le lisent sans défiance

et le croient sans reproche.
"

Voilà qui est bien dit !

Le Monde affirme qu'il avait même " l'intention de
protester contre les éloges plus ou moins déplacés qu'en
ont fait certains journaux libéraux " " Mais, ajoute-t-il

(1) Par une ordonnaDce en <lalp ilu 18.juillet 1882, Mj;r TaFchereau, archevê-

que de Québec, oondami'.a le Courrin- <l « L'fiiti-Ciiiv et un dét'einlait la icoture à

tous les dôles de son diccèsc.

PK^iii^.V.ïVA'î^:,.;'V,Ct.:-iJJt^Ali
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tristement, les travaux de la campagne électorale nous
en ont empêché. "

Yoilà, par exem]>lo, qui est fort mal dit.

Pourquoi, nous vous le demandons, me'ler l'esprit,

de parti dans cette afFairo '^ Le Monde parle de rer-

taim journaKX libéraux qui ont lait de la réclame en
faveur du Courrier des Etats-Unis, tandis qu'il doit

savoir que ce sont surtout ses propres amis politiques,

le Courrier de Montréal, \e Journal de Québec, YEvénement
la Gazette de Jolietfe, qui ont le plus péché sous ce rap-

port.

Puis, les élections sont sans doute très importantes,

mais n'aurit'z-vous pas pu L's lâcher pour cinq

minutes, pour " protester " un tantinet contre les

éloges de certains journaux libéraux, soi-disant conser-

vateurs ?

Avouez donc que si la Vérité ne vous eût pas révé-

lé l'existence de A'otre fameux /c/zV dirers, votre protes-

tation serait encore à vonir, comme l'est votre protesta-

tion contre le bill de rédu( ation que certains libéraux,

soi-disant conservateurs ont voulu faire voter pendant
la dernière session.

NOS RELATIONS AVEC LA FRANCE

10 novembre 1881

M Chapleau a prononcé undiMcoiifM programme à

Sainte-Thérèse. Ce i)rog'ramme n'est ni long, ni diffi-

cile à comprendre, ni bien nouveau : Diminution des

dépenses ; encourageiiieiil de Tagricultureet de la colo-

nisation ; développement de nos relations d'affaires

avec la France. Voilà à peu près tout
Nos relations d'affaires avec la France nous aide-

ront sans doute à développer nos ressources. Mais
nous ne devons pas nous laisser griser par cette pen-
sée ; nous ne devons pas croire que l'ancienne mère-
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l^atric va nous envoyer, à chacam de nous, une fortune
toute faite. Il faudra à l'avenir, comme il a fallu par
le passé, que tout le monde travaille beaucoup pour
gagner le pain quotidien.

De plus, nous d(»vons être sur nos gardes afii. que
les idées malsaines qui ont cours en France n'» iitrent

pas dans notre pays avec les capitaux français. jSi cela

arrivait, le jour viendrait où nous regretterions amère-
ment notre " politique française.

"

Quoi qu'en pensent la Minerve, le Monde, VEvéne-
ment viles ^ioiirnaiix e/usdemfarinœ, ces relations avec la

France présentent un danger réel, et c'est le devoir du
journaliste qui voit autre chose dans le monde que les

affaires de mine et de chemins de fer, de dire à ses com-
patriotes :

" Prenez garde.
"

26 novembre 1881

*

»

Notre ami le rédacteur du Monde n'est pas tout à

fait content de nous, et notre manière de voir au sujet

des relations du Canada avec la France ne lui plaît

guère. Cela nous chagrine quelque peu, mais ne nous
fera pas changer d'avis.

Notre confrère croit frapper un grand coup en rap-

proi^hant deux de nos jjhrases, dans une desquelles

nous disons que la France, malgré ses erreurs, est

encore le foyer d'où rayonnent sur le monde les grandes
idées catholiques ; tandis qiie, dans l'autre, nous met-

tons nos <îom]:>atriotes en garde contre les dana'ers que
présentent nos relations d'affaires avec les Français.

Quoi qu'en dise le Monde, il n'y a ]>:is, entre ces

deux phrases, l'ombre d'une contradiction.

S'il n'y avait pas de catholiques en France, nos

relations avec l'ancienne mève-patrie présenteraient

j)eut-être plus de dangers, voilà tout ; mais la présence

en France de quelques hommes vraiment catholique"

ne fait pas disparaître le péril qu'il y a pour nous do

fréquenter les hommes de la France officielle. Si nous

BESïETiau.S;,S!aï>S
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ue devions avoir des rapports qu'avec les catholiques

de France, il n'y aurait certainement aucun daug'er à

appréhender, loin de là ; mais il ne faut pas oublier

que, s'il y a encore des hommes en France professant

courageusement les idées catholiques , ces hommes y
sont mal notés et leurs idées n'y sont pas à la mode.
Car, il faut l'admettre, les doctrines de la Franèe offi-

cielle et d'une très grande partie de la France d'affaires

sont des doctrines détestables.

Il est souverainement puéril de dire qu'il n'y a

aucun danger à fréquenter un homme qu.i professe

l'athéisme ou l'indifférentisme, qui regarde le clergé

comme l'ennemi du genre humain. Des relations

d'affaires entraînent nécessairement des relations plus

familières.

A rencontre des prétentions du Monde, nous affir-

mons que les Canadiens ue sont pas " refractaires aux
idées nouvel/es qui dominent en France. " Le socialisme

ei le communisme n'auront peut-être pas beaucoup de
prise sur nous, parce que les éléments dont on fait les

communistes et les socialistes manquent prc^sque entiè-

rement chez nous. Mais ce qui prendrait facilement
racine dans notre pays, c'est l'indifterentisme, c'est le

matérialisme, c'est l'athéisme, c'est la haine du clergé,

c'est le mépris des choses saintes, des cérémonies reli-

gieuses, c'est la laïcisation des écoles, c'est le travail

du dimanche, ce sont toutes les misères qui ont conduit
la F'ille aînée de l'Eglise dans un abîme de malheurs.

Nous ne prétendons pas qu'il faille nous claque-

murer et fermer nos portes aux capitalistes français ;

pas du tout. Mais nous croyons que c'est une faute

très grave de répéter sans cesse, comme font certains

journaux, l^i Monde entre autres, que nos relations

d'affaires avec la France sont sans aucun danger pour
nous.

Ces relations présentent un danger réel, et vouloir
cacher ce danger c'est le rendre cent fois plus grand.
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18 décembre 1881

S'il fallait choisir entre " l'isolement " et l'adop-

tion par nos compatriotes dcvs idées dites modernes
qui ont cours en France, nous dirions : restons isolés

jusqu'à la consommation des siècles.

Pour que le contact du Canada avec la France
officielle n'ait pas sur nous un effet désastr(>ux, il faut

une surveillance continuelle de la part de tous ceux
qui ont pour mission de diriger l'opinion.

Nous l'avons afHrmé et nous le répétons : dire sans

cesse que nous n'avons rien à craindre, c'est rendre le

péril cent fois plus grand.
En réponse au Monde, au sujet de nos relations

commerciales avec la France, nous dirons seulement
que nous souhaitons beaucoup que l'avenir ne justifie

pas nos craintes ; nous désirons même ardemment qu'il

donne raison à notre confrère contre nous. Cependant,
nous persisterons à dire à nos le<îteurs de temps à

autre, si le Morale veut bien nous le permettre, que ces

relations d'affaires avec les Français nous exposent à

des dangers très réels. Et en le faisant, nous croyons
faire notre devoir.

FRANCOPHOBIE
20 octobre 1881

C'est avec regret que nous constatons l'existence,

chez un grand nombre de gens de la province d'Onta-

rio, une haine profondément enracinée contre tout ce

qui est canaditn-français. Cette haine date de loin.

Autrefois elle se traduisait par des cris féroces, des

vociférations. C'était l'époque du No Poperi/, no

French domination, époque où l'on affichait ouvertement
la francophobie. Plusieurs personnes—et nous étions

du nombre—croyaient que cet esprit funeste avait peu
à peu disparu pour faire place à des idées plus larges,
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à des sentimouts moins pervors. Le tou de la presse

haiit-ranadienne nous force, bien malgré nous, à<roire

qu'il n'en est rien et que la l'rancophobie existe tou-

jours dans la province sœur. Car la presse, surtout la

presse anglaise, est un excellent baromètre, ou plutôt

un miroir qiii reflète fidèlemeiit les opinions du pul)lic.

Règle générale, les Journaux anglais ne «herchent pas

à former ou à réformer l'opinion ; ils nv font (jue la

suivre. Cela cxig*^ moins d'efforts et paie beaucoui>
mieux. Si nos confrères d'Ontario manifestent encore

une graiule aversion pour la race canadienne-fran-

çaise, c'est beaucoup plus pour chatouiller agréablement
les oreilles de leurs lecteurs que pour exprimer une
opinion bien arrêtée chez eux.

Les journaux haut-canadiens d'aujourd'hui ne
procèdent pas de la même manière que ])rocédait'nt

jadiis le G/obe et le défunt Leader. Nous n'entendon?

plus do CCS violences de langage qui caractérisaient

les lutt(*s d'autrefois. On respecte plus les formes,

mais au fond on est toujours animé du même esprit. Les
feuilles d'Ontario emploient surtout contre nous le per-

siflage, et affectent à notre égard des airs de supério-

rité. C'est ainsi que le Free Press, l'autre jour, en jKir-

lant de notro article sur les francs-maçons et le ser-

vice civil, a prolité de l'occasion pour insulter la presse

française en général, prétendant que nos journaux se

fout rémarquer surtout par l'étroitesse de leurs idées.

Le Mai/, aussi, se signale depuis quelque temps
par sa francophobie. C'est au point que le Monde, de
Montréal, qui est pourtant l'ami politique du Mail, se

voit obligé de ramener souvent son cou frère de Toronto
à l'ordre.

Les journaux du Haut-Canada font une couvre
anti-patriotique en cherchant à entretenir chez leurs

lecteurs des sentiments d'animositéà l'égard des Cana-
diens-français. S'ils étaient à la hauteur de leur mis-
sion ils feraient tout le contraire ; ils travaill(»raient à

inspirer aux masses des idées plus justes. Le Mail
avait commencé, il y a quelque tem])s, à publier des
articles très sympathiquis à notre luce, mais il fuui

croire que cela ne payait pas, car il a cessé de le faire.

i*:
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Si lt'8 journalistos du Ilaut-Cunsda vovilent que
l'œuvro de la coiirédérationsoit durable' il i'aiit d'abord
qu'ils se débarraNHOut «'ux-memcs de cette ridicuio

IVaneophobie, et qu'ils travaillent ensuite à la faire dis-

paraître chez leurs lecteurs.

LA PAIX OU LA GUERRE

4 mars 1882

4

Le JVetvs, de Saint-Jean d'I])erville, est d'une humeur
massacrante par le temps qui (^ourt, et il nous accable

de ses ithètes les plus sonores. Notre confrère nous
accusi d'ang'lophobie " et prétend que nous voulons
inspirer à nos compatriotes une haine aveugle contre

la minorité anglaise. Cet écrivain féroce nous somme
de nous amender sans <lélai. " Il est grand temps, dit

le Newii, que la Vérité nous déclare si c'est la guerre ou
la paix qu'elle veut ; si elle veut maintenir la bonne
entente qui a jusqu'ici existé entre les Franco-Cana-
diens et les Anglo-Canadiens, ou si elle doit s'efforcer,

comme elle l'a fait jusqu'ici, de détruire cette harmo-
nie. C'est la paix ou la guerre, et la Vérité fera bien

de considérer si le jeu vaut la chandelle ?
"

Ainsi jase le News. Et de plus, notre confrère

nous menace de traduire nos articles afin que ses lec-

teurs connaissent les terribles choses que nous disons.

Cette proposition nous va à merveille ; nous sonunes

même prêt à fournir à notre belliqueux confrère, gra-

tuitement, une bonne traduction anglaise de tous nos

écrits où il sera question de la fière Albion.

Quant à cette accusation d'anglophobie, elle est

tout simplement ridicule. Nous n'avons ni haine, ni

préjugés contre l'Angleterre et ses braves habitants.

On ne hait jamais son propre sang. Or, nous avons du
sano' anglais dans les veines, bien plus peut-être que
le bretteur du Neira n'en a dans les siennes ; la langue
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anglaise est notre laiigin' maternelle ; nous l'avons

parlée exelnsivemeîit Jusqu'à l'âge d»< dix-sept ans.

Mais hitMi qut' nous n'ayons aucune haine contre
l'Angleterre et la nation anglaise, nous n'approuvons
pas tout ce que certains Anglais font, disent et pen-
sent. Et quand nous n'aimons pas une chose, c'est

notre habitude de n«^ pas nous géncr pour le dire.

Comme dit la chanson :

Je ne jifux pas me déshaliituer de ça.

Et, ce qui phis est, nous n'allons pas même essa-

yer de nous en déshabituer pour plaire à nos bons
amis du iVeivs.

Les Anglais, ch»>z eux, sont fort aimables, mais il

est admis qiu' ceux d'entre eux qui vont s'établir dans
les colonies ne le sont pas autant, règlv' générale. Ils

se croient supérieurs à tous ceux qui les entourent et

se donnent des air^ ridicules.

A voir agir nos Anglo-canadiens et à lire la i)lu-

part de leurs journaux, on dirait que les Canadiens-
français ne sont que tolérés iti, dans la Province de
Québec. Cela ne nous plaît pas.

Ainsi, nous allons continuer, comme par le passé,

malgré les colères et les foudres du iV("7/'.s', à dire notre
façon de penser au sujet de MM. les Anglais quand nous
le jugerons à, projws.

La paù: que le .Ve?^',s' nous offre, nous n'en voulons
pas, et la guerre dont il nous menace, nous n'en avons
pas peur.

And now gentlemen, what are you going to do
about it ?

LA VENTE DES SPIRITUEUX

It décembre 1881.

Le t du courant, la cour d'appel, à l'unanimité des
juges, a confirmé le jugement de M. E. A. Déry, recor-
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d»'r de Québoc, concc^ruaut lu fcrmotiirP dos auberges
»'t buvettes b' dimanche et (b'i)uiH miuuit jusqu'à i)

htnirt'N.du matin, chaque jour de bisemaiue. Ou avait

attaqué ce jugemeut, préteiidaut que le règU^meiit

municipal, qui ordonne la iV-rmeture des débits de •

spiritueux à certaines heures était vllra rires, inconsti-

tutionnel et constituait un emi)iètement sur les préro-

gatives du parlement fédéral, qui seul a le di'oit de
voter des lois touchant le commerce. M. Déry, si nous
avons bonne mémoire, affirmait (pK? la fermeture des

auberges h; dimanche et à certaines heures de la nuit,

n'était pas une question de commcri-e, mais u)ie ques-

tion de police, et partant était entièrement du ressort

des autorités municipales et pro vin(nales. Nous sommes
bien aise de voir que Li cour d'appel a confirmé la

manière de voir dt^ M. Déry. D'abord, parce r|ue ce

jugement permettra à ce digne magistrat de continuer

la croisade qu'il avait si bien commencée en faveur

des bonnt>s mœurs et qu'il avait dû interrompre en

attendant l'arre'^t du plus haut tribunal de la province.

Ce jugenunit nous réjouit aussi parce que c'est un
rude coup porté à ceux qui cherchent sans cesse à res-

treindre les pouvoirs de nos institutions locales, à

rendre notre autonomie illusoire et à tout remettre

entre les mains di\s autorités fédérales. Cette ten-

dance à la centralisation est dangereuse au suprême
degré, et les véritables patriotes doivent la combattre

avec énergie et persévérance.

On se plaît à répéter qu'il es; I.npossible de rendre

les hommes sobres par ai^te du parlement. C'est l'épi-

gramme favorite des adversaires de la cause de la

tempérance, mais pour ceux qui réfléchissent cette

épigramme n'a pas de force. On pourrait employer
cet argument c^ontre toutes les lois pénales. Par

exemple, il est impossible, par acte du parlement, de

rendre tous les hommes honnêtes en temps d'élection,

de les empêcher de vendre leurs votes ; cependant,

faut-il dire, pour cela, que les loi» (contre la corruption

sont inutiles ? Evidemment non.

On dit aussi que prendre un verre d'eau de vie

n'est pas péché. Sans doute, mais l'ivrognerie est un
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très jûrmiul ]>t'*thé ; c'est un péch»'» contré» Dion, r/ost un
^)iM'h«'^ coutn' lu t'îunilh', coiitn' lu société, et iontre

lindividu lui-niènie. 11 est donc du devoir de l'Etat

dc! truviiiller de toutes ses forces à l'aire disi)arultre

l'ivrognerie, de la combattre par tous li's moyens légi-

times. 1^'un des moyens les plus efficaces de combattre

ce giand mal, c'est de restreindre, autant (^ue possible,

la vente des spiritueux au verre. Nous n'irons pas

jusqu'à dire qu'il taille interdire complèti'ment et d'une
manière absolue la fabrication des spiritueux, «ar les

spiritueux, comme tout ce (pii est créé, comme l«'s poi-

sons mêmes, sont bons en soi ; ce qui est mauvais, ce

qu'il faut combattre, c'est l'abus que les hommes eu
font.

.Tanuiis on ne pourra uous convaincre que les débits

de spiritueux appelés buvelles sont nécessaires au
bonheur d'un peuph'. Nous voudrions h^s voir tous

fermés, et uous approuverions sans réserve une loi

qui défendrait la vente des liqueurs enivrantes au
verre.

Nous espérons donc (pie la partie saine de la popu-
lation de Québec appuiera fortement M. Uéry dans sa

tentative de restrt'indre, autant que la loi le lui per-

met, le fun^sto tralic des si)iritueux, et nous formons
des vœux pour que les amis de 1;» tempérance l'assent

voter des lois et des règlements plus sévères encore.

i

LES LOTERIES

18 février 1882

Les journaux anglais continuent à s'occuper du
projet que l'on prête au gouvernement Chapleau d'or-

ganiser une loterie provinciale. Il est vrai qu'un cor-

respondant du Mail a dit que l'honorable premier-
ministre avait déclaré que cette rumeur était sans fon-

dement. Quoi qu'il en soit, nous croyons devoir faire

connaître notre manière de. voir sur les loteries, qu'elles
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soient ovî^aiiisées et coiitrôlé.^s par le gouvernement ou
par des particuliers.

D'abord, nous ne voyons pas en quoi les loteries

sont itnmora/es pourvu, bien entendu, qu'elles soient

administrées honnêtement. Une loterie, (^'est un A^éri-

table contrat. Vous prenez un billet, connaissant par-

faitement les conditions qui voiis sont imposées ; il

n'y a pas de vol, pas d'injustice, pas d'itiniioralUé dans
une loterie conduite honoraljlement

C'est donc pure hypocrisie de la part des feuilles

anglaises de jeter de si hauts cris à ce sujet, de se

pâmer d'indignation à la seule pensée d'une loterie.

Nous disons que c'est de l'hypocrisiv, car les

rédacteur.*-' de ces feuilles ne croient pas un mot de ce

qu'ils disent. Ils condamnent l'idée d'une loterie

juirce que cette idée ne vient pas d'eux. 8i la chose
se faisait en Angleterre, ç;i serait bien fuit.

Ces m(\ssieurs parlent de ^•(utihlini>;, de jeux de
hi'sard, et ils se voilent la face ! Quelle cafardise !

Est-il nue nation plus adonnée à la passion du jeu
que la nation anglaise ? Qu'est-ce qui soutient les grands
établissements du jeu sur le continent européen, sinon
l'or aiiglais arraché très souvent injustement aux fer-

miers irlandais .'* 11 n'y a qu'un pays au monde où
l'on voie tous les ans le spectacle aussi absurde
qu'ignoble d'un parlement levant ses séances pour
a.':,siSLer à ùes (^ourses de chevaux i?'<éressantes sur-

tout par les énormes paris qui s'y font ; et ce pays, c'est

l'Angleterre.

Qui nous dira conibi n de millions de louis

sterling sont mis au jeu, chaque année, lors des C'^ur-

ses de chaloupe ( t de yacht ?

Et quel est le pays f[uifait, chaque année, un énor-

me commerce à*.^ faux dknx, un commerce à.' idoles avec

les tribus indiennes / N'est-c'» pas l'Angleterre ?

Et votre commiM-ce d'opium et la ifuerre (»ruelle

faite aux Chinois pour leur imposer ce hideux trafic.

Parlez nous en donc.

Et les milliers de vi(>s humaines que vous dépen-
se:? chaque année dans des guerres injustes, guerres

dont l'unique })ut est d'étendre votre commerce et
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d'augmenter vos revenus ! Est-ce qu'elles ne valuit
pas plusieurs loteri'^s ?

Non, les Anglais n'ont pas le droit de nous parL'r
d'immoralité sociale !

'i''-

4 mars 1882

Dans not^-e numéro du 18 du mois dernier, nous
disions, en ré^ onse à certains journaux angl-iis, que les

loteries ne sont pas immorales, pourvu, l)ie.i ent<^"du,

qu'elles soient administrées honnêtement. Nrus on
donnions pour raison qu'une loterie, dès lors c ii'elleest

conduite honorablement, est un véritable conirat dont
les conditions sont connues des parties «contractantes.

Hur ce, un correspondant arrive tout scandalisé

dans les colonnes de V Eferfe/a\ mercredi dernit^- alors

que notre dernier numéro était sous i)resse. Il place

sur sa tête un bonnet de docteur, sans produire d'autre

titre que le mérite d'être " tout à M. Pat^aud :
" et ainsi

affublé il nous fait l'honneur de nous donner un tout

petit bout de leçon de philosophie, voire même de théo-

logie. Riaum Icnealii^.

Quelque malin a dit depuis que si le brave homme
était un peu moins entier à M. Pai^aud, il courrait la

chance d'êtn^ un peu plus à la vérifé, soit dit sans allu-

sion.

Pour nous, sans poser en philosophe, et encore

moins en théologien, nous demandons humblement au
docte correspondant la permission de Ivii faire remar-

quer que, s'il veut bien se donn^n- la i).'in" d'ouvrir un
traité élémentair»^ de,philosophie ou de théologie, ou
mieux encore, pour plus d«' sûreté, de consulter quel-

que personne habituée à ftHiilleter ces gros livres-là, il

apprendra deux choses, pour son utilité et profit.

D'abord, un contrat, poiir être véritable, doil repo-

ser sur le droit, c'est-à-dire être juste et moral. La
raison en est bien simple ; c'est qu'un contrat engen-
dre une obligation qui lie la conscience. Or, jamais le

12
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vol, l'injustice on rimmorallté ne peuvent «jréer un
lien cpii puisse atteindre la conseienee.

On dit bi<^n quelquefois, dans le langage usuel, uu
vonlrat ns/troire, ùiJHate ; mais ces expressions impropres
sont bannies du vocabulaire philosophique et théolo-

gique où les termes propres et préids ont seuls droit

d'admission. Or, lor.s([ue l'on veut poser en docteur,

iïït-ce même dans les colonnes de VEIerlem-, il n'est

que juste et raisonnal)le de tenir à la piopriéti! des

termes. Ce que Ton appelle rontritt inMiniire, r.ontrat

injuste, ne peut donc jamais être un contrat véritable.

Notre Code civil est d'accord, en cela, aA'ec la saine

philosophie et la théologie, en exigeant, comme une
des conditions essentielles à l'existence d'un contrat

valide, <,'e qu'il a[)})elle une rause on ronsi<lératii>n licite.

Si le savant correspondant ne saisissait pas la portée

de cette expression, il n'aurait qu'à s'adresser à qui de

droit pour se renseigner.

En second lieu, une loterie revêtm» des (,'onditions

d'honnêteté requises, est un contrat aléatoire, un con-

trat véritable par conséquent.
Donc, avons-nous pu conclure, une loterie conduite

honnêtement n'est pas immorale.

C'est clair ; c"est simple. Et voilà pourtant le rai-

sonnement qui a si l'on scandalisé le correspondant de

VEIedenr. Ecoutons-li'. " Suivant M. Tardivel, tout

vérital)le contrat est licit»\ pourvu que lefj condition.s

soient connites des parties contractantes. Donc l'Eglise

a tort de eondamncr l'usure et une multitude d'autres

conventions (]tu> toits les hommes sensés 7'ega""dent

comme v,3.;cntieilement injtistes. "—Et le docte logi-

cien monte stir les toits pour dénoncer au monde entir
notre profonde ignorance. S'il iïit monté un peti moins
haut, et eût -rejiardé plus bas, il se serait peut-ètr >'

aperçu qu'entre un contrat véritable, d'tuie part, et

l'usure "t les conventions injustes de l'autre, il y a un
abinie sur leqtud il ])a!s.*^e d'un bond, en fermant les

veux. L'l*]nlise a raison de condamner l'ustire et toutes
•

les conventions injustes : mais ces choses-là ue peu-

vent jamais être l'objet d'un véritable, contrat, parce

qu'elles ne penv«?nt créer aucun lien de conscience.

vsamKx^:rt'^«
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Le loger correspoiidaitt i)eiit sauter par-dessus cet

abîme tant qu'il lui plaira ; mais qu'il n'oublie pas (]ue

l'Eglise est trop pesant*^ pour qu'il la puisse porter
avec lui dans cette sorte de gymnastique. 11 y a bien
d'autres abîmes que les écrivains de l'iî^/a'/V;///- ne voient
pas, ou feignent de ne pas voir. Molière, en efi'et, a eu
raison de dire que

'l'ont esi)iit n'est pas composé d'une étofe

(^ui se trouve laillée à faire uiipliilosoplie.

Nous pourrions peut-être, avec plus de justice que
de malice, retourner au correspondant les autres ver^;

par lesquels il termine si lostemejit :

Mais j'aimerais mieux être nu rang de^ ignorants

(jue de me voir savant comme ceriaines gens.

Les écrivains de VE/crfeur devraient, une bonne
fois pour toutes, prendre la résolution de no pas trai-

ter les questions graves auxquelles ils n'entendent
rien du tout. Voilà deux ibis de suite qu'ils s'embour-
bent misérablement. Car, on se le rai)pelle, ils nous
ont iK'cusé naguère d'avoir émis une énormité au sujet

de l'éducation, et nous leur avons prouvé que ce qu'ils

apposaient une énonnité est l'enseignement de l'Eglise !

Ils en sont encore tout abasourdis.

Pendant que nous en sommes à parler des lote-

ries, nous dirons qut» l'idée d'une loterie provinciale,

organisée en permanen<'e, ne nous plaît guère ; car une
chose peut ne pas être immorale et (i'i)endant n'être

pas du tout désirable.
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27 mai 1882

Le Nord condamne, en des t'armes excessivement

violents, l'honorable M. de Boùcherville, pour s'être

opposé au projt't de loteri»» soumis à la législature <;e8

jours derniers.

.
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D'abord, notre coniVèr»^ qui prêche la modération,

devrait commemer par douner l'exemple, et ue pas

parler d'un homme émim'mment respectable, comme
M. de Bouchiu-ville, dans un langage de carrefour.

Voici un échantillon de la prose du Nord :

IJattu sur la question ihi chemin de fer, M, de Boucherville, qui n'a que

de hautes vengeances, de nobles lessentiments et de larges idées, a cru bon de

se rabattre sur la loterie nationale ; il fallait ^e venger des Chapleau, des

Lacoste et aussi du cuié Lal)elle, liomnies (|ui ont tous iin tort impardonnable

aux yeux de ce preux ; celui de Sc faire écouter de tout le monde, chacun à sa

manière, dans le genre d'af(;\ires ([u'ils iiour.iuivent, tandis que lui ne peut se

faire entendre de personne sui' aucun sujet. Ajouto.is à cela, cette amertume,

ce fiel légendiiin dont se cdniiHJse l'ànie d'un faux dévot, et vous découvrez

de suite la raison .ie son indigne conduite.

D'al)ord, si M. de Boucherville ne peut hc faire enten-

dre de personm siii' (uiin umijet , comment se fait-il qu'il

soit seul resi)uusable, selon notre confrère, de la non-
réussite du projet de loterie i II est permis de se

fâcher, mais non pas au point de déraisonntn*.

Ensuite, n'est-il pas souverainement indigne d'en-

tendre M. Nantel traiter M. de Boucliervj lie de faux
dévot ?

M. Nantel prétend que M. de Boucherville est yz/ws

catholique que le jKipe, <i[\\ il trouve" le parti conserva-

teur gangrené parce que ses chefs actuels ne font que
se soumettre aux décisions des congrégations romai-

nes. " Nous voudrions bien savoir quand le pape ou
les congrégations romaines ont décidé qu'il faut appu-
yer tout projet de loterie qu'il plaira à «certains indivi-

dus de soumettre à la législature de la provi <'e de

Québec ? Cet abus intolérable qu'une certaine école

fait sans cesse de l'autorité du Saint-Siège cause uu
énorme scandale dans le pays. Il est grand tem})s

que cela cesse. Nous ne connaissons rien de plus
repréhensible, de plus nuisible aux intérêts de la reli-

gion que cette triste manie quont certains écrivains et

certains hommes publics d'invoquer a tort et a travers

le nom auguste du Saint -Père. Que ia religion soit la

m:::7;m̂ iim?:iy^mmMi--émm^iB;̂ ^
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base de la politique, c'est ce que nous voulons, c'est ce

que tout catholique doit \ouloir ; mais dire qu'il n'est

pas permis de dilierer d'opinion, sur une question par-

faitement libre, avec M. Chapleau, M. Lacoste, ou
même avec M. le curé Labelle, sans mériter le reproche
d'insubordination aux décrets de Home, c'est le fait,

non d'un catholique, mais d'un esprit complètement
dévoyé.

Pour qu'on ne puisse pas nous accuser d'exagérer

la pensée de notre confrère, nous <4tons encore une
phrase du Nord : Parlant toujours de M. de Boucher-
ville et de son oppositioii au projet de loterie, notre
confrère dit :

<.'e f[ii'il comprend, se réduit h de bien pauvres idées sur les devoirs d'un

homme d'Etat et à tle misérables chimères qu'une religion faussée et une

ignorance complète du dogme et de sa pratique ont enracinées dans son esprit.

S'il ne s'agissait de choses si graves, ce serait

superlativement amusant de voir M. Nantel ériger la

croyan<;e aux loteries en dognn'. Mais vu le scandale,

loin d'être amusant cela est triste au suprême degré.

Le N^ord a un autre tort très-grave, c'est de cher-

cher à faire croire aii mi ude qu'il parle en ce moment
au nom de tout le clergé catholique de la province. Or,

nous savons que tel n'est pas le cas, nous savona que
plusieurs membres du clergé ne voyaient pas d'un bon
œil ce projet de loterie.

Entre admettre que les loteries sont permises, en
thèse générale, et ne pas avoir confiance eu tel projet

de loterie, il y a un abîme qui sépare le bon sens d'avec

la passion aveugle.

Il peut fort bien se faire qu'un grand nombre de
prêtres soient favorables au projet de loterie dont il

s'agit ; et personne ne songe à leur reprotîher cette opi-

nion. Mais une chose dont nous sommes bien (con-

vaincu, (-'eist que pas un membre du clergé ne vou-
drait signer l'article échevelé et tout à fait regrettable

que vient de publier le No'rd.

!.- ' * •
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Est-ce que M. Ntuitel, rédacteur du Nord, voudrait
bien nous prêter un moment d'attention ? Ce brave
jeune homme, on le sait, a dit toutes sortes d'injures à
riiouoruble M. de Boucherville parce que celui-ci n'a

pas approuvé le projet de loterie nationale. Pour qua-
lifier la conduit(^ de l'honorable conseiller législatif,

M. Nantel a déi)loyé un luxe d'épithètes vraiment
extraordinaire ; au point que ses propres amis ont
trouvé son langas:e excessif. Le rédacteur du Nord
revient à la charge et dit qu'il s'est laissé emporté par
une sainte colère, que M. de Boucherville méritait bien
les injures de bas étage que le Nord lui a lancées.

L'idée de ne point approuver le projet de loterie

nationale ! C'est d'une audace incroyable !

Très bien ! Mais voi( i quelque chose qui nous
intrigue. M. Beaudry, maire de Montréal et conseiller

législatif, s'est opposé, lui aussi, au projet de loterie
;

et tandis que M. de Boucherville a été très-digne et

très-calme dans ses remarques, M. Beaudry s'est mon-
tré d'une extrême violence : il a pailé d'immoralité,

etc., etc. Et cependant le Nord n'a pas trouvé un mot
de blâme à son adresse ; il réserve toutes ses fureurs

pour M. de Boucherville !

Il est vrai que M. Beaudry est un chaud x>artisan

de M. Chapleavi, et qu'il a voté pour la v<^nte du che-

min de fer du Nord. Mais (;e ne doit pas être là ce

qui empêche M. Nantel de " l'abîmer, " c^ar on connaît

la sincérité et la stricte impartialité de notre confrère.

Tout de même, on se demande pourquoi il s'est

montré si coulant envers M. Beaudry et si violent

envers M. de Boucherville. C'est un de ces mystères
du journalisme indépendant, dans lesquels il n'est pas

permis aux profanes de pénétrer.

^mm:^'^3^t
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LES ALIENES

24 mars 1882.

La loi concornaiit les aliénés, votée en 1880, devrait

être modifiée sans délai. Dans sa l'orme actuelle elle

consacre une injustice criante.

En A'ertu d(i l'article 32 les frais d'entretien d'un
aliéné interné sur l'ordre du lieutenant-g-ouverneur ou
du secrétairi' provincial sont payés, moitié par le gou-
vernement et moitié par la municipalité où l'aliéné a
eu son dernier domicile. Et l'article 37 se lit comme
s\iit :

Il sera loisible à toute municipalité c[ui aura ainsi payé aucune somme

d'arcjent au gouvernement, pour l'entretien d'aucun aliéné inteiné dans un

asi'e aux frais du gouvernement, de se faire rembourser pur voie d'action et

d'exécution en la manière ordinaire, sur les biens de l'aliéné ou sur ceux des

personnes qui sont obligés par la loi de subvenir à sa subsistance et à son

entretien. Nonobstant toute loi à ce contraire, telle municipalité pourra se

faire rembourser par voie d'exécution sur les immeubles de l'aliéné ou ceux

(les j)ersonnes obligées par la loi à sa subsistance et à son entretien, quelque

soit le montant du jugement qu'elle aura obtenu. "

C'est cet article qu'il faudrait amender sans délai,

si nous ne voulons pas passer pour un peuple bar-

bare.

En effet, il est constaté aujourd'hui que la très

grande majorité des aliénés vient des paroisses les plus
pauvres, et se recrute parmi les familles les plus indi-

gentes de ces localités.

Une famille déjà affligée par la folie d'un de ses

membres se voit de plus ruinée par une poursuite que
la municipalité intente contre elle \)onr le recouvre-
ment d'une somme relativement considérable. On nous
a parlé de plusieurs cas réellement navrants, de mal-
heureuses familles jetées dans le chemin ou forcées de
s'expatrier.

C'est le devoir strict de l'Etat d'avoir soin des
aliénés pauvres, du moment que la charité privée ne suf-

«.
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fit pluii à la tâ(^h(\ Qu'on fasse payer une partie des frais

d'entretien par les municipalités, ou mieux encore par
les conseils de comté, c'est très bien, mais au nom de
la charité chrétienne, qu'on ne jiermette pas aux muni-
cipalités d'avoir recours (îontre la famille pauvre qui
a le malheur de compter un aliéné parmi ses membres.
C'est inhumain, c'est indig'ne d'un peuple évangélisé.

Si l'on trouv les charges de la province trop lour-

des, qu'on impose une taxe spéciale pour l'entretien

des aliénés. Cette taxe pourrait se percevoir à peu
près de la même manière que la contribution au fonds

des " bâtisses et des jurys ?
"

LA LIBERTE DU TRAVAIL

iiii

lYjuin 1882

Nous lisons dans un journal de Montiéal :

A une assemblée des membres de l'Union Typographique Internationale,

tenue, hier, à Saint-Louis, Missouri, on a fait lecture des différents rapports

qui démontrent !a condition prospère dont jouit cette association. Le prési-

dant a cru devoir fiiire remarquer qu'il y avait trop de typographes étrangers à

l'Union et a recommandé de prendre des mesures pour empêcher que ceux-là

qui travaillent pour des prix insignifiants aient de l'ouvrage.

Nous croyons devoir rappeler, à cette occasion,

quelques notions bien élémentaires sur la liberté du
travail qu'on oublie trop facilement.

Les ouvriers ont le droit incontestable de former
des associations pour se protéger contre Lîs exigences
des capitalistes ; ils ont le droit de se mettra en grève
si on ne leur donne pas les prix qu'ils demandent. Car
l'ouvrier est le maître de son travail et il peut en dis-

poser comme bon lui semble. Et si l'ouvrier isolé peut
poser les conditions de son travail, il peut s'associer à

d'autres pour faire respecter ces conditions.

Mais la liberté du travail existe pour tout le

monde ; elle doit être respectée par tout le m.onde
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Bion qu'une association d'ouvriors ait le droit de refu-

ser son travail à moins d'obtenir tel prix, elle n'a pas

le droit d'empèeher d'autres ouvriers de travailler pour
les prix qu'ils voudront. Elle n'a pas môme le droit

d'»'mpe<her ses membres de travailler pour le prix
qu'ils A'oudront, ear le relus de travailler doit être par-

faitement libre.

C'est là un prineip*' fondamental de la société

civile ; lorsqu'on s'en écarte, on tombe dans le désordre.

Les cultivateurs qui viennent sur les marchés de
u^s villes ont certaim'ment le droit de dire qu'ils ne
vendront pas leurs denrées à moins de tel prix. Mais
que dirions-nous si un certain ii anbre de cultivateurs

se liguaient ensemble, non seulement pour s'entendre

sur les prix à demander, mais pour empêcher, par des
menaces ou la violence, d'autres cultivateurs de ven-
dre à meilleur marché ?

Nous les accuserions, avec raison, d'outrepasser
leur droit et de commettre une injustice flagrante.

Pourtant leur conduite ne différerait en rien de
celle des ouvriers qui se liguent ensemble pour empê-
cher d'autres ouvriers de tra^'ailler pour le prix qu'ils

veulent accepter. Car le travail est une propriété,

comme le beurre et la viande : chaque ouvrier est aussi

maître de son travail que le (cultivateur l'est des p'ro-

duits de sa ferme.

t

DEVONS-NOUS DISPARAITRE ?

8 juillet 1882.

Le Chronide, de samedi, sous le titre de " bon con-

seil ", rapporte une parole ou une prétendue parole que
Sir Hector Langeviu aurait prononcée l'autre jour à
Carleton. D'après le Chronide, l'honorable ministre

aurait dit à ses auditeurs qu'il importait peu qu'ils

fussent Ang-lais, ou Irlandais, ou Ecossais ou Canadiens,

*
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qu'ilK araient un intérêt ( ominnii à voir le i>aya deve-

nir ])ros]H'ro. Voilà un sciitimt'nt qui nous parait

dijiiiu' d'un hommo d'Etat ; mais le (fhronlrlc a (crtai-

nemont mal intt'rj^rété laponséc dt* rhonoral)le ministre,

du moins nous aimons à le penser.

Notre ron frère semble croire que h5ir Hector Lan-
gevin a a'ouIu, dans cette circonstance, cons«'iller aux
divers élcmciits (jui composent la i^oinilation du
Canada de rcnonci'r à tout ce qui les diltercncie les uns
d«^s autres.

Il nous parle de mitiotial tonifooler//—les niaiseries

nationales,—il veut qu'il n'y ait plus de disputes à

pro]>os d(» relig'ion et d(; lani^aiye. Tout cela veut dire

que le Chronicle a eu un nouvel accès de francophobie.

Il voudrait voir dis]iaraître l'élément français, l'idée

française ; son rêve c'est que notrt^ race soit absorbée
par les races qui l'eutourt^nt, que la laniiue anfi:laise

domine partout sur ce continent. Eh bit'ii ! c'est tin

song-e creux, et Sir Hector Langevin, qui a la réputa-

tion d'être un homme pratique, n'a pas pu vouloir

dire cela. Il a sans doute voulu conseillé à ses audi-

teurs de ne point permettre que les dillérences de race

et de croyance religieuse fussent nuisibles aux intérêts

matériels du pays. Un tel conseil n'a rien que de très

sensé, mais il est impossible que M. Langevin ait rêvé

une fusion de tous les éléments disparates qui com-
posent notre population dans un grand tout parlant la

même langue et professant, pour toute religion, une
espèce de morale civile.

Le rédacteur du Chronicle peut être convaincu
qu'il a mal compris l'honorable ministre ; il peut être

convaincu de plus que son utopie ne se réalisera

jamais. Ni lui, ni ses enfants, ni ses arrière-petits

enfants, ni ses descendants les plus reculés ne verront
l'anéantissement de la race française en Amérique.
Mais ce que ses descendants verront, c'est un spectacle

tout différent : Ils verront la race française, fortement
retranchée dans la province de Québec, étendre rapide-

ment ses conquêtes pacifiques à toute la partie nord-
est de l'Amérique septentrionale.

^-i*tfe^
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Si l'écrivain du Chronicle ronnaissait un peu l'his-

toire du Canada, s'il se donnait seulement la peine de
jeter un coup d'œil sur les deriiiers recensementH du
pays, il ne se bercerait plus de ses Aaines illusions.
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COLONISATION

W- >

LES ABUS OUI LA PARALYSENT

LE REMEDE

'^

let octobre 1880 (1)

En 1869, la législature de Québec votait une loi

concernant la vente et l'administration des terres

publiques. Cette loi, sans être parfaite, était passable.

En 1872, en 18*75, en 1878 on l'a amendée, c'est-à-dire

mutilée. Aujourd'hui, la loi est non-seulement lettre

morte, c'est un véritable embarras. Ce sont surtout
les modifications apportées à la loi en 1872 (36 Victo-
ria chapitre 8} et en 1878 (41 et 42 Victoria, chapitre

5) qui ont fait de ce statut une plaie pablique.
En 1872, par une philantropie mal entendue et

sous prétexte de favoriser les colons, la législature

décréta ce qui suit : . ,

•

Article 9. Chaque fois que sous l'autorité de la vingtième section de

l'acte ci-dessus cité, le commissaire des terres de ' la couronne révoquera

aucure vente, permis d'occupation, tenure par bail ou licence, une telle révo-

cation constituera une confiscation pleine ou entière de toutes sommes de

de deniers payées pour l'achat, la concession, l'occupation ou la tenure par

bail, etc., mais le dit commissaire pourra, en tout temps, accorder toute com-

pensation ou indemnité qu'il croira juste et équitable ;
pourvu que chaque fois

qu'un billet de location aura, été annulé, il en sera donné avis dans la Gazette

Officielle de Québec, et cet avis sera affiché à la porte de l'église la plus rap-

(1) Cet article ii paru dans le Canadien, de Québec, dont noua étions alors

l'un des'rédacteurs.

..
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prochée du lot ou des lots dont le billet de location aura été annulé ; et il sera

loisible au possesseur du dit lot ou lots, dans l'espace do soixante jours de l'a

date de telle publication et affichage et tel avis, d'en appeler au lieutenant-

gouverneur en conseil, et le commissaire des terres de la couronne ne dispo-

sera d'aucun des dits lots en faveur d'aucune autre personne, jusqu'à ce que le

dit délai soit expiré, ou l'appel, s'il y en a, soit décidé.

C'était déjà rendre raiinulatioii de la vente des

lots Iles difficile, en ajoutant à la loi v.ii tourniquet
dont les spéculateurs, et non les colons de bonne foi,

profitèrent. Mais voici l'amendement que le gouver-
nement libéral fit adopter en 18*78.

Article l. Chaque fois que le commissaire des terres de la couronne

jugera convenable d'annuler, en vertu des dispositions de la vingtième section

de l'acte concernant l.i vente et l'administration des terres publiques, 32 Vic-

toria chap. II, aucune vente ou permis d'occupation de terres situées dans

une ou plusieurs municipalités, il devra publier au moins deux fois dans la

Ga^eUe OMcieîle de Québec, une liste des terres dont il a l'intention de cancel-

1er la vente ou le permis d'occupation, avec un avis annonçant que, deux mois

aprè^ la date de cette dernière publication du dit avis, il annulera telle vente

ou permis d'occupation.

Les deux articles suivants pourvoient àl'afiichage

par le secrétaire-trésorier de la liste des terres dont il

s'agit d'annuler la vente et à l'avertissement, par carte

postale, des occupants menacés,
A partir du jour où ces amendements furent sanc-

tionnés, l'annulation de la vente d'un lot devint pra-

tiquement impossible : Et voici comment :

M. X. a plusieurs lots sur lesquels il n'a rempli

aucune des conditions exigées par la loi, lesquelles

sont : occupation de la terre dans les six mois de la

date de la vente et pendant deux ans, défrichement et

culture, dans quatre ans, de dix arpents par cent et

construction d'une maison habitable d'au moins seize

pie<ls sur vingt. Le département veut annuler la

vente et donne l'avis préalable voulu i)ar l'amende-

ment. Aussitôt M. X., qui est un homme plus ou moins
influent dans son comté, va trouver son député, si
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celui-ci est ministériel ; le député glisse un mot tout

bas à l'oreille du ministre et l'avis disparaît, et la vente
n'est pas annulée. Si le député de M. X n'a pas le bon-
heur d'être ministériel, M. X. fera jouer d'autres

ficelles. Le résultat sera le même.
Cet amendement est tout à l'avantage du spécu-

lateur. Le véritable (îolon n'en profite nullement.
D'abord, i)arce que le colon de bonne loi remplit géné-
ralement les conditions de la vente. Et ensuite parce
que aucun commissaire, à moins que ce ne soit un
véritable bai"t;;,re, ne songera jamais à annuler la vente
d'un lot fait j a un colon de bonne foi, mais qu'un mal-
heur aurait empêché de remplir à la lettre les condi-

tions que la loi lui impose. Et en troisième lieu, sup-
posez un commissaire barbare et un colon malheureux,
mais sincère, croyez-vous en bonne A'érité que ce der-

nier pourra jamais faire jouer assez de ficelles pour
garder son lot ?

Grâ<'e au système actuel, il y a des «'entaines, dts

millicn's de lots pris par des spéculateurs qui n'ont

jamais rempli, qui ne rempliront jamais, et qui n'ont

pas l'intention de remplir une seule des conditions

voulues par le. statut. Ils se sont emparés des meil-

leures terr» publiques de la province et ils attendent

qu'elles aiei.t pris de la valeur pour les vendre à gros

prolfts. Si vous ne me croyez pas, allez visiter n'im-

porte quel knrnshijt et Yona xoiis convaincrez facilement
que je n'exagère rien. Je connais tel endroit où il y
a treize lots de suite qui ont été pris par le même indi-

vidu et sur lesquels il n'y a pas un arbre d'abattu. Et
il y a un nombre illimité de cas semblables.

Cet état de choses, on le conçoit sans peine, para-

lyse nécessairement la colonisation. Un colon voudri^it

s'établir sur un lot pris par un spéculateur qui n'a pas

rempli les conditions voulues. Mais il lui faut d'abord

faire annuler la vente. Je sup| ose un colon qui

puisse faire jouer plus de ficelles qae le spéculateitr, ce

qui est très dilRcile à concevoir. Il réussit enfin à

convaincre le département que lelct sur lequel il veut
s'établir doit être enlevé au spé- ulateur ; il lui faut

attendre au moins quatre mois et demi avant de pouvoir
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se mettre à l'œuvre—Deux insertions de l'avis dans la

Gazette officielle, deux mois de délai après la dernière

insertion avant que l'annulation puisse se faire, et

après l'annulation, un autre délai de deux mois avant
que le lot puisse être vendu. Ainsi en supposant que
tout aille comme sur des roulettes, le colon devra
attendre quatre mois et demi avant de prendre posses-

sion de son lot Très probablement, le " galon rouge"
aidant, le délai sera de cinq, six ou sept mois, peut-être

plus encore. Quel est le pauvre diable de colon, je

vous le demande, qui A^a entreprendre une pareille

procédure ?

Et si le colon se place à côté des lots de notre

spéculateur, quel est le sort qui lui est réserA'é ? Pen-
dant des années, il mangera des mouches, ou plutôt les

mouches le mangeront, il n'aura pas de voisins, pas de
chemins. Et par son dvir labeur il donnera de la

valeur aux terres de son puissant rival qui se moquera
de lui, de la loi et du commissaire des terres de la cou-

ronne.

Ce n'est pas un tableau de fantaisie que je fais là,

c'est la triste et navrante vérité. C'est l'histoire de
chaque jour, de chaque nouvel établissement. Et l'on

prétend qu'il est possible de coloniser sérievisemeut

dans de telles conditions et que la loi est faite pour
protéger le colon de bonne foi ! Comme dirait M. Frs,

Langelier, l'auteur des amendements de 1878, " c'est

une mauvaise plaisanterie.
"

Mais quel remède peut-on apporter à tous ces

maux V

D'abord, il faut faire disparaître de nos statuts les

amendements ridicules qui rendent la loi lettre morte.

Il faut faire une guerre sans miséricorde aux spécula-

teurs. Il faut protéger le vrai colon en exigeant rigou-

reusement qae ceux qui prennent des lots les défrichent

et les occupent, ou les fassent défricher et occuper par

d'autres. Voilà ce qu'il est absolument nécessaire de

faire sans délai si l'on veiit que le colonisation sorte

de l'état de langueur où elle se trouve.

Mais il y a une réforme bien plus radicale encore

qui est réclamée par tous les gens éclairés, par tous
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ceux qui coiiuai&3ent les besoins de la colonisation et

qui ont vraiment à cœur cette œuvre nationale : Il faut
soustraire la colonisation et Vagriculture aux intris^ues, aux
tiraillements polit iiiues

.

Qu'on crée un département de .colonisation et

d'agriculture, à l'instar du département de l'instruction

publique, sur lequel le gouvernement et la législature

auraient la haute surveillance (1) mais où les misérables
tireurs de ficelles n'auraient pas accès.

son

Qu'on nous donne un surintendant qui connaisse
métier et qui soit à l'abri des funestes influences

de celui-ci et de celui-là
;
qu'on nous donne un dépar-

tement bien organisé, avec des règlements sensés et

avec un ou deux " grands vo3'^ers " qui voyageraient
continuellement et qui auraient l'œil partout, et alors

la colonisation, au lieu de langu,ir, prendra un merveil-
leux élan.

SAINT ZACHARIE DE METGERMETTE

:
' 14 juillet 1881

Dernièrement, notre r« acteur en chef avait l'hon-

neur d'accompagner le R. l^. Laçasse à Metgermette,
nouvel établissement de colonisation. Il croit qu'un
récit de ce petit voyage ne sera pas siins intérêt pour
les lecteurs de la Vérité. Pour que ce récit soit moins
guindé, abandonnons le nous trop pompeux, qui con-

vient à l'article politique, et adoptons le moi, plus
familier et qui sied mieux au simple chroniqueur :

Lundi, le treize juin, je prenais le train du " Qué-
bec Central '" autrefois le " Lévis et Kennébej, " pour

(1) Il no faut pas conclure de là que la constitution du département de

l'instruction publique lepose sur un principe admissible. Une orjfanisation qr.i

serait excellente pour le colonisation ne convient pas nécessairement à l'éduca-

tion. Car la colonisation relève de l'Etat, tandis que l'éducation relève, de droit,

de l'autorité domestique et de l'autorité religieuse, et non point du pouvoir civil.

13
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8aiiit-.To.seph de la Beaiice, en route pour le eaiitou de
Metg\!rmette. Il faisait une c;hji.leur at-cablaute. Dans
le waii'on où je me trouvais, il y avait fort peu de
monde, et il ne se produisit aueun incident pour m'em-
pêcher d'admirer, à mon ais", les belles campag-nes que
nous traversions, la fertile A'allée de la Chaudière, et

les magnifiques paroisses qu'arrose cette rivière.

A la station '• du Pont, " située à cinq milles de
Saint-Joseph, un braA'e ami de la colonisation, M.
G-agné, m'attendait avec un petit billet du II. P.

Laçasse. Le bon Père m'invitait à le rejoindre à St-

G-eorges, et m'informait que M. Cî-agnés'était chargé de
m'y conduire. Les sept lieues et demie qui séparent
la station du Pont de 8t-Greorge furent bientôt fran-

chies, malgré la chaleur et la poussière. Car, il faut le

dire, les chevaux de la B.auceont un " train de route
"

superbe. Aussi, les gens de ce beau comté sont-ils

particulièrement liers de leurs chevaux. On m'a assuré

qu'un brav^e cultivateur de cette contrée a intenté, un
jour, une poursuite (contre son voisin parce que celui-

(d avait dit qu<^ son cheval, à lui, le défendeur, allait

plus vite que li' cheval du demandeur. C'était une
insulte qu'il fallait laver dans un procès.

Au presbytère de St-Greorges, où j'arrivai vers sept

heures, le li. P. Laçasse m'attendait. Il me présenta à

M. le curé Bernier, qui m'offrit l'hospitalité de sa mai-
sou avec une si grandi^ cordialité qu'il m'eût été impos-
sible de la refuser, quand bien même j'aurais été tenté

de le laire. Le R. P. Bournigalle, C). M. I. s'y trouvait

aussi, ayant commencé à prêcher une retraite aux
paroissiens de St-Greorges, le matin même. J'y fis, de

plus, la connaissance de M. Meunier, autrefois vicaire

de Sainte-Marie, aujourd'hui curé de Seint-Zacharie de
Metgermette, de M. lloy, vicaire de St-Greorges, de M.
Grosselin, ficaire de Saint-Fraii(;ois, et de M. P. Thé-
berge, ecclésiastique, qui s'intéresse vivement à la colo-

nisation, et qui, soit dit sans blesser sa modestie, a

déjà beaucoup fait pour cette belle œuvre.

En pareille compagnie, il va sans dire que la soi-

rée se passa fort agréablement. Nous eûmes une longue
et intéressante conversation sur l'établissement de nos

4"!
''
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terres inrultes, ramélioration deragriciilture et l'immi-
gratio]!, intorromput^ qu('l(|uofois par un bon mot ou
un récit de voyage du II. V. liournigalle, ou une anec-
dote amusante du 11. P. j^ucasse.

Le liMidemain matin, vers dix heures, nous par-

tîmes pour Metu-erm«'tte. Nos véhicules étaient deux
superl)e« " planches ". Ce sont les seules voitures qui
puissent résister aux chemins de colonisation. M. B.

Koy, de tSaint-.Toseph, conduisait le V. Laçasse, et M.
Bourque, em])loyé de M. Clagnô, m'avait xn-is sous ses

soins.

En gravissant les hauteurs qui dominent le village,

nous vîmes sortir de l'église une nombreuse procession.

C'était la procession du jubilé, et elle était laite aussi

pour demander de la j)iuie. Quatre heures après, il

l^leuvait à plein ciel.

A trois lieues de Saint-Georges se trouve le can-

ton de "Watford. C'est un nouvel établissement, voisin

de Metgermette. M. le curé Bernier doit bientôt y
faire ériger une chapelle, et, pour le moment, M. Meu-
nier desservira cette colonie.

Nous fîmes un petit détour pour visiter une partie

de ce canton. "Watford renferme de belles terres et de
magnifiques cours d'eau, et déjà plusieurs colons, pleins

de courage et d'énergie, y sont établis. La^^lupart de
ces braves gens, occupés à la construction d'une grange,
se trouvant réunis près du chemin, le P. Laçasse put
leur adresser quelques paroles d'encouragement.

Revenant ensuite sur nos pas, nous nous enga-
geâmes dans le chemin qui conduit à Metg( rmette.

Les chemins de colonisation sont comme le chemin
du Paradis : terriblement dilRciles à parcourir.

Roches, souches, racines, trous, bourbiers, arbres ren-

versés qui bloquent la voie, arbres debout, mais à

moitié rongés par le feu, qui menacent de vous écraser

à chaque instant, voilà les délices réservées à ceux qui
sont obligés de parcourir les chemins de colonisation.

Pauvres colons ! me disai-je, si les ministres et les

députés voyageaient par ces routes plus souvent, vous
bri "riez plus rarement a'os voitures. Et je me mis à
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rédiger, mentalement, le projet de loi suivant que je

recommande à l'attention de nos législateurs :

PROJET DE LOI CONCERNANT LES CHEMINS

DE COLONISATION

AUendi' qu'il est à peu près impossible de faire de la colonisation sans

des routes praticables
;

AtteivUi que les cbemins de colonisation sont ordinairement dans un état

affreux
;

Attendu que les ministres et les déimtés ignorent généralement les diffi-

cultés énormes que les colons rencontrent dans ces chemins ;

Attendu que les ministres et les députés travailleraient peut-être un peu

plus à faire disparaître ces difficultés s'ils en avaient personnellement connais-

sance ;

Attendu qu'il apreit que les ministres et les députés ont le goût et le

loisir de faire des voyages, puisqu'ils vont aux eaux, e* à d'autres endroits

d'amusement ;

La Reine, de par l'avis et avec le consentement de la législature de la

province de Québec, décrète ce qui suit :

Article L—Tout député devra produire, au commencement de chaque

session, et remettre entre les mains du président d-; la législature, un certificat

signé par M. le curé A. Labelle, le R. P. Z, fracasse, ou toute autre personne

compétente, constatant que le dit député a parcouru, de bonne foi, pendant

les vacances, quinze milles de chemin de colonisation.

Article IL—Tout ministre de la couronne, siégeant à l'Assemblée légis-

lative, devra produire, de la même manière, un certificat semblable au certi-

ricat mentionné dans l'article précédent, constatant qu'il a parcouru, de bonne

foi, pendant les vacances, cinquante milles de chemin de colonisation.

Article III.—Tout député, ou tout ministre qui aura négligé de se con-

former aux dispositions ci dessus, perdra, ipso/ado, son droit de siéger et de

voter dans l'Assemblée législative de la province de Québec, et sera inéligible

tant qu'il ne se sera pas conformé aux dispositions de cet acte.

Article IV.—Le troisième jour après l'ouverture de chaque session, le

pié-jident de l'Assemblée législative devra ordonner une nouvelle élection

dans tout comté dont le représentant aura négligé de se conformer aux dispo-

sitions de cet acte.
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Article V.— -\Jet acte viendra en vigueur le juur de sa sanction, et ne

pourra pas être abrogé ou amendé tant (|u'il y aura de la colontsqlton à f. ire

dans la province de Québec.

Au momciii même où j'achevais, dans mou osprit,

la rédactiou do cette loi aussi uécessaire que rigoureuse,

la pluie vint changer le cours de mes idées. Nous
fûmes bientôt mouillés jusqu'aux os, mais pas un seul

murmure ne s'échapj)a de nos lèvres. Au contraire,

nous rendions g'râces au ciel de cette bienfaisante averse

et nous dt^mandions qu'elle durât longtemps.

Enfin, à quatre heures de l'après-midi, après avoir
parcouru trois lieues de bons chemins et trois lieues de
chemins impossibles, nous avons devant nous la terre

promise, le canton de M'*tgermei;te, et le beaa lac des
Abénaquis sur les bords duquel des Français sont

venus, il y a quelques années, faire des défrichements,
aujourd'hui abandonnés. Seul, monsieur Victor Van-
nier y est resté, bravant la solitude et l'ennui. Il y
possède maintenant un joli établissement, une maison
fort spacieuse près du lac;, un magnifique parterre, des
champs fertiles ; et il a, de plus, l'agréable perspective

d'être bientôt entouré de voisins. M. Vannier et son
estimable famille nous reçoivent avec cette exquise
politesse française que tout le monde connaît. Dans
cette maison hospitalière, nous oublions bientôt les

fatigues du A^oyage.

.
• La nouvelle que le Père Laçasse est arrivé se

répand bientôt, et le soir, plusieurs des colons établis

dans ce canton se rendent chez M. Vannier pour avoir

des nouvelles. Le R. P. leur annonce que Mgr l'Arche-

vêque n'a pas voulu les laisser plus longtemps orphe-

lins, qu'il a érigé le canton de Metgermette en paroisse,

sous le vocable de Saint-Zacharie, qu'il a nommé M.
Meunier, vicaire de Sainte-Marie, à cette nouvelle cure,

et que M. le curé arrivera demain pour prendre posses-

sion de sa paroisse. Il fallait voir la joie de ces braves
gens en apprenant cette heureuse nouvelle. Nous,
habitants des villes, nous ne pouvons nous faire une
idée de ce qu'est la solitude de la forêt, ni de la terreur

indicible que cette solitude inspire aux colons. Les

m:4 *•
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inoïKîht'H, la rhalcur, 1<'H durs travaux du défrichement
ne les font pu8 reculer ; ils n'héHitent pas à leH atlVon-

ter. Mais la 8olitude les ci)OUvante. Kt ce sentiment
honore grandement nos colons canadiens : ils craiiL?n<?nt

de mourir sans le secours de notre sainte religion.

Aussi, l'établissement d'une nouvelle colonie se fait-

il toujours lentement, tant que le jm^tre n'y est pas
établi. Maiy mettez un prêtre au fond du bois, dans
le canton 1" plus reculé, h' plus inaccessible, et vous
avez plus fait pour la colonisation que si vous dépen-
siez cinquante mille piastres en chemins et en défri-

chements. La confiance Uiiit aussitôt ; les colons arri-

vent, nombreux et pleins de courage, et dans i)eu

d'années, vous voyez surgir une magnifique paroisse

là où, naguères, il n'y avait que des terres incultes.

Mgr l'Archevéqm^ de Québec comprend cette grande
vérité, et voulant le succès d*' la colonisation, il n'a pas
hésité à donner un curé à Saint-Zacharie de Metger-
mette, bien que le nombre des colons qui s'y trouvent
aujourd'hui soit comparativement fort restreint. Et
l'avenir, soyons en convaincus, donnera raison à Sa
Grandeur.

Après avoir fait part aux colons de cette bonne
nouvelle, le It. P. tire d<' son inépuisable répertoire

quelques ane'"dot(vs amusantes. Puis, nous récitons

ensemble le chapelet et les j^rières du soir.

Le lendemain matin, mercredi, le P. Laçasse, M.
Roy, deux jeunes gens venus pour visiter les terres et

moi, nous partons pour explorer h' canton. Nous nous
rendons d'abord chez M. F. Gragné, établi à quatre
milles du lac, au milieu du bois. M. Cragné n'a com-
mencé ses travaux que l'automne dernier, et déjà il a

un magnifique défrichinncnt bien ensemencé. Il aura
une bonne récolte cet automne. Après avoir passé
quelques instants avec ce brave colon, nous continuons
notre marche à travers la forêt. Nous visitons le lot

de M. Eoy sur lequel il y a un bon pouvoir d'eau. M
Roy se propose d'y commencer 1 1 construction d'un
moulin dès cet été, je crois. Partout, nous trouvons de
belles terres, bien boisé 's et bien arrosées. Sur les

coteaux il y a de superbes " érablièr^-s " et dans les
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foiuls. qui sont très ot<'ii(luH »'t d'nno qnalitô Kuporinire,

nous r('iuiir((u<)iis dv muftiiiliqm's ' (('drièrcK ". Le ter-

rain d»' M('t<;vrm('tt est très-avantag-t'iix. Il y a, ça et

là, qui'hjues roches perdues, mais pas assez pour nuire

à la eulluri' dt^ la terre. Comme l'a dit M, Gafrué, ee

ne sont i)iis des roches qui /lotfssef/t, (•'e-:jt-à-dire qu'elh s

sont sur la surface du sol. Si a'OUs les ôtez, il n'en

vient pas d'autres à leur plae«», comme cela arrive en
quelques endroito. Du reste, il y a bien des lots, où il

ne se trouve i>as de roches du tout. En un mot, le

canton de Me(i»'ermette, ou plutôt hi i>aroisse de Saint-

Zacharie, est inco]itestal)l('nient un des plus beaux éta-

blissements de colonisation que l'on puisse trouver

dans la province de Québec. Tous ceux qui visit«'nt

cette colonie sont enchantés par la ])eauté du site et la

richesse du sol. Aussi les lots se prennent-ils rapide-

ment. Il en reste encore àprendr»», mais «'eux qui vou
dront se trouver prés de la chapelle, devront s'adres-

ser sans délai à M. Létourneau, agent des terres à Saint-

Joseph.

Après avoir marché toute la journée, nous retour-

nons chez M. Vannier vers six heures du soir. M" le

curé Meunier y est déjà rendu, et installé dans une
des maisons près du lac, qu'il occupera en attendant
que la ( hapelle et le " presbytère ' soient coiistruits.

Le bas de cette maison lui sert de demeure, tandis que
le haut est converti en chapelle.

Le soir, nouvelle réunion des colons à la maison
de M. Vannier.

Le lendemain matin, jour > la Fête-Dieu, en atten-

dant lît messe, je visite, avec M. Létourneau, agent des
terres, une partie de la paroisse que je n'avais pu voir

la veille

Le R. P. Laçasse chanta la grand'rnesse dans la

scierie construite près du lac. Environ cent cinquante
personnes assistèrent à l'office divin, car ])lusieurs

étrangers étaient venus des paroisses de la Beauce,
témoigner par leur présence de leur dévouement à
l'œuvre de la colonisation, M. le curé Meunier expri-

ma à ses nouveaux paroissiens le grand bonheur qu'il

éprouvait de se voir au milieu d'eux, pour y résider

'... ''. i

m
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Hussi longtemps que la Providence îe lui permettra. Il

dit de plus un mot de saint Zacharie, patron de la nou-
velle paroisse, et patron aussi du R. P Laçasse. En
choisissant ce nom, Mgr l'Archevêque a sans doute
voulu reconnaître publiquement le zèle et le dévoue-
ment que le P. Laçasse ne cesse de déployer en faveur
de la colonisation.

Après la messe, il y eut procîcssion du Très Saint

Sporement. L'un des reposoirs avait été préparé sur le

balcon de la maison de M. Vannier, l'autre, à quelques
arpents plus loin. Ce fut un touchant spectacle que
cette procession solennelle au milieu du bois.

Après la procession' nous nous réunissons au pres-

bytère oi\ nous prenons le dîner. Puis, nous faisons

l'inver taire des dons faits à la nouvelle paroisse par
les généreux habitants de Sainte-Marie et de Saint-

Joseph, qui ont fondé l'OEuvie du Tabernacle de
Sainte-Marie dont le but est de fournir aux missions
pauvres les objets nécessaires au culte.

Ensuite, nous songeons à l'avenir, et nous nous
donnons rendez-vous à Saint-Zacharie, en 1884, lors de
la visite pastorale de Mgr l'Archevêque. A cette

époque, Saint-Zacharie sera déjà une paroisse Iloris-

P"nte. Nous y trouverons une magnifique chapelle de
125 pieds sur 60.

Et voilà le récit de mon voyage à Metgermette. A
une heure, jeudi après-midi, je reprenais le chemin de

Québec, y/a Saini-Greofges et Saint-Josaph, et en par-

tart, bien que je sois d'un caractère peu démonstratif,

je ne pus m'empêcher de crier au Pèio Laçasse :

Vive la colonisation ! ViA^e Saint-Zacharie ' Vivent
les gens de la Beauce !

LES SPECULATEURS
1,5 septembre 1881.

L'œuvre de la colonisation a pris incontestablement
de l'élan depuis un certain temps, grâce au dévoue-
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ment de quelques hommes remplis de zèle et de patno-
tisme.

Si le go ivernement ne vev.t pas voir cx? beau mouve-
ment se ralentir bientôt, il doit .se tenir sur ses gardes
et avoir l'œil ouvert sur les spéculateurs, qui font un
mal incal<;ulable à la colonisation.

Par spéculateurs, nous entendons ces hommes qui,

n'ayant que l'amour du gain dans le cœur, et nulle-

ment l'amour de leur pays, prennent d s lots, non avec
l'intention de les défricher, d'y demeurer ou d'y mettre
des colons, mais pour les garder sans y toucher jus-

qu'au jour où les travaux des véritables colons en
auront augmenté considérablement la A'aleur. C'est

un abus tr«^s grave qui se glisse dans tout nouvel éta-

blissement, que .lous avons consti'tô nous-même en
plusieurs endroits, et qui met des entraves sérieuses à

l'œuvre de la colonisation.

Le calcul des spéculateurs est très simple. Un
canton vient d'être arpenté et ouvert à la colonisation.

Vite, ces messieurs s'emparent des meilleurs lots. Des
colons de bonne foi viennent prendre des lots à côté

des lots des spéculateurs, ils font des travaux considé-

rables, travaux durs et pénibles ; ils " mangent de la

misère " comme on dit, pendant quatre ou cinq ans, et

au bout de ce temps, ils ont donné beaucoup de valeur,

non seulement à leurs propres lots, mais aussi aux lots

de leurs voisins, les spéculateurs, qui n'ont pas fait

abattre un seul arbre, qui n'ont absolument rien fait

pour améliorer leurs terres. C'est ainsi que les spécu-

lateurs exploitent les sueurs des colons de bonne foi.

Un lot qu'ils ont payé ^20 ou $30, ils le vendent, au
bout de cinc[ ans, $200 ou $300, grâce au travail de
colonisation pour Tavancemcnt duquel ils n'ont pas
contribué un seul sou.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur l'injustice

criante de cette indigne manière de spéculer ; elle est

évidente pour tout homme de cœur.
Nouis le savons, la loi défend cette spéculation,

mais nous savons aussi qu'elle se pratique sur une
vaste échelle dans un grand nombre de cantons nou-
veaux, probablement dans tous, plus ou moins.

M>

^ •!



202 MELANGES

il fi'i
Nous prions le gonvernement de donner tonte son

attention à cette grave question et de sévir sans misé-

ricorde contre les spéculateurs.

Pour que la colonisation marche, il faut, de la part

des autorités, quelque chose ae plus que de belles

paroles d'encouragement, et quelques centaines de
piastres dépensées plus ou moins mal à propos ; il faut

des actes et des actes vigoureux. Il faut que la loi,

qui est faite pour toiit le monde, pour le riche comme
pour le pauvre, pour le fils du cultivateur comme pour
le politicien, soit appliquée impartialement à tout le

monde.

UNE IDEE PATRIOTIQUE

22 septembre 1881

L'autre jour, la société Saint-.Tean-Baptistede Qué-
bec a choisi pour son président, M. Siméon LeSage.
En acceptant cette charge, M. LeSage a émis une idée

qui nous a beaucoup plu ; c'est une idée à la fois pra-

tique et patriotique. Pourquoi, a dit M. LeSage, en
substance, la société Saint-.] ean-Baptiste se contente-

rait-elle de faire des démonstrations, utiles, si vous
voulez, en tant qu'elles entretiennent le sentiment
national, mais qui i)ourraient être facilement accompa-
gnées d'autres œuvres plus praticjues. Par exemple,
pourquoi notre société nationale n 'entreprendrait-elle
pas, avec l'aide des sociétés des municipalités environ-

nantes, de construire une chapelle dans le canton de
Normandin, au lac St-.Tean ?

Cette colonie est une des plus intéressantes que
l'on puisse trouver dans nos nouveaux cantons. De
braves jeunes gens sont allés s'enfoncer dans la forêt,

loin de toute habitation, commencer les durs travaux
de défrii'hement. Nous les avons vus à l'œuvre et nous
les avons admirés l'automne dernier. Aujourd'hui, ils

ont de quoi vivre, et de quoi taire vivre un prêtre.

!i ;,v'
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Mais ils n'ont pas les moyens de bâtir une chapelle.

S'ils avaient cette chapelle, il est certain que Mgr
Racine, évêque de Chicoutimi, qui a beaucoup à cœur
la belle œuvre de la colonisation, leur donnerait un
prâtre. Mettez un prêtre à Norraandin, et dans quelques
années vous aurez une belle paroisse nouvelle.

La colonie de Normandin a doublement droit à

xuos sympathies, car presque tous les jeunes colons qui

s'y trouA^ent sont partis de Québec et des environs.

Nous espérons donc que nos concitoyens seconderont
généreusement la belle idée de M. LeSage et qu'ils

mettront la société Saint-.Tean-Baptiste en position de
payer ses dettes, d'abord, et ensuite de construire une
chapelle à Normandin.

' il
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AGRICULTURE

via\nde, beurre et fromage

- : 4 août 1881

Bien peu de personnes lisent nos livres bfeus. C'est

très regrettable,.car ces publications contiennent tou-

jours une foule de renseignements fort utiles. : v

Nous avons sous les yeux le dernier rapport du
commissaire de l'agriculture de la proAànce de Québec.
Ce volume devrait être entre les mains de chaque cul-

tivateur le notre pays. D'abord, il est écrit enfrançais,

qualité qui manque ordinairement à notre littérature

officielle. Mais, ce qui est plus important encore, on
y trouve un mémoire de M. E. A. Barnard, directeur

de l'agriculture, sur la " production de la viande, du
beurre et du fromage dans la province de Québec. "

Nous n'avons pas à faire ici l'éloge de M. Barnard. Sa
haute compétence en matières agricoles, les services

signalés qu'il a déjà rendus à la cause de l'agriculture,

sou patriotisme désintéressé et son amour du travail,

sont connus de tous, et même appréciés i^ar quelques-
uns. Nous voudrions reproduire son mémoire en
entier, si notre espace nous le permettait. Mais il nous
faut bien nous contenter d'en faire une analyse et d'en-

gager tous ceux qvii ont à cœur le progrès matériel de
notre province de le lire au long, de l'étudier, et de le

mettre à profit. J: ..: ,

M. Barnard constate d*abord que notre province
ne retire que peu de bénéfices de l'exportation du
bétail en Europe. Nos animaux sont généralemen de
petite taille, et, imr un règlement très injuste de

:wém
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marine anglaise, le transport d'un animal pesant 1,000

livres coûte autant que celui d'un animal pesant 3,000

livres.

Faut-il transformer nos races de bétail en vue des

besoins de l'exportation anglaise ? M. Larnard n'est

pas de cet avis. En premier lieu, il faudrait transfor-

mer notre système d'agriculture, remplacer nos prai-

ries pauvres par de riches pâturages, et la paille,

comme nourriture en hiver, par des aliments plus

succulents. Cette transformation serait ardemment à

désirer, sans doute, mais il est inutile de l'espérer avant

bien des années.

Du reste, il est admis que les petites races bovines
fournissent la meilleure viande et, par conséquent,
commandent des prix plus élevés. Ne renonçons
donc pas à nos petits animaux, mais cherchons un
débouché ailleurs qu'en Angleterre, afin que l'exporta-

tion de notre bétail ne nous coûte pas un prix exorbi-

tant.

Toutefois, M. Barnard est d'avis que dans les con-

ditions les plus favorables à l'exportation, la produc-
tion de la viande n'offre pas autant d'avantages aux
cultivateurs que la production du lait.

En premier lieu, il faut tenir compte du fait que
les immenses prairies naturelles de l'ouest offriront

toujours à l'éleveur de bestiaiix des facilités que nous
n'aurons jamais dans notre province. Il y a là-bas des

millions d'arpents de magnifiques pâturages ouverts à

tout le monde. Les gens de l'ouest nous feront donc
toujours une concurrence que nous ne pouvons que
difficilement soutenir.

M. le directeur de l'agriculture veut que nos cul-

tivateurs portent toute leur attention sur la production
du beurre et du fromage. Voici quelques chiffres qu'il

donne. On peut être certain qu'ils sont exacts :

Il est établi que pour produire loo livres de viande, poids en vie, il fau-

dra donner à l'animal la même nourriture qu'il faut pour obtenir 64 "livres de

beurre, ou 175 de fromage gras. En estimant le beurre à 23 cents et le fro-

mage gras à 1 1 cents la livre, moyenne, on arrive aux résultats suivants ; Une

même quantité de nourriture donnée produira, soit
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loo lt>s. de viande, poids vif, valant $ 5.00

ou 64 Ibs. de beurre à 23 cents., valant 14-72

ou 175 îbs. de fromage gras à II cants valant IÇ-^S

ou 64 tt)s. de beurre $14.72 et 120 lt)s. de fromage

écrémé à 8 cts 24.32

Notre province? produit actucllemoiit environ 38
millions de livres de beurre, ou l'équivalent en fro-

mage. En évaluant le beurre à 18 cts. la livre, prix

moyeu, c'est cinq millions de piastres que nos cultiva-

teurs obtiennent de cette exploitation. Il serait facile

de doubler, de décupler même c(.'1.te somme si nous
cultivions mieux, si nous donnions une meilleure

nourriture à nos animaux, surtout si nous nous appli-

quions à produire du beurre d'une qualité supérieure.

Car, malheureusement, le beurre qr.e nous fabriquc.is

n'ob^imt g-uère plus du tiers de '^e que l'on paie les

meilleurs beurres sur les marchés de l'Europe. Voici

encore quelques chittVi's que M. Barnard donne à

l'appui de son assertion : v ;

Quand les beurres du Danemark et de la Norvège sont quotés au prix de

140 à 160 chelins sterling par 112 lt)S.

Les beurres de fabriques américaines, de i los. à 135s. par 112 Ibs.

Ceux dits de Kamouraska, de Cos. à 75s. par 112 fts.

et encore y en a-t-il djs (juantités considérables qu'il faut vendre pour graisse

de roues.

Comment remédier à ce triste état de chose ? Far
l'établissement de beurreries et de fromageries. Nous
en avons déjà plusieurs qui donnent de magnifiques
résultats. 11 nous en faut d'autres, et en aussi fi-rand

nombre que possible». Nous devons, de plus, acquérir

les " connaissances du métier. " Rien ne nous empê-
che de les acquérir comme nos voisins des Etats-Unis
et de la province d'Ontario les ont acquises. (Certes,

personne ne prétendra que nos compatriotes manquent
d'intelligence, Notre pa3rs, du reste, par son climat

et sa proximité des ports de mer, offre des avantages
considérables sur le reste du continent pour la produc-
tion du beurre et du fromage.

(,-'
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M. Barnard recommande l'emploi d'ouvriers-pro-

fessenrs, payés par le gouvernement, pour enseigner à

nos compatriotes tous les secrets de la fabrication du
beurre et du fromage. Assurément, quelques milliers

de piastres consacrés à une œuvre aussi importante,

aussi patriofù/ue, ne sauraient être mieux employés. Il

faut espérer qu'à la prochaine réunion de la législature,

le gouvernement ne manquera pas de les demander et

que les députés ne les refuseront point.

m

L.A REFORME AGRICOLE

;f

'

11 août 1881.

On parle beauioup, depuis quelque temps, de
réformer notre système d'agriculture. Certes, nous
avons grand besoin d'améliorer sérieusement notre

manière de cultiver la terre, si nous voulons que notre

pays soit réellement prospère et que le fléau de l'émi-

gration cesse.

Mais sous prétexte d'opér<^r des réformes, il faut

bien se garder des projets extravagants, impraticables,

et partant nuisibles : il faut fuir les utopies.

Ou a parlé quelque part d'un projet de fermes mo-
dèles et entretenues aux frais du gouvernement pro-

vincial.

Ces fermes modèles officielles coûteraient très cher,

et feraient peu de bien, croyons-nous.
Nos cultivateurs, voyant le gouvernement dépenser

annuellement plusieurs milliers de piastres sur ces fer-

mes, diraient tout simplement : Qu'on nous donne la

même somme d'argent et nous ferons aussi bien, peut-

être mieux encore.

Ce sont des préjugés, nous dira-t-on. Préjugés,

X)eut-être, mais dans tous les cas, il faut en tenir

comi:)te si nous voulons produire quelque bien. Il est

inutile de nous frapper la tête contre le mur ; nous
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nous briserons le crâne, bien sûrement, mais nous ne
ferons pas bouger une seule pierre de la muraille.

Il y a pourtant un moyen bien simple d'obtenir

des fermes modèles dans chaque paroisse, non dos fer-

mes coûteuses qui exciteraient le mécontentement et

la jalousie des cultivateurs, mais des ftn-mes qui leur

seraient d'une grande utilité et qui leur serviraient de
véritables modèles.

Il y a longterps q e nous aurions ces fermes mo-
dèles et pratiques, si on avait voulu écouter le Rév. M.
Tassé.

Que l'on offre de temps en temps des prix à c<>ux

qui cultivent de la manière la plus profitable, en Ayant
bien soin de choisir des juges intègres et compétents
dont les jugements ne seront pas discutés. On
pourrait commencer par quelques paroisses pour la

première année jusqu'à ce que l'organisation soit com-
plète, et dans cinq ou six ans généraliser ces concours
et les étendre à tout le pays.

On dira peut-être que nos cultivateurs sont arrié-

rés, qu'ils cultivent mal, et que ce serait une folie de
songer à faire d'eux des fermiers modèles. Mais on ne
pense pas à une chose, c'est que tout arriéré qu'il puisse

être, le cultivateur le plus habile dans chaque paroisse

peut servir de modèle à tous ceux qui font moins bien

que lui.

Quand la concurrence aura incité les cultivateurs

d'une paroisse à faire de leur mieux, si le juge est à

la hauteur de sa mission, son verdict, donné publique-
ment et commenté par lui-même devant tous les culti-

vateurs, sera pour ces derniers la meilleure des leçons

en agriculture. Quand le même jug<' reviendrait juger
les concurrents de cette paroisse, après trois ou quatre
ans, il constaterait certainement de grands progrès.

Ce concours ferait beaucoup plus de bien que les

expositions de comté qui coûtent si cher et produisent
si peu de résultats satisfaisants.

14
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LES EXPOSITIONS

I

25 août 1881.

Croit-on sériousomoiit que les expositions de comt'^,

les expositions provinciales, les expositions de .toute la

Confédération produisent des résultats quelque peu eu
rapport avec les sommes énormes qu'elles nous coû-

tent ? S'il y a un homnii^ sérieux et comi>étent qui

soit de cet avis, nous Aoudrions bien le connaître.

Les expositions de comté, surtout, ne méritent cer-

tainement pas qu'on les conservent plus longtemps.
L'arg-ent qu'on y dépense, chaque année', serait inlini-

inent mieux employé à ouvrir des chemins de coloni-

sation.

Les griefs contre les expositions de comté sont

nombreux et nous n'entreprendrons pas de les éuu-

mérer tous aujourd'hui. Nous nous contenterons

d'en signaler le plus important : Ces expositions ne
créent point l'émulation chez des cultivateurs. C'est

une atfaire de routine. Les mêmes personnes rempor-
tent les mêmes prix pour les mcnaes animaux tant c[ue

ces personnes ou ces animaux ^.veut. Voilà la règle

générale. Il peut y avoir des exceptions, mais elles

sont extrêmement rares.

Ce n'est pas en admirant, pendant cinq ou six an-

nées consécutives, le même bœuf importé, que nos cul-

tivateurs apprendront à faire du meilleur beurre.

Quelques "minots'' de blé ou d'avoine récoltés sur

une " planche " de terrain cultivée expressément en
vue de l'exposition, ne feront jamais faire un pas à no.s

compatriotes dans la voie du progrès agri(.-ole. Et
quand bien même on exposerait la même pièce d'étoffe

pendant cent ans, on n'établirait pas, par ce procédé,

une seule nouvelle industrie domestique.
La routine : voilà le grand mal qui afflige non-

seulement nos cultivateurs, mais nos députés et nos
ministres.

Qu'ils sont nombreux ceux qui reconnaissent l'inuti-

lité relative de ces expositions ; cependant, chaque année

HMà
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ou vote des sommoN (ton.sidéral)lcs pour les continuer,
siinplenK'Ut parce que l'on a voté les mêmes sommes
l'année précédente.

C'est ainsi que l'amour du précèdent nous paralyse
et nous ruine.

)

LE CONSEIL D'AGRICULTURE

1er sei^tembre 1881

Depuis 1867, le i^ouvcrnemcnt de la provin(îe de
Québec dépensi* environ !Ï!70,000, en nioy.Mine, sous di-

vers'^s formes, en laveur de l'agriculture ; <:e qui donn»?

une dépense totale de près d'un million de piastres.

Nous ne sommes ni pi'ssimiste ni optimiste ; nous
ne prétendons pas que <H3tte somme considérable ait été

déx)ensée en pure perte,jeté." à l'eau ; et nous ne croyon."

pas, non plus, que notre organisation agricole ne laisse

rien à désirer. Il y a eu i^rcgrès, depuis les quatorze der-

nières années, progrès incontestable. Il y a certaine-

ment un réveil parmi nos cultivateurs ; les cercles

agricoles qui se fondent en différentes parties du pays,

les fromageries et les beurreries qui s'établissent çà et

là en sont une preuve évidente. L'excellent Journal

(VAgriculture, qui paraît enfin assis sur des bases soli-

des, rend d'immenses services à la classe agricole. Il

y a du mouvement, des signes de vie, 11 y a des efforts

louables pour sortir de l'ornière où la routine nous
traîne depuis trop longtemps. Il ne faut donc pas dé-

sespérer de l'avenir, loin de là.

Mais il ne faut pas, non plus, se croiser les bras,

et s'imaginer qu'il ne reste plus rien à faire, que tout

va pour le mieux dans le meilleur des pays agricoles.

Il y a encore des réformes gigantesques à opérer, un
très long chemin à faire pour arriver à une i^erfection

relative

Il faut absolument une réforme radicale dans le

déj^artemeut de l'agriculture. Avec le système actuel.

. t
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les deniers publioH dépeusés en faveur de l'agriculture

ne produisent pas la dixième, peut-être pas la centième
partie du bien qu'ils produiraient s'ils étaient appli-

qués avec jugement et discrétion.

Nous croyons que le Conseil d'agriculture, tel qu'il

est actuellement organisé, est un obstacle sérieux au
progrès agricole, loin d'être un moyen d'avancement.
Nous ne demandons pas l'abolition du conseil, mais il

faut à" toute iiécesssité qu'il soit réorganisé, réformé.

Par une longue suite d'abus très graves, le conseil

est parvenu à usurper un pouvoir qui ne lui appartient

pas. Dès 1874,1e commissaire de l'agriculture avouait,

dans son rapport annuel, " qu'en dehors de la routine

administrative, notre département exerce peu d'in-

iluence directe sur l'organisatiou agricole ; c'est au
conseil d'agriculture qu'est réservée la direction du
mouvement agricole."

C'est le renversement de l'ordre. Le conseil n'a

été créé que pour (unser le commissaire d'agriculture,

non pour le contrôler, non pour se moquer de lui. La
loi de 1869 est très formelle sur ce point :

Touj les pouvoirs et devoirs administratifs, dit-elle, ayant trait au con-

trôle et à la régie des sociétés d'agriculture et des institutions d'enseignement

agricole sont par le présent conférés au commissaire qui recevra leurs rapports

annuels, leur paiera l'octroi provincial établi en leur faveur et leur donnera les

instnictions propres à assurer l'entier accomplissement des règlements gé-

néraux ou spéciaux adoptés à leur égard par le conseil d'agriculture, et il aura

le pouvoir, en cas de contravention, de suspendre le paiement de la subvention

à ces sociétés ou institutions, et, avec l'approbation du lieutenant-gouverneur

en conseil, de la supprimer."

Cette disposition de la loi est restée lettre morte
;

le commissaire l'avoue implicitement dans sou rapport

de 1874, puisqu'il dit que le département, en dehors de
la routine, ne fait à peu près rien. Et nous pouvons
ajouter que depuis 1874, les choses, au lieu de s'amé-

liorer, n'ont fait qu'aller de mal en pis.

Mais il y a quelque chose de bien plus grave en-

core : non-seulement le Conseil d'agriculture se met
au-dessus du commissaire et du département de l'agri-

i&^i^ *
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au con-

oulture, mais il mopriHe Rouv«'raint>m«'nt la loi. Aiiisi

la ("lauso 31) dt; la loi d<^ 1869 dit exprosHémeiit ;

" Tout rèf;lenu:nt passé au conseil d'a^îriculturc, et toute résolution ou

mesure adoptée par le dit conseil, devront être soumis à l'approbation du

lieutenant-gouverneur en conseil, avant de pouvoir être mis à ex/cution."

Eticoro un»; diHpositiou de la loi qui «*st restéo

lettre morte. Nouh voyons par le rapi)ort du départe-

ment de 1872, pag'e 29, que pendant les six années qui
ont suivi la création du <onseil d'agriculture, jim une
seule des résolutions du lonseil nn été approuvée par le lieu-

teunnt-o-oinjerneur en conseil. Par conséquent tous les

a«'te8 importants du conseil, de 1809 à 187''), sont enta-

chés d'irrégularité, d'illégalité, sont nuls et de nul ef-

fet. Il est vrai que le président du conseil a prétendu,
en 1875, que cet état de choses ne devait pas être attri-

bué au conseil, mais bien au <'ommissaire, qui avait

négligé de l'aire approuva- les résolutions du conseil

d'agriculture par le gouverneur iMi constul. Nous no
savons pas jusqu'à quel point cette prétention est fon-

dée, mais quel que soit le coupable, le fait brutal n'eu

existe pas moins, que: p<»ndant cinq années consécutives

la loi a été ouvertement méprisée.

Et que voyons-nous encore maintenant ? Le môme
mépris de la clause 39 de la loi de 18(39, avec cette dif-

férence, que c'est aujourd'hui certainement le conseil

d'agriculture qui agit en contravention directe de la

loi, et non le (Commissaire qui néglige de l'exécuter.

Eu voici la preuve
;

Nous savons que le conseil d'agriculture a fait une
défense formelle aux sociétés d'agricailture d'accorder des
prix à d'autres races bovines que les races étrangères.

Or, le gouvernement a refusé de sanctionner la résolu-

tion du conseil défendant aux sociétés d^ag'riculture de

donner des prix aux races bovines autres que les races

étrangères dites pures. C'est écrit en toutes lettres à la

page 27 du rapport du département de l'agriculttl'e,

pour 1880. Et le conseil n'ignore pas ce fait, puisque
c'est dans une lettre du département au secrétaire

du conseil d'agriculture que nous trouvons ce rensei-

.-.-*
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gnemeiit qui condamne lo conseil d'une manière si

éclatante. Il y est dit que les résolutions du conseil

seraient a])])vouvées. sn?{f la résolution en qh-e<tion, ' la-

quelle réHoiiiHon demeure sous considération." Et la

preuve que cette résolutioi^ est " demeurée sous consi-

dération " depuis la publication du \apport de 1880,

c'est qu'on ne trouve nulle part dans le Journal d'Agri-

culture que cette résolutior ait été finalement approu-
vée. Et l'on sait que toutes les résolutions du conseil

d'agriculture approuvées pa'- )e lieutenant-gouverneur
en conseil sont insérées dans le Journal d'Agriculture.

Ainsi, malgré la loi, contrairement à la loi, en
face du refrs formel du commissaire d'agriculture

de faire approuver sa résolucion, le conseil prend sur
lui de donner des ordres qu'il n'a pas le droit de don-
ner, d'exiger des choses qu'il n'a pas le droit d'exiger,

et cela en matière très grave, dans une qiiestion où
certains membres du conseil peuvent être directement
et personnellement intéressés.

Nous savons qu'il y a plusieurs membres du con-
seil qui ne méritent aucun reproche, qui &f it au-dessus
de tout soupçon, qui sont soucieux de leur devoir, mais
évidemment ces membres ne contrôlent point l'action

du corps dont ils font partie.

Par l'acte inqualifiable que nous venons de signa-
ler, le conseil d'agrigulture a mérité d'être cassé net
C'est en le cassant, et en le réorganisant complètement
que le gouverneur en conseil devrait inaugurer la ré-

forme agricole, qui est urgente.

15 septembre 1881

Le Courrier de Montréal, après avoir reproduit en
entier notre article sur le conseil d'agriculture, ajoute
ce qui suit :

Notre excel'eiit conf;cie de la V/ri(/\a. peut-être un peu loin en disant

que le conseil d'agriculture a m;- ''é d'être cassé net, mais il n'en est pas moins
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vrai que le besoin d'une réforme agricole radicale se fait impérieusement sen-

tir.

NouG sommes convaincu que si notre confrère
avait étudié cette question aiitant que nous l'avons
étudiée, il ne trouverait pas notre conclusion trop
rigoureuse.

Nous avons devant nous une masse de preuves
très accablantes contre le conseil d'agriculture.

Plus nous examinons la conduite illégale de ce

corps, plus nous sommes persuadé que le gouverne-
ment ne saurait se montrer trop sévère. Si l'abus que
nous avons signalé dans notre dernier article était un
fait isolé, un accident pour ainsi dire, on pourrait peut-

être prétendre que le conseil ne mérite pas qu'on le

casse. Mais cet abus n'est que le résultat d'un mé-
pris systématique de la loi, n'est qu'un incident dans
la longue série d'illégalités qui ont marqué l'existence

du conseil d'agriculture.

En effet, ce conseil, dès le début, n'a tenu aucun
compte des dispositions de l'acte de 1869.

La loi dit clairement que les sociétés d'agricul-

tures doivent envoyer leurs rapports annuels au rom-

mismire, qui doit juger, d'après ces rapports, si les

sociétés mérit(>nt les subventions ou non. Or, cela ne
s'est jamais fait et ne se fait pas encore. Les sociétés

envoient leurs rapports direct^^raeut au conseil, qui

accorde ou supprime la subvention selon sou bon plai-

sir. C'est une infraction évidente de la loi, c'est une
usurpjifion de pouvoir intolérable qui mérite le plus
sévère châtiment que le gouverneur en conseil puisse

infliger.

Le conseil d'agriculture ne peut offrir qu'une seule

excuse : c'est que le gouvernement a été assez insou-

ciant de sa propre dignité, assez négligent de son
devoir, asse": mou pour laisser commettre ces illégali-

tés pendant des aun jes et des années. Mais cette

excuse condamne le gouvernement, elle ne justifie pas
le conseil.

Encore une fois, le conseil a mérité cent fois d'être

cassé et il le mérite encore. Il est parfaitement inu-

«<>-.
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tile de parler de réformes agricoles tant que le gouver-
nement n< sera pas décidé à mettre hache eu hois.

Nous ne voulons pas poser en casseur de vitres.

Mais par fois, briser quelques carreaux est le moyen
le plus efficace d'aérer une maison.

Ça sent le renfermé, ça sent le moisi dans le con-
seil d'agri(;ulture, et la majorité des membres du con-
seil ne veut pas ouvrir les fenêtres.

Un coup de hat^he, s'il vous plaît !

AGRICULTURE ET COLONISATION

21 octobre 1881. ' .

' L' Union des Caniufis de l'Est et le Courrier de Mont-
réaJ sont à peu près tombés d'accord sur la question
agricole ; nous sommes bien aise de voir nos deux con-
frères enterrer, momentanément du moins, le toma-
hawk de la guerre pour fumer ensemble le calumet de
la paix, tout en devisant sur l'agriclture et la coloni-

sation.

Nos deux confrères disent d'excellentes choses sur
ces deux questions importantes. C'est ainsi q^ue VU-
niori des Cantons de VEst déclare que les $50,000 accor-

dées aux 71 sociétés d'agriculture produisent de tiop
maigres résultats pour justifier cette dépense. Notre
confrère ajoute que cet argent serait bien mieux em-
ploj'^é si on l'appliquait à la colonisation.

Nous sommes bien de l'avis de V Union. Lîs ex-

positions de comté sont d'une utilité fort problémati-
que ; les sommes considérables que nous dépensons
tous les ans en expositions de comté siéraient bien
mieux employées si on li\s consacrait à d'autres lins,

à l'organisation, par exemple, de concours pour les

fermes les mieux tenues dans toutes les paroisses. Il

faut faire de la colonisation, assurément, mais nous ne
croyons pas qu'il faille supprimer le crédit aftecté à
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l'agriculture ; au contraire, s'il était possible, il fau-

drait l'augmenter. Mais ce qu'il faut de toute néces-

sité et avant tout, c'est une réorganisation complète du
département de l'agriculture, la création d'un départe-

ment d'agriculture et de colonisation indépendant des

caprices de la politique ; il faut de plus un vigoureux
coup de balai dans le conseil d'agriculture afin de faire

disparaître les abus criants que la négligeucie et l'in-

souciance des gouvernements y ont laissé s'accumuler
depuis des années. Ces abus sont tellement grands
que le conseil nuit au progrès agricole, loin de l'acti-

ver. Si le conseil était régénéré, les sociétés d'agricul-

ture prendraient une nouvelle vigueur. Tant qu'on
aura pas opéré cette réforme radicale, mais néces-

saire, les sommes que nous dépenserons en faveur
de l'agriculture ne produiront pas la dixième partie du
bien qu'elles produiraient si nous avions un départe-

ment de l'agriculture organisé d'après un système,

peut-être moins parlementaire que le systèrae actuel,

mais beaucoup plus rationel.

Les candidats qui feront entrer la réforme agricole

dans leur programme auront certainement de grandes
chances de réussir.

Le Courrier de Montréal est d'avis que le mouvement
colonisateur ne saurait prendre des ^proportions réelle-

ment sérieuses à moins qu'une réforme radicale de l'é-

ducation des habitants de nos campagnes ne vienne
régénérer l'agriculture, la faire aimer et la rendre à la

fois agréable et rémunérative. Cela est incontestable.

Aussi convient-il de constater qu'il y a réellement un
réveil parmi nos compatriotes ; on commence à com-
prendre l'importance et la nécessité d'une réforme agri-

cole, on se convain»^ de plus en plus que la routine

nous tue, qu'il faut sortir de l'ornière. Nous avons
encore, sans doute, b'^aucoup de chemin à faire pour
arriver à une perfection même relatiA^e ; mais il faut

dire aussi que nous avons fait déjà plusieurs pas dans
la bonne A'oie. Ne nous décourageons pas.

t\ '
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, " LE PELERIN DE SAINTE-ANNE "
-..:f

: 11 juillet 1877 (1)

Je viens de lire le romau de M. Lemay et je vais

essayer d'en faire une critique impartiale.

Critiquer un livre, c'est l'apprécier, c'est en indi-

quer les beautés comme les défauts, c'est l'examiner
froidement et sans parti pris, c'est enfin le juger, en
s'appu^'^ant sur les règles invariables du bon goût et du
bon sens. La tâche dvi critique est plus difficile qu'on
ne le croit. S'il se montre sévère, il passe pour un
esprit étroit ; s'il loue beaucoup, on l'accuse de par-

tialité ; dispense-t-il d'une main égale le blâme et la

louange, de suite, il n'est pas sincère, il cherche à se

concilier à la fois les censeurs et les admirateurs de
l'ouvrage qu'il étudie. Pas plus qne l'auteur, le cri-

tique ne saurait plaire à tout le monde ; mais il pos-

sède un grand avantage sur les poètes et les roman-
ciers : ceux-ci sont obligés de phiire, lui n'est tenu que
de dire la vérité.

^'^'^ Pour qu'un roman sois bon, il doit réunir
trois qualités distinctee. Il faut d'abord qu'il soit

moral, afin de ne pas porter atteinte aux bonnes mœurs.
On ne demande pas au romancier de nous instruire,

mais on lui pose comme condition rigoureuse de ne rien

écrire qui soit de nature à gâter l'esprit ou le cœur. Il
l&--'^-

(1) Do 1877 à 1880 nous avons publi(5, dais le raH'frfiPH, plusieurs critiques

littéraires que nous uiu^oiis ùuvoir lepi-oJaiie ùniis iio^ Mélanijoi. Nous eu

donnons quelques-unes ici, les autres paraîtront dans les volumes subsiîinients.

I
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ne suffit pas toutefois qu'un roman soit moral pour
être bon ; il doit de plus nous intéresser. Sans l'inté-

rêt, l'écrivain n'atteint pas le but qu'il s'est proposé,

qui est d'amuser, de délasser le lecteur. A ces deux
qualités essentielles, il faut en ajouter une troisième,

très importante, indispensable même : la correction du
style. Un roman a beau être moral, il a beau nous
émouvoir, s'il est mal écrit il plaira peu aux personnes
bien pensantes qui exigent de tous les écrivains, des

feuilletonistes et des rimeurs mêmes, du respect pour
les lois de la bonne littérature.

C'est à ce triple point de vue de la moralité, de
l'intérêt et du. style que je vais étudier le livre de M.
Lema3^

Commençons par une analyse de l'ouvrage.

^>^'^ Les principales scènes se passent naturelle-

ment dans le comté de Lotbinière, et les événements
dont parle le roman ont eu lieu il y a une quarantaine
d'années.

Un bateau, parti de Lotbinière, chavire dans le

port de Québec. Plusieurs personnes se noient, entie

autres Jean Letellier, cultivateur à l'aise, qui laisse un
fils âgé de huit ans et une veuve qui meurt de cha-

grin en donnant naissance à une fille. Avant d'expi-

rer, elle fait promettre à son petit garçon de réciter tous

les jours un Avé-Maria.

Eusèbe Asselin, frère de Mme Letellier, se fait

nommer ou plutôt se nomme tuteur des orphelins,

Joseph et Marie-Louise, qu'il maltraite. Il envoie sou

neveu à l'école de José llacette, pédagogue ignorant

et cruel qui punit injustement le malheureux orphe-

lin. Parmi tous les élèves, seule une petite fille,

Noémie Bélanger, pleure sur le sort de Joseph. Déjà

ou voit poindre le dénouement.

Ne pouvant plus supporter les mauvais traitements

que lui infligent son oncle et le maître d'école, le jeune
Joseph s'enfuit de la maison de son tuteur. Il emporte
avec lui une bourse d'argent qu'il enlève à sa tante,

sœur de Racette, qu'Eusèbe vient d'épouser. Rendu à
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Québec, l'orphelin se fait voler par Picouiioe, homme
de chantier.

Plusieurs années s'écoulent ensuite pendant les-

quelles notre héros prend le sobriquet de Djos et

devient un fier gamin. Il ne néglige pas toutefois de
réciter chaque soir un Avé-Maria.

Un jour, Djos, âgé maintenant de vingt ans, entre

dans un hôtel de la Basse-Ville, VOmau de proie, mai-
son d'une réputation douteuse, tenue par la mère La-
bourique. Il y rencontre quelques hommes de cage,

Paul Hamel, ex-élève de troisième dont la manie est de
parler latin, Sanschagrin " qui riait fouJoKrs et buvait
davantage, " Lefendu, Poussedon, Fourgon et, de plus le

fameux Picounoc, auquel Djos administre une taloche

des mieux conditionnées—;^je parle le language du
livre—en souvenir du temps passé. Cet acte de bra-

voure le relève dans l'estime de ses nouvelles connais-

sances—sans en excepter Picounoc lui-même,—qui
l'invitent à les accompagner aux chantiers de la Grati-

neau. Djos accepte l'invitation.

Ces hommes de chantier sont de terribles blasphé-
mateurs et Joseph égale bientôt en méchanceté le ])lus

cynique de la bande. Il n'oublie pas cependant la pro-

messe faite à sa mère mourante : Il recite tous les

jours un Avé-Maria.

Un soir, ses compagnons le tournent en ridicule
;

ils lui reprochent de prier ; Djos a honte et profère un
blasphème épouvantable. Dieu le frappe sur-le-champ.
Le malheureux est muet !

Après six mois passés dans la forêt, Djos, rep;^n-'

tant, mais toujours muet, descend le fleuve sur une
cage qui s'échoue sur la côte de Lotbinière. En lon-

geant le ruisseau, il trouve la petite Marie-Louise, sa

sœur, qu'il ne reconnaît pas, gisant ensanglantée parmi
les cailloux. Sa tante, la femme d'Eusèbe, de conni-

vence avec son mari, l'avait écartée, afin de s'en débar-
rasser et d'hériter ainsi du bien des orphelins. Djos
l'emmène avec lui à l'hôtel de V Oiseau de proie, où il

tombe entre les mains d'une bande de voleurs, compo-
sée du chef Sain1 -Pierre, d'un charlatan, de Chariot, de
liobert et de lîacette, qui a quitté la férule pour s'ar-
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mer du poif^nard. Marie-Louise reconnaît Uacette et

l'appelle son oncle ; celui-ci, aidé de ses camarades,
l'enlève à Djos et la confie à une de ses sœurs, qui
tient une maison malfamée dans la petite rue Saint-

Joseph. Son but est de perdre l'enfant et de seconder
ainsi les perfides desseins de son b(niu-frère, Eusèbe.
Geneviève Bergeron, malheunuise fille, déshonorée par
Ilacette, surprend la conversation de ce dernier avec sa

sœur, lillle voit en songe la mère de Marie Louise qui
la supplie de sauver son enfant. Touchée de repentir,

Greneviève s'échappe de la maison avec l'orpheline et,

giâce à l'intervention du curé de Québec, les deux
fugitives trouvent un refuge au Château-Richer.

Cependant Djos, qui écoute volontiers les conver-
sations destinées à des oreilles autres que les siennes,

s'est convaincu, à la suite de quelcjues paroles échan-
gées entre Asselin et le chef Saint-Pierre, que Marie-
Louise est sa sœur. Il a aussi découvert un complot
tramé par les brigands pour voler son oncle Eusèbe
qui a commis l'imprudence de converser avec ces

escrocs. Il prend la généreuse résolution de faire

échouer leur projet. Dans ce but, il se rend à Lotbi-

nière et se met au service d'Asselin. Personne ne se

souvient de lui. Il parvient toutefois à faire compren-
dre à Noémie Bélanger, toujours impressionnable, qu'il

est l'héritier de Jean Letellier. Plusieurs habitants le

croient et Eusèbe, qui commence à le redouter, se

décide à le renvoyer. Le soir même où Djos doit par-

tir les voleurs arrivent. Le mu 't veut donner l'alar-

m(% mais les brigands se saisissent de lui et le garot-

tent
;
puis, après avoir mené leur entreprise à bonne

fin, ils placent l'infortuné Djos dans un vieux canot

rempli de fentes et lancent cette embarcation à l'eau.

Le muet se recommande à la Bonne Sainte-Anne ; il

fait vœu de se rendre, pieds nus et nu-tête, au sanc-

tuaire de la Sainte. Au moment où il va périr, André
Page, cultivateur de l'endroit, vient à son secours et

l'arrache à la mort.

Djos commence aussitôt son pèlerinage à Sainte-

Anne. Son absence de Lotbinière excite des soupçons.

Tous, excepté Noémie Bélanger, le croient coupable de
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Tol et Asseliii met les limiers de la police à sa poursuite.

Accompagnés de Kacette, ceux-ci rejoignent le pèlerin

au Château-llicher, dans la maison de M. Lepage où
sont réfugiées G-eneviève et Marie-Louise. Ils l'arrê-

ent et le ramènent à Québec, lîacette, enchanté de
retrouver ces victimes, essaye d'enlever l'orpheline,

mais Geneviève l'en empêche.
llendu à Québec, Djos subit son procès et se voit

condamner à cinq ans de pénitencier, car André Page,
qui aurait pu établir l'innocenc^e du prisonnier, ne
vient au Palais de justice que lorsque la sentencîe est

prononcée. L'honnête (raltivateur veut cependant
libérer le malheureux Djos, mais les véritables au-

teurs du vol l'attirent dans un guet-apens et l'as-

somment. Page toutefois ne meurt pas et grâce à

son témoignage, on reconnaît que UJos n'est pas le cou-

pable. Le peuple, sans attendre les formalités de la

loi, enlève le muet de force aux autorités et se rend à

l'église, après cet acte violence, pour réciter une prière

d'action de grâces,

Djos, après avoir mis la police sur la piste des bri-

gands, qui décident aussitôt de le faire mourir à cause

de sa trahison, reprend son pèlerinage interrompu.
Arrivé au Château-liicher pendant un orage, il aper-

çoit au milieu du lleuve une chaloupe en détresse à

laquelle cinq personnes se crampronncnt. Le muet
se jette dans un canot et vole au secour des naufragés,

qui ne sont autre que les brigands et Kacette, venus
dans ces parages pour enlever Marie-Louise. Heureu-
sement pour Djos, il ne peut les atteindre, mais le vent
le pousse, ainsi quii ses ennemis, sur un îlot où, sans

être vu, il écoute la conversation des voleurs II part

en toute hâte pour déjouer leurs plans, mais ne pou-
vant parler et ne sachant écrire il ne réussit qu'à faire

peur aux gens de la maison de M. Lepage . On le ren-

ferme dans le grenier. Au milieu de la nuit les bri-

gands arrivent. Djos, voyant que ses efforts pour don-
ner l'éveil sont inutiles, saute de la fenêtre, court à la

grève, s'embusque, assomme l'un des voleurs, au mo-
ment où ils vont s'embarcjuer avec l'enfant, et met
les autres en fuite. Il les poursuit, mais eu vain

;
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Chariot emporte Marie-Louise à Québec et la réintègre

dans la maison de Mlle Kacette. Geneviève, devenue
folle de peur, mais toujours dévouée au salut de l'en-

fant, retourne elle aussi à la ville, suivie d'un homme
que Lepage a chargé de la survriller. L'orpheline est

bientôt retrouvée et ramenée au Château-Richer.
Après l'exploit que l'en vient de voir, Djos continue

son pèlerinage. Sainte Anne exauce ses prières et il

recouvre l'usage de la parole.

Accompagné de Marie-Louise, que M. Lepage a

adoptée comme son enfant, iJjos se dirige de nouveau
vers Lotbiniôre, où le bruit du miracle s'est répandu.
Tous les habitants de l'endroit viennent au-devant de
lui. Il établit facilement son identité et Asselin lui-

même est oblige de faire bon accueil à son neveu de-

venu tout à coup un personnage célèbre.

Mme Asselin, toutefois, conspire contre la vie de
Joseph—on ne l'appelle plus Djos—avec Racette et le

vieux Saint Pierre. Ceux-ci vont l'assassiner, lorsque la
" cave à patates " où ils sont cachés s'écroule sur eux.

Saint Pierre est tué et Racette, blessé. La femme d'Eu-
sèbe tente de sauver son frère durant la nuit, mais Ra-
cette, à moitié déterré, l'empoigne par un bras et la

tient ainsi jusqu'au matin, lorsque les voisins arrivent

et la trouvent en cette position compromettante. Elle

et son mari sont obligés de quitter la paroisse ; Racette

et le charlatan, assommé par le pèlerin au Châtean-Ri-
cher, sont condamnés à cinq ans de pénitencier ; Char-
lot et Robert s'enfuient du pays. Enfin Djos, débar-

rassé de tous ses ennemis, épouse la charmante Noémie
Bélanger qui n'a rien fait pour mériter un tel honneur.

^^^ Voilà le canevas sur lequel M. Lemay a bro-

dé plus de six cents pages où les blancs, il faut l'avouer,

jouent un rôle important.

La fable, on le voit, est assez compliquée et répond
peu à l'idée que l'on s'en forme en voyant le titre du
livre, qui est bien trouvé au point de vue du débit.

On ne s'attend guère, en ouvrant le Pèlerin de Sainte-

Anne, d'y rencontrer des histoires d'hommes de cage,

de voleurs, d'assassins, de charlatans et de femmes
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d'uno conduite plus que légère. Je n'ai pas analysé
tout ce que le livre contient ; il y a des épisodes, tels

que les exploits de maître Picounoc, les amourK de
Paul Hamcl, les hâbleries du taux docteur, (^t d'autres

encore, qui ne tiennent à l'intrigue i)rincij)ale qu'à
force de cheT-illes et qui servent uniqutuui'nt à em-
brouiller le récit. J'ai cru devoir bs passer sous
silence.

if^^ji^ Le but que l'auteur du Pèlerin de Sainte-Anne

s'est proposé est très moral : il a voulu montrer la jus-

tice et la miséricorde de ])ieu. Heureux s'il se lût

montré à la hauteur d'un tel sujet !

M. Lemay a singulièrement iailli dans les déve-
loppements de son idée. Je n'ai jamais lu un ouvrage
aussi élevé par la pensée dominante de l'écrivain, et en
même temps aussi dégradant, aussi dangereux dans les

détails, que ce livre au titre séduisant et trompeur.
Comment expliquer ce bizarre mélange de bon et de
mauvais ; comment M. Lemay, qui est un croyant sin-

cère, a-t-il pu composer des pages aussi scandaleuses ^

Je n'y vois qu'une seule réponse.

Dans une conférence donnée il y a quelque temps
à Versailles, M. Lefaivre, consul de France à Québec,
a dit, en parlant de la littérature canadienne, qu'elle
" suit attentivement les fluctuations de notre goût et

les reproduit avec conscience, scrupuleuse imitatrice

de nos auteurs à la mode."

Plusieurs de nos littérateurs, avides de louanges,

ont trouvé dans ces paroles un compliment flatteur.

J'ai ^m y voir, avec beaucoup d'autres, un reproche

aussi sanglant que mérité. Le livre de M. Lemay me
confirme dans mon opinion. Les écrivains canadiens,

en imitant scrupuleusement les auteurs français à la

mode, sont loin de faire honneur à leur pays.

Le genre actuellement en vogue dans la vieille

France, c'est le genre canaille, genre d'Emile Zola,

auteur de VAssommoir.

Mettre à nu toutes les faiblesses, toutes les hontes,

toutes les bassesses, tous les vices, tous les crimes qui

affligent la société ; entraîner le lecteur dans les lieux

15
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infâmes pour lui exposer erumeut tout «•»! qu'ils renfer-

ment de hideux et de repoussant ; élever les truands,

les voleurs, les dél)au('hés, les assassins au rang de hé-

ros, voilà le giMirt! canaille. Les auteurs modernes
appellent e.da " pi'indre d'après la nature." Les gens
de goût l'appellent, tomber dans le réalisme.

Le réalisme est à la littérature ce que le matéria-

lisuK" est à la n'iigion. C'est la destruction de tout

élan vers \e Beau idéal, qui ennoblit l'homme en le

faisant chercher son bonheur ailleurs que dans la

fange. Ou détourne les regards du mendiant qui

expose une plaie ou un membre difforme ; de même,
tout(» âme bien née, fuit l'écrivain réaliste qui se com-
plait ài nous peindre, dans ses détails les plus ignoblep,

la corruption du genre humain.
M. Lemay est tombé dans le réalisme. Je ne veux

pas le comparer à Emile Zola, ni son livre à VAssom-
moir. Au moins le but de l'auteur canadien est bon

;

mais s'il ne descend i)as aussi bas que l'écrivain fran-

çais, c'est que notre jeune soi.'iété n'est pas aussi pro-

fondément gangrt^née que la société du vieux monde.
Ij'auteur du Pèlerin de Sainte-Anne a fait tout en

son pouvoir poiii' rabaisser son livre au niveau du
genr(^-ca]uiille. A deux ou trois exceptions près, il a

t'hoisi pour principaux personnages des libertins, des

meurtriers, d'^s blasphémateurs, des femmes de mau-
vaise vie, tout ce que notre pays possède de plus dégradé
et de plus méchant. A chaque page il nous met en <'on-

tact direct avec des êtres que lui-même ne voudrait

pas saluer dans la rue, j'en suis certain ; nous enten-

dons t^ès souvent des conversations libres, grivoises,

maDionnêtes ; beau<'oup de scènes se passent en des

lieu'i que l'on ne nomme pas dans la bonne société, et

tout cela est raconté avec une crudité de langage
révoltante.

En un mot, M. Lemay a tenté de faire un bon
livre avec de mauvais matériaux ; il a voulu être

catholique et réaliste à la fois et voilà qui explique le

bizarre mélange que l'on remarque dans le Pèlerin de

Saihte-Anne, mélange inconcevable de religion et de

sensualité

i
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bon
être

^ue le

Dans U' domaine des lettres, comme ailleurs, il

faut i)eu de mauvais pour détruir.^ beaucoup de bon.

Un si'ul mot maiiieureux sulUt (iui'lqueiois i)our gâter

un ouvrag*», un roman surtout. Que devons-nouy do.ic
*

penser d'un livre qui renferme des pages entières d'une
immoralité i)roronde Y

Non seulement le roman de M. Lomay porte

atteinte aux l)onni'8 mœurs, mais il ne respecte pas
toujours les bons principes, <;e qui est plus grave
encore.

Picounoc, qui a trouvé de l'arge^ità voler, prétend
que c'est grâce à la bonne sainte Anne, et rien dans le

récit ne nous dit qu'il n'a pas raison.

Ailleurs, l'auteur met dans la bouche de l'un de
ses rares personnages lionnèLes les paroles suivantes :

" 8i la justice est trop lente, le peuple abrégera les for-

malités. " En elt'et, nous voyons plus loin le peuple,

sans l'ombre d'une raison et sans encourir le moindre
blâme, fort'er la main de la justice.

Il est sans doute permis au romancier de faire

entrer dans la composition d(; son livre dès personna-
ges plus ou moins mauvais. Mais il doit avoir soin de
les représenter sous des couleurs tellement odieuses,

tout en respectant les convenances de langage, que
personne ne soit tenté de suivre leur exemple. Expo-
ser le vice ne suffit pas ; il faut de plus le flétrir, le

punir. M. Lemay n'a pas toujours observé cette règle.

Plusieurs de ses hommes de chantier, Poussedou, Le-

fendu, Tintaint», Fourgon et Picounoc, après avoir

assourdi nos oreilles d(^ leurs horribles blasphèmes
disparaissent à la fin du roman, impunis et sans rece-

voir un mot de réprimande de l'auteur.

Picounoc, il est vrai, se voit menacé de 600 pages
de prose, où il devra jouer le principal rôle. L'on me
dira peut-être que c'est un châtiment digne de ses

crimes, et que l'écrivain réserve le même sort aux
autres blasphémateurs. Mais il y a là une nouvelle
injustice, une nouvelle immoralité : en agissant ainsi,

M. Lemay envelopperait dans la même punition les

coupables et le public innocent.

i'i
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Ce Picounoc est un monstre aussi invraisemblable

que méchant. Détourné par la seule peur d'un acte

que je ne saurais mentionner, mais que M. Lemay dé-

crit au long, ce misérable se couche tranquillement

dans son lit et le complaisant romancier lui envoie
" un sommeil calme et des songes agréables."

Je pourrais multiplier à l'infini les exemples de
cette nature, mais je crois en avoir assez dit pour dé-

montrer c{ue le livre de M. Lemay est loin de posséder

la première et la plus précieuse des qualités essentielles

au roman : la modalité.

^^^ Soue le rapport de l'intérêt, le Pèlerin de Ste.

Anne laisse beaucoup moins à désirer. Il y a de l'ani-

mation, de l'entrain dans le récit et dans la plupart

des conversations ; l'intrigue est assez bien nouée ; les

événements sont, à quelques exceptions près, vraisem-

blables, possibles du moins ; il y a des incidents très

émouvants et l'intérêt va grandissant jusqu'à la fin du
livre. Certains passages, tels que le songe de Grene-

viève, la fuite de cette malheurtuse et de Marie-Louise,

poursuivies par llacette, le miracle opéré en faveur du
pèlerin, sont réellement bien écrits. Le miracle, sur-

tout, fait honneur à la foi de l'auteur. Il y a dans ce

tableau de la vivacité, je dirai volontiers de l'inspi-

ration.

On réclame aussi pour le livre de M Lemay un
mérite spécial, celui de peindre fidèlement les mœurs
des campagnes canadiennes. C'est une question de fait

sur laquelle je ne puis me prononcer. Je ne suis pas

Canadien et j'ignor'^ les us et coutumes du pays, sur-

tout en dehors des villes. Une chose,toutefois, me pa-

rait exagéré'3 ; ce sont les mauvais procédés des enfants

envers le muet qui se rend en pèlerinage à Sainte Anne ;

on lui jette des pierres. Les gamins de la " Terre de

Liberté " ne feraient pas pis.

Mais il ne faut pas croire que le Pèlerin de Sainte-

Anne soit parfait même sous le rapport de l'intérêt.

L'uni ié du récit est brisé par de nombreux hors-

d'œuvre. Il y a, de plus, une confusion déplorable

diins l'enchaînement des incidents. En analysant le
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roman, j'ai tâché de suivre la marche naturelle des évé-

nements, mais il m'a été impossible de suivre l'auteur

lui-même, qui procède par sauts et par bonds. Au
chapitre XI du premier volume, par exemple, il saute

de l'hôtel de V Oiseau de proie, où Djos est en train de
lier connaissance avec Pi-jounoc, à Lotbinière où Ra-
cette fait des siennes. Dans un autre endroit, il nous
fait voir, presque simultanément, Noémie Bélanger qui
rêvasse au Platon et Geneviève qui pleure au Château-
Eicher. Ailleurs, au chapitre XVII du second vo-

lume, il se lance, pieds joints, de la petite rue Saint-

Joseph, où Racette est sur le point de tuer Marie-
Louise, au Château-Kicher où Djos revient après avoir

vainement cherché sa sœur. Puis, se souvenant tout

à coup que le maître d'école a toujours la main levée

sur l'orpheline, il nous ramène à la petite rue Saint-

Joseph, son lievi de prédilection, pour être témoins de la

bravoure de G-eneviève qui arrête le bras de llacette

prêt à tomber, ne fût-ce que de fatigue, sur l'innocente

victime.

Pour tout dire en un mot, les transitions sont si

brusques que l'on croirait presque, suivant l'expression

du Nouveau-Monde, à une transposition de la matière
imprimée.

Les personnages que M. Lemay met en scène sont
faibles au point de vue de l'art, ils n'ont, en général,
aucun trait caractéristique, rien qui les distingue
les uns des autres ; ils pensent et s'expriment de la

même façon, et tous sont également méchants ou égale-

ment bons.

Avant de laisser le chapitre de l'intérêt, je dois

dire un mot du dénouement. M. Lemay, <'o me semble,
n'avait pas besoin de marier son héros à Tirsignifiante

Noémie Bélanger. Il aurait pu en faire u;i mission-
naire qui se fût dévoué à la conversion de «es anciens
compagnons des chantiers. C'eût été plus grand, plus
élevé, plus naturel même, car un homme de la trei.i2")e

de Joseph, couA'erti et devenu l'objet de miracles écla-

tants, devait songer à une vie plus noble encore que la

vie domestique.

^'

I
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ii^^:^ Parlons maintenant du style du Pèlerin de

Sainte-Avve.

Dans mos remarques au sujet des " quelques cha-

pitres " que M. Lemay a bien voulu livrer à la publi-

cité, le printemps dernier, j-' me suis élevé de toutes

me.s forces contre " l'abondnnce stérile " et les compa-
raisons absurdes de l'écrivain. Aujourd'hui, après

avoir lu le livre en entier, y n'ai rien à rétracter ; loin

de là. Et je vois que, de son côté, M. Lemay n'a rien

retranché à son œuvre. La comparaison des corneilles

et celle des regards de deux étoiles y sont encore, mal-
gré les nombreux conseils que les amis de l'auteur lui

ont donnés touchant ces passages et d'autres du même
aloi. Je respecte le couragt? de l'écrivain si je ne puis
admirer sa prose.

L'auteur du Pèlerin de Sainte-Anne affect ^ '
.ires

de Victor Hugo dans ses derniers romans, notamment
dans Quatre-vingt-treize : phrase sèche, saccadée, m(mu-
hachée et rude. On la lit avec la même facilité que
l'on mangerait du bran de scie ou du son.

Comme je l'ai déjà fait r(^marquer, M. Lemay affec-

tionne outre mesure les épithètes qu'il accroche \)QX-

tout. Voici un exemple de cet amour excessif.

Vient ensuite la troupe des scieurs. C'est elle qui coupe, en fai-

saut chanter l'acier de son immense scie, l'écorce rugueuse, l'aubier tendre et

le cœur dtér du squelette /«m*?;//.

Autre exemple.

I.a chandelle de suif o^n brûle dans le fanal de ferhlanc rond et per'-é

jour comme une broderie, n'éclaiie guère (belle consonnance) le rivage sombre,

et le mythologiste qui aurait vu pasrer dans la nuit ces ombres silencieu^s

guidées par une pdle et tremblante lumière, etc.

M. Lemay, dont le langage est en général très-

libre, a parfois de singuliers scrupules. Une petite

fille se lève la nuit. De suite il la drape modestement
dans " un primitif vêtement de toile.

"

Mais le château-fort de M. Lemay, c'est la comi a-

raison. Entre ses mains, cette figure de rhétoriqu. r .t

une mine inépuisable qu'il exploite hardiment. Soas
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ce rapport il est sans rival et espérons qu'il restera

sans imitateur.

Je pourrais remplir des colonnes entières de com-
paraisons merveilleuses tirées du livre de M. Lemay,
car presque chaque page en contient deux ou trois,

toutes plus étonnantes les unes que les autres. Je me
contente de quelqiies-unes, prises au hasard

;
je les

livre, sans commentaire, à l'admiration du lecteur.

" Sa petite tête prenait encore, parfois, l'expression de gaité mutine des

papillons qui dansent dans les rayons du soleil.
"

" Les caps s'étendent, de chaque côté, comme des ailes de chauves-

souris.
"

" Le liquide descendit dans les gosiers avides, comme des filets d'eau qui

s'enfoncent dans les fentes des rochers. "

" Ces pensées agitent les esprits du muet comme les vents agitent les

eaux.
"

" Lî souvenir de la femme qui l'a tant aimée revient à sa mémoire,

comme un jonc que le canot a plié revient à la surface de l'onde.
"

" Des éclats de rire qui montaient comme des feux d'artifice.
"

" Les contrevents de la maison d'en face s'étaient ouverts comme des

yeux endormis depuis longtemps "

" Ces douces rêveries qui révèlent l'amour comme les vapeurs révèlent

la chaleur des sillons nouveaux. "

" Le souvenir de ces trois individus surgit dans son esprit comme

une brume dans la plaine
"

" Les moindres détails des agissements de ce garçon revenaient à leur

mémoire et prenaient des proportions énormes comme les joncs qui flottent

dans le mirage des eaux. "

" Leurs regards se rencontrent souvent et se confondent comme deux

sources vives, sorties de deux rochers opposés. "

Mais voici le bouquet :

" Les framboises avaient rougi le fond du panier, comme la honte ou le

dépit rougissait en ce moment les joues de la femme coupable.
"

C'est le sublime du ridicule, et si je n'avais pas vu
cela imprimé en blanc et en noir je n'auraisjamais cru
qu'un écrivain pût arriverjusque-là.

à

p.

y
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Pourquoi l'auteur a-t-il émaillé son livre de ces

comparaisons impossibles? Personne n'osera prétendre
qu'elles sont destinées à l'embellissement de l'ouvrage.

M. Lemay lui-même ne voudrait pas soutenir cette

thèse devant un auditoire intelligent. Mais quel en
est donc l'objt^t ? Aidé des lumières de quelques amis,

je crois avoir trouA'é le mot de l'énigme : empêcher de
dormir. Placées à des intervalles réguliers, ces com-
paraisons choquantes produisent sur le lecteur la sen-

sation que ferait éprouver la décharge d'une série de
batteries galvaniques. Tout en vous irritant les nerfs,

cela vous tient éveillé.

M. Lemay ne manque jamais l'occasion de placer

de ces machines électriques ; il se porte plutôt à des
excès regrettables. Notre auteur ne craint yms de dire

que les " deux brigands poussent une clameur qui re-

tombe sur eux comme le sang du Christ retomba sur

les juifs maudits." Comparer le sang du Christ à une
clameur de brigands, c'est plus qu'une absurdité litté-

raire, c'est un blasphème.

Le français du Pè/eri de Sainte-Anne n'est pas tou-

jours d'une pureté acadtmique, même lorsque l'auteur

prend la parole. Exemples :

Il avait peur qu'on le l>'i ravît.

L'aveugle fureur du peuple est raUre.

M. Lemay n'évite pas toujours les anglicismes. Il

dit : "se donner du trouble" pour " se donner de la

peine." Surtout il tombe dans le trivial. On trouve dans
son livre des conversations comme celle-ci :

,
* —C'est toi qui restes avec la taque ! (le tac peut-être.)

—Non, je l'ai donnée à Henri.

—Ce n'est pas vrai ! , ,

—As-tu la pelotte, Alec ?

—Non, c'est petit Pierre qui l'a. y^
. ;

—Serre-la bien, petit Pierre 1 on jouera après l'école 1
-\^---.^_..:.^.^~-~^.:

En somme, le style du rcmnn laisse à peu près au-

tant à^désirer que sa moralité.
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Je me résume doue en disant que lePèlerin de Sainte'

Anne est un livre intéressant mais très mal écrit et

tellement dangereux qu'on ne saurait le mettre entre

les mains de tout le monde.
Le public honnête et éclairé, j'ai raison de le croire,

ratifiera cejugement.

LES '' PREMIERES POESIES "

'''iH'

I

M

D'EUDORE EVANTUREL
1 mai 18t8.

J'ai lu, oui j'ailu les " Preriières Poésies " de M.
Eudore Evanturel. Je voudrais les critiquer, mais je

sens que la tâche est au-dessus de mes forces. Je ne
me suis jamais trouvé en lace d'un pareil livre. En le

parcourant, j'ai éprouvé des sensations nouvelles et

impossibles à décrire : un mélange d'indignation,

d'étonnement, de stupéfaction, de tristesse et d'hilarité.

D'abord, c'est l'indignation qui s'est emparée de
moi. J'ai voulu prendre un ton solennel et dire de
gros mots, tels que suffises, ine/dies, niaiseries, platitudes,

que sais-je encore. Peine inutile. La langue française

ne contient pas de termes assez énergiques pour rendre
ma pensée. Renonçons au genre tragique ; essayons

de rire, peut-être cela nous soulagera-t-il un peu

.

:^*^ Est-il donc vrai que ce jeune homme n'a pas
un ami assez sincère et assez charitable pour lui dire

qu'il n'est pas poète et qu'il ne le deviendra jamais ?

Cet ami n'est certes pas notre grand romancier, M.
Marmette, car c'est lui qui s'est chargé d'é(n-ire la pré-

face du livre et de présenter au public le musagète
débutant.

La préface est digne di^ l'ouvrage. M. Marmette
est à la hauteur du sujet et nul autre que lui n'aurait

pu produire un mor-eau de prose qui cadrât si bien
avec les vers de M. Evanturel.

*»«*««*!.
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Il « 1

L'auteur de Charles et Eva, il va de soi, nol^s parle

d'abord de lui-même et de Tété qu'il a passé au Bout-
de-l'Ile. C'est dans cet endroit enchanteur que le

grand romancier a rencontré le petit poète ; c'est là

qu'ils ont flâné ensemble et qu'ils ont conçu le néfaste

projet de publier ce volume. Pourquoi ces détails ?

N'était-ce pas assez de nous infliger ce livre, sans nous
faire connaître le lieii où vous avez tramé ce noir com-
plot contre le bon sens ? Qui voudra désormais visi-

ter l'Ile d'Orléans ? Assurément, pas une seule des
personnes qui liront les Premières poésies. Au reste, le

nombre en sera fort restreint.

M. Marmotte s'extasie devant les vers de M. Evan-
turel. Notre grand romancier en extase n'est pas ce

qu'il y a de moins désopilant au monde.
M. Marmette trouve chez son ami toutes les qua-

lités imaginables. Et M. Evanturel est sans doute
convaincu que M. Marmette a de l'esprit. Heureux
M. Marmette ; heureux M. Evanturel !

Les vers de M. Evanturel, dit M. Marmette, ont
un air de contentement—est-ce que cela signifie que
l'auteur a l'air content de lui ?—et de gaieté, des notes

tristes et même des sanglots immortels. Enfin une
infinité de choses remarquables que le lecteur su-

perficiel n'observe pas à l'œil nu. Son cher Eudore
"butine sur les fleurs, commes les abeilles ", tout en se

ménageant, dans l'occasion, des " élans hardis." Par
ses " allures cavalières "—et certes il en a—M. Evan-
turel " offre un air de parenté avec Alfred de Musset."
En effet, la ressemblance entre de Musset et Eiidore

doit se borner à des " allures cavalières ". Je ne con-

nais guère de Musset, Dieu merci, mais on m'affirme
qu'il a de l'harmonie, de la verve, de l'inspiration, même
du génie, toutes choses qui manquent absolument à

l'auteur de Crâne et cervelle.

Ce n'est pas tout. M. Marmette nous apprend que
son auteur " s'efforce de se rapprocher de Theuriet, de
Copée, de Sully Prudhomme et d'Alphonse Daudet."
Mais en homme prudent, il se carde bien de dire que
M. Evanturel réussit dans ses efforts.
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que
de

let."

que

•Te ne puis résister plus long-temps à la tentation
de citer textuellement un passage de M. Marmette :

" Ainsi que la belle fille célébrée dans le sonnet bien connu de Joséphin

Soulary, laquelle enferme son corps souple dans une robe juste et collante qui

fait valoir toute l'exquise perfection de ses formes, les petits drames dont se

composent le grand nom1)re des productions de M. Evanturel, s'agitent dans

un cadre de \tQ\\ dt dimension et veulent sujipléer à la profusion des ornements

par la délicatesse des lignes et le fini des contours."

D'abord, une question : Connaissez-vous Joséphin
Soulary et son sonnet bien connu ? Je le demande aux
hommes qui s'occupent de littérature. Ou si vous les

connaissez, n'est-ce pas M. J icques Augerqui vous les a
fait connaître ?

Puis, comment trouvez-vous la toilette de la belle

fille ? Je me trompe peut-être, mais il me semble que
M. Marmette a un goût très-prononcé, trop prononcé
même pour les costumes " justes et collants.

"

Après ces réflexions d'une haute portée morale, M.
Marmette prend la peine de citer plusieurs morceaux
de M. Evanturel, qu'on peut lire vingt pages phis loin,

sous prétexte d'en faire ressortir des beautés imagi-
naires. C'est un misérable truc pour faire lire ces vers

deux fois. Je le dénonce comme " manœuvre fraudu-
leuse.

"

Mais puisque M. Marmette nous en donne le

fâcheux exemple, citons des vers de M. Evanturel :

J'étais sorti, croyant la voir après la messe.
'

J'attendis vainement jusqu'au soleil couché,

Je revins cependant sans paraître fâché,

Très lentement, les yeux levés, la tête haute.

Mais j'ai battu mon chien en entrant. C'est sa faute.

M. Marmette nous donne sa parole de romancier
que ce dernier vers est un " trait piquant de joyeuseté,
un jet d'humeur." Je suis bien aise de le savoir, car

franchement je n'y vo3'ais d'abord qu'une platitude

pour ne pas dire une stupidité. Et même avec l'aide

'<• tl
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des lumières de M. Marmette, je ne comprends pas

trop en quoi consiste le " trait piquant de joyeuseté."

Peut-être que le chien, la parti<^ la plus intéressée dans
l'affiiire, pourrait nous donner quelques éclaircissements

sur ce sujet.

Mais glissons là-dessus. Ecoutons plutôt M. Mar-
mette qui va nous citer encore des vers. C'est le poète

qui fait ses adieux à sa muse. Voyez comme il s'y

prend d'une curieuse façon : -

Tout est fini. Fermons la porte,

Et mettons la barre aux volets,

Fais tes malles, petite ! Emporte

Tes colliers d'or, tes bracelets.

'
,

' " y\\.& défais ta robe neuve,

-
: Détache ton tablier blanc.

Rajuste ta coiffe de veuve

Donne un baiser à ton an..int.

Il eût été plus convenable, ce me semble, que le

poète se retirât pendant que sa muse changeait de toi-

lette. Puis, comment feront-ils pour sortir de l'appar-

tement, puisqu'ils ont fermé la porte et mis la barre

aux volets ? Je ne vois d'autre issue que la cheminée.
Et depuis quand, je vous en prie, les muses portent-

elles des coiffes de vevve, même lorsqu'elles sont aban-
données de leurs amants ? M. Marmette nous déclare

que c'est "là de la poésie de genre." Libre au lecteur

d'ajouter au mot ^^enre Fépithète qu'il croira " la plus
appropriée à la circonstance "

: hêle, par exemple.

Nous touchons à la fin de la préface, heureuse-
ment. Mais en terminant, M. Marmette commet une
dernière inconvenance. Il ose accoler le nom d'Eudore
Evanturel à celui de Crémazie. C'est un crime de
lè^' -^-littérature contre lequel je proteste de toutes mes
forces.

:^^:^ Abordons maintenant l'ouvrage même. Notre
travail ne sera pas bien long, car, par bonheur, il y a

beaucoup de papier blanc. Plût au ciel qu'il y en eût
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davantage, le papier non imprimé étant la partie la

mieux réussie du livre.

Citer les vers de M. Evanturel, c'est les critiquer.

Si l'espace me le permettait, je reproduirais tout le

volume, sans commentaire, et j'aurais venjçé le bon
sens outragé dans chaque ligne. Mais il y a des degrés
partout, même dans la bêtise

;
je me bornerai par con-

séquent aux morceaux les plus ineptes.

M. Evanturel commence par les quatre saisons,

qu'il habille les unes après les autres. Le printemps
porte une cravate de soleil,, avril tient un parasol à la

main et mai, qui le suit par derrière, a une rose à la bou-
tonnière

;
juillet est coiffé d'un chapeau de paille et.

l.e blé promet, la fraise est mûre,

\ ..; Quand vient le soir, tant l'air est bon,

:^'.^
; La lune en quête d'aventure : :;

^ :::':^'':/-'^-;': Se promène sur son balcon.

Parlant de l'automne, le poète fait des révélations

saisissantes, startfing, comme disent les Anglais.

^;: Les nuits sont froides ;

—

Vo>i s'enrhume ;

"- Soir et matin le ciel est noir.

Les nuits sont froides ;—le toit fume
;

La boue encadre le trottoir.

Après avoir cité ces A'ers, M. Napoléon Legendre,
membre actif de la société d'admiration mutuelle, s'ex-

prime comme suit :

Voici, à mon avis, quelque chose qui sort de l'ordinaire et du commun.

Les pensées sont neuves et habillées dans un langage élégant. Le vers est

bien fait et l'idée y est à l'aise.

Ainsi, dire qu'en automne l'on s'enrhume et que
la boue encadre le trottoir, c'est formuler des pensées

neuves, c'est sortir de l'ordinaire et du commun. M.
Legendre a bien fait de le. dire, car personne ne s'en

serait douté. Mais en y réfléchissant un peu, on se

convaincra qu'il y a là réellement du neuf \ii de l'extra-

ordinaire : C'est de voir qu'il existe des hommes capa-

I
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blés do trouN'er de la poésie dans un rhume de cerveau.

M. Legendre dit que l'idée est à l'aise dans lo vers.

Certes, oui on V)ourrait y mettre encore plusieurs autres

idées de cette force sans rien jyêuer.o^

if^^^ Mais laissons les quatre saisonn à l'admira-

tion de M Leg-endre
;
passons par-dessus Vlncontufe

qui se cachait le pied dans la mousse amoureuse
;
pas-

sons par-dessus VécoUer, dont les " trous de son habit

laissent voir sa chemise."—M. Li'jçendre prétend que
c'est de la " véritable poésie "— ;

passons aussi par-des-

sus le Pastel, représentant, entre autres choses, des

ogives et des vieux ponts qui prennent " à qui mieux
mieux des airs de nostalgie '^

; arrMons-nons un instant

devant Les amoureux. Ce morceau commence par les

merveilleux vers que voici :

Cet amour réchauflé s'anime aux feux de l'âtre.

Ils s'étaient rencontrés au sortir du théâtre,

\^omme ceci ; l'instant de se dire au revoir.

La société d'admiration mutuelle devrait offrir

une récompense honnête à celui qui trouvera une expli-

cation plauK ble à cette charade.

Dans la pièce intitulée : Fatalité, le poète se montre
sous ses véritables couleurs. Une jeune fille est occu-

pée à faire sa toilette, et le musagète ne craint pas

d'avouer qu il la regarde par la porte entr'ouverte.

C'est là, sans doute, une de ces " allures cavalières
"

que M. Marmette signale à l'admiration du public.

^'^^ Les transitions de M. Evanturelsont parfois

heureuses. Exemple:
Le poète entre dans la demeure d'un homme qui

s'est fait tuer par le tonnerre :

....le cadavre avait la face noire.

A la cloison pendait un crucifix d'ivoire.

Pas de feu. La misère et le deuil à la fois.

L'ouragan descendait de la cime des bois,

Et, courant vers les flots, semblait vouloir les tordre.

Le vieux chien se dressa sous le lit pour me mordre.

J'eus peur. Un nouveau né dormait sur l'établi.

.*
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Ce vieux chien qui se dresse tout à coup au milieu
de la tempête, sous le lit, fait un charmant tableau.
Si le désordre était toujours un eifet de l'art, ce passage
devrait être classé parmi les cht^fs-d'(euvre de l'esprit

humain, car il serait dilHiule, je (;rois, de trouver autant
de confusion eu aussi peu de lignes.

JH^^jj^ Je oite en entier le morceau suivant, où le

poëte se peint lui-même.

J'ai rêvé bien souvent d'aller mourir à Nice,

Seul, au milieu d'un bois, dans un vieux chalet de Suisse,

Près d'un lac ; mais surtout j'ai souhaité d'avoir,

Un marquisat bien riche avec un beau manoir.

Oit plutôt un castel bâti sous Charlemagne,

J'aurais voulu vivre, autrefois, en Champagne.

(Si le poëte voulait être franc, il avouerait qu'il ne
sait pas du tout ce qu'il veut. Mais c'est un détail.)

Du temps de I-ouis quinze et de la i'ompadour.

L'été dans mon domaine, et l'hiver dans la cour,

J'aurais servi mon roi, le peuple et la noblesse.

Aux soupes clandestins du baron de Gonesse,

Plus tard, Lebel m'aurait fait voir la Diibarry.

Partout, dans mon castel, au château de Marly,

Même au grand Trianon, aux pieds d'une marquise,

J'aurais relu Rousseau

—

La nouvelle Hélotse.

Je n'ai pas besoin de faire ressortir la profonde
immoralité de ce dernier passage. Ceux qui connais-

sent l'histoire, ceux qui connaissent la Nouvelle Heloïse

de liousseau comprendront toute la dépravité des goûts
de ce jeune homme.

Dans un autre endroit, M. Evanturel se vante de
lire Alfred de Musset sous un if. Il a lu cet auteur
dangereux, j'en suis convaincu, mais non sous un i'

attendu qu'il n'y en a pas dans le pays. Le pauvre
garçon admet qu'il rêve, la nuit, à Don Paez. Dans
ce cis ses rêves sont aussi mauvais que ses vers, car

Don Paez, m'assure-t-ou, est un véritable Don Juan
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pariMieu, un Lovolacv» doublé de la grossièreté d'un
Piv?ouno»;.

Ainsi 1<M doux scnils morooaux qui roiiformont une
ponséc quoli'onquc ros]>ir('iit la volupté, la luxure, les

Êassions les plus déi»radant«'s. .To veux croire que M.
vanturel a le cœur moins gâté qu'il le dit, mais s'il

continue ses mauvaises lectures il finira pas tomber
aussi bas que les tristes personnages qu'il chante.

^#^ JjOfi Jinales de M. Evanturel sont toujours pé-

nibles On dirait qu'il t'ait un suprême effort pour
terminer chaqut^ morceau par un vers encore plus vide
que les autres. Et, règle générale, il réussit à mer-
veille. Voyons-le plutôt à l'œuA're.

Ce sera le dernier (cadeau) d une flamme mourante
;

Et quand tu briseras ce coffret pour le voir

Mon cœur—que la lame aura blessé, niécha.ite 1—(vers de onze pieds I)

Tombera tout saignant de son papier en noir.

Quelle chute, grand DieiT ! F 'etit devant ces vers

que MM. Marmette et Legendre :)ament d'admira-

tion.

Autre exemple d'une chute douloureuse.

Une fenêtre. Un rideau rouge.

Et sur le canapé de crin,

Un enfant qui dort. Rien ne bouge,

Il est dix heures du matin.

C'est textuel. Ca finit comme ça et pas autrement.

Par bonheur, le bambin ne monte jamais bien haut, il

se contente de grimper sur les meubles ; sans cette

précaution, les /)/()n<i-enm qu'il fait à chaque instant

pourraient avoir une issue fatale.

^#^ M. Evanturel, nous assure M. Marmette,
"joint au coloris beaucoup d'esprit d'observation."

Exemple :

Ce vieillard est toute une étude ;

Le regarde-t-on fixement

' ';-•:: On reste avec la cerliiude ; :\v-- .;

Que H's veux roulent dans Jii siuij^.

t ) .1., ,^^
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Voilà à quoi 8« réduisont son étude et son esprit

d'observation.

1^ platitude ici dorlote l'innocence.

i(f*ilf La pièce de résistance est intitulée : En reve-

nant des eaux. Il faut lire le morceau en entier pour
en saisir toute l'inénarrable inanité. C'est eu revenant
des eaux que M.Evanturel a

.... rêvé des regards découpés en amande,

qu'il a adoré un œil battu, qu'il a demeuré sur le pont
d'un bateau, une heure entière, par une pluie battante,

sans l'ombre d'une raison ou d'un parapluie, et qu'il a
commis mille autres folies, to nvmerovs ton mention,

comme disent les encanteurs.

^* ^ Avoir longtemps senti l'odeur de ses cheveux,

c'est ce qu'on fai' à vingt ans, paraît-il, au bal.

Le poëte a lait un rêve qu'il s'empresse de raconter

au public en le qualifiant de fort étrange. En effet,

c'est un rêv3 assez curieux, puisqu'il rêvuH qu'il rêvait.

Après avoir parcouru, dans ce rêve rêvé, le monde parfait
y

en compagnie d'une jeune femme quelconque, à l'épau-

le de laquelle pendait une aile de dvivet, il revient à -

lui, et

Je pressais sur mon cœur—c'est tout ce qui me reste,

Le rainean toujours vert de Parbre de la foi,

Le poëte trouve qu'il ne lui reste pas grand'chose
de son voyage. Je ne partage pas son opinion. Ce
rameau me paraît unique, et si M. Evanturel voulait

entrer en négociations avec Barnum, il pourrait vendre
ce trophée, j'en suis convaincu, un prix fabuleux.

il(.^^ M. Evanturel a réimprimé ses Trois sonnets.

Un homme qui a eu la faiblesse de faire un sonnet est

tenu en honne^ir de le livrer au public. C'est la seule

pénitence qui puisse racheter sa faute. A ce propos,

je ferai remarquer, en passant, que M. Jacques Auger
doit encore à son pays une amende honorable. Il a fait

des sonnets qui n'ont pas vu le jour, si ce n'est dans

16
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T.n ouvrage do M. Soulary, bien connu du seul M. Mar-
mette. Ce n'est pas bien ; d'autant plus que M. le

syndie s'était solennellement engagé à les publier

dans le Journal de Québec, ce refuge des pécheurs litté-

raires. On attend avec anxiété ces sonnets, afin de

pouvoir décerner à M. Auger le diplôme de grand écri-

vain qu'il réclame depuis si longtemps. Mais évitons

les digressions.

Les sonnets de M. Evanturel ressemblent à tous

les sonnets du monde,OA//// more so. La rime y est, les

vers ne dépassent pas Ip noribre voulu par la loi et les

strophes sont disposées suivant les règles de l'art. Il

ne manque qu'une chose : l'idée. Mais c'est une baga-

telle dont il ne faut pas tenir compte.
. Je cite quatre vers du troisième sonnet ; c'est

assez :

Vous serez toujours là, penchée avec mystère,

Promenant (a et là votre front étonné.

Sur ce sonnet qu'un soir ma main a crayonné.

Ayant, à son insu, vos grands yevx pour lumière.

On admettra qu'il y a dans un sonnet de M.
Evanturel de quoi nous faire promener ça et là notre

front étonné.

^^if^ M. P]vanturel a la manie de commi^ncer ex

abrupto. Il faut presque toujours deviner le sujet.

Cette m^^nière de procéder n'est pas sans inconvénients,
comme on peut le voir par les lignes suivantes, les

premières d'un morceau intitulé : Cadeau de noce :

Contrat de mariage I ô jabot de notaire !

Tu sentiras trembler ton âme dans ta voix,

' Quand, tes prénoms signés, ta lèvre avec mystère, :; \

î'^era chanter ce oui sur un air de ton choix. *
'

C'est soit le contrat de mariage, soit le jabot de
notaire qui sent trembler son âme et dont la lèvre fera

chanter ce oui ! Quel contrat, et surtout quel jabot !

^#^ N'en déplaise à M. Marmette, son jeune pro-

tégé n'a pas le moindre sentiment de la vraie poésie.
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Un véritable poëte ne saurait écrire, eu face de la mort,

des vers comme ceux-ci :

C'est deniain que tu pars, c'est demain qu'un archange

Scus son aile, en passant, va venir te chercher.

Uemarquez bieu que la personne dont il s'agit est

déjà morte et qu'elle va être enterrée le lendemain. Ce
n'est donc pas l'âme, mais le corps que l'archange em-
portera xou» son aile.

Et plus loin, dans la même pièce de vers ou trouve
la profanation suivante :

. . ,
On chantera pour toi quelque chose à l'église

;

Peut-être les adieux que tu chantais un soir. '
•',

Il faut être incapable de comprendre la musitjae
et la poésie, il faut être insensible aux beautés de notre

culte, pour qualifier de quelque chose la messe de requiem,

le Dies irœ, le Libéra, ces chants sublimes et tovichants

à la fois qui font verser des larmes à tout homme qui
croit à l'immortalité de l'âme.

M. Evanturel rabaisse tout ce qu'il touche. Il lui

est imj)ossible de concevoir une i^ensée noble et élevée.

,: ^ Elle mourut, la pauvre femme, ,, '
, .,

Dieu se fit apporter son âme,

Sur les ailes d\\nc chanson,

Cette pensée est aussi révoltante que ridicule ; ce

n'est pas ainsi que les poètes parlent de l'âme.

^"^j^ Mais pou.rquoi continui r plus longtemps nos
recherches ? Nous ne trouverons dans ce recueil que
de la " mauvaise prose dans laqutdle les vers se sont
mis," pour me servir de l'expression d'un homme
d'esprit.

M. Marmette, M. Logendre, le Journal de Québec et

le Mercury auront beau faire, ils ne réussiront pas à
empêcher les Premières Poésies de tomber à plat. Ou
dira de ce prétendu poëte ce qu'un satirique français a
dit de l'auteur d'une mauvaise pièce de théâtre :
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.... Il ne fut pas sifflé,

Non pas même sifflé ; ce fut la chute morne.

De l'ennuyeux parfait devant l'ennui sans borne.

L'a'^phyxie empêcha même qu'on pût gémir,

On craignit de siffler tant ^n voulait dormir,

OUI, CERTAINEMENT LES BASQUES !

26 mai 1879

Le Canada et les Basques. Trois écrits de M. Faucher

de Saint-Maurice, {de) M. Marmette et [de) M. Le Vas-

seur. Avant propos du comte de Premio-Real ; tel est le

titre d'une brochure qu'on a bien voulu nous adresser.

La thèse soutenue par les auteurs est que les Bas-

ques connurent Terre-Neuve et le Labrador avant
Jacques-Cartier et qu'ils furent les premiers décou-

vreurs du Canada.
Nos quatre publicistes apportent à l'accomplisse-

ment de leur tâche tant de bonne volonté, tant de zèle,

que tout homme impartial sera forcé dadmettre qu'en
écrivant ces pages ils croyaient sincèrement jeter une
nouvelle lumière sur notre passé, élucider un point
d'histoire fort obscur. En réalité, ils n'ont fait que
répéter ce que tous ceux qui s'occupent tant soit peu
d'histoire savent depuis bien longtemps. Seulement,

ils ne répètent pas tout ce que l'on sait touchant les

premiers découvreur?^ de ce continent.

Epris d'un grand amour pour les Basques, amour
inexplicable si l'on considère qu'il représente ici un
gouvernement qui persécute ce petit peuple de héros,

M. le consul d'Espage a entrepris de prouver que c'est.

de la Biscaye que sont venus les premiers découvreurs

du Canada et de Terre-Neuve. Pour l'aider dans sa

tâche, il a eu recours à trois géants de la plume, Fau-
cher, Marmette et LeVasseur" A eux quatre, ils ont

réussi à réimprimer certaines notes, que l'on peut trou-

ver dins vingt histoires différentes, qui prouvent assez
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clairement que les Basques fréquentaient les côtes de
Terre-Neuve et du Labrador longtemps avant l'arriA'ée

de Jacques-Cartier dans le golfe Saint-Laurent. Tout
le monde sait cela ; de plus, tout le monde—j'entends

tout le mond^ qui étudie l'histoire—sait que, dès le

dixième siècle, les Islandais et les Norvégiens fréquen-

taient ces mêmes parages. Donc, il est puéril de vou-
loir prouver que les Basques ont connu les côtes du
Labrador et de Terre-Neuve avant Jacques-Cartier, car

c'est chose admise ; de même qu'il est absurde de dire

que les Basques ont été les premiers à découvrir le

Canada, car rien, surtout rien dans l'écrit de notre

quatuor, ne le prouve.
Voilà pour le fond, ou le manque de fond, si vous

aimez mieux, de cette brochure ; examinons-en main-
tenant la forme.

^^^ D'abord, nous avons un avant-propos par M.
le comte. Puisqu'il s'agit des Ba-sques ou des Vasqne$,

on ne sera pas surpris d'apprendre que Son Excellence

a voulu écrire le français rbmmc un Vasque espagnol.

Elle a merveilleusement réussi. Voici un échantillon

de son style.

" Il [M. Bdiiillet) ajoute au^si qu' -n prouve au i.i 'ven d'arguments ; si

par arguments il entend ce qut 'IkI > moi-même, alors // est/irom'/ que les

Basques ont été les premiers l.i. jif conn le l'époque ht»! i qui

aient fait des découvertes au Canada.

Oui-da ! Et si par hasard M. ,)Ouillet n «ntendait

pas par le mot argument ce que M. le cousu] • ffud,
-—ce qui est fort possible—il ne serait pas urnuré que les

Basques, etc. De sorte que la découvert du Canada
par les Basques dépend de la signification qu'il faut

donner au mot argument ! Singulière proposition, en
vérité.

Le passage suivant m'a beaucoup a ..se ;
je le

cite tel qu'on le trouve dans la brochure. " Il s'agit du
mot " basque. '". Basque (tni Espagnol vaaro ou vrv-

gong'ado, basque euacaldunac) est le nom d'une popu-
lation QUI HABITE le SUD DE LA FRANCE ET LE NORD
DE l'Espagne. " Cette v^érité de La Palisse, énoncée

éâ-,
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en gros oaractères, me fait songer an temps on je fenil-

letuis mon abécédaire. Evidemment, M. le comte
s'imagine qn'il est appelé à nous enseigner les rudi-

ments de l'histoire de son pays. ' '

Mais voici quelque chose de plus grave :

" Au Canada, comme on pourra le voir dans la

note ci-dessous, on commence à s'intéresser profondé-
ment à touti^s ces questions historiques. " Et cette

note n'est rien autre chose qu'un extrait du Canadian
Spectator, du 12 avril 1879, qui avertit le public qu'il

va poser des questions sur l'histoire du Canada. Et
les travaux historiques de GTarneau, de Ferland, de
Christie, de Smith, de Hawkins, de Miles, de Laver-
dière, la publication des relations des jésuites et des
œuvres de Champlain, les rééditions de Tross, etc.,

etc., ne comptent pour rien, puisque c'est en 18*79 qu'on
commence à s'intéresser aux questions d'histoire. " Avec
cela, dit M. le comte, _/e termine ma jiréface en insérant

les écrits de mes amis, M. Faucher, M. Marmette et M.
LeVasseur. " C'est-à-dire que la préface se termine
ou se complète par l'insertion des études de messieurs
Faucher, Marmette et LeVasseur. Or, comme l'opus-

cule dont il s'agit ne renferme que ces trois écrits, plus
les quelques mots de M. le consul, nous avons le

curieux spectacle d'une brochure qui se compose exclu-

sivement d'une préface ! C'est pour cxAii sans doute
que cette production littéraire laisse tant à désirer.

:)^*^"Qui a découvert Terre-Neuve et le Labrador ?"

M. Faucher, qui se pose cette question, nous assure que
ce sont les Basques, et il croit prouver sa thèse en nous
démontrant que L s habitants de la Biscaye faisaient

la pêche sur nos cotes avant les navigations de Chris-

tophe Colomb. Mais il oublie de nous parler des dé-

couvertes faites au commencement du onzième siècle

par les Islandais. Il avait pourtant sous la main la

preuve que ces hardis navigateurs du nord connais-

saient, dès cette époque rt'culée, l'Ile de Terre-Neuve
qu'ils nommaient Helluland et une partie de la Non-
Velle-Eiosse, appelée Markl; id. En consultant l'his-

toire de M. l'abbé Ferland i] > aurait trouvé, à l'appui de
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cette thèse, des preuves qui valent au moins les docu-
ments qu'il cite, d'après des auteurs français, pour
établir que les Basques fréquentaient le golfe Saint-

Laurent " avant la prise de possession de Jacques-
Cartier.

"

L'écrit de M. Faucher peut se résumer ainsi : Les
Basques ont connu le Canada avant Jacques-Cartier,
donc personne ne l'a connu avant eux. Ce raisonne-
ment, on l'admettra, est tout à fait renversant. Pour
prouver que je n'exagère en rien l'esprit logique de
M. Faucher, je cite le passage suivant :

" Le Golfe .Saint -Laïut-nt était-il fréquenté avant la prise de possession de

Jacques-Cartier ?

•' Oui, cela est inconLebtable. Cartier écrivant, pendant qu'il est sur la

côte du Labrador, à son premier voyage en 1534, rapporte ceci : "Nous ad

" visâmes une grande nave qui estait de Larochelle, laquelle avait la nuit

" passé outre le port de Brest—aujourd'hui Old Fort—où ils pensaient aller.

" pour pescher. "

" Les gens de la Rochelle connaissaient donc depuis un un temps iniiné-

moriaî les cô'^es du Labrador, ainsi que celles de Terreneuve, où les attiraient

les avantages de la pêche à la morue ; mais ils n'étaient pas les seuls à ex-

ploiter ces parages de brumes, de richesses et de mystères."

Voyez comme c'est puissamment raisonné : Jac-

ques-Cartier voit en 1534 un navire de la Eochelle sur
les côtes du Labrador, donc les gens de la Rochelle
connaissaient ces côies depuis temps immémorial, mais
ils n'étaient pas les seuls à exploiter ces parages
de brumes, de richesses et de mystères ! Pour un écri-

vain qui x^eiit tirer de telles conclusions de semblables
prémisses, la logique n'a pus de secrets ; il n'y a rien

qu'il ne puisse prouver.

^^il(. Nos historiens ne s'entendent pas du tout

sur la manière dont la découverte du Canada s'est faite

par les Basques. M. Faucher suppose qu'un navire

basque a été entraîné jusqu'à Terre-Neuve par un cou-

rant maritime que le comte Premio-lleal ( roit exister

entre le golfe du Lion et le détroit de Belle- Isle. Ainsi

ce serait un pur hasard qui aurait révélé aux Basques

'"
f' I

t.

r g;:

1:
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l'existence de ce continent, et la " gloire qui leur re-
vient " serait assez mince,

" L'existence du courant basque-canadien, dit M.
Faucher, une fois prouvée au monde savant, l'hypo-
thèse du comte de Premio-Real devient irréfutable.

"

C'est là un bel échantillon de la nouvelle logique
inventée par la société d'admiration mutuelle. En
admettant l'existence de ce courant, l'hypothèse de M.
le comte, loin d'être irréfutable, serait à 'peine accepta-
ble, car les document* mêmes que cite M. Faucher
prouvent que ce n'est pas le hasard qui a conduit les
Basques vers le continent américain :

Les grands profits, et la facilité que les habitants de Capbretc . près

Bayonne et les Basques de Guienne ont trouvé à la pêcherie des baleines, ont

servi de leurre et d'amorce à les rendre hasardeux à ce point que d'en faire la

queste sur l'Océan, par les longitudes et les latitudes du monde. A cet effet

ils ont cy-devant équippé dej navires pour chercher le repaire de ces mons-

tres. De sorte que suivant cette route, (ici je cite d'après Michel et non

d'après M. Faucher qui tronque le document) ils oni découvert, cent ans avant

les navigations de Christophe Colomb, le grand et p"tit banc de morue, les

terres de Terre-neufve, etc.

De sorte que ce n'est pas le hasard mais l'amour
du gain qui a poussé les Basques vers l'occident. Du
reste, le savautissime M. Marmette l'affirme en ces
termes :

Les baleines, dont ils faisaient la pêche de temps immémorial, devenant

de plus en plus rares sur la côte d'Espagne, les Basques se mirent à leur don-

ner la chasse sur la haute mer. L'expérience ayant bientôt déniontré que ce

genre de cétacés se montrait de plus en plus nombreux, à mesure qu'on avan-

çait dans l'ouest, ils poussèrent hardiment jusque sur les bancs de Terre-

Neuve.

^^i!(. L'étude de M. Marmette, du reste, ne porte
aucune nouvelle i^reuve à l'appui de la thèse que sou-
tient M. le comte. Ou voit que les Basques ont été dea

premiers à fréquenter les côtes du Canada, voilà tout.

M. Marmette s'amuse à découvrir des rf^ssemblan-
ces entre les noms donnés à certains endroits de Terre-
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Neuve et ceux que port'jiit des villages de la Biscaye.
Quelquefois ces éttpno'ogies sont affreusement tirées

par les cheveux. " Ainsi, dit-il, le nom de Rognouse,
serait celui d'un bouro- désigné sous le nom d'Orrongne
à une demi-licuo de Saint-Jean de Luz." S'il faut si

peu de ressemblance pour établir une étymologie, je

serais parfaitement. en droit de dire que Marmette vient

de marmite, ou que Nazaire vient du mot hébreu nabal,

qui signifie cruche.

Mais c'est en parlant, d'après un vieux mémoire,
de l'étymologie du mot Canada, que M. Marmette est

sublime :
" Ils, (les Basques) découvrirent alors les

côtes du Canada qu'ils nommèrent ainsi, sans doute, à

cause du grand lleuve qu'ils voyaient s'enfoncer dans
les terres, car ce mot veut dire canal ! !

^' Je n'ai pas eu
l'avantage de voir le Saint-Laurent à son embouchure,
mais je l'ai vu à la Malbaie, et je ne crains pas d'affir-

mer que, même à cet endroit, il ne pourrait venir à

l'idée de personne de le comparer à un canal.

i^^:^ J'ai toujours cru, d'après les géographes le

plus en renom, que Saint-Malo, port d'où Jacqaes-Car-
tier fit voile pour aller à la découverte du Canada, était

dans k' liretagne. Il paraît que ce n'es pas le cas, puis-

que M. Marmette nous assure que " c'est des bords de
la Normandie que devaient s'élan(3er plus tard ces deux
marins distingués qui allaient, l'un faire connaître à

l'Europ*^ l'existence du Canada, et l'autre jeter sur

cette nouvelle terre le grain de sénevé de l'Evangile

et de la civilisation."

^*^ Mais la palme du ridicule revient incontes-

tablement à M. Nabal ou Nazaire LeVasseur. Le titre

et la première phrase seuls de son écrit nous font pouffer

de rire. Transcrivons:
,

' Oui, CERTAINEMENT LES Basques !

' 1 Québec, 9 avril 1879. .

Mon cher comte, .

A propos de la conversation que nous avons eue hier sur quelques points

de l'histoire du Canada, et entr'autres sur les découvertes des Basques dans le
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pays, il me semlile de toute évidence que les Basques ont été les premiers, ou

A l'EU ï'Rl^.s, qui aient visité le golfe Saint-Laurent, etc.

Cet à peu près, rapproché du titre " Oui, certaine-

ment les Basques, " est d'un efti^t très comique. La
phrase suivante est aussi à encadrer :

Je me vois obligé de mettre une sourdine au sentiment national, pour

rendre justice h cjui justice est due.

Comme me l'a fait remarquer un ami, on voit bien

que M. LeVasseur joue le second violon dans le Sep-

tuor Haydn.
Mais ce c^ui est le plus triste dans cet écrit, ce

n'est pas la sourdine mise au sentinnait national, mais
bien la sourdine que M. LeVasseur a mise à son intel-

ligence et qui empècheson violon de rendre autre chose

que des platitudes.

Le but de cet écrit, parsemé des mots mon cher

comte, est de ilatter M. le consul d'Espagne, xmisque, à

part un faible résumé des arguments déjà donnés par M.
Faucher et répétés par M. Marmette, on n'y trouve
guère que des éloges extravagants à l'adresse de M. le

comte. Exemple :
" ?^i, dit M. LeVasseur, le Canada

s'occupe particulièrement des relations avec l'Espagne,

n'en accusez que vos quatorze ou quinze heures de tra-

vail par jour, voa outres labeurs et l'estime dont vous
jouissez. " 14 heures de travail par jour ! disons autant

pour les autres lal)eurs ; cela fait une journée de 28 heures !

La brochure que je viens d'analyser a vingt-huit pages.

En sui:)posant cjue f haque page ait coûté une heure de
travail, cela ferait juste l'écjuivalent d'une desjournées
si bien remplies de M. le consul.

En résumé, les auteurs de cette brochure nous
donnent comme des découA'ertes historiques des choses

connues depuis bien longtemps, et affirment de plus

que les Basques ont été les premiers à découA'"rir le

Canada, ce qu'ils ne prouvent pas du tout. Apres
cela, qvie ces messieurs aient de l'esprit comme quatre,

comme un seul, ou point du tout, c'est là une question

que je laisse au lecteur de décider. --- > •

I
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DE LA PETITE BIERE
-DANS- '

* î

DECRUSSES BOUTEILLES
'

25 novembre 18YO. ^

•Te viens de parcourir une petite brochure, très

bien imprimée sur beau papier, qui porte le titre for-

midable que voici :
" Relation de ce qui s'est passé lors

des fouilles faites par ordre du gouvernement dans une
partie des fondations du collège des jésuites de Québec,
précédée de certaines observations par Faucher de Saint
Maurice, accompag-né d'un plan par le capitaine Deville
et d'une photo-lithographie."

La longueur et la lourdeur de ce titre constituent

un véritable anglicisme.

Mais ce titre, si extraordinaire qu'il soit, n'est rien

comparé à ce qu'il renferme ou plutôt à ce qu'il ne
renferme pas.

On ne saurait rien imaginer da plus simple que
l'intrigue de ct>tte pièce. La voici en deux mots :

Le sieur Hilarion Gentil, conducteur des travaux de
démolition du collège des jésuites, découvre des osse-

ments humains qu'il met en lieu sûr. Informé de ce

fait, M. Joly qui, dans ce temps-là portait le titre et

exerçait les fonctions de premier ministre de la pro-

vince, charge M. Faucher de diriger les fouilles. M.
Faucher trouve d'autres ossements qui lui sont volés
par des personnes restées inconnues jusqu'à ce jour.

Voilà le résultat peu brillant de la mission de M.
Faucher. Il faut être ^ent de lettres pour en tirer

quelque gloire et une brochure de cinquante pages.

M. Faucher " a cru devoir donner " à ce rapport la

forme d'une dé^'laratioa notariée. Les raisons qu 'il

allègue pour expliquer cette innovation ne me parais-

sant pas satisfaisantes, j'ai " cru devoir " en chercher
d'autres plus rationnelles. Il me semble que le mot
de l'énigme se trouve dans le passage suivant :

i''!

|»(«4t ^, \

1

\JS
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" L'an mil huit cent soixante et dix-neuf, le vingt-troisième jonr du mois

de juillet, devant maître Henri-Alexandre-Abdon Brault, notaire public, etc.

" A comparu Faucher de Saint-Maurice, (Narcisse-IIenri-Edouard) an-

cien capitaine d'infanterie au service de Sa Majesté Maximiiien I, empereur

du Mexique, ancien capitaine stagiaire au 2e Bataillon d'Infanterie Légère

d'Afrique, chevalier de l'ordre impérial militaire de la Guadeloupe, maintenant

Greffier des Bills Privés au Conseil Législatif de la province de Québec, rési-

dant en la cité de Québec."

D'abord, je constate que ces lettres majuscules à

tout propos et hors de propos constituent un autre

anglicisme. Mais c'est un détail. Voici la grosse

aftaire : M. Faucher de Saint-Maurice (Narcisse-Henri-

Edouard) est chevalier.

On se le disait depuis longtemps mais timidement.
Aujourd'hui le doute n'est plus permis et la superche-

rie n'est plus à craindre. Les titres de M. le chevalier

Faucher de Saint-Maurice sont consignés dans un acte

auth(Uitique, rédigé en bonne et due forme aux irais de

la province.

Les " certaines observations " de M. Faucher con-

tiennent de beaux passages, mais il y a aussi beaucoup
de pose et des incorrections de style étonnantes, même
pour l'auteur de Tribord à Bâbord.

Ainsi il nous parle " du terre-plein de la rampe où
s'élève le Young men^s Christian association. " M. Fau-

cher, qui est trop prodigue de lettres majuscules eu

français, pourrait en distribuer quelques-unes de plus

lorsqu'il écrit l'anglais. Puis ce n'est pas le Vo^///<,'

vien^ Christian Association qui s'élève sur la rampe, mais
bien l'édilice que cette société fait ériger.

'• Dans ce pays, dit il, quand on a attiré l'attention du public sur un édi-

fico, sur une ruine ou relique historique, on croit avoir tout fait. On discute

<!nns la presse, ou on en cause entre chien et loup,"

Pourquoi choisir cette heure mystérieuse pour "eu

causer " ? et qui nous empêche de parler de la chose

en plein midi ? Ce chien et loup me fait l'eftet d'une

énorme cheville, instrument dont M. Faucher se sert

très souvent.
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" Cette manie, dit M. Faucher, de parler sans agir date de loin. Ainsi

quand en septembre 1796, les cendres du comte de Frontenac, du chevalier de

Callières, du marquis de Vaudreuil et du marcjuis de la Jonquière, tous gou-

verneurs, chefs d'escadre et lieutenants-généiaux "pour le roy en la Nouvelle-

France, terres et passes de la Ixiuisiane" furent transportées de l'église incendiée

des Récollets à la cathédrale de Quélnjc, où le clergé, admirateur patriotique

lie nos gloires, fit pieusement inhumer ces restes. Le devoir de ces fidèles

légataires, etc,.

Si la phrase qui commenoe par lo mot ninsi et qui
se termine par le mot rentes est une phrase française, je

veux être condamné à relire tous les ouvrages de M. le

chevalier de la Guadaloupe.
M. Faucher adresse des remercîments à plusieurs

de ses amis, à M. Cyrille Uuquet et à M. Auguste
Laberge, entre autres, " pour le précieux concours qu'ils

ont bien voulu lui donner.
"

Or, d'après la déclaration notariée, Yoici en quoi con-

siste le précieux concours de M Duquet. Parmi les

objets trouvés par M. Faucher est un " lingot de métal,

pesant 42-21 grammes, que M. l'abbé Lalîamme, pro-

fesseur de physique à l'Université-Laval, a déclaré,

après analyse, être un fragment de bronze renfermant
du cuivre et de l'étain, et que M. Cyrille Duquet, orfè-

vre à Québec, croit être un moiceau de cloche.
"

M. Duquet a trop d'esprit pour ne pas comprendre
que M. le chevalier veut rire de lui.

Le bronze étant un alliage de cuivre et d'étain, il

serait difficile dp trouver un morceau de bronze qui ne
renfermât pas ces doux métaux.

Quant à M. Auguste Laberge, contracteur, M. Fau-
cher le fait venir de Montréal pour constater quoi ?

Qu'une crampe qui s'enfonçait à une profondeur de
deux pouces avait été enlevée au moyen d'un levier et

que cet instrument avait laissé des traces d'effraction

sur le bois de la porte ! C'est textuel. Il me semble
que M. Faucher aurait pu trouver quelqu'un à Québec
en état de lui rendre ce service.

M. Faucher termine ses observations par deux
propositions dont la première se lit comme suit :

"1

m.
.^

:'t 1
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" A l'avenir, lorscjue le gouvernement dontiem un contrat de démolition

ou de fouille, il y aura une clause spéciale obligeant l'entrepreneur des travaux

À remettre au gouvernement les pierres angulaires, platpies de plomb, vieilles

monnaies, armes, documents, etc., qui viendraient à ûtre trouvées par lui ou

par ses ouviers, et ces pièces seront déposées dans un musée."

Fainons ri'marqucr, en ptissant, qu'eu français on
ne dit pas <hnner un contrat, c'est de l'anglais.

Evidemment. M. Fanc^her s'ima«»ine qu'il a là une
idée tout l)attant neuve. S'il avait seulement jeté un
coup d'œil sur le contrat de démolition du collège des
jésuites, il aurait pu se convaincre, une l'ois de plus,

qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil. En effet,

on y trouve la clause suivante :

•* Tous les matériaux provenant des démolitions appartiendront à l'entre-

pretieur, moins le clocher et ce qu'il pourrait contenir, les médailles, les pièces

de monnaie, les pierres o\\ plaques de métal portant des inscriptions ou ayant

un intérêt historique, les papiers, jiarchemins, objets d'art, trésors ou tous autres

objets qui pourraient être réclamés par l'hon. Commissaire de l'agriculture et

des travaux publics dans l'intérêt public et pourront être trouvés dans les murs,

jjlanchers, cloisons, fondations, excavations à quelque endroit que ce soit sur

le terrain des casernes ou dans les casernes mêmes ou sur le terrain avoisinant,

lesquels objets devront être remis à ce département."

Le gouvernement, on le voit, est très prévoyant :

il réclame même les médailles. M. Faucher les avait

oubliées.

M. Faucher a aussi oublié d > nous expliquer la

cause de l'enlèvement des squelettes qu'il avait trouvés.

Il ne daigne pas même nous offrir une pauvre petite

hypothèse à ce sujet. Dans quel but a-t-on pu voler

ces ossements ? Tout est mystère, et M. le chevalier,

qui ne ménage pas ses conseils au gouvernement, n'a

pas demandé une enquête.
On lui avait confié la garde de ces ossements. Il

les perd, et il semble fier de les avoir perdus, car ce

contre-temps lui a fourni l'occasion de faire un livre.
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UNE LAMENTATION

28 novembre 187Î).

Le Courrier du Cnnndti de mercredi publie une es-

pèce de lamentation Ki^née A/meus et intitulée :
" M. Tar-

divel et M. Faucht'r." C'e^t très nttendriissant. Amicus
trouve que notre critique de la dernière brochure de
M. Faucher n'est ni littéraire ni chrétienne ; il aurait

voulu qu^' Je liisse Téloi^e du livre en question. Monsieur
est libre de i)enser et de dire ce qu'il veut. Je désire seu-

lement lui démontrer qu'il n'est pas en état de jug'er

Siiiiiement l'airaire. Il est trop triste, si triste qu'il

divajïue. Voyez ])lutôt.

Amicus dit d'abord qu'il a été " tristement sur-

pris " de mon article
;
qu'il " s'attendait aune critique

raisonnéi', " etc. Plus loin, il nous assure qu'ayant lu
préi'éde 1)1ment (sic) mes autres criticiues il a remarqué
que je n'avais pas rendu justice à M Faucher, " qu'en
l'ace de M. Fau<;her j'ai toujours l'air d'un chevalier

en lice, la lan-'e en arrêt, désireux atout prix de démon-
ter mon ad\''ersaire.

"

Si j'ai toujours cet air là en face de M. Faucher,
je ne comprends vraiment pas comnnmt il se fait

<i[\\'Amia()i ait pu s'attendre à une " critique raisonnée
"

de ma part, ni pourquoi il est si tristement suri)ris de
voir que je Tais ce que, d'après lui, j'ai coutume de
faire.

Evidemment, Amicus improvise.

A moins, (Ut Amicus, que son livre ne soit totalement mauvais ou radica-

lement inepte, l'écrivain a toujours le droit de considérer la critique comme

un rt»«' personnel, ou nnjuge impartial et désintéressé.

Ce qui revient à dire que dans le cas où il s'agi-

rait d'un livre totalement mauvais ou radicalement
inepte, le critique ne serait pas tenu de se montrer
juge impartial et désintéressé. C'est absurde, mais
c'est ainsi que le veut l'impitoyable logique.

EtFet de l'improvisation faite sous remp'"e de la

tristesse. .

-.--.--— —^:"-".'"'"""''^~-"-?'-^'" ;''-'
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Aniicu» confond la critique avec la satire. Je n'ai

pas voulu faire une critique littéraire de la brochure
de M Faucher pour l'excellente raison que ça ne valait

pas la peine. Il m'a semblé que c'était une vessie et

que quelques piqûres d'épingle suffiraient pour la

dégonfler.

L'épingle et le sifflet, ce sont des instruments dont
il faut se servir de temps à autre dans le monde des
lettres.

Voilà pour la partie littéraire de la discussion.

Passons.
Plus Amicvs avanc.\ plus sa tristesse augmente et

plus son improvisation devient incompréhensible.

J'arrive, dit-il, à ma seconde question.

La critique qui nous occupe est-elle chrétienne ?

Je regrette d^avoir à répondre :

Pour sortir d'embarras, je .ne contenterai.de Taire quelques questions,

en abandonnant ta réponse au critique Ini-iitévie,

C'est textuel. Monsieur regrette d'avoir à répondre,

c'eit-à-dire d'être obligé de répondre, puis il m'aban-
donne la réponse !

Aîiiicus me pose e^"" suite plusieurs questions qui

peuvent se résumer aiL..i : Est-il chrétien d3 calomnier
son prochain ? Certainement non. Aussi je prétends
n'avoir pas calomnié M. Faucher. Je trouve qu'il pose,

qu'il est vaniteux, je le dis et je le prouve. Je n'ai pas

attaqué sa réputation d'honnête homme, de chrétien, de
citoyen. Comme écrivain, il me parait insupportable,

voilà tout, et je pense bien qu'il a la même opinion de
moi. Je ne vois pas en c[uoi nous lésons le christia-

nisme.
Mais puis([u'il s'agit de christianisme, je poserai, à

mon tour, une toute petite question à Amiens. Est-il

chrétien d'affirmer ou de faire entendre ce qui est con-

traire à la vérité ? Je ne le crois pas, et cependant, c'est ce

(:\xji Amicus fait en affirmant que je n'ai jamais écrit le

moindre mot d'éloge à l'adresse de M. Faucher, et en
faisant entendre que je suis animé d'une haine person-

nelle contre cet auteur.
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J'aurais beaucoup d'autres observations à faire, mais
je crois en avoir assez dit pour prouver qu'Amicus a tort

de s'attrister et d'improviser.

Un dernier mot, cependant. Il y a quelque temps
j'ai fait Id critique d'un livre de M. Lemay (]) ; j'en

avais dit franchement ce que j'en pensais. Ce qui n'a

pas empêché un correspondant du Journal de: Trois-

Rivières—Amirzts, lui aussi—de me reprocher mon
manque de sévérité.

Je parle du livre de M. Faucher avec une égale fran-

chise et voici qu'un autre Amkus trouve que je ne suis

pas chrétien. Je ne puis, quoique je fasse, plaire à
tout le monde. Si je fais des éloges on suspecte mes
motifs ; si je blâme, on les suspecte encore davantage.
Je suis donc déterminé, plus que jamais, à exprimer
ma façon de penser sans m'occuper du qu'en dira-t-on.

1er décembre 1879

qui

mier
nds

pose,

i pas

n. de

able,
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îst-il

con-

îst ce

Irit le

ît en

Jrsoii-

Amicns, qui n'est certainement pas mon ami, ou
qui, du moins, voudrait ne pas l'être, revient à la

charge dans le Courrier de samedi. Je ne trouve pas
que son écrit, long pourtant d'environ deux colonnes,
nécessite une réponse. Amkus est profondément con-
vaincu que je suis une espèce de brif^atid, un empoison-

neur et même une ^uêpc, tout ce que vous pouvez ima-
giner d'affreux. 11 me faut bien le laisser dans cette

douce conviction.

Je ne relèverai que la fin de l'article d'Amicus. La
voici :

Mon improvisation a du moins obtenu quelques bons résultats. Vous

avez levé visière et j'ai vu un satire là où je croyais trouver un critique. C'est

fort différent et bien moins redoutable. Pourtant à l'avenir, si vous vouliez

bien mettie vous-même l'étiquette à vos écrits, vous épargneriez au public de

fâcheuses méprises. Il ne serait plus exposé à prendre une satire mordante

pour une critique littéraire et raisonnée.

(l) Une Qerhf. Cette critique, qui a paru dan? le Ca^^nditn du 5 novembre

1879, sera reproduite dans un prochain volume des Mélange».
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Amicus a tort de mesurer les autres à son aune.

Le public intelligent saura toujours distinguer une
critique d'une mtire sans que je sois obligé d'étiqueter

ma prose. (1)

PAPINEAU

DRAME HISTORIQUE

Vkli L. H. FRÉGHETTE

28 juillet 1880

Beaucoup disent très sentencieusement que le

théâti'c! est l'école du peuple. 8i vous demandez ce

que 1 on enseigne à cette école, on vous répondra plus

sentencieusement encore : l'admiration de l'héroïsme,

l'amour de la vertu, la haine du y'icq. Voilà la théo-

rie ; elle est assez séduisante, je l'avoue. Mais lorsqu'<^

nous consultons l'histoire pour constater de queHe
manière cette beMe théorie a été réduite en pratique,

nous restons convaincus que le théâtre n'a fait, rôgi(>

générale, que pervertir les peuples Surtout de nos

(1) Lo 29 novembre 1879, ie Oonndivii jjiiblia un article sigiiô : Un Cciin-

divn-frnw;<Ha oh la questidii est disout(''0 il fond. On y signiiie ii.irticulii>remenl

la ndgiigcncc do M. Faucher qui a laissa ces osseiuents—ossements précieux,

puinqu'il avait CDn.sta'n lui-nu^mo que c'étilicnt les restes de quelques |iôreHJ(5sui-

tcM—dans une petite onstructiou *\\r lo terrain in<5iao • du vieux colltSgc pcndnni

huit moin ! La a\6 do cotto construction ('tait confiée au conducteur de.s travaux

do démolition, au lieu d'cHre .««us la ganle de M. Faucher hii-nicnie. l'iti.-, il ne

rojisort nullement de la brochtire do M. Faucher que l'on ait fait le moindre effort,

la moindre enquête jjour retrouver ces ossements. Jusqu'il ce jour ce vol est resté

un profond et iuii)énétra')lo mystère.
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me,
léo-

règ'U'

nos

jours, où la licence, s'ailul)lant du manteau de la liber-

té, s'e.st glissée dans tous les coins et recoins de la sotdé-

té, le théâtre est devenu un véritable fléau, pire encore

que la presse.

Je suis convaincu quVm France le théâtre a fait

plus d(^ mal qu'3 les journaux, lesquels y ont fait un
mal incalculable.

^^^ Il manquait au Canada un théâtre national.

C'était une lacune dont personne ne s'apercevait, mais
qu'il fallait combler tout de même, paraît-il. Il y a

déjà quelque temps, les journaux de Montréal, embou-
chant la trompette de la réclame, ont annoncé au
monde étonné que M. L. H. Fréchette venait de créer

le théâtre canadien et que cette création était toute

rayonnante de beauté morale et littéraire.

On s'extasiait surtout devant Papitieau. La bonne
vieille Minerve, malgré sa sagesse classique, était allée

jusqu'à s'écriar, dans un accès de lyrisme :

Il y a dans ce drame de ces mots fjiii nous étrcif^ncitt à la gorge et qui

précipitent les battements du creur.

Je tâcherai de faire preuve d'un peu plus de sang
froid que mes confrères de Montréal en parlant du
drame historicjue de M. Fréchette.

^^:^ Notre histoire renferme des épisodes fort dra-

matiques, mais il faut savoir les choisir. M. Fréchette
était-il bien l'ii-.mme qui pouvait faire un choix judi-
cii nx, et, une fois son sujet choisi, en Lirer la meilleur
pan possible. Je ne le crois pas.

S\. Fréchette tourne bien un vers, totit le monde
l'adm» *

; sa poésie a de l'harmonie, je le concède,

qtioique cette harmonie soit un peu monotone.
Mais entre un sonntH: fait suivant les règles, iin

madrigal heureitx, ou même une ode ronflante de pa-

triotisme, et un bon drame, su.rtout un bon drame his-

torique, il y a un abîme que M. Fréchette n'a pas

su franchir.

Amour de la vérité, sûreté de principes, sentiment
des convenances, voilà les qualités que doit aAoir le
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dramaturge et qui manquent à M. Fréchette. De l'o-

reille et un peu de grammaire ne suffisent pas.

Le drame historique, tout en i)Ossédant des mé-
rites purement littéraires, doit de plus nous représenter

un événement digne d'admiration ou qui puisse, du
moins, nous servir d'enseignement. Il faut, en outre,

que cet événement soit représenté conformément à

l'histoire. C'est un point incontestable, je crois.

Maintenant, dans son drame intitulé Papineau, M.
Fréchette a-t-il choisi un épisode de notre histoire qui
soit fécond en leçons utiles V C'est la première question

qu'il importe de résoudre.

i^'^:Sj^ Les troubles de 37 et de 38 sont peut-être ce

qu'il y a de moins connu dans notre histoire. Plusieurs,

sans se rendre compte de ce mouvement, s'imaginent
qu'il était bien beau et que celui qui en fut l'âme est

un véritable héros. Erreurs profondes. Le soulève-

ment de 37 était au fond une triste affaire, et l'homme
qai le fomenta un triste personnage historique.

Je prévois à merveille la tempête que je me pré-

pare, car je me souviens encore des torrents d'eau sale

que l'on a versés sur la tête de ce malheureux Berger, (1)

qui, pourtant, n'avait dit que la vérité: Mais les cla-

meurs d'une certaine clique ne m'effraient pas, et aux
gens de bonne foi qui ne manqueront pas de me blâ-

mer je dirai d'avance : Etudiez l'histoire, sans parti

pris, et vous serez forcés d'admettre que j'ai raison.

^^^ Dans son inexplicable zèle à défendre le

drame de M. Fréchette, le Courrier de Montréal a lancé

aux rédacteurs du Cnnadien l'apostrophe suivante :

Dites-dor'c, confrère, auriez-vous été bureaucrate en 1837 ? Voudriez-

vous par hasard faire accroire que nous devons rougir de ceux qui ont versé

leur sang pour conquérir les libertés dont nous jouissons? Si le Canadien est

aujourd'hui l'ennemi des patriotes, il a subi depuis 1837 une transformation qui

n'est pas à son avantage.

(I) ? Us cp iicm de plume un correspondant du Canadien s'était é]*^-v6 avec

force contre l'espèce de culte que certaines gens rendaient à Papineau, mort sans

sacrements et enterré dans son champ.
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élevé avec

mort sans

Cette tirade échevelée m'a convaincu que l'on

ifçnore généralement la nature des événements de 37.

Voici un journal sérieux qui tombe dans l'erreur his-

torique la plus grossière qui se puisse imaginer, et pas

un de nos écrivains qui s'occupent de l'histoire du
pays n'a songé à rétablir les faits.

" Si le Canadien, dites-vous, est aujourd'hui l'en-

nemi des patriotes, il a subi depuis 18*7 une transtbr--

mation qui n'est pas à sou avantage." C'est-à-dire que
le Canadien eu 1837 donnait son appui à M. Papineau
et à ctîux que l'on est coin'enu d'appeler Patrioles.

Or, cela est abwlumenl le rontre-pied de la vérité. Mon-
sieur Etienne Parent, qu'on n'accusera certes pas d'a-

voir jamais manqué de patriotisme et de dévouement
à son pay; a combattu le mouvement de SI avec tonte Véner-

g'ie dont il était capable.

Il suffira de; quelques citations pour établir ce fait

important qu'aucun journaliste canadien n'a le droit

d'ignorer.

Le 14 juin 1837, M. Parent, parlant du mouvement
dont M. Papineau était l'âme, s'est écrié :

l.e sort en est jeté ; notre rôle dans la crise actuelle est de veiller au

salut du peple, d'un côté contre l'oppression du pouvoir, de l'autre, contre /(-.f

ex'.-ès de la démagogie, plus redoutable encore que la t\ra>n/ie.

Et jusqu'au bout M. Parent a tenu parole, malgré
les odieuses et m(\squines persécutions dont les chefs

du mouvement révolutionnaire le poursuivaient. Avec
le clergé et te us les gens sensés, il n'a cessé d'avertir

le peuple qu'on le trompait, qu'on le poussait dans une
voie funeste, condamnée également par la rt'ligiou et

le véritable i)atriotisme.

Le Canadien ayant été proscrit par le lUnieux comi-

té central de Montréal, e4, son rédacteur destitué de ses

fonctions à la chambre d'assemblée, M. Parent écrivait :

Il y a longtemps que le Vindicator, (journal du Dr O'Callaghan, un des

lieutenants de Papineau) nous a menacé de cet acte de te-rorisme dans l'espc-

rance sans doute que nous nous rendrions parjure à notre conscience et que la

crainte de perdre $800 par année nous ferait donner tête baissée dans une

politique désastreuse pour ie pays. . . . Avec de pareils indices de l'esprit qui
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anime ce* messieurs, où serions-nous, bon Dieu, s'ils arrivaient un jour à s'em-

parer cil pouvoir. Les Craig, les Dalhousie et leurs supports auraient été de

petits anges auprès d'eux ; leurs administrations auraient été des âges d'or,

comparées aux destinées que nous pourrions attendre du comité central de

Montréal et de ses affiliations ? Nous espérons que par le temps qui court \u

grand nombre de ceux qui se sont laissés entraîner dans le tourbillon ci m-

mencent à ouvrir les yeux, à voir où on veut les mener, à quelle espèce de

liberté on les convie. •

Voilà ce que M. Etieniio Parent pensait des chefs

de l'insurrection, de M. Papineau et de ses lieutenants.

Quant aux malheureux que ces hommes avaient éga-

rés, il les croyait dignes de pitié plutôt que de blâme.
Jamais il n'a dit qu'il fallait les admirer.

Je pourrais multiplier à plaisir les citations pour
prouver que ce journal tenait, en 1837, le même lan-

gage qu'il tient aujourd'hui, mais il faut se borner. Je
me contenterai du passage suivant que je trouve dans
le Canadien du 9 octobre 183*7. Il est question des
agissements des Fils de la liberté et de la convocation
de la fameuse assemblée d(\s six comtés :

Si tout cela n'est pas une farce ridicule, ce sera bien une terrible tragédie.

Nous mettrons au plus tôt sous les yeux de nos lecteurs les pièces du drame,

farce ou tragédie, qui va commencer, et en attendant nous dirons que s'il y a

dans la conduite des agitateurs de Montréal sagesse et patriotisme, s'il y a

dans cette conduite autre chose que de la démence et un fatal aveuglement,

nous renonçons à tout jamais à calculer le cours des événements politiques en

ce pays.

Voilà le mouvement de 37 jugé par un homme
dont le Courrier de Montréal a invoqué le témoignage
contre nous, un homme dont M. Fréchette lui-même
ne voudrait révoquer en doute l'intelligence et la sin-

cérité. Que l'on me dise maintenant si ce mouvement
doit être peint en beau, comme l'a fait M. Fréchette
dans son drame.

Il est admis de tout le monde que le clergé a

désapprouvé sévèrement et d'une voix unanime la

politique révolutionnaire de Papineau et de ses adep-
tes. Cela devrait suffire pour (convaincre tout esprit
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droit et sans préjugés. Car, Diou merci, le clergé

catholique s'est toujours montré l'ami dévoué, constant

et éclairé du peuple canadien. Et quand bien niéme
le clergé aurait été seul à condamner ce soulèvement,
il faudrait dire qu'il avait raison. •

Mais j'ai voulu démontrer que le clergé n'était pas

d'un côté et tout le peuple de l'autre, comme certaines

gens semblent le croire. Les évéques et les prêtres

aA^aient l'appui de Pimmense majorité des fidèles. Il

y avait alors, comme aujourd'hui, des méchants et des

imbéciles, qui voulaient empt'cher le clergé de " se

mêler de politique, " mais alors, plus qu'aujourd'hui

encore, la grande majorité des Canadiens suivait avec
confiance la voix de ses pasteurs.

M. Fréchette a voulu glorifier l'épisode le plus

triste et le plus regrettable de notre histoire, remettre

en honneur des idées dangereuses, des doctrines sub-

versives, et surtout réhabiliter un homme sans patrio-

tisme, sans principes, sans religion, un démagogue qui

ne fut pas même un révolutionnaire.

L'œuvre de M. Fréchette est donc malsaine et

antipatriotique.

II

Voyons maintenant si M. Fréchette a su respecter
la vérité historique.

On peut, sans doute, réclamer pour l'auteur du
drame historique une certaine latitude dans les détails

;

mais il faut exiger de lui qu'il représente les faits prin-
cipaux, qui forment la base de son drame, tels qu'ils

se sont produits.

Or, c'est ce que M. Fréchette n'a pas fait.

Il donne au mouvement de 3^ un caractère géné-
ral qu'il était loin, très loin d'avoir ; il prête à Papi-
neau une influence qu'il ne possédait pas. Un des
principaux personnages du drame, Georges Laurier, dit

de Papineau :

Il n'îiurait qu'à faire un signe du doigt, lui, vois-tu, pour transformer

chaque sillon en tranchée, chaque broussaille en embuscade, chaque chau-
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mière en forteresse. Il n'aurait qu'un mot à dire, et toute la population du

pays, armje de haches, de fourches et de faux, viendrait se ranger à ses côtés,

décidée à combattre jusqu'à la mort sous le drapeau de l'indépendance.

Un autre persoiiiiagH', lioso Laurier, dit :

' Mon i)ays est en insurrection.

Et du commt^nnement jusqu'à la iin du drame ou re-

trouve la même erreur historique. S'il fallait en croire

M. Fréehette, le moiiremc^it de 37 aurait été une con-
flagration générale, le mouvement spontané et gran-
diose de tout un peuple, un événement comparable à
l'insurrection des Polonais. Ilien n'est plus éloigné de
la vérité. Ici je laisse la parole à Grarneau, que certes

lo Courrier de Montréal ne traitera pas de bureaucrate et

dianglomane.

Il (lord Gosford) pensait qu'il y avait beaucoup d'exagération dans les

rapports des assemblées tenues par les partisans de M. l'apineau
;
que les

affaires pourraient marcher si les deux conseils étaient libéralisés et que rien

n'était plus erroné que de supposer que la masse des Canadiens-français était

hostile à l'Angleterre. Malgré les troubles qui éclatèrent, cette appréciation

était parfaitementjuste." (Garneau, Histoire du Canada, Vol. III, page 313.)

A la page suivante du même volume nous trou-

vons ce passage remarquable, qui fait bien voirjusqu'à
quel point les Canadiens étaient peu enthousiasmés de
Papineau et de sa propagande révolutionnaire :

On faisait les plus grands efforts pour soulever partout le peuple ; maison

éveillait plutôt la curiosité d; la foule que sa colère. Loin des villes, loinjde

la population anglaise et du gouvernement, le peuple vit tranquille, comme s'il

était au milieu de la France et sent à peine les blessures du joug étranger. La

peinture qu'on lui faisait des injustices et de la tyrannie du vainqueur excitait

bien lentement les passions de son âme et ne laissait, aucune impression dura-

ble. D'ailleurs, il n'avait pas une confiance entière dans tous les hommes qui

s'adressaient à lui.

Voilà comment parle l'histoire de cette population

que M. Fréchette nous représente comme brûlant du
désir de s'armer de haches, de fourches et d'autr^KJ
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armes aussi primitives, do transformer ses sillons en
tranchées ses broussailles en embusojides, ses chau-
mières en forteresses, et prête à " combattre jusqu'à la

mort, " au moindre signe de Papineau, " sous le- dra-

peau de l'indépendance.
"

Dans la situation du ]^ays en 3Y il n'y avait rien

qui pût remuer fortennMit les masses. Le peuple n'était

pas écrasé de taxes, au <'ontraire, les impôts à cette

époque étaient presque nuls ; sa liberté religieuse

n'était pas attaquée, ni menacée. Il y avait des abus
graves dans l'administration, et les Canadiens-français
étaient pratiquement ex<3lus des emplois publics ; mais
ces abus n'étaient pas assez criants et ne touchaient
pas le peuple d'assez près pour soulever les masses.

Je reviens à Grarnt;au. Voici ce qu'on lit à la page
316 du troisième volume de son histoire du Canada.
Ce passage, je crois, achèvera de convaincre le public
que M. Frechette ignore complètement l'histoire de
cette époque ou qu'il l'a faussée à dessein :

Le colonel Ilertel, qui coinmamlait un bataillon de milice de 1500 hom-

mes dans le comté des Deux Montaj^nes, ce centre d'agitation, écrivait au

gouvernement que ses soldats étaient pleins de loyauté et prêts à obéir à ses

ordres au premier appel qui serait fait. Mais le grand nombre, ne voyant pas

encore de véritables dangers, désirait laisser le gouvernement se tirer comme il

le pourrait de ces difficultés, puisque c'était lui qui en était la cause première

en voulant maintenir un ordre de chose i>lein d'injustices et de distinctions na-

tionales. Lorsqu'ils iij (prirent, cependant, qu'il y avait eu résistence ouverte à

Saint-Uenis et à Saint-Charles, ils sortirent de leur neutralité pour appuyer le

gouverncvient ; et les Canadiens, à Québec, à Montréal, à Berthier, à la Ri-

vière Quelle, .à Kamouraska, à Lotbinière, à Portneuf, à Chaniplain, aux

Trois- Rivières, et dans preaqne tons lâs comtés du pays, luiprésentèrent des

adresses et se rallièrent à lui.

Voilà le pays qui. d'après M. Frechette, était " en
insurrection ;

" voilà le peuple qui, d'après le même
auteur, était prêt à " se ruer comme un torrent sur ses

oppresseurs."

Jamais on n'a plus audacieusement outragé la vé-

rité historique.

m^mm-
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i^'^i^ M. Fréchette met, daiiis la bouche de Greorges

Laurier, ces paroles: . ^

Louis Joseph Papineau, c'est O'Connell et Washington fondus en un seul

homme. ^

Or, Ta vérité vraie c'est qu'il n'y avait rien de ( es

deux hommes dans Papineau. "Washinj^ton était un
brave ; il n'a jamais poussé ses partisans à la révolte

pc'"" les abandonner lâchenuMit au moment du daug r.

Il a payé héroïquement de sa personne, et ne s'est ja-

mais auvé à travers les forets à la veille d'une bataille,

sous prétexte que son pays aurait besoin de lui plus
tard.

Quant au "'rand libérateur irlandais, il n'a jamais
poussé son peuple à la rébellion. Au contraire, tout

en l'agitant profondément, il le retenait d'une main
ferme dans la voie de la stricte légalité. Et lorsqu'on

considère 1 avait affaire à un peuple réellement op-

primé, tyrannisé, broyé depuis des siècles, à un peu-
ple facilement excité et dillicilement contenu, et quant
on songe que jamais il n'a i>erdn le contrôle du mou-
vement qu'il avait organise, on est étonné de sa majes-
tueuse puissance.

Et Papineau ? On prétend qu'il ne voulait pas
que le peuple prit les armes. Mais c'est admettre son
impuissance à diriger les masses, et l'on a mauvaise
grâce alors de le comparer à O'Connell.

O'Connell était un catholique sincère et un grand
génie ; Papineau n'était qu'un impie et un déclama-
teur,

Mais veut-on réellement savoir ce qu'O'Connell
pensait de Papineau ? M. Frechette lui-même le sait-

il ? Je ne le crois pas, car s'il le savait, la comparai-
son qu'il fait entre ces deux hommes ne serait plus
qu'une moquerie amère. Voici donc ce que disait

O'Connell, le 30 juillet 1838, en parlant des troubles
de SI.

Les amis de la liberté avaient d'abord tout en leur pouvoir, et ils auraient

réussi s'ils s'y étaient bien pris. Sans leur folie, leur méchanceté et leurs

crimes, ils auraient finalement triomphé ; mais du moment que M. Papineau
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et les autres eurent répandu le sang et fait éclater la rébellio.i contre le pou-

voir exécutif, dès lors ils perdirent l'appui de tout homme cjai désire obtenir la

fiberté d'un peuple par des moyens constitutionnels et légaux, et ils méritèrent

le plus grand malheur qui pur le» affliger, celui de mettre leur pâtre s<>us le

joug du despotisme. •
.

Est-ce tissoz écrasant ?

i^*^ M Fré.'h(^tt(» représente Papinean comme un
homme u'énciiux à l'excès ; or, l'on sait qu'il était

remarquablement près de ses pièi'es, qu'il avait un soin

tout particulier, excessif même, de ses propriétés, et

qu'il aimait l'arf^ent outre mesure.

Je n'entrerai pas dans rinterminal)le discussion

qui a eu lieu en 1848 sur la question de savoir si Papi-
neau s'est m<»utré lâche à Saint-D(nns, ou s'il n'a cédé
qu'aux instances de ses amis. Je ferai seulement re-

morquer qu'un homme de cœur, sous aucun prétexte,

n'aurait abandonné les siens au moment du danger
comme Papineau l'a fait à Saint-Denis.

Du reste, il ne faut pas croire que le Dr Nelson ait

été le premier à a -cuser Papineau de lâ(^heté, et que
cette accusation n'ait été inventée que dix ans après

les troubles. Dès le- lendemain de la bataille de Saint-

Denis, d»'ux journaux de Montréal, le Populaire et VAmi
du Peuple, accusaient Papineau d'avoir fui honteuse-
ment. C'est un point important à noter.

^^^ Mais là où M. Fréchette fausse évid-^mment
le caractère de Papineau, c'est lorsqu'il le représente
comme hostile à la résistance armée et comme animée
de loyauté envers l'Angleterre. A la fm du drame il

fait dire à son héros :

Il né '"' pas confondre le peuple anglais avec nos argousins, le bour-

reau Ha nd avec la grande nation dont le tlrapeau a promené la civili-

sation sur la moitié du globe .... Le jour n'est pas loin peut-être où l'Angle-

terre, éclairée sur ce qui se passe ici, appréciera In justice de notre cause, e'-

fera la réparation éclalanij el gcucreuse Le grand cri de la protcstatiou

est jeté. L'Angleterre l'a entendu, et elle nous rendra justice. __ i .„i.- _/:-;-^-
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Voici maintonaiit ce qm; Pupinoau écrivait dans
sou "Histoire do riiisurrcction du Caïuida", publiée à

Taris en 1889 :

Les Canadùns n'ont nttcune justice A espérer de PAngleterre ; ponreii.x,

in soumission serait une flétrissure et un arrêt de'mort.

Et ailleurs, dans la même brochure, (;et homme
qu'on nous représente comme un a*j^itateUT constitu-

tionnel, (îomme un second O'Connell, pousse ce cri

féroce.

Aussi, parmi les acteurs de te drame sany;lant, n'y eu a-t-il aucun qui

se répente d'avoir tenté la résistance ; et parmi leurs concitoyens, il n'y a pas

un sur mille (jui leur reproche de l'avoir fait. Seulement il y a dans l'âme de

tous un chagrin profond que cette résistance ait été malheureuse, mais en

même temps un grand espoir qu'elle sera reprise et prévaudra.

Le souvenir des malheurs qu'il avait causés à sa

patrie ne l'arrête pas ; les pleurs des veuves et des
orph.»lins qu'il avait fnits ne touchent pas son cœur

;

le spei;Lre sanj^lant de ses compatriotes tombés, par sa

faute, à Saint-Dénis et à Haint-Charles ne l'etfraie point :

Il veut reprendre son œuvre de désolation et de ruines,

il veut pousser de nouveau ses frères à la révolte pour
les abandonner encore au moment du danger.

Mais cet homme fait horreur, et ou veut le donner
comme un modèle à la jeunesse !

C'est une honte !

III

I

Etudions maintenant Pajàneau au x">oint de vue de
l'art dramatique.

Mais d'abord rendons cette justice à M. Fréchette :

Il connaît la grammaire française. Pour un membre
d;j la Société d'admiration mutuelle, c'est beaucoup.
En lisant les ouvrages de M. Fréchette ou est certain

de ne pas rencontrer à chaque page ces phrases mer-
veilleusement, je dirai même savamment incorrectes

qui caractérisent les écrits de certaines gens de plume
que je pourrais nommer. Sa prose, cependant, est in-
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féri^Hirc à ses vers. Ou y trouve trop de déclamation,
trop d'eltbrts pour attirer l'attention du lecteur, trop
de gesticulation, en un mot. Mais la syntaxe; est res-

pectée «'t le sens est clair.

La correction grammaticale de Pd/nneuN ne laisse à
peu près rien à désirer. Mais la correction grammati-
cale ne constitue pus le drame.

j/^*j/^ Il faut dans le drame l'unité d'action. L'é-

cole moderne, je le sais, a rejeté l'unité de temps (»t de
lieu; mais l'unité d'action est tellement nécessaire au
drame que Hugo lui-mêmt', qui a tant osé en littéra-

ture, n'a pas songé à la supprimer. Or, M. Frechette
n'a pas observé cette loi i'ondamtuitale. L'action de
son drame est distinctement double. Tl y a d'abord les

amours de Rose Laurier et de Hastings, qui ne sont

pas un simple épisode, puisqu'elles traversent toute la

pièce et en font une partie essentielle. C'est même
autour de ces amours que se noue le peu d'intrigue

que le drame renferme, c'est sur elles que se porte tout

l'intérêt. Mais à côté du drame amoureux est le dra-

me politique : L'insurrection des Patriotes, la bataille

de Saint-Denis, la fuite de Papineau. A vrai dire, la

partie politique n'est qu'accessoire aux amours de Rose
et de Hastings, et n'était-ce le titre : Papineiw, drame
historique, on pourait considérer les événements de 87
comme un simple épisode, ou plutôt comme le cadre
du tableau.

Voilà, à mon avis, le défaut capital de Papineau au
point de vue de l'art dramatique.

il^^jl^ Dans ce drame, il y a quatre actes et neuf
tableaux, mais comme la scène se déplace à la fin de
chaque tableau, on peut dire que c'est un drame en
neuf actes ! C'est ce qu'on n'avait pas encore vu, je

crois, mais avec l'art moderne il y a des accomode-
ments. Du reste, il ne faut pas oublier le prostrés. H
y a progrès partout ; c'est un mot bien trouvé qui sert

à couvrir la décadence universelle.

^^^ Il y a beaucoup d'invraisemblances dans le

drame de M. Frechette. Souvent les personnages arii»

vent sur la scène ou en sortent sans raison valable
;
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on \'oit la main de l'auteur qui les fait mouvoir comme
des marionnettes. Ainsi, au deuxième acte, troisième

iableau, la scène représente une route solitaire à Saint-

Denis. On voit d'abord Camel qui conspire avec un
inconnu contre la vie de Papineau ; ces deux person-

nages s'en vont et Michel, qui avait surpris leur con-

versation, sort pour avertir Rose. Puis comme Michel
disparaît, on voit arriver Greorges Laurier et Hastinjr -,

qui semblent sortir de terre, tant leur présence en cet

endroit est peu justifiée et inattendue. Ensuite, quand
ils sont partis, Eose et Michel surgissent comme par
enchantement. Tout cela est guindé et sent le novice.

La scène qui se passe dans la cabane à sucre, où
T'apineau fugitif rencontre des patriotes, également
fugitifs, et où il leur débite un grand discours politi-

que, est fort absurde. Mais la dernière scène est la

^ 18 abracadabrante de toutes. Je laisse la parole à

. . teur :

Le c.ecor représente un ]\iysage de la fin de novembre, siu la frontiéie

du Canada et des Etats-Unis. A l'avant deniier plan un pont sur une rivière,

et un corps de garde, à droite. Au dernier plan à gauche une maison de

douane américaine. A l'autre bout du pont, du môme côté, un mai pu bout

duquel flotte le pavillon des Etats-Unis. Dans le lointain un village r.mé-

ricain. Au lever du ridear Papineau est debout sur le pont, au piec du mât,

avec Pacaud occupé h abaisser le pavillon. Rose, en amazon^, se tient à

l'encrée du pont, du côté canadien, faisant face à une escouade <.'e volontaires

épaulant leurs fi'..ils dirigés sur Pa|ii'àeau. Gpor;|es, Dulai:, Desrousselles. et

quelques autres patriotes sont prisonniers."

Comment se fait -il que tout ce monde soit réuni

!r«ur ce pont ? lilt snrtoui comment se fait-il que les

soldats n'aient pas arrêté l'apineau. Pacaud et Hom en
même temps que les autres f Voilà *e que personne ne
pourra jamais explif|uer d'une manière plau ;ible.

Rose apostrophe les soldats et les traite d'«/^''M//2//.v

(textuel), reproche qui a dû leur fendre h' cœur. Puis
Pacaud jette le drapeau américain sur les épaules de
Papin«'aa et débite une i>hrase, ce qui fait que les sol-

dats baissent les armes. Michel, que l'auteur avait
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laissé poignardé par Camel dans la cabane à sucre,

arrive providentiellement et sauve Papineau qui est

sur le point de recevoir une balle de Camel. Puis, ô

dernière merveille, Hastings fait son apparition. Grràce

à une lettre que Michel remet à Ivose au moment d'ex-

pirer—vieux truc usé jusqu'à la corde—le malentendu
survenu entri^ Hastings et Rose s'explique. Papineau
toujours sur le pont et le drai)eau américain sur les

épaules, en manière d'écharpe, donne sa " bénédiciion
"

(textuel) à " ses enlants. " Et le rideau tombe rav cet

espèce de mariage civil :

N'est-ce pas 'ue tout cela est ridicule, invraisem-
blable et contraire au bon goût ?

^#^ M. Fréchette fait jouer à son héros ui lôle

très effacé. Rose, Hastings et Nelson sont des person-

nages bien plus importants que Papineau. Papineau
c'est le monsieur qui place des discours. H ne fait

que bavarder à tout j^ropos et hors de propos. Jamais
il ne fait son apparition sans discourir. Ce rôle, il

faut l'admettre, est assez conforme à l'histoire, car

Papineau était un déi^lamateur superbe, mais il n'al-

lait jamais ni au-delà ni au-dessus de la harangue..

Pourtant, puisque l'auteur a fait litière de la vé-

rité historique, il aurait dû donner à son héros plus de
mou"\ ""•nent. Papineau, on Veideml souvent, mais on
le voit agir qu'une seule fois : C'est lorsqu'il se sauve
de ^aint-Déni.5, où il aurait dû restt;r, malgré Nelson
et les autres patriotes, en supposant qu'ils l'aient réelle-

ment pressé de partir

^#^ A part le héros et l'héroïne, les autres per-

son};age8 sont en générai bitMi réussis. Mais (,'ette

pauvri^ Rose est Tètri* le plus désagréable, le i)lus ao-a-

(;ant, le plus impossible qui s» puisse imaginer. C'est

un vrai bas bleu, une ))achelière-3s-lettres, comme
dirait Louis Veuiilot. Vous l'ave/ entendue, tout à

l'hetire, lancer le mot a/oHazi/ à des soldats qui ne sa-

vaient peut-être pas lire. Mais ce n'est rien. Ecoutez-

la répondre à Hastings, qui lui demande si elle s'inté-

resse à la politique :

I:

|il.;'

Il**''w
f:
i|;

1"
?.'
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A la politique ? Oh ! non ! Vous appelez cela de la politique, ce sen-

timent vroi, puissant, sincère, qui fait aimer son foyer, son sol natal, sa race !

'ui vous fait désirer de voir tout cela libre et grand ? Oh ! détrompez-vous,

monsieur ! La politique et l'amour du pays sont deux choses bien différentes.

Jérémie ne faisait pas de politique lorsqu'il pleurait sur les ruines de Jérusa-

lem. Léonidas et ses trois cents Spartiates ne faisaient pas de la politique

lorsqu'ils se faisaient écraser aux lliermopyles pour défendre le sol sacré de la

patrie. . . .Et Beaurepaire, faisait-il de la p"Iitique lorsqu'il se brûlait la cer-

velle plutôt que de signer la capitulation de Verdun. . .

,

J'épargno au lectenr le reste de la tirade. Et M.
Fréchette veut faire croire au monde que le sol cana-

dien x^roduit de ti^lles merveilles pédagogiques ! Oh
non ! Ou en trouve peut-être à Boston, mais nulle

part ailleurs sur ce continent.

Ce qu'il y a de plus étonnant, c'est que ce caque-
tage scientifique ne dégoûte pas Hastings. A peine
Rose a-t-elle débité cette harangue, que le jeune
Anglais la demande en mariage. Pour moi, j'aimerais

cent fois mieux m'ensevelir vivant dans les sables du
Sahara ou dans les glaces du G-roënland que d'épouser
une femme qui me parlerait de Léonidas et de ses trois

ceiits Spartiates.

M. Fréchette appelle cette jeune fille : La sainte,

et elle admire le suicide ; elle bat les campagnes à toute

heure de la nuit avec n'importe qui ; elle " tire du
pistolet" ; elle chante la Marseillaùe la carabine à la

main, et fait cent autres extravagances. Excentrique,

oui ; sainte, jamais.

4^:*^ Je crois pouvoir résumer comme suit cette

étude sur Papineau : Le drame de M. Fréchette a pour
but de glorifier des événements et de réhabiliter un
homme que les gens bien pensants ne peuvent pas

admirer ; il n'est j)a& du tout conforme à la vérité his-

torique ; et comme simple œuvre d'art il est d'une très

faible exécution. (1)

(1) Cette critique valut il M. Tiirdivel ii-e explosion de haine dans les co-

lomies de la Pntrif, nunvoro du 31 juil'et 1880. Voici un échimtillon de cette

prose lib/irale :
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Le malheur a \'oulu qne ma main s<^ portât 3ur un
réeent numéro d(- la Fulrie. Là s'étahmt des ver.s «de M.
Louis Honoré Fréchette, notre poète soi-disant national.

Cette pièce est adressée à Sarah Bernhardt. E1I<' est in-

qualifiable. Je ne pensais pas qu'un liomme, fùt-il poët(\

pût s'aplatir de p<<!r'Mlle façon devant une at'tri('«\ On
apprend quelque ( hose tous les jours. Aujourd'hui
je sais qu'il n'y a pas de limites à la bêtise humaine,
qu'elle est infinie.

Yous savez, L'iteurs, qu(dle sorte de personne est

]a nommée Bernhardt. On parle des talents que la

Providence lui a donnés, mais fort peu de l'usa^-e

qu'elle en fait.

Les act(^urs et les actrices ne sont que des amu-
seurs publicN. Dans la vie sociale, ils occupent la

même position que le montreur d'ours, le bouffon, l'é-

cuyer de v irque, l'organisateur de ménageries, le joueur
de marior.nettes, et pas plus qu'eux ils n'ont droit à

une ovation. Qu'on les paie en proportion des talents

qu'ils prostituent, cela se comprend, puisc|ue nous

•' Quoi brave garçon 1 ouel sympathique écrivain 1 que! charitable confrère

qu" co M. ïarilivel.

" C'est le •aodè'e lies journ.ilistes roiictio;inain>s militants !

" Un vrai jn-lit Veuillot, quoi 1

" C'est ^'•cœurant, voilîl tout ; et -i .M. Tardive! a eu l'intcatio.i Je (l.inner it;

haut-le-eœur <> >'es lecteur.--, il a jiarfaitcvient réussi.

" Il faut ([ue l'hoiiimo soit fou ou qu'il soit bien bêtement méchant.

" Jaime mieux croire à îa folie, en attenoa ;t le retour de Fn'chette qui ii'a,

|.n« besoin de nui pour régler ses compte-.

" M. Tardivel ne perd r'e i pour a tendre !

"

M. Tard'vjl l'rofito de iTtte ocra-ion potn- fuiro rena qni-r îl '.a, f'tii,ir qu'il

attend ti ujours.

18

lit

%"

"^''*y~
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vivons daus un siècle de décadence, un siècle de maté-

rialisme et de plaisirs ; mais qu'on cherche à élever au
rang de héros et d'héroïnes des hommes et des femmes
qui passent leur vie à joue- des drames où la morale
est outragée à chaque ligne, oii la vertu est hafouée et

le vice glorifié, cela est honteux, dégradant et bête
;

cela se voit mais ne s'explique pas.

Ces vers ampoulés et plats de M. Fréchette à

l'adresse de Sarah Bernhardt remplissent l'âme de

dégoût et de tristesse. Lisez plutôt :

Salut, Sarah ! salut charmante dona Sol 1

Lorsque ton pied mignon vient fouler notre sol,

Notre sol tout couvert de givre,

/ist ((• un frisson iforgueil ou d'amour? je ne sais :

Mais nous sentons courir dans notre sang français

Quehiue chose qui nous enivre !

Femme vaillante au cœur satwe d' idéal,

l'uisqu": tu n'as pas craint notre ciel boréal,

Ni redouté nos fro'ds sévères.

Merci ! De l'âpre hiver pour lGr.f,temps prisonniers,

Nous rêvons à ta vue aux rayons printaniers,

Qui font fleurir les primevères !

Oui, c'est au doux printemps que tu nous fait rêver,

Oiseau des pays bleus, lorsque tu viens braver

L'horreur de nos saisons perfides.

Aux clairs rayonnements d'un chaud soleil de mai,

Nous croyons voir, du fond d'un bosquet parfumé.

Surgir la reine des sylphides.

?31Tfl Qiiaiid on songe que cette " femme vaillante au
cœur saturé d'idéai " s'est décidée à visiter le Canada
uniquement parce que (;e voyage devait lui rapî)orter

tant de mille francs, on est forcé d'admettre que le naïf

enthousiasme de M. Fréchette est aussi risible qu'affli-

geant ; et la comédienne, qui a de l'esprit, dit-on, a dû
rire sous cap de maître Honoré et de son boursouflage.

Citons encore deux strophes de cette misère :
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Des bords de la Tamise aux bords du Saint-Laurent,

Qu'il soit enfant du peuple ou brille au premier rang,

Laissant gliifir la calomnie.

Tour à tour par ton œuvre et ta grâce enchanté.

Chacun courbe le front devant la majesté

De ton universel génie !

Salut donc, ô Sarah ! Salut ô dona Sol I

Lorsque ton pied mignon vient fouler notre sol,

Te montrer de l'indift"érence

Serait à notre sang (i) nous-mômes faire affront
;

Car l'étoile qui luit la plus belle à ton front,

C'est encorcj celle de la France !

Laissant, glapir la calomnie ! Ce vers, venant à la

suite des graves avertissements donnés aux fidèles par
Mgr l'évêque de Montréal et son clergé, est tout à fait

dans le genre que M. Fréchette cultive davantage.
On dit que le prix Monthyon, qui est accordé aux

commençants à titre d'encouragement et pour les en-
gager à mieux faire, produit toujours sur ceux qui le

reçoivent un efiet funeste : ils se gonflent d'orgueil, se
croient de grands homme.s, et terminent invariable-
ment leur carrière dans l'insignifiance la plus com-
plète. Certes, ce n'est pas M. Fréchette qui fera excep-
tion à la règle.

ii^^i/^ Malheureusement, M. Fréchette n'est pas le

seul de nos compatriotes qui ait fait le fou à l'occasion de
la visite de Sarah Bernhardt à Montréal. La Patrie

m'apprend que " plusieurs journalistes et quelques in-

vités se rendirent à Saint-^lbans pour rencontrer Mlle
Sarah Bernhardt." Ces personnes étaient :

L'hon. sénateur Thibaudeau, L. H. Fré'^hette, F.
X. Archambault, C. R., B. Brousseau, avocat, Gr. W.
Parent, J. E. Rol^idoux, avocat, Jos. Doutre, C. R., L.
Perrault, L. J. Lajoie, D. Macpherson, William Vial,
H. Thomas.
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(I) Il ne faut paa oublier que Burah ei>t juive.
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Il est bon qu'on sache leurs noms. Il y avait de
plus quelques représentants de la presse, parmi les-

quels je regrette de voir le nom d'un journaliste ca-

tholique.
' Le récit que la Patrie fait • de ce voyage ultra-sen-

timental est à faire pouffer de rire. C'est à Saint-AUbans
que M. Fréchette a donné lecture de l'énormité dont
j'ai parlé tout à l'heure. La comédienne, d'après la

Patrie, aurait répondu à "notre poète" par la scie sui-

vante :

Uravo, mille fois bravo, monsieur ! Vos vers soni charmants. Je vais

les appyendre pour vous les dire 7iioi-mênie.

La Patrie rapporte le fait suivant :

Pendant la sortie de la gare, Mlle Bernhardt qui était au bras de M. Jar-

rett, se trouva séparée de sa so:)ur Mlle Jeanne qui était accompagnée par M.

Soudan, et les deux sœurs craignirent un moment l'une pour l'autre. Elles se

réunirent de nouveau et à l'hôtel où, cédant à l'émotion de la soirée, elles

s'embrassèrent en pleurant.

De prime abord, ça l'air d'une affreuse platitude,

mais j'ai entendu expliquer cet incident d'une manière
plus naturelle, et, le dirais-je, plus tragique : A la gare
Bonaventure, une partie de la foule aurait prodigué à

la malheureuse actrice des qualificatifs plutôt mérités

que poétiques. De là " l'émotion de la soirée."

:^^:^ L'attitude des journaux catholiques de Mont-
réal a été singulièrement attristante dons cette cir-

constance : pas un seul n'a eu le courage de dénoncer
carrément la représeii..cition de pièces comme Adrienne
Lecouvreur. La Minerve, la bonne Minerve, est allée même
jusqu'à publier, en morne temps que la lettre de Mgr
Fabre, et avant cette lettre, une réclame écheve^ée en
iaveur de la comédienne !

^^^ Toujours à propos de la visite deSarah Bern-

hardt à Montréal, voici ce qu'un ami m'a raconté : Plu-

sieurs personnes qui avaient acheté des billets avant
l\ivertiss«^ment du clergé, ont dit qu'elles ne seraient

pas allées aux représentations de cette actri«*e si elles
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avaient su plus tôt qu'elles i'taient repréhensibles ; mais
qu^elles ne voulaient pas perdre leur argent ! Ce raisonne-

ment, a ajouté mon ami, fait penser à la femme qui,

ayant acheté trop de rt-mèdes, les prit sans en avoir

besoin, pour ne pas ^aire de gaspillage.

De toutes ces folies il ressort une grande vérité :

C'est que la pauvre nature humaine est la même par-

tout, et qu'une actrice sans vergogne crée plus d'en-

thousiasme que mille sœurs de charité.
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LE CENS D'ELIGIBILITE
«

l.> juillet 1881

Comme nous rannonçons ailleurs, le Conseil légis-

latif a rejeté le projet de loi, voté par l'Assemblée légis-

lative, comportant abolition du cens d'éligibilité, ou
qualification foncine, comme disent certains journaux,
parmi lesquels ou remarque même VEvénement. Aujour-
d'hui, on le sait, la loi exige que tout député possède
des biens fonds d'une valeur d'au moins $2,000. Mes-
sieurs les députés ont cru que c'était trop leur deman-
der, et ils ont déclaré, dans leur extrême sagesse, que
dorénavant n'importe qui peut aspirer au poste de
membre de la chambre basse, pourvu qu'il ait vingt et

un ans, soit du sexe masculin, sujet de Sa Majesté, et

exempt de toute incapacité légale. Ainsi, d'après ce

fameux projet de loi, il n'est pas même nécessaire qu'un
député ait le droit de vote ! Eu vérité, le Conseil a
bien fait d'étouffer cette législation démagogique.

Le bill de l'assemblée allait plus loin, et disait :

Le présent acte viendra en force (lïn anglicisme, s'il vous plaît) le jour de

sa sanction et s^appliquera aux membres du présent parlement.

Nous croyons que jamais, dans notre province, on
n'a voté rien d'aussi radical, d'aussi révolutionnaire

que ces quelques mots que nous avons soulignés.

Voyez plutôt ! Chacun des députés actuels de l'As-

semblée législative, s'est fait élire en disant, implicite-

ment, aux électeurs :
" La loi exige que tout député

n^asr--
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possède dos bioiis fonds évalués à |2,000. ICh bien !

j'^ possède cds biens fonds, puisqii ; Jo mo préstnite
devant vous. " L «s éb'ctcurs ont don'- éln les dépu-
tés, croyant qui' ccux-ri possédaient, en réalité, la pro-
priété voulue par la loi. C'('st-à-din% qu'il est survenu
entre les éb'eteurs et les députés UJi véritable contrat,
indépi'iidant de la loi, qui (confère aux premiers en
droit inmilif au cens d'éli^nbilité. Or, c'est un axiome
élémentaire du droit qu'un contrat bilatéral ne saurait
être annulé sans le consentement des d«mx parties con-
tractantes. Quel homme honnête cheriîherait à se
soustraire à une obligation, librement contractée, sans
le consentement de la personne vis-à-vis de laquelle il

avait contracté cette obligation ? Cepi'iidant, r.ous re-

grettons de le dire, la chambre d'assemblée a voulu se
soustraire à une obligation solennell(% sans le consente-
ment de l'autre partie. Et, chose remarquable, ce pro-
jet de loi a été rédigé par un homme qui, (certainement,
dans les affaires ordinaires, rougirait de commettre un
acte qui ne fût strictement conforme aux lois de la jus-
tice. Tant est répandu cet abominable principe qui
veut qu'un homme peut ftiire, en sa qualité de député,
ce qu'il n'oserait pas faire en sa qualité de citoyen !

Nous partageons donc pleinement l'avis du Canadien
qui dit :

La position de la chambre d'assemblée est, de fait, insoutenable et con-

traire aux motions dn bon droit. Elle, partie à un centrât, a cherché, par

l'abus de ses pouvoirs, à tromper et fruster l'autre partie.

Il est évident que le Conseil législatif aurait gra-
vement manqué à son devoir s'il n'avait rejeté ce pro-
jet de loi subversif.

Mais quand bien même cette clause tout à fait

révolutionnaire n'eût pas été insérée dans le bill, le

Conseil aurait eu mille fois raison de rej(;ter le projet
de loi de l'Assemblée législative.

On ne peut alluéger aucun prétexte, même plau-
sible, eu faveur de l'abolition du cens d'éligibilité, tau-
dis qu'il y a plusieurs bonnes raisons en faveur de son
maintien.

nw msm
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Ou dit qup la chambre des conimnncs l'a aboli.

Mais, pour Hn' loiriquc, il faudmit coinincncor par

prouver (juc la chaïubr»' l'édérah; a- eu ruiboii de l'abo-

lii. Il no siilfit pas do suivre les précédents aveuglé-
ment ; il faut voir si les précédents sont bous. Uu
reste, le parlement fédénil et les lég'islatures locales ne
sont pas dans la même position. À ces dernières est

confiée, d'une manière toute spéciale, la sauvei^arde

des droits de la propriété. Ainsi, «'U supposant^ même
qu(^ le parlenKuit fédéral fût justifiabli^ d'abolir le cens

d'éliiçibilité, il ne s'en suivrait nullement (jue les légis-

latures provinciales eussenth^droit de le faire.

Les partisans de l'abolition du cens d'éligibilité

prétendent que la loi actuelle gène la liberté des élec-

teurr, en restreignant leur choix à ceux qui possèdent
des biens fonds, tandis qu'il i>eut se faire ([u'un homme
très pauvre soit tout à fait apte à remplir les fonctions

de député.

D'abord, il faut une ligne de démarcation quelque
part. Il faut c rtaines garanties. Si l'on admet le

principi? de ces messieurs, qu'il ne faut restreindre en
aucune façon ia liberté des électeurs, ne devrait-t-on

pas égal(>ment admettre ([ue le peuple a le droit d'élire,

comme députés, les jeunes gens de moins de vingt et

un ans, les femmes et les étrangers ?

Dans la pratique, du reste, la loi actuelle ne pré-

sente aucun inconvénient. Un homme qui possède
réellement les qualités voulues par le bon sens pour
devenir député, trouve toujours la propriété foncière

voulue par la loi. Personne ne prétendra, assurément,
que nous sommes affligés, dans notre pays, d'une disette

de candidats aux élections ! Nous en avons toujours,

au contrair<\ une surabondance.
Il y a, chez nous, une tendance marquée vers la

démagogie. Il importe de réagir contre cette tendance
funeste. Après avoir aboli le cens d'éligibilité, on
voudra abolir le cens électoral. Puis, nous aurons le

suffrage universel !

Nous aurions plusieurs autres bonnes raisons à

donner contre l'abolition du cens d'éligibilité, mai^ cet

article est déjà trop long ; et nous «royons, d'ailleurs,

II
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avoir suffisamment démontré l'inoppoitunitédu billde

l'Assemblée législative et la sagesse dont le Conseil a

fait preuve en rejetant ce projet de loi si intempes-
tif. (1)

-
•"

V'
'

;
'•

., s

if

POLITIQUE ET POLITIQUE

14juillet 1880.

Il y a politique et politique comme il y a fagot et

iagot. Il y a la politique des politlqueurs, et la poli-

tique de ceux qui ne sont pas politiqueurs. Nous fe-

rons de cette dernière politique, exclusivement. Nous
ne voulons pas de l'autre.

Habitants de la province de Québec, n'est-ce pas

que la politique qu'on fait ordinairement dans notre

pays est bien nuisible à vos intérêts ? A quoi se ré-

duit cette prétendue politique dont nous entendons si

souvent parler ? A bien peu de chose, en vérité ; ou,

du moins, à bien peu de chose digne de l'admiration

d'un honnête homme.
Pour certaines gens, la politique, c'est la distribu-

tion du patronage, des places, des emplois publics. A
leurs yeux, l'homme d'état n'est tenu qu'à bien con-

naître les besoins de son parti dans le comté ou le dis-

trict qu'il représente ; sa science doit se borner à pos-

séder les noms et les états de service de ceux qui ont

travaillé avec le pi as d'ardeur aux élections ; son hon-
nêteté consiste à récompenser les amis et à " créer des

misères " aux adversaires, à placer un tel ou un tel, à

donner une entreprise à Jean, à enlever un contrat à

Pierre, à faire transporter le bureau de poste à dix

arpents de la maison du chef du parti opposé. Le plus
grand crime que ces biaves gens puissent reprocher à

(1) A la pepfion suivante, le conseil votait ce projet de loi, malgré l'opposi-

tion de l'honorable AI. de Boucherville et de quelques autres conservateurs.
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un homme politique, c'est de donner une place, ne
fût-ce qu'une place de postillon, à un adversaire ou à
un tiède. Et le plus grand éloge que ces mêmes per-

sonnes décernent à un député ou à un ministre est de
dire qu'il n'a jamais oublié ses " cabaleurs."

Voila, pour un grand nombre, ce que c'est que la

politique.

Ce n'est pourtant là qu'une des misères de la poli-

tique.

D'autres voient de la politique dans la manière
dont se font les élections trop souvent, hélas ! Cabales,
intrigues, corruption, menaces, intimidation, violences,

telles sont les armes dont il faut se servir pour mériter,

dans l'opinion de plusieurs, le titre d homme politique.

Si un agent d'élection ne sait pas " virer une paroisse,"

soit par la boisson, soit par l'argent, Goit par quelque
promesse ; s'il ne sait pas au besoin faire un "coup
de main ", pour enlever les livres de votation, ou or-

ganiser une bande de fiers-à-bras pour empêcher les

électeurs de se rendre aux pol/s ; s'il ne peut pas exploi-

ter les craintes du débiteur ou les convoitises du créan-

cier ; s'il n'est pas de taille à faire tout cela et une
foule d'autres choses semblables ou pires, sa valeur est

mince aux yeux des gens dont nous parlons.

Nous avons souvent entendu affirmer—et qui ne
l'a entendu dire comme nous ?—que toutes ces infa-

mies .*- nit permises pour gagner une élection.

Ri v'olté par un tel cynisme, nous nous sommes
plus d'une fois écrié :—" Mais c'est épouvantable ce

que vous dites là."

—" Oh non ! ce n'est pas épouvan faille du tout,

c'est de la politique. Voyez-vous, nos adversaires se

servent de ces moyens, et il faut bien faire comme eux."
—" Mais depuis quand, répoudious-nous, le oéché

de votre voisin, ou même de votre adversaire justifie-t-il

votre propre péché ?
"

Et la réplique invariable était :

—" Le penple est si bête qu'il faut le mener comme
ça. Si vous étiez un homme politique vous compren-
driez ces choses-là."

!|
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—" Mais est-ce bien le moy^'ii d'éclairer le peuple
que de l'enivrer et de le corrompre ?

"

—" Oh ! TOUS n'entendez rien à la politique."

Dieu merci, nous n'entendons pas la politique de
cette façon.

L'ivrognerie, les désordres, la corruption, l'achat

des consciences, l'intimidation, la fraude ne constituent

pas la politique.

Ce ne sont là que les crimes des politiqueurs.

l)'autv(^s encore font ce qu'ils appellent de la
" haute politique." Celle-ci consiste à corrompre les

députés et les journalistes. Places, honneurs, impres-

sions, avantages quelconques, tout, jusqu'aux deniers

votés i:)Our la(,olonisation, tout sert à faire de la " haute
politique." Nous n'avons pas besoin de nous étendre

sur ce chapitre ; chacun a assez d'exemples sous les

yeux, ou de tristes souvenirs dans le cœur pour com-
prendre ce que nous voulons dire. Et qu'ils sont rares

ceux qui ont le droit de jeter la pierre à leur voisin.

Cette " haute politique " est la pire de toutes, et

celle qui s'éloigne davantage de la vraie.

Il y a un autre genre de " haute politique " qui se

pratique beaucoup depuis quelques années, c'est la

politique des scandales. Par des écrits dans les jour-

naux, par des discours diffamatoires sur les liustings,

par des enquêtes au parlement, on cherche à noircir le

caractère des hommes publics, non pour sauvegarder
l'honneur du pays, mais pour arriver au pouvoir, ou
pour s'y maintenir.

Sans doute, les enquêtes parlementaires peuvent
devenir nécessaires, mais quel est l'homme raisonnable

qui osera soutenir qu'on n'en fait pas un abus, et un
abus très grave ? Kègle générale, ces enquêtes ne sont

d'rucune utilité pour le pays, n'empêchent pas un seul

tripotage, ne réparent pas un seul gaspillage, et ne
chassent personne de la vie publique. Elles servent,

tout simplement, à démoraliser le peuple en lui faisant

croire que tous ceux qui prennent part au gouveriit>-

ment sont des vauriens et des filous. Quand le peuple
est convaincu que ceux qui font les lois et administrent
la chose publique sont corrompus il se laisse facilement
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ir, ou

oorrompiv lui-même. L'exemple qui part d'en haut a
uu pouvoir terri]>le.

Convainquons-nous don»' bien d'une chose, dès
aujourd'hui, et anerons-la solidi'iiient dans notre cer-

veau : La politique ne consiste ni dans la distribution

du patronage, ni dans la manière d'organiser et de
conduire une élection, ni dans l'habileté qu'on met à
prendre le pouvoir, ou à s'y maintenir, une fois qii'ou

l'a pris.

Elle ne consiste pas dans l'a'hat des consciences,

elle ne consiste pas dans le maniement des ficelles, elle

ne consiste pa? .1 -us les enquêtes^ si dommageables
qu'elles puissent "tre à la réputation d'autrui, elle ne
consiste pas dans l'exploitation des préjug-és et des pas-

sions populaires.

En un mot, la politic^ue né consiste pas dans la

politique des politiqueurs.

Etudier avec soin les véritables besoins du pays
;

connaître à fond les ressources de sa provincu^ et les

meilleurs moyens de l"s développer ; mettre l'amour
de sa patrie à cent coudées au-dessus de tout esprit de
coterie ; ne jamais offenser la morale, sous prétexte que
cela fera tort aux adversaires ou favorisera son part'

;

ne jamais donrer le mauvais exemple au peuple, soit

en corrompant t 'i voisDi, soit en se laissant corrompre
;

soit en calomniant les autres, soit en défendanc une
iniquité manifeste

;
pour tout dire, en un mot, exercer

le pouvoir, voter les lois et administrer les affaires pu-
bliques sous l'œil de Dieu ; voilà le devoir de l'homme
d'état, voilà la véritable politique, la seule que nous
voulons faire.

LA COALITION

erne-

)euple

strent

ement

^
• 4acât 1881.

La coalition, voilà la gross»^ question du moment.
La Tribune, jounial de M. L. O- David, nous avait déjà
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promis des révélations à ce sujet, et finalement ces ré-

vélations sont venues. Elles ont causé un certain émoi
dans les rangs des deux partis. Pour piquer au plus
court, voici ce qu'affirme la Tribune :

'• Nous affirmons qu'il a été sérieusement question de coalition et que

des entrevues et des pourparlers ont eu lieu. Voici les points sur lesquels il

y a eu accord.

" On admettait des deux côtés qu'aucun des deux partis n'était capable

seul, de faire les réfoi mes nécessaires pour tirer la province de Québec des

embarras où elle se trouve.

" On reconnaissait qu'il fallait abolir le Conseil législatif, sinon subite-

ment au moins t,raduellement, simplifier considérablement les rouages de l'ad-

ministration afin de réduire les dépenses, prendre les moyens d'éviter la taxe

directe en obtenant de l'aide du gouvernement fédéral, en créant d"^ nouvelles

sources de revenu et en vendant au besoin le chemin de fer du Nord.

" On disait que l'union de nos principaux hommes publics aurait certai-

nement pour effet d'activer le mouvement qui se fait en France en notre faveur,

d'imposer confiance aux capitalistes de notre ancienne mère-patrie et que,

dans le cas où, après avoir tout tenté, il faudrait avoir recours à la taxe directe,

les deux partis réunis, seuls, pourraient la faire accepter ;.ar notre population.

Les libéraux devaient être représentés par trois de leurs chefs dans le nouveau

cabinet.

'* Un seul obstacle a tout empêché, tout brisé.

" Les libéraux voulaient que M. Chapleau s'effaçât comme premier mi-

nistre, en faveur d'un consei-vateut* plus acceptabl*?. M. Chapleau aurait peut-

être consenti à cette condition si on avait pu mettre la main sur ce conserva-

teur, si surtout ses amis ne s'étaient opposés à cet effacement.

'• Dans tous les cas voilà l'écueil sur lequel se brisèrent les projets de coa-

lition qu'on discutait depuis des mois."

Nous n'avons pas l'habitude d'accepter les dires

de M. David comme des vérités incontestables, mais
nous avouons volontiers que, dans ce cas-ci, le rédac-

teur de la Tribune parle comme un homme qui est sûr

de son fait. Nous croyons que le fond de son article

est vrai. Il va s'en suivre, dans les journaux de parti,

une longue etorageuse discussion sur cette importante
affaire ; nous tiendrons nos lecteurs au courant de ce
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qui s'écrira et se passera d'intéressant et d'instructif.

Mais dès aujourd'hui, nous voulons dire ce que nous
pensons de cette coalition, tant souhaitée par M. David.
Nous la trouvons tout simplement détestable.

Autant nous voulons l'union véritable des Cana-
diens-français, la cessation des haines et des luttes qui
nous divisent, autant nous désapprouvons et condam-
nons toat marché de la nature de celui que M. David
nous offre.

Si jamais notre peuple doit être uni, et nous es-

pérons qu'il le sera un jour, ce n'est pas par de pa-
reilles transactions que l'on atteindra le but désiré.

Disons plus, nous ne croyons pas que MM. Chapleau,
Mercier et David soient de taille à effectuer cette

union, qui ne viendra jamais tout d'un coup, par le

fait de quelques hommes publics, mais graduellement,
par l'éducation sociale de notre population.

Quand on aura réussi à faire disparaître l'aveugle

esprit de parti, et à le remplacer par une opinion forte

et agissante, basée sur des notions saines du juste et de
l'injuste, du bien et du mal social, on pourra espérer

voir se réaliser l'union des Canadiens-français, mais
pas avant.

Itr septembre 1881

Quoi qu'en disent certains journaux conserva-
teurs, il nous paraît aujourd'hui à pju près prouvé
qu'il y a eu réellement des pourparlers sérieux entre

certains hommes politiques en vue d'effectuer une
' coalition " ou une fusion des partis. La Tribune

ayant mis M. J. R. Thibaudeau en cause, et ayant
affirmé qu'il avait été favorable au mouvement, celui-

ci a répondu dans la Patrie par la lettre suivante :

« '.->,'•.' ''^--

• ... »

Monsieur le rédacteur,

Je vois par le dernier numéro de la Tribune que M. L. O. David me met

l^ersonnellement en cause au sujet des projets de coalition et me fait prendre in

%
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part aux pourparlers et aux négociations qui cnt eu lieu aux fins de savoir s'il

u'y avait pas moyen de s^entendre.

M. David se trompe du tout au tout. J'ai bien en elTet assisté à certains

pourparlers relativement à la coalition, mais t'était comme représentant l'e ta

masse du parti libéral qiiiest opposée à la coalition, et non, comme le dit M.

David, pour voir s'il n'y avait pas moyen de s'entendre.

Je suis aujourd'hui et j'ai toujours été, comme le sait fort bien M. David,

opposé à tout projet de coalition.

J. R. Thiuaudeau.

Montréal, 23 août 1881.

Que M. Thibaïideaii ait toujours été hostile à la
" coalition, " cela nous est parfaitement indifférent.

Mais le fait important qui ressort de cette h^ttre, c'est

qu'il y a eu des pourparlers, puisque M. ïhibaudeau
y a assisté.

Maintenant, le public sera curieux de connaître
celui c{ui a pris l'initiative de ces pourparlers, ceux
qui les ont conduits, ceux qui ont fi^H avorter le

projet.

M. David ferait mieux de tout dire et de donner
des, preuves à l'appui de ses assertions.

»' *

.'», ,•

._,,.^ ^

,

S septembre 1881

Il est toujours Cjuestion de coalition dans la presse.

Ia' Union de Saint-Hyacinthe, qui passe, à tort ou à rai-

son, pour l'organe de M. Mercier, déclare, en réponse
au Herald, que plusieurs chefs et hommes importants
du parti libéral étaient favorables à la coalition. Com-
mentant cette nouvelle révélation, V Evénement^ émet
la théorie que les libéraux cherchaient la " coalition

"

à Québec en vue d'une " fusion " à Ottawa, et que le

syndicat du Pacifique était au fond de toute l'attaire.

Le rédacteur de VEvénement semble croire que certains

libéraux, entre autres M. .T. li. Thibaudeau, auraient

voulu que h.'ur parti eût une part à la combinaison
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financière que le syndicat a fait accepter au ministère,

et que s'ils ne veulent plus de la coalition, c'est uni-

quement parce que le parti conservateur n'est point
disposé à partager. Nous ne savons pas si VEt^énement.

a raison ou non. Tout ce que nous savons, c'est que
plus on brasse cette affaire de coalition plus elle s'em-

brouille, signe infaillible qu'au fond dn tonneau il y a

quelque saleté. Nous croyons que cette discussion
aura pour unique résultat de comi)romettre graA''ement

plusieurs hommes des deux partis. Mais commt> on
dit cm anglais : That'a not our funeral ; nous n'avons
absolument rien à y voir.

27 octobre 1881

Les journaux discutent encore la question de coa-

lition. La Minerve, qui avait gardé un mystérieux
silence pendant que M. David faisait ses révélations

dan5 la Tribune^ déclare tout à coup, d'une manière
autorisée, que M. Chapleau n'a jamais prié M. Mercier
d'entrer dans un ministère de coalition et que, de son
côté, le député de Saint-Hyacinthe n'a fait aucune
démarche pour entrer dans le cabinet. Comme le fait

remarquer le Nouvelliste, cette affirmation arrive bien
tard. Pour notre part, nous nous avouons complète-

ment mystifié par toutes ces assertions si positives et

si contradictoires, et nous croyons que le public partage
notre ébahissement. On dit que la vérité se cache au
fonds d'un puits. Dans le cas actuel, le puits f)aralt

terriblement profond et affreusement noir.

I'

m il;

THEORIE ET PRATIQUE
25 août 1881

Il parait que le chemin de fer du nord sera vendu
à des capitalistes français. Certains journaux ayant

19
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aifinné que M. Chapleau est allé on FraïKM; dans le des-

sein de nous débarrasser de notre voie ferrée, la Mi/ier-

ve, qui est reconnue comme l'organe du premier minis-
tre, a lait la déclaration suivante :

(Jue M. Chapleau jiivune en France des renseignements sur les avantages

que le gouvernement pourrcit retirer en atTerniant, louant, ou vendant le clie-

niin de fer du Nord, il semble qu'il n'y a rien en cela de bien irrégulier. Du

moment (jue la (juostion, comme décision finale, est laissée à la législature,

que pouvons-nous avoir à craindre ?

Les ministres peuvent toujours préparer un contrat ; c'est même leur

devoir, puisqu'ils sont chargés de l'administration des affaires de notre pro-

vince. Quand ils voudront le faire accepter p.ir la législation, celle-ci do;;-

nera son opinion et rendra son verdict.

l'our nous, cela veut dire clairement que c'est

l'intention du premier ministre de vendre le chemin,
s'il le peut.

Nous ne voulons pas discuter la question de savoir

s'il est à propos de vendre notre Toie ferrée ou de l'ex-

l>loiter nous-mêmes. Si la vente se fait honnêtement
et à des conditions avantageuses, nous ne voyons pus

quel principe s'y oppose.
8i la voie ferrée est vendue à un sjmdicat français,

il y a une chose dont nous sommes certain et qui nous
réjouit : C'est que l'on parlera français tout le long du
ihemin, d<'puis Québec jusqu'à Ottawa. Car nous
avons lieu de croire qu'une compagnie française se

montrera plus ferme que le gouvt;rnement ne s'est

montré, et ne permettra pas que l'on ostracise notre

langue.
;

Mais ce n'est pas là le point sur lequel nous dési-

rons insister. Nous voulons appeler l'attention sur la

belle théorie constitutionnelle que la Minerve expose

avec tant de complaisance et faire voir combien cette

théorie diftére de la pratique.
La Minerve dit que nous n'avons rien à craindre

du moment que la question, comme détision finale, est

laissée à la législature, que la législature donnera son

opinion sur le contrat et rendra son verdict. C'est

précisément là où l'organe du premier ministre se
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trompi» et trompo ses locti'urs. Avec lo systùmo d»i

gouvcrncinciit dit vcspoiisal)!'», les lég'islatnros lu» Hoiit

pas libres de donner leur opinion, de rendre leur ver-

dict, et de décider en dernier ressort. Ce ne sont pas
les ministres qui sont resi)onsal)les à la chambre,
c'est la chambii' qui est un simple instrument entre

les mains des ministres.

Nous ne parlons pas des intrigues auxqutdles les

ministres ont souvent recours pour s'assurer une majo-
rité, nous ne parlons pas des acdiats de consciences

;

nous prenons une chambre «'oniposée d'hommes hono-
rables, et nous disons que même cette chambre là n'est

pas libre. Et voici [)ourquoi.

De nos jours o]i a i)oussé la" responsabilité mini.s-

térielle " tellement loin qu'elle est devenue nuisible,

loin d'être un bienfait.

Le cabinet se présente devant la chambre avec un
projet ministériel Qu'arrive-t-il ? Les députés qui
appuient le cabini't sont forcés d'accepter ce projet,

quelque défectueux, quelque extravagant qu'il soit.

8'ils ne l'acceptent point, il y aura une crise gouverne-
mentale, un changement de ministère, des élections

générales, probablement. Obligés de (choisir entie

deux maux, les représentants choisissent ce qu'ils <'on-

sidèrent le moindre : ils votent le mauvais bill,ils rati-

fient le contrat défectueux.

Un système qui nous oblige à choisir sans cesse

entre deux maux est mauvais et doit être condamné.
Nous voulons la responsabilité ministérielle véri-

table, mais il est temps de se débarrasstT de la préten-

due " responsabilité " au moyen de laquelle le cabinet

tient la députation par la gorge. C'est un abus criant,

il faut une réforme radicale.

Que le gouvernement ne soit tenu de se démettre
que sur un vote direct de non confiance, et'non sur ie

rejet d'un projet de loi ou d'un contrat.

Nous savons fort bien que ce que nous disons là

ne plaira pas aux " constitutionnels " outrés, aux gens
qui croient qu'ii nous faut singer l'Anglcteire en toutes

choses. Nous n'écriA^ons pas pour eux, mais pour ceux
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3ui pensent que les Européens n'ont pas le monopole
u

'

bon sens.

LE LIEN COLONIAL
1er septembre 1881.

Certain journal canadien-frnnçais (1) de cette ville

affecte depuis, quelqut» temps, un attachement excessif

au " lien colonial." Cet espèce d'engouement pour la

"métropole " qui se manifeste tout à coup chez notre

confrère, nous agace autant qu'il nous mystifie.

Il faut rendre justice à ) 'Angleterre, sans doute,

mais il faut le faire sans tomber dans le lyrisme, chose
déplorable.

Si le Canada français n'a pas été traité comme l'Ir-

lande, il faut se rappeler que c'est une simple question
de géographie qui (ni est la cause. Notre proximité

des Etats-Unis nous a valu bien des ' faveurs " que
nous aurions vainement demandées à la "sympathie"
et à la " générosité " de la hère Albion. N'oublions
pas cela. Et n'oublions pas non plus que si nous n'a-

vons pas été absorbés, écrasés, anéantis, ce n'est pas

la faute de l'Angleterre Elle y a travaillé constamment
pendant près d'un siècle.

Aujourd'hui, il est vrai, nous jouissions d'une

pleine liberté : mais si l'Angleterre nous a rendu jus-

tice, c'est en partie parce qu'elle ne pouvait pas, ou
qu'elle n'osait pas frire autrement, et en parti aussi

parce que nous maltraiter n'était pas une affaire

payante.
Tout cela, il me semble, n'exige point, de notre

part, une reconnaissance sans borne, encore moins l'a-

platissenuent.

Et ce lien colonial, bien coupable serait (îelui qui

voudrait le briser par des moyens violents ; liiais bien

naïf serait le journaliste qui prétendrait que ce lien

(1) Le Canadien.

-•-^r4-

"<l-g

El
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doit oxiKt«»r ét(»rii('llomont Le Canada n'est phi.s d'au-

<'ane ntilité inniv "«rAntrloterro, qui, par conséquent,
ne doit pas tiMiir mordii vs à ncms garder sous sa tu-

telle.

YA dr notre ( ôté, avons-nous un besoin imp»''ri«'ux

du " lien »'olonial 'i
" Qu'ost-«-o que oo lien nous donne

en vérité ?

L'honneur de l'aire partie de l'empire britannique
sur lequel le soleil ue se couche jamais. C'est un
grand honneur, indubitablement, mais cet honneur
n'est accompagné d'aucun avantagea matériel bien appa-
rent, (^t il pourrait bien nous causer des désagréments
sérieux.

Par exemple, que l'Angleterre et les Etats-Unis
s'avisent un bon matin de se quereller et de régh'r leur

ditFéreiid à coups de <anons, c'est vraisembiabhunent
notre pays qui serait le principal théâtre dune guerre
dans laquelle nous n'aurions aucun intérêt.

Le " lien <;olonial ", dii-ou, nous empêchera un
jour d'être englobés par notre x)uissante voisine. C'est

plutôt le contraire qui est vrai. Commt» nous venons
de le dire, une guerre entre les Etats-Unis et la Grande
Bretagne est chose fort po.ssible. Advenant cette

guerre, et advenant une victoire américaine, ce qui est

encore possible, quel serait le sort du Canada ? Notre
pays serait annexé infailliblement à la République
voisine, sans que nous eussions rien fait pour mériter

ce châtiment. * '

Nous voulons être bien (-ompri. : Nous ne dési-

rons pas que l'on commence une ^.gitation politique

pour obtenir lu rupture du lien colonial ; cette rup-

ture, nous en sommes certain, ne manquera pas de
s'opérer tôt ou tard sans que nous y mettions la main.
Du reste, notre position est satisfaisante, pour le

moment, et nous aurions tort de nous en plaindre.

Noe observations n'ont d'autre but que de faire

comprendre à qui de droit qut^ le lyrisme n'est pat: de
mise en parlant de l'Angleterre et du " lien colonial.

"

Soyons justes, soyons respectueux, mais soyons dignes.

Surtout, tenons-nous debout j)our parler à la G-rand©

ifl'* SI
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Bretagne. Nous avons droit à cette position, n'y
renonçons pas.

CE QUE NOUS ONT VALU LES TRAITÉS

. 8 septembre 1881

Nous sommes loin de partager toujours la manière
de voir du World, de Toronto ; mais notre confrère a

publié, le 30 août, un article que nous serions prêt à

signer. Il s'agit encore du " lien colonial. " Notre
coi^ frère d'^ Toronto est loin d'être aussi enthousiaste

que certai.is confrères de Québec
Le World jette un coup d'œil sur l'histoire du

Canada et fait voir ce que nous ont valu les traités que
l'Angleterre a faits à notre intention.

I)'abord, par le traité de Paris de 1V03, le Canada
fut cédé à l'Angleterre. Le Canada alors comprenait
le territoire qui forme aujourd'hui les Etats de l'Ohio,

de rindiana, des Illinois, du Michigan, du Wisconsin
et une partie du Minnesota.

l'ar le traité de 1783, coniirmant l'indépendance

des Etats-Unis, l'Angleterre a abandonné tout le terri-

toire au sud, et à l'ouest des grands iacs. La fière

Albion renonçait ainsi à une partie énorme du riche

domaiîie qu'elle avait obtenu de la France vingt ans

auparavant.
Vint ensuite le traité de 1814, après la guerre de

1812. La Grande Bretagne, dit le World, avait des

complications européennes sur les bras, et les Cana-
diens durant se défendre à ])eu près seuls. La métro-

pole, continue-t-il, nous envoya quelques troupes régu-

lières, des oili(!iers et un petit nombre de vaisseaux.

Presque tous les vaisseaux furent capturés et l'armée

régulière fut battue à pli) te couture à la Nouvelle-

Orléans. De leur côté, les Canadiens avaient pris pos-

session d'une partie du Maine, d'une partie du Michi-

gan et du territoire qui forme aujourd'hui les Etats du
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"Wisconsiu et du Minnesota. Mais par le traité de
Grand, tout ce vaste territoire fut vernis aux Etats-Unis,

et avec la cessio.i d(^ ce territoire ti'évanouit notre der-

nier espoir d'avoir un accès facile à l'Atlantique et

aux territoires du Nord-Ouest. Les Américains ne
remirent rien, '-ar ils n'avaient rien pris.

Ensuite, nous avons le traité d'Ashburlon de 1841
par lequel fut réglée la question de la frontière du
Maine. Le plénipotentiaire anglais n'étti'c; pas à la

hauteur de la mission et il s'est laissé circonvenir par
les Américuins. Dans cette circonstance encore nous
perdîmes une étendue considérable de territoire par
l'insouciance de l'Aiigieierre.

En 1846 et eu 18tl, deux autres traités cédèrent
beaucoup de territoire aux Etats-Unis.

En étudiant froidement l'histoire des traités con-
clus entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis, on
peut dire, sans exagération, que si tout le Canada n'a
pas été cédé à la lî,épublif[ue voisine, c'est tout simple-
ment parce que les Américains ne l'ont pas demandé.

Le World conclut en disant qu'il est grandement
temps que 1<^ Canada ait A'oix au chapitr*^ Icrs qu'il

s'agira de conclur*^ un traité qui le concerne. Nous
partageons enlièreimMit cette opinion.

Il est bon de taire ces pi^its retours sur notre his-

toire afin de connaître c<» qtte nous a valu le lien colo-

nial dans le passé, ce qu'il nous vaut aujourd'hui et ce

qu'il pourra nous '^aloir demain.

INDEPENDANCE OU ANNEXION
'^

;
22 septembre 1881.

Tandis que certaine fe'.àlle de Québec affecte à

notre égard un silence qui veut être inéprisant, mais
qui ne réussit qu'à être ridi'ule ; tandis qu' l'organe

des profanateurs du dimanche, à Moni:réal, nous traite

de feuille " obscure," les organes les plus importants
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des catholiqu(»s de langue anglais»^ aux Etats-Unis
s'occupent de nos écrits. C'est ainsi que le Catho/ic

U/iiverse de? Cleveland, Ohio, consa(^re un long article

à disrniter notre manière de A'oir sur le " lien colonial."

Nous devons d'abord féliciter notre confrère de
VUniverse de sa connaissan<'e profonde de la langue
française. La traduction qu'il donne de notre article

est remarquablement bien faite ; elle rend notre pen-

sée d'une manière parfaite et, en même temps, elle

respecte le génie de la langue anglaise. Cette traduc-

tion élégante et correcte contraste singulièrem3ntavec
les traductions barbares et incompréhensibles de la

plupart des journaux anglais du Canada.
Notre confrère de VUmverse est d'avis que nous

II'' devons pas craindre l'aimexion du Canada aux
Etats-Unis, il croit surtout que si le Canada devenait

indépendant, la république voisine ne songerait pro-

bablement jamais à nous attaquer.

Nous, qui avons demeuré dix-sept ans aux Etats-

Unis— !?t à une faible distance de la ville où se publie

VUniverse—nous savons très bien que les imisses du
peuple américain ne sont pas d'un caractère belliqueux,

n'aspirent pas après un agrandissement de territoire,

surtout par la conquête. Mais nous savons qu'il existe

aux Etats-Unis une école dont le rêve est de voir toute

l'Amérique septentrionale soumise pu gouvernement
de "Washington. C'est ainsi que plus d'un politique

américain jiîtte des yeux de convoitise sur le Mexique
ât le Cuba. Et notre confrère n'ignore pas que, même
dans une république, c'est très souvent, pour ne pas

dire toujours, une petite minorité remuante qui conduit

la majorité, qui façonne les destinées d'un peu^île.

Nous voulons bien croire que l'école (entreprenante

dont nous avons parlé n'aura jamais la haute main aux

Etats-Unis, mais il n'eu est pat- moins certain que cette

école existe.

Nous i:>artageons l'avis de notre confrère, que le

Canada indépendant se/ait moins exposé à rannexion
que le Canada colonie, et c'est pour cette raison que

nous ne considérons i)as le lien colonial comme une
protection pour nous, mais plutôt comme un danger.

% ^* iS
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\jUnivene dit que si jamais le Canada était annexé
aux Etats, nous aurions le droit de nous constituer ou
Etats indépendants ayant leur autonomie propre. Oui,
si nous entrions librement dans l'Union, à la suite de
négociations pacitiques ; mais non, si, à la suite d'une
guerre entre les Etats-Ujiis et l'Angleterre, notre pays
était cédé à la llépublique à titre d'indemnité. Le
vainqueur nous imposerait alors ses conditions.

Du reste, il y a u)ie très forte tendance aux Etats-

Unis à supprimer entièrement les droits souverains
des Etats, au profit du pouvoir central. Depuis le

commencement de la guerre civile, on a porté à ces

droits des coups terribles, peut-être mortels. Le parti

démocratique, qui luttait autrefois avec tant d'ardeur
pour le maintien de ces droits, ne nous paraît plus à

hauteur de sa mission ; tout nous porte à croire que
l'idée de centralisation est destinée à triompher, et que
l'Union américaine perdra peu à i^eu son caractère

fédératif. On conçoit que nous ayons tout à craindre

de l'annexion aux Etats-Unis devenus un pays de cen-

tralisation.

JJ [Iniverse constate, comme nous, cette tendance à

la centralisation aux Etats-Unis, et il ajoute qu'elle

pourra bien un jour amener la rupture de l'Union. Et
'lotre confrère entrevoit la formation d'un état indé-

jiendant composé du Canada et de la Nouvelle-Angle-
terre, C'est aussi l'idée de plusieurs aulr 's penseurs.

Nous la soumettons à la sérieuse considération de nos
compatriotes établis dans les Etats de l'Est. Qu'ils con-

servent intactes, non-seulement leur foi, mais leur

langue et leurs traditions nationales. Ils auront plus
tard un rôle très important à jouer dant- la formation.

de ce nouvel Etat qui se fondera peut-être un jour. Car
si cet Etat doit exister, nous devrions avoir l'ambition

bien légitime d'en faire un état catholique et canadien-
français.

L'article de VUniverse nous inspire plusieurs autres

réllexions, mais cet écrit est déjà trop long. Nous
dirons seulement à notre exctdlent confrère, qu'en
dehors de la province de Québec il n'existe pîvS, en
effet, de sentiment national au Canada. Notre dis-

r
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tiiigué correspondant de New-York, M. Farrer, l'a

déjà constaté, et c'est strictement vrai. L"^ Canada,
c'est la province de Québec ; elle seule a une histoire,

des traditions ; elle seule est une patrie. Les autres

provinces, si l'on excepte les centres acadiens et les

établissements français du Nord-Ouest, ne sont que
des possessions britanniques, riches et prospères, si

vous voulez, mais habitées par des gens qui ne les con-

sidèrent pas comme leur home.

. v«

'^1:
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8 juillet 1882

Le Chronicle vient de publier une; communication
d'un nommé I. E. Eckart, svir le lien colonial versus
l'indépendance du Canada. Le corre^spondant qualifie

l'idée de l'indépendance de chimérique, et se prononce,
non seulement en laveur du lien colonial, mais même
en faveur d'une confédération britannique, composée
de toutes les colonies anglaises. C'est le rêve de M.
Blake, rêve chimérique, s'il en fût jamais. (1)

Nos lecteurs savent ce que nous pensons de cette

question de l'indépendance du Canada. Pour nous,
ce n'est pas une question très actuelle. Notre posi-

tion vis-à-vis de l'Angleterre est satisfoisante, et nous
aurions bien tort de commencer une agitation dans le

but de la faire modifier.

Le lien colonial, il est vrai, présente de graves
inconvénients c|ue nous avons déjà signalés : Dans le

cas de guerre, par exemple, entre l'Angleterre -^t les

Etats-Unis, le Canada serait indubitablement le théâtre
des hostilités, ce qui serait peu agréable pour nous,
surtout s'il s'agissait d'une question où nous ne serions
pas intéressés ; advenant une victoire de la république
voisine, notre pays serait probablement annexé aux
Etats-Unis, résultat très fâcheux, selon nous.

(1) Co iCvo est (levcn I, dans oos (lernierf temps, celui do Sir .Tohn A. Mac-

Donald.
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Nous croyons que riiidépoudauce du Canada se

l)roduira graduellemont, sans secousse, par la force

même des événements, avec le plein consentement de
l'Angleterre. Nous voudrions que l'on s'habituât à

cette pensée : que le Canada sera un jour appelé à se

gouverner tout seul. Le lien colonial est de sa natale
même destiné tôt ou tard à se rompre. Il est grande-
ment à désirer que le peuple canadien ait assez cons-

cience de sa propre dignité pour que, advenant cette

rupture, iî n'aille pas se jeter entre les bras di» notre
puissante voisine.

Les écrits comme ceux de M. Eikart sont déplo-

rables parce qu'ils ont pour but de faire croire aux
Canadiens que, le lien colonial cessant, nous serons
nécessairement et infailliblement absorbés par les

Etats-Unis. C'est un sentiment pru pa+»-"otique qu'au
lieu d'entretenir il faudrait coml>attre.

Quant à la fédération de toutes les colonies de la

G-randc-Bretagut-, encore une fois, c'est une chimère.

Il ne faut pas êtn^ un profond observateur des événe-

ments pour se convaincre que l'Angleterre a atteint et

dépassé l'apogée de sa puissance et de sa gloire ; elle

décline visiblement, son prestige diminue, elle est sour-

dement minée par l'esprit révolutionnaire agissant au
moyen des sociétés secrètes, et h^ jour n'est peut-être

pas éloigné où elle sera le théâtre de bouleversements
sociaux et politiques très graves. Rêver pour elle en
ce moment un accroissement de pouvoir, c'est une folie

sans nom.
.

II.
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LE SCRUTIN SECRET

:: 7 janvier 1882

Plusieurs de nos confrères discutent vivement la

qu.estion du scrutin ; le Canadien, le Courrier du Cana-

da, le Courrier de Saint-Hyacinfhe demandent l'abolition

du système actuel et le rétablissement du vote de vive

voix. Les feuilles libérales, au contraire, défendent le
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scrutin, bi(»n qu'il vienne de jouer à leur parti un fort

mauvais tour.

Le scrutin secret, dans notre pays du moins, est

d'origine libérale, bien que ce soit un gouvernement
* conse'vateur qui l'a fait adopter. Il y a plusieurs

autres réformes (?) que les libéraux ont prônées et que
les conservateurs ont mises à exécution. C'est la

preuve qu'il n'est pas toujours nécessaire d'être au
I)ouvoir pour faire adopter ses idées.

Il y a des arguments en faveur du scrutin secret,

mais il nous semble que les arguments contre ce sys-

tème sont bien plus nombreux et puis'sants.

En accex^tant le scrutin secret et en le proposant
à la législature, l'honorable M. de Boucherville, homme
d'Etat chrétien, a cru mettre l'électeur à l'abri des
influences malsaines. Je veux, a-t-il dit, que l'électeur

soit seul avec sa conscience, Mais nous croyons que
l'expérience a prouvé que le scrutin a soustrait l'élec-

teur aux influences légitimes, mais l'a laissé entière-

ment à la merci des influences délétères. Lorsqu'il va
voter, il n'est i)as toujours seul avec sa conscience ; il

a trop souvent à ses côtés le démon de la haine, le

démon de la passion, le démon de la jalousie, le démon
de l'envie, de la rancune, et une foule d'autres esprits

malins qui l'inspirent. Le scrutin secret permet à ces

démons de remporter la victoire bien plus facilement

que si leur action devait s'étaler au grand jour.

L'argument favori des partisans du scrutin, c'est

que l'élection des papes, des supérieurs des ordres reli-

gieux, se fait de (-ette manière ; c'est le mode que
l'Eglise a choisi, donc c'est le meilleur. Nous admet-
tons volontiers que de prime abord cet argument
paraît avoir beaucoup de force ; mais en l'examinant
de près on le trouve plutôt brillant que solide. Si nos
élections parlementaires se faisaient dans les mômes con-

ditions que les élections de l'Eglise ; si candidats et

volants s'y préparaient par le jeûne et la prière ; si au
lieu de la hideuse cabale, au lieu de la corruption abru-
tissante, au lieu des assemblées tumultueuses, au lieu

du mensonge et de la calomnie qui caractérisent troj)

fiouA^ent nos élections politiques, on y voyait une plus
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grande crainte du Seigneur et de ses jugements redou-
tables ; si au lieu de faire et d'entendre tant de dis-

cours frivoles, on faii- lit dire plus de messes /si, encore
une foiS; les élections parlementaires se faisaient dans
les mêmes conditions que celles de l'Eglise, le mode de
rotation importerait peu : les élections seraient tou-
jours bonnes. Mais il faut prendre le monde tel que
le péché originel l'a fait, av c son penchant au mal

;

et il faut le soustraire, le plus possible, aux tentations
du démon, de cet esprit déchu qui aime les ténèbres et

qui fuit la lumière.

Rétablissons donc le vote ouvert, qui n'est certes

pas sans inconvénient, mais qui est moins imparfait
que le scrutin secret.

A propos du scrutin, un correspondant de VEIec-
tevT propose le vote obligatoire. C'est un projet radi-

cal qu'il convient de repousser dès aujourd'hui. Cette
manit de Voblig-atiou est très dangereuiL:e. Après le vote
obligatoire, nous aurions l'instruction obligatoire, ce
qui est l'abomination de la désolation.

ït::

UN ARTICLE DE LA "REVUE
CANADIENNE"

st

i-

'U-

eu"
op
us

14 janvier 1882

Nous suivons toujours avec un vif intérêt les Ira-

vaux littéraires que publie la Prévue canadienne, publi-
cation qui mérite ren<^ouragement du public.

La livraison de décembre contient un écrit qui a
surtout fixé notre attention parce qu'il traite d'une ques-
tion qui nous est assez connue. Nous parlons d'un
article de M. A. D. DeCelles, sur la question irlandaise.

C'est un résumé admirable de l'histoire d'Irlande et,

en même temps, un exposé lucide des véritables causes
de l'agitation toujours vive et toujours renaissante qui
bouleverse ce ]>euple. Nous conseillons fortement à
tous ceux qui veulent connaître le fond de la question
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irlandaise, ot qui ne pouvcnt pas s'imposor la iicho de
parcourir plusieurs jpros volumes, do lire avec atten-

tion l'articlii de M. DeCelles. Ils y trouveront, en
quelques pages, de quoi les édifier complètement sur

cette question brûlante, de quoi dissiper bien des pré-

jugés que la presse anglaise a réussi à accumuler
contre le peuple irlandais dans les esprits les mieux
disposés ; ils y trouveront la preuve que l'agitation

irlandaise a pour but le redressement de deux torts

immenses : le vol de la propriété territoriale et le vol

de l'autonomie nationale. M. DeCell«^s remonte à l'o-

rigine des prétendus droifs des lamlkmh et fait aisément
voir que ces droits reposent uniquement sur le pillage

et la confiscation pratiqués sous Henri VIII, Elisabeth,

Cromw^ell et Gruillaume d'Orange. Quand on étudie

l'histoire d'Irlande, quand on parcourt ces pages san-

glantes et horribles, on s'étonne de l'héroïque patience

de ce peuple que ses persécuteurs se x^laisent à repré-

senter comme intraitable.

L'article de M. DeCelles est donc à lire et à relire.

Il est seuL^ment regrettable c l'il l'ait commencé par
une phrase malheureuse, aussi malheureuse et aussi

fausse que le reste de l'article est opportun et vrai.

Nous citons : • '^

Depuis plus d'un siècle, dit M. DeCelles, l'histoire de l'Angleterre pré-

sente un magnifique spectacle ; on y voit une longue suite d'hommes d'état

qui suffiraient à la gloire de plusieurs pays, développant, graduellement et sans

secousse, un système de gouvernement que tous l;;s peuples de l'Europe lui

envient, et formubnt un ensem])le de principes et de doctrines politiques des-

tinés à devenir le code gouvernemental du monde civilisé.

Une phrase comme celle-là est assez pour dégoûter
le lecteur et l'empêcher d'aller plus loin ; mais nous*
sommes allé plus loin, et, encore une fois, nous avons
admiré le reste de l'article, autant que cette entrée en
matière nous avait abasourdi.

D'abord, l'exagération que se permet M. DeCelles
au sujet des hommes d'état an^^lais passerait peut-être

dans une amplification d'écolier, mais elle est souve-
rainement déplacée dans un article sérieux. Grardons-

(lit!
/:
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nous donc de l'aiiglomanie, et saehoiiH rendre justice à

l'Ano'leterre et aux Anglais sans tomber dans le lyrisme.

Le système de gouvernement que " tous les peu-
ples de l'Europe «nivicnt " à rAngletcrre. est certaine-

ment le système le plus illogique, It^ plus irraisonnable

que l'esprit humain ait jamais inventé. Il a pu jus-

qu'ici fonctionner en Angleterre, parce que le peuple
anglais n'(\st pas logique et ne tire pas immédiatement
les dernières conséquences des faux principes qu'on lui

enseigne. Mais lorsqi\'on u voulu introduire ce fameux
système chez un peuple latin, un peuple qui raisonne,

il a aussitôt dégénéré en confusion. C'est que le célè-

bre axiome :
" Jjc roi règne mais ne gouvi'rne pas," est

un mensonge. Ou le roi règne et gouverne ; ou bien
s'il ne gouverne pas il ne règne pas non plus. Un
roi, un gouverneur, un président sans pouvoir, sans

responsabilité, est une chose que les peuples logiques
ne peuvent pas comprendre. Même le piniple anglais

comm'nice à voir clair. Et le développement graduel
dont parle M. DeCelles est la force irrésistible de la

logique qui pousse les Anglo-8axons vers la forme répu-

blicaine A l'heure qu'il est, il n'y a qu'un simulacre
de royauté en Angleterre. La reine ne règne pas
plus qu'elle ne gouverne.

Les " principes " et les doctrines " politiques " de
l'Angleterre ne sont pas destinés à devenir le code gou-
^ ernemental du monde civilisé, luir si le monde dit

civilisé ne les repoii.sse pas et ne revient bientôt aux
principes et aux doctrines de l'Eglise, qui, elle, enseigne
que le pouvoir vient de Dieu et non d'ailleurs, ce monde
si orgueilleux périra misérablement, comme a péri le

monde romain.
Les hommes d'état anglais n'ont rien " formulé

"

de bon et de vrai, et s'il se trouve encore du bon et du
vrai chez le peuple anglais, cela est tout simplement
le dernier vestige de l'antique foi catholique dont les

hommes d'état n'ont pu entièrement elfacer le souvenir
dans le cœur de la nation et au sein de la famille.
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L'EGLISE ET L'ETAT

21 janvier 1882

Le Nevjs, dt> Sa^nt-Joaii d'Ibervillf , disent»» longue-
ment notre article sur le scrutin si>cret. Chose singu*
lière, notre confrère, tout en se prononçant contre le

vote secret, trouve mauvais les arg'uments sur l(»8quels

nous nous appuyons pour demandeur l'abolition du
mode de votation que nous avons adopté trop inconsi-

dérément.
Le Newa mêlant, sans à propos aucun, le clergé

catholique à cette affaire, déclare que le scrutin a été

désastreux pour l'autorité religieuse, et il favorise ce

mode de votation en tant qu'engin (inli-clérical. Il est

inutile pour nous d'engager une longue discussion

avec le Neu^s sur ce point. Nous avons, sur les rap-

ports qui doivent exister entre l'Eglise et l'Etat, des

principes que notre confrère n'accepte pas ; nous croy-

ons à la suprématie de l'Eglise, nous croyons que le

spirituel est supérieur au temporel, que la fin dernière

de l'homme est la seule question vraiment importante.
Le News ne comprend pas toutes ces cho'*'»s et ne voit

pas dans l'Eglise ce que nous y voyons.
Nous ferons remarquer au Nev^s que l'Eglise ne

cherche jamais à empiéter sur le domaine purement
matériel. Si l'Etat ne s'occupait que de chemins de
fer, de canaux, de phares, de télégraphes, etc, il n'y

; Tirait jamais de conflit entre l'Eglise et l'Etat. Mais
les gouvernements civils, dans tous les temps, se sont

toujours mêlés aux afiaires qui regardent la fin der-

nière de l'homme, son salut étcn-nd. C'est qiie l'hom-

me ne peut pas être séparé en deux. Dès ce moment,
l'Eglise et l'Etat viennent nécessairement pn contact.

Lorsque, l'Etat, comprenant son rôle, recon^iaît et res-

pecte les droits de l'Eglise, lorsque les loic civiles sont

conformes aux lois divines, tout marche sans secousse
;

la paix règne sur la terre.

Mais lorsque le contraire prrive, lorsque les gou-
vernements, se donnant un»' mission qu'ils n'ont pas

reçue, cherchent à créer une morale en dehors de
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l'E^i^lise ; lorsqu'ils se soustrait'iit à Taiitorité do .TésuH-

Christ et qu'ils v«'ulcnt on mémo .tomps y soustraire

les gouYornôs ; lorsquo, i^n un mot, l'Etat sort de son
rôlo ot ompiète sur le domaine spirituel, les eoullits

naissent de tous eôtés, car rEjilise, cpii ne pi'ut pas
faillir, dim toujours à ses eni'ants :

" Rendez à César
ce qui appartient à César, mais à Dieu ce qui appar-
tient à Dieu.

"

Voilà pourquoi tout catholique admet le droit que
possède l'Eglise d'exercer sa haute surveillaniu* sur la

politique, qui ne consiste pas uniquement en questions
matérielles.

Le Neivs nous dt mande ensuite pourquoi nous
sommes si opposé à l'instruction obligatoire. La rai-

son en est bien simple : C'est parce que nous ne recon-

naissons ])as à l'Etat le droit d'enseigner ; tout ce qu'il

peut pos.séder, en matière d'enseignement, c'est le droit

d'tvider la famille et l'Eglise.

L'Eglise a reçu la mission d'enseigner, non l'Etat.

L'enseignement, à nos yeux, est une chose sacrée

et non profane. C'est pourquoi nous avons dit que,

lorsque l'Etat veut s'introduire de force dans le sanc-

tuaire de l'enseignement, où l'Eglise et la famille ont
seules de véritables droits, c'est Pahomination de la déso-

lation : Abominalio demlationis stans in Inco sancto.

Le News dit que l'éducation étant une chose bonne
en soi, l'Etat fait bien de la rendre obligatoire pour
tout le monde. B ^au raisonnement, en vérité, et qui

nous porterait loin si nous en tirions les dernières con-

séquences.

Par exemple, le mariage est bon, il est même néces-

saire à l'existence de l'Etat. Est-ce que le Neivs vou-
drait établir le mariage obligatoire ?

Lorsque l'Etat touche à ce qui ne le regarde pas,

il tombe toujours dans l'absurde ou l'arbitraire, et pres-

que toujours dans les deux à la fois.

;?

20
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, LA CRUELLE DISCIPLINE
8 déiîembre 1881

La Minerve b'ost surpiisso». Ello vioiit de publier

un aiticlii sur la discipline de parti. Cette piè 'e de
prose est à encadrer. Ce serait ainusaiit si ce n'était

scandaleux et blasphématoire. Iniagincz-vous que la

vi«'illo déesse proclame l'intaillibililé de ses chefs poli-

ti<|ues. C'est écrit en toutes lettres :
" Vax politique,

diL-elle, comme eu religion, il n'y a qu'un chemin à

s.livre. Ce chemin c'est celui que nous ensi'igne la

discipline."

Jamais, croyons-nous, on n'a émis dans notre pays
une doctrine aussi abjectis que celle-là, et en même
temps aussi injurieuse pour la religion. Car quelle
comparaison peut-il y avoir entre l'Eglise de Jésus-
Christ, l'Eglise universelle, l'Eglise infaillible, et une
organisation d'individus qui peuvent se tromper et

qui, de fait, se trompent à chaque instant V II n'y a que
la Minerve qui soit capable d'une telle incongruité.

j
Nous dirons de plus que la doctrine de la Minerve,

qui soutient que c'est au gouvernement à cîhoisir les

candidats, est inconstitutionnelle et contraire à l'esprit

de nos institutions politiques dont ou nous parle si

souvent. '.

,'.-'
. .,

-'.:'

,

La Minerve et ses congénères, par leurs excès de zèle,

par leur fanatisme et leur insupportable tyrannie, pré-

parent une réaction qui fera voler en éclats toutes les

organisations, toutes les combinaisons, toutes les cote-

ries dites politiques. Peut-être qu'après cela ou pourra
respirer plus librement.

1'-

-rga

LES PARTIS POLITIQUES

QU'EST-CE QU'UN CONSERVATEUR ?

8 avril 1882

Nous croyons le moment opportun d'étudier froi-

dement, sans passion comme sans faiblesse, la position
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ai 1»»« principes des pavtiN jK)liti((iu's djins la proviiK e

do Québec. C'est ce que uouis allons taire dans la série

«l'artides que nous «•omuiciiçous aujourd'hui.
l'iiicé en drliors de toutes les orn'anisalioiis politi-

ques, n'ayant d'autrt» but ({ue d'éclairer et de Ibrmor
l'opinion, nous nous proposons de dire la l'érifé, et rien
autre <'hose que la rérifé.

Conservateur, libéral. Voilà deux mots qui se pro-

noncent souvent dans la province de Québec. Mais
nous serions curieux de connaître le nombre de nos
compatriotes, même parmi les gens instruits, qui com-
prennent bien ce que ces deux mots siy-niiient. Com-
bien de jLçens, qui se disent conservateurs, seraient tort

empêchés de répondre à cette simple question : Qu'est-ce

qu'un conservateur ? Et combi»ui de braves Canadiens
affichent leur alliance au parti libéral, sans s'être jamais
demandé quelles sont les doctrines de ce parti.

Les journaux de parti parlent ]>eaucoui> de ronser-

mitisme et de /ibéra/isnie, mais plusieurs d'entre eux ne
paraissent pas avoir une notion bien claire du sujet

qu'ils traitent. Parmi les journaux qui appuient ce

qu'on appelle le parti conservateur, on en voit de toutes

les couleurs de l'arc-en-ciel. S'il y a moins de nuances
d'opinion dans la presse dite libérale, c'est uniquement
parce qu'elle est mo.'is nombreuse.

Mais laissons de côté pour le moment les organes
des partis politiques ; nous aurons occasion de nous
en occuper plus tard ; et abordons la c^uestion : Que
signifient les mots conservateur et libénil ?

Les libéraux disent que le })arti conservateur se

nomme ainsi parce qu'il fait des etibrts inouïs pour con-

server le pouvoir lorsqu'il le possède, et pour l'obtenir

lorsqu'il en est privé.

Admettons que cela soit. Ne pourrait-on pas, avet;

non moins de raison, appeler les libéraux des con-

servateurs ? Car, franchement parlant, et tout esprit

de parti mis de côté, est-ce que les libéraux ne parais-

sent pas aimer le pouvoir autant que leurs adver-

saires ?

Les conservateurs, eux, disent qu'ils se donnent
ce titre parce qu'ils veulent conserver les institutions
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existantf^s. Sans nous demander aujourd'hui si tous
ceux qui prétendent au titre de conservateurs travail-

lent réellement au maintien de nos institutions, voyons
si cette définition di mot conservateur est bien ce

qu'une définition doit être.

8i toutes les institutions de tous les pays étaient

ce qu'elles devraient être, si partout elles étaient basées

sur la justice, si toujours elles respectaient ce qu'il faut

respecter, alors on pourrait dire que le vrai conserva-

tisme est le maintien de l'état de choses existant. Mais
il peut fort bien arriver, et de fait il arrive très sou-

vent que les lois, les institutions d'un pays lèsent pro-

fondément la justice, oppriment les consciences, gênent
l'Eglise. Pourrait-on dire que ceux qui veulent le

maintien de ces lois et de ces institutions sont devrais
conservateurs ? Evidemment non. 11 faut donc cher-

cher ailleurs une définition du mot conservateur, une
définition catholique, c'est.à-dire une définition qui

puisse s'appliquer à tous les peuples, à tous les temps,

à toutes les situations.

Un vrai conservateur est un homme qui travaille

à la conservation, non de certaines lois, non de telle ou
telle institution, non du statu qvo, mais de la nation.

Et comment doit-il y travailler ? Par la justice. Justitia

élevât génies. C'est la justice qm élève les peuples et

les conserve. Et qu'est-ce que la justice ? C'est la vertu
qui nous porte à rendre à chacuu ce qui lui est dû. Un
auteur français a dit que " la justice est le premier
besoin des peuples et la sauvegarde des gouverne-
ments." Tout homme qui aime réellemet la justice

est vraiment conservateur, et tout homme qui n'aime
pas la justice n'est pas conservateur, quel que soit le

nom qu'il se donne. Or, tout homme qui est parfaite-

ment pénétré de l'esprit de Jésus-Christ, tout homme
qni l'st sincèrement chrétien, aime la justice. Donc,
tout bon catholique est vraiment conservateur dans
la plus large -icception du mot, et plus il s'éloigne de
la Vérité du Christ, moins il est conservateur.

On dira peut-être que cette définition ne peut pas

s'appliquL-r au Canada pour plusieurs raisons. D'abord,
CL prétend souvent que les institutions de notre pay.«

'• iJl^èi^J» ''.W-
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sont à peu près parfaites, et qu'en travaillant à les con-

server on travaille à la conservation nationale. Il nous
sera donné, plus d'une fois, d'examiner avec nos lec-

tures, si toutes nos institutions, toutes nos lois sont

aussi parfaites qu'on le (a'oit. Mais admettons, pour
un instant, que tvl soit le cas. Ces institutions, ces

lois peuvent changer ; de bonnes qu'elles sont, elles

peuvent devenir mauvaises. Faudrait-il alors, tout

de même, donner à celui qui truvailU-rait à les main-
tenir le titr-,' de conservateur ? La réponse «»st facile.

Il convient donc de trouver, dès à x>résent, une défini-

tion du mot conservateur qui puisse toujours être vraie.

Cette définition, nous l'avons donnéi\ nous la répétons :

le vrai conservateur est celui qui aime la justice.

Et pense-t-on, par exemple, qu'on doive donner le

titre de conservateur à un homme qui corromp le peu-
ple, qui le fait boire, qui le démoralise de toutes ma-
nières sous prétexte de conserver les lois et les institu-

tions du pays? Est-ce que celui-là travaille à conserver

la nation ? Le gros bon cens de nos lecteurs répondra
pour nous.

Mais, nous dira-t-on encore, votre définition ue
peut i^as s'appliquer à notre pays, parce qu'il faut tenir

compte des protestants. Il ne faut pas oublier que
nous vivons dans un pays dont la population est mixte.

Nous teiions compte des protestants, et nous disons

que la règle que nous avons posée pour juger du con-

servatisme d'un homme s'npplique aussi bien à eux
qu'aux catholiques.

Il y a des protestants qui possèdent des vérités,

qui pratiquent des vertus, qui ont conservé, en un mot,
une partie de l'antique Foi. Et ils ne sont quelque
chose que parce qu'ils n'ont pu s<' débarrasser de toutes

les vérités qu'enstngne l'Eglise. Ceux qui nient tcrut

l'enseignement catiiolique ne sont pas dt's proffia/anfK,

mais des athées. Or moins un protestant s'éloigne des
doctrines de l'Eglise, plus il aime la justice^ pins, par
conséquent, il est vraiment conservateur. Notre défi-

nition s'applique donc atout le monde, aux catholiques
comme aux protestants. Aimez la justici', faites tous vos
efforts pour la faire triompher, et vous travaillerez, i^ar

m\.. ,. •
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là, à ooiiseryer votre pays, vous serez de véritables cou-
servatours ..

Lps saints sont les plus grands conservateurs du
monde. Do là, il ne faut pus fondure à la sainteté de
tous ceux qui se disent conservateurs, et dont le con-
s«^Tvatisme consiste trop souvent à suivre aveuglément,
à tort t't à travers, certains rhefs politiques. " ;::

]Ja}is un prochain article nous répondrons à la
question : Qu'est-ce qu'un libéral ?

QU'EST-CE QU'UiN LIBERAL ?

22.avril 1882

« . I «

-, i

'm.

Bans un article i^récédcnt, nous avons répondu à
la question : Qu'est-ce qu'un conservateur ? Nous
avons dit que pour être vraiment conservateur il ne
suffit pas de suivre aveuglément te] ou tel chef poli-

tique. Il faut, pour être digne de ce titre que beau-
coup se donnent aujourd'liui sans y avoir le moindre
droit, posséder des principes certains et invariables

qui puissent nous guider sûrement dans toutes les

situations de la vie publique. Il est nécessaire que
ceux c|ui, de loin ou de près, sont appelés à administrer
les aifaires du pays, aient une rèffle de conduite fixe et

déterminée. Ces principes et cette règle, on les cher-

cherait vainement en dehors des vérités qu'enseigne
l'Eglise. Plus on est pénétré de ces vérités essentielles,

plus l'intelligence les (omprend, plus la volonté y
adhère, plus on les traduit par des actes, plus on est

conservateur de l'ordre social. Yoilà pour nous ce qui
constitue le véritable conservateur.

/ Maintenant répondons à cette autre question :

Qu'est-ce qu'un libéral ?

Quatre vingt dix-neul" sur cent de ceux qui so

disent libéraux auraient autant de peine à résoudre
ce problème c[ue la i)iupart des coi-disant conserva-

teurs en auraient à répondre à la question que nous



ou RECUEIL D ETUDES 311

ayons discutée dans notre premier article.

Pour les uns, un libéral est un homme de progrès ;

pour d'autres, c'est un homme aur idées larges, pour
d'autr<»s encore, c'est un homme qui veut des réformes.

Progrès, idées larges, lélbrmes, voilà des termes

fort vagues, qui peuvent signifier quelque chose ou
rien du tout, pas assez ou trop. Tout le monde veut

le progrès, chacun croit ses idées plus larges que
celles de son voisin, et il n'y a pas une institution

humaine si parfaite qu'elle ne puisse et ne doive être

perfectionnée ou réformée.

Parler ainsi du libéralisme, c'est prononcer des

paroles en l'air et vides de sens.

Tous ceux qui se disent libéraux et qui croient

sincèrement que le libéralisme ne renferme que les

choses énumérées plus haut, feraient bien mieux de

garder ces choses et de renoncer au nom qui ne signi-

fie pas cela du tout, et qui est très mal noté, pour

cause.

Nous n'entrerons pas ici dans une longue disser-

tation philosophique sur le libéralisme, sur son ori-

gine, et ses causes premières. Cette partie de la ques-

tion est savamment traitée dans les conférences du
R. P. Paquin que nous publions en ce moment.

Ce qu'on entend, et ce qu'il faut entendre par
lihérah'sme, (Vest l'exclusion de Dieu de la politique, ou
pour nous servir de la définition du Père IJbald :

" La
suppression des droits de Dieu dans l'ordre civil et

politique.
"

Il 5^ a bien, aussi, les libéraux impies, qui cher-

chent à supprimer les droits de Dieu, non-seulement
dans l'ordre civil et politique, mais partout

;
qui vou-

draient non-seulement chasser Jésus-Christ de la terre,

mais l'expulser même du ciel. Il ne s'agit pas ici de
ce libéralisme absolu, qui n'est autre chose que l'athé-

isme.

Le libéralisme que nous avons à combattre est cet

ensemble de doctrines séduisantes qui, tout eu profes-

sant un grand respect pour les droits de Dieu, veut en
restreindre l'exeri'ice et les limiter à certaines matières.

Comme si Dieu n'était pas le Maître souverain de
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toutes choses, des sociétés, comme des individus :

comme si Ses lois saintes ne devaient pas obliger
l'homme ici bas dans quelque position qu'il se trouve,
qu'il soit roi, prince, législateur ou simple citoyen

;

comme si la politique, c'est-à-dire l'art de conduire les

peuples vers leur lin, était soustraite à Sa toute j)uis-

sante juridiction ! / :

' Voilà le libéralisme ; il n'y en a pas d'autre. Et
remarquez bien que ce libéralisme que nous venons de
définir, est semblable, quant à sa nature, au libéra-

lisme impie et à l'athéisme, et qu'il y conduit fatale-

ment. En effet, on exclut Dii'u d'abord de la politi-

que, on prétend c^ii'il n'a rien à voir aux élections, aux
lois, à l'administration de la chose publique

;
que les

électeurs, les députés, les ministres ne lui doivent
aucun compte de leurs actes publics. Puis on avance
d'un pas ; on dit que le bon Dieu est de trop dans
l'école ; ensuite qu'il est de trop dans la famille, et

finalement C[u'il est de trop partout, dans l'Eglise, dans
la conscience des individus. •

Voilà la pente sur laquelle glissent ceux qui com-
mencent par ni<'r les droits de Dieu dans l'ordre civil,

pente qui conduit à l'abime, à l'enfer.

Encore une fois, nous conjurons tous ceux qui, par
Ubémlhme jiolilique, ne veulent désigner que l'amour
du vrai progrès, des réformes utiles et d'une sage
administration de la chose publique, de renoncer à ce

mot afin qu'il n'y ait plus d'équivoque.

Dans des articles subséquents, nous tâcherons de
faire voir comment ce vrai libéralisme, dont nous
avons i:)arlé, se traduit par les actes.

On s'apercevra que l'on ]).'ut être vraiment libé-

ral, dans le mauvais sens du mot, tout en se donnant
un autre titre. - .

^ ,ji
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LE LIBERALISME EN ACTION

29 avril 1882

Dans notre dernier article nous avons vu que le

libéralisme est l'exelusiou de toute idée de Dieu de la

politique. Il y a un certain nombre d'hofnnies poli-

tiques qui ;)roclament hautement ce principe et qui
vous disent bravement que l'Eglise n'a rien à voir dans
les affaires de ce monde. Ce sont les libéraux francs.

Mais il y a un plus grand nombre encore qui ne
vro^essent pas cette doctrine, mais qui lAprofùj/fent tous

les jours, qui repoussent le nom de libéral ou qui s'avi-

sent d'y accoler le nom de conservateur, et qui sont pro-

fondément atteint du virus libéral. Ce sont les libé-

raux déguisés, ce sont eux que nous allons démasquer
aujourd'hui.

Pour connaître ces libéraux déguisés, il suffit de
suivre leurs actes publics. Ne faites pas attention au
nom qu'ils se donnent, ne regardez pas le manteau dont
ils s'affublent. Plus d'un vilain garnement porte un
beau nom, et de riches haoits couvr^uit souvent de
chétifs corps.

Suivez-les plutôt dans l'arène politique. C'est par
leurs fruits, leurs acteg, que vous les connaîtrez, et non
par leurs paroles. Ex fnœfibi(s eorum cogmm'eth eos.

Sont-ils simples électeurs, vous les verrez, en temps
d'élection, avoir recours à toutes sortes de manœuvres
frauduleuses. Ils ne reculent devant rien.

S'ils peuvent remporter une élection par la vio-

lence, j)ar l'intimidation, par la <'orruptioii, par l'ivro-

gnerie, par la fraude, ils le feront. Ou s'ils ne le font

pas eux-mêmes, ils le laisseront faire et se réjouiront

d'une victoire obtenue à ce prix. Ils diront, pour s'ex-

cuser, que leurs adversaires l'ont la mém<» chose. Comme
si le iiéché de son voisin pouvait justifier ses x)ropres

manquements. '

Fuyez ces gens-là, quelque nom qu'ils se donnent
;

ce sont de vrais libéraux, dans le plus mauvais sens du
mot. Ils n'ont pas de conscience ; ils ne reconnaissent

pas les droits de l)itu dans les élections, ils agissent

8^11
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comme s'ils no devaient pas un jour rendre compte au
Souverain juge de chaque mauvais vote qu'ils don-
nent ou l'ont donner, de chaque conscience qu'ils achè-
tent, de chaque fraude qu'ils commettent.

Sont-ils candidats, ils se rendront coupables de tous
les crimes mentionnés plus haut ; de plus, ils emploie-
ront le mensonge et la calomnie, ils prendront des enga-
gements solennels sachant bien qu'ils ne les rempliront
pas ; ils feront des promesses trompeuses ; ils obtien-

dront le mandat qu'il convoite sous de " faux pré-

textes."

Fuyez ces hommes-là. Pour eux il n'y a pas de
morale en politique ; à leurs yeux il n'y a que le succès
qui vaille quelque chose.

llendus au parlement, ces .//èémwa; (Jé<j^visés tien-

nent la même ligne de conduite. Ils s'y conduisent
en véritables athées. Jamais ils demandent la plus
petite lumière d'en Haut

;
jamais ils ne songent que cha-

cun de leurs votes, chacun des motifs qui les font agir

est inscrit dans le Grand Livre de Dieu, d'après lequel

le monde sera jugé. Unde mvndvs jîidkelnr. Ils n'ont

qu'une pensée : qu'ils ont un mandat qui durera
cinq ans. et qu'au bout de ce temps, ils pourront peut-

être le faire renouveler en ayant recours aux mêmes
moyens illicites qu'ils ont déjà employés.

Aussi les voyez-vous faire passer leurs intérêts

privés ou les intérêts de leurs amis avant l'intérêt du
pays ; vous les voyez fouler aux pieds le serment c[u'ils

ont prêté en entrant au parlement ; vous les A'oyez se

vendre ; vous les voyez sanctionner des lois ou des
marchés qu'ils mvent être funestes, qu'ils avovent être

désastreux ; vous les voyez consacrer l'injustice, les

uns par esprit de parti, les autres pour des motifs
encore plus inavouables.

Que voulez-vous, il prétendent n'avoir de comptes
à rendre qu'au peuple qu'on trompe si facilement.

S'ils sont ministres, ces lihéranx déguisés ne recule-

ront devant rien pourvu qu'ils puissent obtenir l'appui

de la majorité, appui qu'ils obtiennent par l'achat des
consciences, par les menaces, par les intrigues de toute

sorte.
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A la chambre, dans la presse, sur los //7/.s7///^''.s-, ces

gens n'ont ni foi, ni mœurs, ni principes, ni honneur,
ni honnêteté. Ils n'ont qu'un but, c'est de satisfaire

leur ambition, c'est d'arriver au pouvoir, c'est de s'y

maintenir, c'est de servir leurs intérêts personnels : ils

n'ont qu'un moyen d'action, c'est la politique d'expé-

dients.

T Quant à l'Eglise, ils s'imaginent que c'est une in-

stitution inventée expressément i)our eux, pour les aider

à atteindre leurs fins personnelles, une espèce de club

politique. Mais les enseignements de l'Eglise, ils ne
les respectent pas ; les droits du clergé, ils les combat-
tent du moment que l'exercice de ces droits peut
nuire à leurs petites affaires.

Voilà le libéralisme en action.
fei:

LA S'TUATION ACTUELLE

13 mai 1882

Il y a actuellement dans la province de Québec
trois partis bien distincts : le parti libéral, le parti

libéral-conservateur, le parti conservateur ; c'est-à-dire

les ranges, les hfevs, et quelle couleur donnerons-
nous au parti conservateur pour le distinguer du parti

bleu ou libéral-conservati'ur ? Car, il parait être de
rigueur, dans notre pays, de désigner les partis politi-

ques par dilférentes couleurs. Disons don^ que les

conservateurs s'appellent les blancs. Ce nom n'est pas
plus ridicule ei a autant de s*'ns que b/e/i et rouge.

Nous ne ferons pas ici une longue dissertation sur
l'origine de ces trois partis. Disons en quelques mots
que le parti rouge s'est formé de 1837 à 1848, sous
Papineau. Avant cette première date il n'y avait pas
de division parmi les Canadiens-français. Lors des trou-

bles de 1837-38, un grand nombre de nos compatriotes, le

clergé en tête, condamnèrent les moyens employés par
Papineau et ses amis i)our faire cesser les criantt; abus
dont tous se plaignaient. Après le départ de Papi-

. !Ê I
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iieau, il y eut de nouvoan. union à peu près complète
entre li's Canadiens-tVançuis. Tous, d'un commun
accord, se mirent à réparer les ruines causées par les

pénibles événements de 37, à tirer le meilleur parti

possible de la position qui était faite au Canada fran-

çais.

Papineau revint de France imbu, plus que jamais,

des idées révolutionnaires du temps. Il lit éi-ole, mal-
heureusement. Le vévitable parti row^e, ou libéral,

date de 1848. Depuis cette époque, il a subi quelques
transformations, il a changé plusieurs fois de pro-

jçramme, il a même voulu chang'er de nom, il y a une
dizaine d'années, mais au fond, il resta à peu près ce

qu'il était dès 1848. Bien qu'ils n'affichent plus cer-

taines doctrines très dangereuses prônées jadisj les

chefs actuels du parti libéral n'ont jamais répudié ces

doctrines, et ce n'est pas les calomnier que d'affirmer

qu'ils attendent le moment favorable pour chercher de
nouA'eau à les faire prévaloir.

Dans ces derniers temps nous avons été témoin
de la lutte acharnée qu'ils ont entreprise contre les

droits du clergé.

En 1848 se forma, en même temps que le parti

libéral, le parti conservateur c|ui lutta pendant long-

temps contre les tendances funestes des chefs libéraux.

Peut-être dans le principe le parti conservateur

fût-il uni et animé d'un même esprit. Nous eu dou-

tons cependant. Nous croyons qu'en scrutant les com-
mencements du parti conservateur on y trouverait

l'esprit gallican à côté de l'esprit catholique. Mais
pendant assez longtemps l'élément franchement catho-

lique du parti conservateur a plus ou moins dominé
l'élément gallican. Mais ce dernier élément étai<^ un
germe de maladie mortelle que le parti conservateur

portait dans son sein. Il aurait fallu, dès le commen-
ce ment, arracher ce germe fatal. On ne l'a pas fait.

Depuis une douzaine d'années que nous suivons

les aiiaires politiques de la province, nous voyons cette

lutte engagée entre les deux éléments du parti (Conser-

vateur, et ce qui arrive aujourd'hui était facile à pré-

voir dès 1870.
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L'élémoiii g-allican du parti conservateur s'est pou à

peu ideutifié, quant aux idées, aA'ec le parti libéral. Cela
ne fait pas de doute pour l'observateur impartial. Les
gens de cette école professent, au fond, les mêmes doc-
trines politico-religieuses que les chefs libt-raux ; en
matière d'éducation, ils ont les mêmes tendances qu'eux ;

comme eux, ils affectionn(mt les innovations dans nos
institutions politiques. Aussi, les entendons-nous se

donner à chaque instant le nom de iibéral-conservateîfr^

et les voyons-nous repousser et ostraciser l'élément

vraiment conservateur, disons le mot, franchement
catholique.

La scission entre les lihéraux-comervaleurs et les

conservateurs est aujourd'hui complète. La vente du
chemin de fer n'est nullement la cause de cette rupture

;

c'est un simple accident qui a préi^ipité le dénouement,
voilà tout.

Les libéraux-conservateurs et les libéraux sont
divisés sur cette question de vente, mais ce n'est là

qu'un autre accident. Ayant au fond les mêmes idées

et les mêmes tendances, libéraux-conservateurs et libé-

raux^—nous parlons des chefs, bien entendu—finiront

par s'unir. Cela tardera peut-être un peu, mais cela

viendra bien cetainement.
Nous espérons que les événements actuels, et

d'autres événements plus graves qui ne manqueront
pas de se produire avant longtemps, ouvriront les yeux
aux hommes de bonne loi qui jvisqu'ici ont suivi les

chefs libéraux-conservateurs ou libéraux, et les con-

vaincront que le salut du pays ne peut être assuré que
par un retour sincère aux principes d'ordre social que
nous enseigne l'Eglise.

En terminant cet article, nous croyons devoir faire

quelques extraits de la presse libérale-conservatrice.

On verra que nos confrères, bien qu'ils se placent à un
point de vue tout opposé à l'elui où nous nous plaçons,

arrivent cependant aux mêmes conclusions que nous,

savoir, qu'il y a actuellement trois partis distincts, les

libéraux, les libéraux-conservateurs et les conserva-

teurs, mais qu'au fond les deux premiers partis sont

identiques.

I'«l
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M. Joly, (jui iiivariableinent a mis son veto sur tout projet d'entente avec

les éléments modérés du parti conservateur, qui a fait sur ce point les déclani-

lions les plus nettes et les plus fermes, cède toutà-coup au courant qu'il a com-

battu lorsqu'il avait si peu de chose à faire pour lui obéir. Il cède même

complètement ; ce n'est plus assez, pour lui d'accepter une alliance honorable
;

il rêve pour lui-même et son parti l'eiracement. 11 s'offre lui-même, il offre

son parti, non pas aux conservateurs-libéraux, mais aux conservateurs purs, et

pour bien montrer (}u'il est sincère dans sa foi nouvelle, c'est veïs le diocèse

des Trois- Rivières cju'il porte ses pas. On lui entr'ouvrait un sanctuaire fleuri,

-c'est à la Trappe qu'il veut s'enfermer.

.... L'avenir que nous am en rait l'agitation actuelle, si elle était victo-

rieuse, est visible pour tous. C'est le conservatisme pur qui triompherait, le

conservatisme sans le moindre alliage de liliéralisme, le conservatisme que M.

Letellier avait frappé le 2 mars

L'opinion libérale est plus clairvoyanie que ceux qui prétendent la guider ;

elle va au fond des choses. Entre trois régimes, l'un ouvert à tous, basé sur

la conciliation, qui est le régime actuel, l'autre, celui qui lui succéderait, fermé

à tous ceux qui n'ont pas grandi dans le sanctuaire, et le troisième, le sien,

qui s'efface, elle ne saurait donner ses préférences à celui des trois qui s'éloigne

le plus de ses aspirations constantes

11 (le peuple) sait bien, il sent bien (jue, de tout ces hommes qui s'agitent

devant lui, ou qui planent dans un nuage au-dessus de sa tête, celui qui est le

plus à lui, tête, cœur et bras, c'est M. Chapleau.

Ecoutons maintenant un autre organe libéral-con-

servateur. Dans d'autres termes, il nous donnera le

même enseignement On lit dans le Quotidien du 22
mars :

La victoire du deux décembre dernier a eu un double résultat. Elle a

anéanti les libéraux et fait comprendre à la faction des ultra- conservateurs

qu'il ne faisait pas bien de s'attaquer au gouvernement. La défaite a été plus

humiliante pour les mécontents que pour les adversaires déclaré?.

Le 2*7 avril, le même journal, parlant de la lutte

contre le gouvernement, disait :
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Que résultera-t-il de toute cette agitation produite par des conservateurs

dissidents ? l'hisieurs d'entre eux assurent, A ([ui veut les entendre, qu'ils ne

difflrcnl d'opinion avec le gouvernement que sur la poIiti(iuedii chemin de fer.

Un coup cette question vidée, ils se rallieront sous le drapeau de la majorité.

Nous en connaissons de cette catégorie, c'est 'e petit nombre ....

Mais, pour la grande partie des meneurs, cette questian du chemin de fer

n'a été qu'un prétexte. Il y a longtemps nuon voulait faire scission.

Maintenant (pie ce parti connaît ses fcrccs, ou plutôt sa faiblesse, va-t-il

continuer la lutte qu'il a engagée ? Vat-il continuer de s'unir à l'opposition

libérale ? Cette union factice ne peut durer longtemps. Les idées, les princi-

pes des deux groupes sont trop différents pour cpie le bon ménage puisse vivre

él'jruellement !

L'AVENIR

27 mai 1882

Nous sommes à uno épo(]^ue de Iraiisition. Les
partis politiqvies, dans la prouinc-e de Québec, se dislo-

quent ; un malaise toujours croissant règne partout :

le présent ne satisfait pas un grand nombre de per-

sonnes ; l'avenir inquiète sérieusement tout homme
qui réfléi-hit.

Nous l'avons vu dans notre dernier article, l'an-

cien parti conservateur est scindé en deux camps, celui

des libéraux-conservateurs, qui sont les hommes du
pouvoir actuellement, et celui des conservateurs sans
alliage de libéralisme.

Dans le parti libéral, il y aussi deux camps, moins
tranchés, il est vrai, mais distincts. Le camp des avan-
cés, dont l'organe principal est la Patrie, journal ma-
çonnique, radical, libre-penseur. Nous croyons que
beaucoup de libéraux détestent cordialement la Patrie,

et seraient bien aises de la répudier publiquement.
Mais ils craignent qu'en agissant ainsi ils ne fassent

trop l'attaire de l'éjole de la Minerve. Ces libéraux ont

bien raison de ne point aimer, de ne point respecter

%
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lt*s g«uis d(^ la Minerve ot toute cette misérable cohorte
qui ne vaut i>aH mieux que la petit»^ clique de la

Pairie ; inaiH ils ont tort de hc laisser compromettre par
cette dernièrr, sous ju'étext*^ de ne point lavoriHcr lis

bleus. Qu'ils brisent ouverti'menl, ént'rjjiiquement av«'c

les i'rancN-maçons de la Patrie, sans en au<une l'açon

s'allier aux aventuriers politiques qui se décorent du
nom d(» libéraux-conservateurs.

Nous croyons que dans un avenir plus ou moins
rapproché, les libéraux qui veulent rester catholiques,

qui respectent lautorité relia:ieuse, mais qui n'aiment
pas plus que nous que les hommes politiques se ser-

v*'nt de lu religion au lieu de la servir, qui reprouvent
également les persiilaucs de la Pairie et les hypocrites

protestations de la Minerve, nous croyons, disons-nous,

que ces libéraux finiront par se détacher entièn^ment
de l'école radicale sans entrer dans les rangs du parti

libéral-conservateur.

Nous prévoyons donc, dans l'avenir, trois partis

nettement tranchés, encore plus tranchés que les trois

partis qui existent actuellement. Il y aura d'abord les

radicaux, formés à l'écol ' de la Patrie et de V Union de
Saint-Hyacinthe. Ces g«^ns là, avant longtemps, affi-

cheront publiquement l'impiété, comme déjà ils affi-

chent leur admiration pour les impies de France ; ils

demanderont toutes sortes de " réformes" plusécheve-
lées h^s unes que les autres ; ils s'attaqueront directe-

ment à l'Eglise ; ils marcheront, en uu mot, sur les

trii;'es de leurs aines d'Europe.
. En face de ce parti extrême, il y aura un groupe

plutôt qu'n;i parti, un groupe d'hommes affirmant cou-

rageusement tout ce que les radicaux nient, niant har-

diment tout ce qu(^ les radicaux affirment. Ce groupe,
composé des hommes sincères qui gémissent aujour-

d'hui à la vue des excès et des faiblesses de l'esprit de
parti, ne sera peut-être pas nombreux, mais il sera fort

parce qu'il sera guidé, non par la passion ouïe préjugé,

mais par des principes sûrs
;
parce qu'il ne combattra

ni pour ni contre les hommes, mais pour ou contre les

idées. Ces hommes proclameront par leurs actes aussi

bien que par leur parole que le pouvoir politique vient
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(le Dieu ot iiou du peuple, bien que le pt'uple Noit

appelé, dans notri! pays, à désigner ceux qui doivent
exercer le pouvoir. En proidamant (^e principe, ils com-
battront nécessairement la fausse doi;trine des parle-

mentaires qui prétendent que la, majorité crée le droit.

Ces hommes professeront aussi cet autre principe
fondam»'nlal, que les dépositaires du pouvoir civil doi-

vent favoriser la religion véritable, parce qu'elle est

seule capable de dissiper, par les lumières qu'elle,

donne aux hommes, les ténèbres de l'ij^norance, et

d'empé<'her les maux qui sont le résultat de l'impiété.

En professant ce principe, ils combattront l'inditiéren-

tisme, le matérialisme (pii font de si rapides progrès
dans notre jeune pays.

Par leurs paroles et leurs actes, ils proclameront
que l'Eglise et l'Etat sont deux sociétés distinctes,

comme le corps et l'âme .sont distincts, mais qu'ils ne
doivent pas être séparés

;
qu'ils jouissent l'un et l'autre

d'un pouvoir souverain, mais que l'Eglise possède sur
l'Etat une vraie prééminence, par son origine, par sa

fin, par la nature même de son pouvoir, et par l'excel-

lence de ses moyens d'action.

Partant de ce principe fondamental, ils lutteront

contre ceux qui cherchent à entraver l'action de l'E-

glise, à l'asservir à l'Etat, à la priver de son indépen-
dance ; contre ceux qui voudraient faire définir et limi-

ter les droits de l'Eglise par le pouvoir civil. Ils s'oppo-

seront énergiquement à toute tentative de laïciser l'en-

seignement, de soustraire l'éducation de la jeunesse à

la surveillance de l'Eglise.

Entre le parti radical et ce groupe d'hommes sin-

cèrement chrétiens, il y aura le parti des opportunistes,

des catholiques plus ou moins libéraux, des libéraux

plus ou moins catholiques, des libéraux conservateurs,

des conservateurs libéraux, des hommes d'expédients et

non de principes. Ce parti sera nombreux car il réu-

nira tous les blem de nos jours et plusieurs libéraux

modérés, qui, tout en rompant avec l'école de la Patrie,

n'auront pas le courage de se rallier au groupe opposé.

Ce parti sera dan<rereux, car il fera sans cesse des con-

cessions aux radicaux.
.11" «
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Les hommes de principes auront pour mission de
lutter et contre le parti des fausses doctrines et contre

le parti sans doctrines. Si ce groui)e reste ferme à son
poste il fera un bien incalculable.

GRITS ET TORYS

3 juin 1882

La Minerve, et les journaux ministrels qui s'en font

le fidèle et servi le écho, paraissent vouloir soulever les

passions et les haines de race pendant la campagne
électorale qui commence. Ils crient à tue-tête que les

grits sont tous des francophobes, des mangeurs de
Canadiens-français. Nous croyons qu'il vaudrait
mievx discuter sérieusement les questions du jour que
de réimprimer les élucubrations du Globe de 1852.

Nous ne voulons en aucune manière i:)rendre la

défense des grits du Haut-Canada. Il y a parmi eux
de fiers fanatiques, et leurs journaux ont publié contre

la province de Québec et ses habitants des choses scan-

daleuses. Cela est incontestable. Mais pourquoi ne
pas dire toute la vérité ? Pourquoi ne pas ajouter que
parmi les torys de la province sœur, on trouve aussi,

et en très grand nombre, des gens terriblement préju-

gés contre tout ce qui est Canadien-français ? Pour-
quoi ne pas citer les abominables diatribes du défunt
Leader, qui a été longtemps l'un des principaux orga-

nes du parti conservateur haut-canadien ? Ce jour-

nal est mort, il est A^rai, mais son esprit est encore
vivacc. Et dans les colonnes du Mail on trouverait

des articles qui sont loin d'être sympathiques aux
Canadiens-français

C'est une aflairp connue de tous que l'orangisme,

cette crème du fanatisme, compte un très grand
nombre de membres dans les rangs du parti couser-

^'ateur.
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Il nous semble quo pour éviter le reproche de vou-
loir exploiter les préjugés de race, les journaux minis-
tériels devraient parler véridiquement du fanatisme
haut-canadien qui existe dans les deux camps politi-

ques. En prétendant, comme ils le font, que les grits

ont le monopolo de ce fanatisme, ces journaux nous
portent à croire que c'est l'amour du parti et non celui

de leur province qui les fait jeter de si hauts cris en ce

moment.
Ce qu'il nous faut à nous, habitants de la province

de Québec, ce sont des députés fédéraux qui ne se

mettent point aveuglément à la remorque, soit des
grits, soit des torys. Ce qu'il nous faut, ce sont des
députés qui sauront revendiquer nos droits en face de
Sir John comme en face de M. Blake.

LE DROIT DE VETO

15 avril 1882

Le président des Etats-Unis vient de refuser sa

sanction au projet de loi, voté à une forte majorité par
les deux chambres du congrès, pour prohiber l'immi-
gration chinoise pendant vingt ans. En conséquence,
ce hi/l tombe à l'eau, à moins qu'il ne soit voté de nou-
veau par les chambres à une majorité des deux tiers

des membres, ce qui n'est guère probable.

Ce droit de veto que possède le président des Etats
Unis, et qu'il exerce très fréquemment pour défaire ce

que les chambres ont fait, offre un singulier contraste
avec nos institutions politiques. Et au rifjque de
scandaliser les admirateurs quand môme du système
de gouvernenjent anglais, nous avouons franchement
que nous trouvons la constitution américaine beaucoup
supérieure à la nôtre.

Quoi qu'on en dise, la constitution américaine est

plus conservatrit., dans le vrai sens du mot, que lacous-

i , »i\
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titutioii de notre pays ; l'unité du pouvoir y est beau-
coup mieux conservée qu'ici ou en Angleterre.

Au Canada et en Angleterre, le droit de veto existe

en théorie, mais depuis quarante ou cinquante ans,

l'élément populaire, la chambre des communes, a telL-

ment empiété sur les droits du souverain, que ce pou-
A^oir de refuser sa sanction à un projet de loi, pouvoir
inhérent à la couronne, est lettre morte.

Si le gouverneur-général du Canada, par exemple,
s'avisait de faire ce que le président des Etats-Unis
vient de faire, s'il mettait son veto sur un bill populaire
voté i^ar les deux chambres à une lorte majorité, quel
concert de récriminations n'entendrions-nous pas ! Et
s'il persistait dans son refus de sanctionner le bill, *4

s'il était soutenu par l'Angleterre, nous serions l??.

quelques semaines au beau milieu d'une révolution.

11 en serait de même en Angleterre, si la reine

osait exercer sa prérogative royale à l'encoutre de la

volonté des chambres. Elle serait obligée de "se sou-

mettre ou de se démettre," heureuse encore si elle ne
payait pas de sa tête son acte de témérité.

Aux Etats-Unis, quand le président jette un bill

au panier, il n'y a pas la plus légère commotion popu-
laire ; les plus chauds partisans du malheureux projet

grognent un peu ; mais personne ne songe à contester

au président son droit de. veto, personne ne le menace.
Sans être admirateur aveugle des Etats-Unis, et

tout en repoussant l'idée de l'annnxion, nous sommes
bien forcés d'admettre que la constitution américaine
n'est pas aussi démagogique qu'on le croit ordinaire-

ment : qu'elle est même bien moins démagogique que
le système de gouvcruement anglais, gâté comme
il l'est par le parlementarisme des quarante dernières

années.

Aux Etats-Unis, la constitution est meilleure que
*
le peuple qu'elle régit ; c'est elle qui tient ensemble
ces éléments disparates, c'est elle qui en fait, si non
une nation homogène, au moins un peuple.

i .
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29 avril 1882

non

Le Canada émet une singulière théorie constitu-

tionnelle au sujet du droit ne veto que possède la cou-

ronne et ses représentants. Cette théorie confirme ce

que nous avons dit dans un récent article sur nos
mœurs politiques comparées aux mœurs politiques des
habitants de la République voisine. Nous avons sou-

tenu que les Anglais et les Canadiens sont plus déma-
gogiques, qu'ils reconnaissent moins l'unité du pou-
voir que les Américains. Et pour prouver notre thèse,

nous avons cité l'i^xemph^ du président Arthur qui a

refusé de sanctionner le bill supprimant pendant vingt
ans l'immigration chinoise, bien que ce bill eût été

voté par les deux chambres à une forte majorité. Cet
exercice du droit de veto n'a soulevé aucune tempête
populaire aux Etats-Unis. Nous ajoutions qu'un sem-
blable acte de la part de la reine d'Angleterre ou du
gouverneur-général du Canada causerait une commo-
tion extraordinaire et nous conduirait p._>ut-être à la

révolution. Depuis quarante ans, la démagogie a fait

de si terribles ravages dans les pays soumis au régime
anglais qu'aujourd'hui les droits de la couronne et du
chef de l'Etat sont absolument détruits. Nous sommes
régis par le parlementarisme pur, ce qui est la pire de
toutes les formes de gouvernement.

Le Canada vient confirmer notre manière de voir.

Sous le titre de Troj) de zèle, il blâme (X'ux qui font

des démarches auprès du gouverneur-général pour
l'engager à opposer son veto au fameux bill de M.
Grirouard concernant le mariage entre beaux-frères et

belles-sœurs. Notre confrère fait la déclaration de
principes que voici :

L'exercice des prérogatives royales n'est plus de notre pays, tcire d'Amé-

rique. Aussi serions-nous peiné de voir se réaliser le sort dont est menacé le

bill de M. Girouard..

il .

Notre confrère admet que le bill de M. Grirouard
est inconstitutionnel, qu'il constitue un véritable em-
piétement de la part du parlement fédéral sur les droits
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des législatures locales, et cependant, chose singulière,

il veut que le gouverneur-général le sanctionne comme
si rien n'en était. Il faut que le parlementarisme, c'est-

à-dire le culte de la majorité, ait une terrible prise sur
celui qui tient la plume au Canada pour le faire parler

de la sorte.

Nous ne partageons nvillemeut la manière de voir

de notre confrère. Nous sommes en faveur du sage
exercice des prérogatives royales, car nous aimons cent

fois mieux vivre sous une monarchie tempérée que sous
le j rlementarisme moderne qui n'est autre chose que
le d. - 'x la force.

Ni croyons que c'est le devoir du gouverneur-
général ae protéger la constitution contre les empiéte-

ments des parlementaristos Si le bill de M. Girouard
constitue un empiétement, de la part du fédéral sur les

droits des provinces, ce n'est pas une majorité parle-

mentaire qui peut lui enlever (^e vice radical, et le

gouverneur-général devrait certainement y opposer
son v*^to.
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LE DROIT DE DESAVEU
22 avril 1882

Le parlement fédéral discute, en ce moment, le droit

de désavouer les actes des législatures locales, conféré

au gouverneur-général par la constitution de 1867.

C'est un membre de l'opposition, M. Cnmeron, de
Huron, qui a saisi la chambre de cette question. On
le sait, le gouverneur-général, agissant, bien entiuidu,

d'après l'avis de ses ministres, a désavoué un projet de
loi voté par la législature d'Ontario, concernant les

rivières et cours d'eau.

M. Cameron a dit de fort belles choses. Nous
n'avons qu'une crainte, c'est que les grits, au pouvoir,
ne soient à pi-u près aussi uentralisîitt'urs que le parti

tory. Il nous semble que sous le règne d(^ M. McKen-
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zie on a vu des lois provinciales désavouées assez arbi-

trairement. Mais cela ne prouve rien en faveur du
gouvernement actuel, car deux ncirs ne font pas un
blanc ; &i nous en parlons, c'est pour montrer que les

grits et les torys du Haut-Canada ont des idées à peu
près identiques au fond.

Ce pouvoir de désavouer les actes des législatures

locales, accordé au gouvernement l'édéral, en 18<37, est

peut-être une nécessité, vu le régime sous leciuel nous
vivons. Nous ne discutons pas ce point. Mais nous
prétendons, avec M. Cameron, qu'il faut exercer ce

pouvoir avec la plus grande discrétion. Il deA'"rait être

bien entendu que le gouvernement fédéral ne peut
désavouer une loi provinciale c[UO lorsque cette loi est

évidemment n/tra vires, inconstitutionnelle, c'est-à-dire

lorsqu'une législature locale a légiféré sur un sujet qui
est soustrait à sa juridiction par la constitution de
186t. Le désaveu ne devrait jamais reposer sur
d'autres motifs.

Nous craignons beaucoup c[u'il n'y ait, chez cer-

tains hommes d'Etat fédéraux, une forte tendance à la

centralisation. Dans cette affaire de désaveu des lois

provinciales, on semble vouloir interpréter la constitu-

tion dans un sens Cj[ui nous paraît tout à fait hostile à

l'esprit de la Confédération. Non content d'examiner
la ccnstitutionnalité des lois provinciales, le pouvoir
central paraît vouloir en discuter la convenance, l'a

propos, et les désavouer parce c|u'il les trouve mau-
vaises.

On conçoit tous les dangers auxquels serait expo-

sée notre autonomie provinciale, si ce faux principe

venait à prévaloir à Ottawa. On pourrait, en abusant
ainsi du droit de désaveu, réduire les provinces à l'état

de simples succursales du gouvernement central, et

rendre parfaitement illusoires les garanties que nous
offrent nos législatures locales.

Le gouvernement fédéral ne devrait pas avoir le

droit de scruter le mérite intrinsècjue d'une loi provin-

ciale ; son action devrait se borner, tout simplement, à
voir si, oui ou non, cette loi se rattache à un sujet de
la compétence des législatures locales. Le pouvoir de

1 •!
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désaveu ne lui a été donné que pour cela, et, du moment
qu'une législature reste dans ses attributions, le cabi-
net d'Ottawa ne doit pas intervenir et désavouer des
actes provinciaux sous prétexte qu'ils nu sont pas à
propos.

LA " MINERVE" ET LE CLERGE

.*>

II---
f-ji;*

29 avril 1882

La Minerve a publié, ces jours derniers, une attaque
indigne contre le R. P. Laçasse. Elle a jeté bas le

masque, et s'est montrée ce qu'elle tst, ce qu'elle a tou-
jours été, gallicane.

Pour elle, l'influence du clergé n'est légitime et

tolérable que lorsqu'elle s'exerce en faveur de son, parli.

Nous ne réj^ondrons pas en détail aux injures que
la Minerve adress^^ au 11. P. Laçasse ; celui-ci n'a pas
besoin qu'on le défende contre de telles vilenies. Entre
l'humble religieux qui a fait vœu de pauvreté, qui n'a
d'autre ambition que de bien servir son Dieu et sa

patrie, qui ne mange que pour vivre, qui s'épuise par
des travaux incessants, de longues veilles, des voyages
pénibles, et ces aventuriers politiques qui rédigent la

Minerve : ces gens qui ne songent qu'à faire bombance,
qui ne boivent que du Champagne, qui ont foit un dieu
de leur ventre, qui n'écrivent que lorsqu'ils sont bien
repus, qui, quoiqu'ils n'aient aucun moyen connu de
gagner leur vie, dépensent vingt mille x^iastres par
année dans des orgies continuelles, entre le religieux
et ces gens il y a une si grandi' distaiu»' que celui-là

n'a ri<m à craindre de leurs attaques.
Nous voulons seulement signaler l'infamie dont

la Minerve s'est rendue coupable, afin que l'on sache
bien quelles doctrines perverses animent cette feuille

prétendue catholique. '<
:

Les feuilles libérales les plus avancées n'ont rien
écrit de plus détestable que cet article de la Minerve.
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Elle parle, par exemple, de son " respect pour la

noble maison des Rli. PP. Oblats, qvà jusqu'à présent \\q

s'est jamais mêlée de politique."

C'est un avertissement donné aux Pères Oblats de
ne point se mêler de politique, s'ils veulent être respec-

tés de la Minerve et éviter ses foudres !

La Minerve menace ensuite les " vénérables prê-

tres " qui se permettent d'écrire aux députés touchant
les affaires du pays. Puis, elle ajoute, avec une hyi)0-
crisie incroyable, que " les prêtres sont libres comme
les autres citoyens de se mêler de politique." Alors
pourquoi insulter les membres du clergé qui usent de •

ce droit ? Assurément, la M iierve ne prétendra pas que,

dans l'affaire dont il s'agit, le Père Laçasse et les autres

prêtres qu'elle met en cause, aient agi autrtjment qu'en
leur qualité de citoj'-ens.

Mais, sachez une chose, disciples d'Epicure qui
rédigez la Minerve, lorsqu'on est catholique, on ne
reconnaît pas seulement au prêtre le droit de se mêler
de politique comme citoyen, mais aussi et surtout en sa

qualité de pasteur des âmes.

il

11!
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EN REPONSE A UN CORRESPONDANT

13 mai 1B82

On ne sera pas surpris d'apprendre que la Vérité

ne plaît pas à tout le monde. Une œuvre comme la

nôtre doit inévitablement susciter des contradictions.

Nous ne parlons pas des injures que nous adresse

une certaine presse, elles ne valent pas une réponse,

mais des objections que nous font des personnes sérieu-

ses et de bonne foi.

Nous recevons de nombreuses lettres de personnes

dont l'amitié et la confiance nous sont d'un grand prix.

Les unes nous encouragent, déclarent notre journal

utile, nous engagent à continuer notre œuvre. D'au-
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très, en très petit nombre, il est vrai, nous font des

reproches. • • >

Noïis remercions sincèrement les unes et les

autres. Si une parole de sympathie est agréable, un
conseil, même un blâme est utile. .

Toutefois, nous croyons devoir répondre à un de
nos correspondants, pour que l'on comprenne bien la

position que nous avons prise et que nous entendons
garder. Notre contradicteur nous dit :

Vous avez bien voulu m'adresser votre journal .... Permettez-moi de vous

donner la raison de mon refus. Sans être partisan outré d'un gouvernement,

on sait cela ici, je vois avec jieine que votre indépendance consiste à trouver

Chapleau et son gouvernement en défaut. Jamais une bonne note. C'est

évidemment exagéré. De plus, M. Joly et les siens sont vos hommes....

Vous aidez puissamment, plus que Beaugrand le franc -maçon, les idées libé-

rales pures, en cherchant à démolir ceux qui représentent le parti de notre reli-

gion. Tout le monde sait que ce ne sont pas des saints qui nous gouvernent

dans n'importe quel parti. Il faut mettre de la charité et de la modération

même dans son zèle, surtout s'il est par.

Noire correspondant ne nous a certainement pas
fait l'honneur de nous lire régulièrement, car il tombe
dans plusieurs erreurs défait que, mieux renseigné, il

eût sans doute évitées. Ainsi, il n'est pas exact de
dire que jamais nous n'avons donné une bonne note au
gouvernement Chapleau. Lorsqu'il a iait quelque
chose de bien nous l'avons applaudi ; nous avons loué
ce qu'il a fait pour la cause agricole. Et que, demain,
il fasse un acte de saine politique nous dirons : C'est

bien. Nous pouvons répéter ces paroles de Louis
Veuillot :

" Nous rendrions justice au pouvoir, quand
même on affecterait de nous croire soudoyés par lui

;

• nous blâmerions, s'il le fallait, nos amis les plus géné-
reux, dussent-ils aussitôt nous abandonner. "

Si notre correspondant veut bien nous lire pen-
dant une année il verra que nous suivrons fidèlement
cette ligne de conduite : s'il refuse de recevoir notre

journal il restera avec ses préjugés.
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' M. Joly et los siens sont nos hommes, " voilà le

grand crime qu'on nous reproche. Eh bleu ! nous n'eu
sommes pas du tout coupable.

'

Mais d'abord ce pauvreM. Joly, on so fait de lui,

avec peu de raison, selon nous,une espèce d'épouvantail.
Nous sommes loin de l'admirer, mais il ne mange pas le

monde. Par exemple, nous voudrions savoir quelle
différence réelle il y a entre lui et M. Lynch ? L'un
et l'autre sont protestants, l'un est aussi Jihéml que
l'autre, Et, cei^endant, notre correspondant accepte

M. Lynch, et frémit d'épouvante au seul nom de M.
Joly. Il faut être plus raisonnable que cela. M. Joly
s'est opposé à la vente du chemin de fer ; nous croy-

ons qu'il a eu raison sur ce point. Parce cjue le député
de Lotbinière dit que deux et deux font quatre, faut-il

que nous montions sur les toits proclamer au monde
que deux et deux font cinq ? Nous laissons cette

besogne aux partisans, outrés ou non.

Voilà pour M. Joly, qui n'est pas plus " notre
homme " que par le passé. Voici maintenant pour les
" siens ". A nos yeux, ils sont plus dangereux que
M. Joly lui-même et moins que lui encore, si c'est pos-

sible, ils sont " nos hommes. "

M. Mercier, par exemple, ne nous inspire aucune
confiance. Il est imbu des idées libérales les plus
avancées. Mais si demain, sans renoncer à un seul de
ses principes, il entrait dans le cabinet Chapleau, il

serait aussitôt absous aux y*'ux de notre correspondant
et do ceux qui pensent comme lui ; de ceux pour qui
les hommes sont tout, les idées rien.

Il y a aussi M. François Langelier. Nous l'avons

combattu de toutes nos forces tant qu'il était dans la

vie publique ; s'il y retourne avec son bagage d'idées

anti-sociales, nous le combattrons encore.

Mais pourquoi avons-nous combattu l'ancien dépu-
té de Portneuf ? Est-ce parce qu'il s'appelle François

Langelier ? ? Cela ne nous parait pas être un motif

suffisant. Nous Ini avons fait la guerre parce qu'il a

soutenu certaines doctrines subversives, parce qu'il a

combactu certains principes essentiels. Donc, pour
être logique, puisque c'est contre les i^iées et non contre

m;: > H
ItfeiE;; •r
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riiomme que nous avons lutté, il faut que nous
luttions contre ces mêmes doctrin.^s, ces mêmes ten-

dances, partout où nous les trouvons. On nous con-
vaincra dilTicilement que c'est par un tel procédé que
nous " aidons puissamment les idées libérales pures.

"

Ceci nous amène à parler du " parti de notre reli-

gion " que notre correspondant ne veut pas voir démo-
lir.

Nous regrettons beau<,*oup cette expression. Ce
n'est pas ainsi quo l'on doit parler de la religion.. En
identifiant certains hommes politiques avec l'Eglise on
fait un tort incalculable, non à l'Eglise elle-même, mais
aux âmes faibles qu'un pareil langage, qui n'est pas le

langage de l'Eglise peut facilement scîandaliser. L'Eglise
condamne les fausses doctrines, et indirectement, ceux
qui les professent ; elle condamne môme quelquefois
directement et nommément les hommes qui travaillent

ouvertement pour le mal, ou qui se servent de moyens
absolument mauvais ; tels sont les féniens en Irlande,

les nihilistes en Russie. Mais jamais l'Eglise ne s'est

identifiée avec un parti politique. Elle dit : voilà ma
doctrine, voilà mes enseignements. C'est le devoir des
individus, comme des sociétés civiles, d'accepter cette

doctrine, de l'appliquer, d'écouter ces enseignements,
de les mettre fidèlement en pratique.

Un parti politique qui se conduirait de cette

façon pourrait s'appeler catholique. Mais pour avoir

droit au titre de parti catholique il faudrait des actes

et non pas seulement des parafes. ;• ; . :^: :

Voyons maintenant si le parti que notre corres-

pondant qualifie de " parti de notre religion " et qu'il

nous défend de démolir, est réellement digne de ce

nom. Un coup d'œil jeté sur l'histoire de ces cinq ou
six dernières années suffira pour nous convaincre que
notre correspondant a cent fois tort

Nous ne parlerons i)as, pour le moment, du scan-

dale qu'ont donné trop de chefs conservateurs en ayant
recours à la corruption aux époques électorales. Ils ont
prétendu se justifier en disant, ce qui était vrai, peut-

être, que les libéraux agissaient de la même manière.

.3;
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Ce n'est pas là une justification. Mais voici des faits

plus récents.

Les chefs libéraux, notamment M. François Lan-
gelier, ont inventé ou plutôt importé Virijinence indue

cléricale, comme nous l'appelons dans notre baragoui-
nage parlementaire. Ils ont attaqué la validité de cer-

taines élections sous prétexte d'ingérence du clergé.

Les tribunaux civils leur ont donné raison, au grand
scandale des catholiques de ce pays, L'épiscopat, jus-

tement alarmé des ravages que faisaient parmi nous
les doctrines les plus fausses, a protesté unanimement
contre cette interprétation donnée à la loi, et a deman-
dé à la législature de porter remède A cet état de
choses.

Qu'a fait " le parti de notre religion " à Ottawa ?

Absolument rien, notre correspondant lésait aussi bien
que nous.

Qu'a fait ce même parti à Québec ? Moins que
rien. Si notre correspondant l'ignore, nous le savons,
nous.

Après la déclaration de l'épiscopat demandant la

modification ou l'interprétation de la loi électorale, il

y a eu un mouvement parmi certains conservateurs
qui aurait sans doute produit le changement désiré

sans les intrigues d'autres conservateurs. Vint ensuite

la crise gouvernementale de 1878. En 1879 le " parti

de la religion " reprit le pouvoir. Il aurait pu, sans
difficulté aucune, faire modifier ou interpréter la loi

dans le sens voulu par l'épiscopat. Au lieu de le faire,

le nouveau chef de ce parti s'est mis à intriguer, à

créer des difficultés là où il n'y en avait pas du tout, à
persuader à celui-ci et à celui-là que la chose était

impossible. Et l'on sait jusqu'à quel point il a réussi

à empêcher le règlement de cette grave question.

Eh bien ! un parti ainsi constitué, avec un tel

chef, n'est pas pour nous le " parti de la religion.
"

Les chefs du, soi-disant parti conservateur sont

aussi imbus des idées /ihéra/es pures que les chefs de
l'autre parti. Nous les combattons à cause de leurs

idées, et en les combattant nous n'acceptons nullement
" M. Joly et les siens.

"

: ..'t-
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Ceux qui formout los yeux à la lumière, ceux qui,

par un esprit de parti incroyable, ac(3eptent ces

nommes, les protègent, les encouragent, bien qu'ils

soient saturés de libéralisme, ceux-là disons-nous,
" aident puissamment, plus encore que Beaiigraud, le

franc-maçon " la propagation de la peste du libéra-

lisme catholique.

Nous ne demandons pas des saints pour nous gou-

verner, ce serait tro]) exiger : mais nous voulons que
nos ministres n'aient pas de vices , nous parlons des

vices intellectuels ; nous voulons qu'ils professent de
doctrines saines, et qu'ils les mettent en pratique.

Ceux qui n'exigent pas cela, n'exigent pas assez.

LA COUR SUPREME
27 m ^82

î -'li-'j

Il ne faut pas oublier ce tribunal ; il faut en par-

ler de temps à autre ; il faut surtout en demander
l'abolition à temps et à contre-temps.

La cour suprême constitue 'un véritable danger
pour notre autonomie provinciale. Tous ceux qui ont

suivi de près les tendances à la centralisation que
manifeste ce tribunal en sont fermement convaincus.

Ce tribunal a été institué par \os chefs grits pour
éliminer " l'idée française " de nos statuts, et les chefs

torys le maintiennent pour la même fin.

A la veille d'une élection générale, c'est plus que
jamais le temps d'agiter cette question de l'abolition

de la cour suprême. Que les électeurs fassent com-
prendre aux candidats, tant bleus que rouges, que cette

affaire doit primer tout esprit de i)arti
;
que les députés

de la province de Québec doivent insister sur l'aboli-

tion de la cour suprême, au risque de déplaire à Sir

John ou à M. Blake.

Nous regrettons beaucoup de voir que le Canadien
qui dénonçait naguère la cour suprême avec une très

:i^^
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grande énergie, laisse refroidir son zèle au moment
môme où il faudrait réchauffer le zèle des électeurs.
Cela nous inquiète. Notre confrère affirme qu'en ap-
puyant chaleureusement le cabinet fédéral, il n'est pas
mu par l'esprit de parti. Nous voulons bien le croire
sincère. Mais nous ne pouvons pas comprendre son
silence au sujet de la cour suprême. Il nous semble
que, sans combattre le «ubinet, il pourrait insister sur
cette question dont il comprend toute l'importance.
Notre confrère disait, pourtant, il n'y a pas longtemps,
que si le gouvernement n'abolissait pas la cour suprême,
il entendrait qutlque chose de bien désagréable pen-
dant les prochaines élections.

C'est le temps de parler.

FM

en
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OA ET LA

M. PARKMAN ET LES CATHOLIQUES

18 novembre 18*78 (1)

Le Journal de Québec et VEvénement out publié der-

nièrement une communication de M. J. M. Lemoine
au sujet de M. Francis Parkman, historien bien connu.

Il va sans dire que M. Lemoine commence sa lettre par

une allusion délicate à ses propres travaux littéraires.

C'était de rigueur. M. Lemoine est la réclame faite

auteur. Il lui est impossible d'écrire le moindre article

de journal sans entretenir le public des immenses
services qu'il a rendus au pays, moyennant finance.

M. Lemoine est aussi annoncé que le rénovateur pari-

sien de Luby. Mais passons à des choses plus sérieuses.

Après avoir remi>li un devoir sacré envers lui-

même, en se donnant un bon coup d'encensoir, M.
Lemoine aborde le sujet principal de sa lettre : M.
Francis Parkman.

M. Parkman, dit-il, écrivain protestant, bercé au souffle de la démocratie,

nous donne l'histoire de notre passé, non pas Dujours avec les mêmes aperçus,

la même inspiration avec laquelle nous l'ont donnée Garneau, Ferland, Bibaud,

Faillon, Laverdière, maïs avec une grande impartialité, une sympathie véritable

pour ce qu'il y a de beau dans nos annales.

Et il termine sa lettre comme suit :

(1) Nous avons publif? cet écrit et les troie qui suivent dans le Cnnndien dont

nous étions alors l'un des rédacteurs. »,
„
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Est-ce qu'il ne nous reste aucun moyen de souliaiter la bienvenue, parmi

nous, à cet ambassadeur de la pensée, à ce sympathiciue interprète de nos vœux,

de nos aspirations, auprès de ceux qu'il veut renseigner ? Est-ce que ce ne

serait pas une occasion favorable pour la Société Historique et l'Institut Cana-

dien de le lui marquer.

Bien, que la phrase soit obscure et peu correcte, il

est évident que M. Lemoiiie veut que l'on fasse une
ovation à M. Parkman. [Son appel, espérons-le, restera

sans écho.

Personne, je crois, ne conteste à M. Parkman son
titre d'écrivain et de 'travailleur. Mais il est pénible
de voir un homme qui porte un nom français et qui
est officiellement catholique, s'aplatir—c'est le mot

—

devant l'auteur de The OUI régime in Canada.
M. Parkman s'est permis d'insulter notre race et

notre religion ; il s'est aupliqué à nous amoindrir aux
yeux du monde, à ternir l'éclat de nos véritables

gloires nationales ; il a faussé notre histoire ; il a

calomnié nos prêtres, surtout les raissionnairesjésuites,

ces martyrs de la foi qui ont arrosé le sol canadien de
leurs sueurs et de leur sang.

M. Parkman nous rend justice quelquefois ; mais
troj) souvent il torture les faits, les présentant sous un
jour entièrement faux. Lorsqu'il parle des différends

survenus entre les jésuites et les sulpiciens, il tombe
volontiers dans l'exagération, daiis l'unique but,

apparemment, de jeter du discrédit sur la religion et

ses ministres. Il donne constamment raison à l'Etat

contre l'Eglise. A ses yeux, plus un fonctionnaire
civil cher, lie à contrecarrer les désirs des autorités

ecclésiastiques, plus il est digne d'éloges. Pour lui le

gouverneur gallican qui empiète sur les droits de
l'Eglise est un modèle, tandis que l'éveque qui lui

résiste est un tyran. Il représente les premiers colons,

nos ancêtres, sous les couleurs les plus défavorables.

Ceux que nous avons appris à admirer à cause de leurs

vertus, deviennent, sous sa plume, des gens ignorants,

superstitieux, cruels, " indignes de la liberté, "et gran-
dement inférieurs à leurs voisins, les Puritains de la

Nouvelle-Angleterre. Il tourne en ridicule les miracles
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et les prodiges qui ont marqué les commencements de
la colonie ; il se moque de la foi vive et efficace des

premiers habitants de la Nouvelle-France. Les prêtres,

remarquables par leur sainteté, sont des exaltés ; les

l')ieux laïjjues sont de " misérables fanatiques.
"

En un mot, lui, protestant et américain, il a entre-

pris d'écrire l'histoire d'un pays catholique et français.

Ne comprenant pas la glori^mse destinée du peuple
canadien-français, il n'a pt s su s'éleA-'er au-dessus du
terre-à-terre du matérialisme. Il a fait de belles

phrases, des périodes bien arrondies, il n'a pas écrit

une seule page d'histoire.

Il me serait facile de reproduire de nombreux pas-

sages, des chapitres entiers extraits des ouvrages de
M. Parkman sur le Canada dans lesquels l'ignorance

dispute la palme à la mauvaise foi. Pour le moment,
je me contente de quelques citations prises au hasard.

La coutume barbare de forcer les prisonniers à passer par les baguettes et

de les assommer pendant qu'ils couraient a été continué dans deux, sinon dans

toutes les missions sauvages jusqu'à la fin de la domination française. . . . Cette

pratique était commune et a dû avoir le consentement des prêtres de la mis-

sion, (Parkman, Frontenac atid New Franc i'^gc 377.)

Tous ses livres sont ••.•m plis de ces insultes
gratuites à l'adresse des jt s

Voulez-vous entendre M i' kiiii'. insulter vv\^\\

que tout le Canada catholique veii' > miime un saint {

Ecoutez :

En vérité le zèle de Laval était sans bornes, et les actes de morti o;; 1

qu'on lui attribue sont répugnants au plus haut degré Il fr. ii le men-

diant, couchant dans des lits remplis de puces, accomplissait d jinxliges ce

malpropreté gratuite dans les hôpitaux, mais tous ces actes, quoique de nature

à détruire tout respect de soi-même, ne pouvait guère combattre le 1; aces

si puissantes et si insidieuses mises en œuvre pour aiguillonner ! . subtil

des vices humains. (Parkman, The old régime in Canada. Pages y4 et lo6.^

Ce " vice subtil " que M. Parkman trouve chez le

premier évêque du Canada, c'est l'amour du pouvoir,
le d('sir do tout dominer. Les " influences insidieuses "

dont il parle sont naturellement les jésuites. ;. .'

'..l
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Sauf parmi les ecclésiastiques, l'éducation était alors [lôô^) presque incoft-

nue au Canada. Mais si l'on peut excuser Laval d'avoir nommé des officiers in-

compétents, rien ne saurait l'excuser d'avoir permis à des hommes accusés d'une

grave offense, d'être les plaignants et les juges dans leur propre cause ; la

conduite qu'il a tenue en cette circonstance semble donner raison à Dumesnil

qui affirme qu'il a formé le conseil comme il l'a fait dans l'unique but de pro-

téger les accusés et d'étouffer l'accusation. [Old Régime, page 137.)

Il (I^val) se croyait au-dessus de toute loi humaine. En défendant les

prétendus droits de l'Eglise, il empiétait sur les droits d'autrui ei se servait de

moyens qui auraient répugné à une conscience plus saine Il était imbu

de la casuistique empoisonnée des jésuites, laquelle est basée sur la prétention

que tous les moyens sont bons lorsque le but que l'on ie propose est de servir

Dieu ; et comme Laval, dans sa propre opinion, servait certainement Dieu,

tandis que ses adversaires faisaient toujours l'œuvre du démon, il jouissait, dans

l'emploi des moyens, de la liberté que, nous l'avons déjà vu, il se donnait.

{fild Régime, pages 167 et 168.)

Voilà comment ce " sympathique interprète de nos

vœux et de nos aspirations " traite le premier et le

plus grand des évêques canadiens. Et de combien
d'autres noms illustres et chers à notre peuple n'a-t-il

pas cherché à ternir l'éclat !

Mais on dira peut-être que Mgr de Laval, les

missionnaires jésuites et les autres héros de la Nou-
velle France étaient des hommes sujets aux faiblesses

inhérentes au genre humain et qu'il y a un fond de
vérité dans les remarques de M. Parkman, bien que le

tableau qu'il nous présente soit certainement sur-

chargé. Admettoii-, nour un instant, que cela soit le

cas. Mais il y a phis. Il ne faut pas croire que M.
Parkman se contente d'insulter à la mémoire des per-

sonnages les plus illustres de la colonie ; il veut noircir

l'Eglise elle-même. Voici comment il s'exprime dans
son ouvrage sur les missions des jésuites en Amérique,
pages 83 et 84 :

Cette puissante Eglise de Rome, dar-; sa marche imposante à travers les

siècles, annoncée comme infaillible etdi.ine, étonne le monde qui la regarde

par des contradictions prodigieuses. Tantôt la protectrice des opprimés, tan-
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tôt le bras droit du tyran ; tantôt respirant la charité et l'amour, tantôt

assombrie par les passions de l'enfer ; tantôt rayonnante de la vérité céleste,

tantôt portant le masque de l'hypocrisie et du mensonge ; tantôt une vierge,

tantôt une prostituée ; une reine majestueuse, et une actrice couverte Je clin-

quant : évidemment elle est de la terre et non du ciel ; et sa vie dramatique

est le type du bon et du mauvais, de la bassesse et de la noblesse, de l'impu-

reté et de la pureté, de l'amour et de la haine, de l'orgueil, de la passion, de

la vérité, du mensonge, de la férocité et de la douceur qui se combattent sans

' cesse dans le cœur inconstant de l'homme.

C'est là une belle période au point de vue litté-

raire, mais il est impossible de concevoir quelque chose
de plus faux et de plus injurieux pour l'Eglise catho-

lique.

Je n'ai pas besoin d'insister sur l'indigne sophisme
de ces antithèses. Aveuglé par les préjugés, par une
éducation déplorable, peut-être par la haine, cet auteur
ne peut distinguer entre l'Eglise, toujours sainte,

toujours infaillible, toujours divine ; et quelques-uns
de ses enfants, de ses ministres même qui ont suc-

combé aux tentations du démon. Cet écrivain qui
prétend, je suppose, puiser toute sa rc^ligion dans la

Bible seule, ne sait donc pas que le Christ a dit que
l'ennemi sèmerait de Tivraie parmi le bon grain. Il ne
comprend pas cette vérité. C'est peut-être son malheur
plutôt que sa faute ; mais quelle qu'eu soit la cause, il

ne peut y avoir rien de commun entre cet homme et

nous. S'il revient parmi nous, recevons-le avec la

politesse due aux étrangers, mais gardons-nous bien de
lui faiié une démonstration sympathique. .

'

*' M. PARKMAN ET L'UNIVERSITE "

21 novembre 1878

Sous ce titre, le Journal de Qm^ôw d'hier soir publie
l'article suivant :
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A la rumeur que l'Université Laval aurait conféré à M. Parkman le titre

de Docteur-ès-I^ttres, deux journalistes de cette ville se sont permis de deman-

der directement à l'Université des explications sur ce sujet. Pour notre part,

nous sommes convaincus que les directeurs de cette institution, en agissant

ainsi, n'aurait voulu faire qu'un acte de simple courtoisie envers un homme

distingué dont ils ne prétendraient pas par là endosser toutes les idées, mais

uniquement pour reconnaître le travail et le mérite réel. (l)

Mais, laissant de côté toute autre considératii'n, nous dirons en toute sin-

cérité que nous ne saurions approuver la ligne de conduite de nos confrères.

Ils pourraient peut-être se convaincre eux-mêmes de leur tort, en relisant

attentivement le paragraphe XVI du Rcgkment du Conseil de haute stuieil-

lance de r Université- Laval, publiée cette année même, dans VAnnuaire, p.

59, où l'on ne permet à personne d'autre mode de réclamation et d'action

contre l'Université et ses professeurs que celui de porter des plaintes privénient

au seul tribunal compétent de l'autorité ecclésiastique, indiqué par le Saint-

Siège. Voici la teneur de ce décret «^ont personne n'ignore la portée ni la

stricte rigueur :

* Que, dans leurs écrits, les écrivains catholiques observent au sujet de

l'Université et de ses professeurs, en tant que professeurs, 1; XXIIe décret du

Ve Concile de Québec. Si quelqu'un qui n'est pas revêtu de la dignité épis-

copale, pense avoir quelque motif de se plaindre soit de l'Université elle-même

soit de quelqu'un des professeurs, qu'on ne lui permette aucune autre voie que de

(1) Les directeurs de rUuiversité Laval avaieut-il» réellement songd, comme

ijD le disait dans le temps, àco)férer le t.tro do docteur-ôs-lettres à M. Parkman ?

Nous ne saurions l'affirmer. Le ton de l'article du Junrnal de Québec, qui s'ap-

pli(pie à plaider des circonstances atténuantes, semblerait indiquer .que le bruit

qui circulait alors avait quelque fondement. Pu reste, un journal anglais ratio-

naliste, le Dnihj Ti'Jeijnijtli, de Qudbec, prétendait môme que cof "acte do cour-

toisie " était un fait accompli. En effet, nous lisons dans cette feuille, à la date

du 18 novembre, 1878—le même jour oii notre premier article paraissait—l'en-

trefilet suivant : " AVe are informed that Mr Francis Parkman, the eminent

historian, has reoeived from Laval University an honory diploma of Doctor de

Lettres." (sic). Quoi qu'il en soit, et que le projet d'honorer M. Parkman ait été

formé ou non par les directeurs do l'Univer.«ité, il est certain qu'ils ont, dès lors,

renoncé h cette idée, fi toutefois elle s'était présentée à leur esprit, car le nom

de cet insuUeur de l'Ëgliso ne figure pas parmi loâ doctein-n-ès-lettrei de Laval., "t
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déclarer privément sps plaintes à ur» des évêques. A cet évêque ensuite il

appartiendra de juger ce qu'il faut fa'.re. Si cet évêque croit que ces plaintes

sont basées sur de justes motifs qu'il porte la ciiose soit devant le chancelier,

soit devant le conseil supérieur dont il aura (lemandé à 1 archevêque la con-

vocation."

Que chacun s'en tienne donc, une fois pour toutes, à cette règle si sage et

nous éviterons ces discussions fâcheuses qui n'ont d'autre résultat que de com-

promettre la paix et l'harmonie dont nous avons tant besoin.

Nous reproduisons l'iirticlo eu entier pour que l'on

ne puisse pas nous accuser de tronquer cet écrit qui a
plus d'importance qu'il n'en a l'air de prime abord.

Cet article est une infamie, nous ne trouvons pas
d'autre mot qui convienne à une lâch'^té pareil 1(\

Le Journal de Québec fait évidemment allusion à
l'article publié par M. Tardivel dans les colonnes du
Canadien, lundi dernier, et à un article du Courrier du
Canada de mardi. Quant à l'article du Courrier, nous
n'avons rien à y voir ; notre confrère est capable d«? se

défendre. Mais l'accusation que deux journalistes de

cette ville se sont permis de demander directement à V Univer-

sité des explications, est un mensonge proféré avec
malice et préméditation. M. Tardivel, dans sa critique

des œuvres de M. Parkman, n'a fait allusion, ni directe-

ment ni indirectement à l'Université Laval ; encore

moins s'est-il j)ormis de demander des explications aux
directeiirs de cette institution. Nous mettons le

Journal de Québec au défi de prouver ce qu'il affirme

avec tant d'aplomb ; s'il ne peut pas le prouver, nous
le sommons de se rétracter.

M. Tardivel sait, sans les lumières du Journal, qu'il

est défendu aux catholiques, par un décret venu de
Rome, de traduire l'Université-Laval devant l'opinion

publique ; aussi' s'est-il bien gardé de le faire. Mais il

sait également qu'il est défendu aux catholiques, par

un décret venu de plus haut encore que Rome, de
porter faux témoignage contre son prochain. Que ceux
qui écrivent dans le Journrd de Québec se conforment à

ce dernier précepte
;
jamais les rédacteurs du Canadien

n'enfreindront les ordres venus de Rome au sujet de
l'Université. " " '"'"'' *

'V' iil

\ .<
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Nous aimerions bien à,savoir qui a " (-ompromis
la paix et l'harmonie ? " Est-ce l'un de nos rédac-

teurs, qui n'a fait que critiquer, comme il en a le droit,

les livrc\s de M. Parkman, sans même savoir que cet

auteur avait reçu le titre de docteur-ès-lettres ? N'est-

ce pas plutôt l'écrivain du Journal de Québec qui calom-
nie sciemment et de propos délibéré l'un de ses

confrères ? Que les honnêtes gens répondent. (1)

M. PARKMAN ET L'ABBÉ CASGRAIN

27 novembre 1878

Le Courrier du Canada de lundi contient, à propos
de M. Parkman, un article signé : L'abbé H. É. Cas-
grain. En voici le commencement :

Le séjour passager que M. Parkman a fait dernièiemenl dans notre bonne

ville de Québec a suscité des appréciations bien diverses sur ses écrits :

les uns en ont parlé avec admiration, les autres avec indignation. La vérité,

à notre avi-', ne se trouve ni d'un côté ni de l'autre : elle est dans le juste mi-

lieu. M. Parkman est protestant, et par conséquent ses ouvrages, au [)oint

de vue catholique, sont mêlés de vrai et de faux, de bien et de mal. Pour en

porter un jugement imjiartial, il faut les considérer dans leur ensemble.

M. Casgrain paraphrase le viel axiome : in média

stat virtus. C'est la vérité qu'il pla(;e au milieu. Elle
ne s'y trouve pourtant que très rarement, peut-être

(1) Le Jdunial de Québec dut faire uuioudo houorahlo. oi admettre, ciuoique

do mauvaise grâce, qu'il s'était trpmpé en nous uccusaut d'avoir attaqué l'Uuiver-

sitd.

En effet, le lecteur a pu s'en convaincre, dan.s notre article sur M. Parkman

il n'était pas plus question de l'Université-Laval et de ses professeurs que de

l'homme dans la lune. Pour s'excusur, le Jonnud déclara iju'il n'atimt pas lu

notre écrit I Aveu humiliant pour un journaliste, mais il ne restait au r<5dacteur

du Journal aucun autre moyen de mettre sa buaiie loi tant soit peu à couvert.
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jamais. (1) llèglc fféuérale, la rérité et l'erreur sont

aux extrêmes. C'est le, libéralisme, qui cherche à

coucilier la vérité avec l'erreur qu'on trouve au milieu.

Dans le cas qui nous occupe, la vérité se trouve poit du
côté des nm qui admirent, sans réserve, les livres de
M. Parkman, soit du côté dos autres qui les blâment
sévèrement.

G-ardons-nous des sophismes. Un livre, mauvais
dans son ensemble, peut renfermer certaines vérités,

mais il est impossible qu'un ouvrage où se rencontre
une seule erreur grave puisse être autre chose qu'une
œuvre mauvaise et partant condamnable. On peut
quelquefois louer le bien qu'on trouve dans un mau-
vais livre, jamais le livre; même.

Il est inutile de dire que M. Parkman est protes-

tant. Pour le critique catholique, il n'y a pas d'autre

point de vue possible que celui où se place l'Eglise.

Le protestantisme de M. Parkman peut expliquer ses

écrits ; il ne saurait les excuser.

M. Casgrain se Uatte d'avoir jugé les ouvrages de
M. Parkman d'une manière impartiale, de les avoir

considérés dans leur ensemble. J'ignore s'il l'a fait

par le passé
;
je suis certain qu'il fait tout autre chose

!!''. y' 14

(1) La véritd purement doctrinale se trouve souvent entre doux erreurs

opposées. Ainsi la vérité sur les relations de l'Eglise avec l'Etat se trouve entre

l'erreur de ceux qui confondent l'ordre spirituel et l'ordre temporel, et l'erreur

des autres qui voudraient séparer complètement ces deux ordres. L'Eglise enseigne

que l'Etat doit être uni et subordonné à l'Eglise, ma\s que le spirituel et le civil

sont deux ordres distincts. Ou encore, la vérité se trouve entre l'erreur du tnnli-

tionlUmne, qui diminue outre mesure la puissance do la raison humaine, et l'erreur

du rationalisme qui l'ex4ilte à l'excès. Troi.siôme exemple : la vérité sur le

bonheur du ciel se trouve eatro deux erreurs opposées, celle qui fait dériver

presque entièrement des créatures et des sens le bonheur des élus, et celle qui le

fait consister exclusivement dans la vision béatifique sans que la gloire acciden-

telle provenant des créatures y soit pour rien. Dans cet article il s'agit de la

vérité des jugements qu'il faut porter sur les hommes et les choses. Vn auteur,

un livre est bon ou il est mauvais, car du moment qu'il a du mauvai» il est mau-

vais ; de môme que la coupe empoisonnée est mauvaise quelle que soit la qualité

du vin auquel le poison est mêlé. ;

'

-ï- -'^
i-;

' 'ôv/^i; --^
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dans son article do lundi. Dans cet écrit, il s'ajiplique

uniquement à prouver que M. Parkman a dit qyehpies

vérités eu purliuit d<'s jésuites. (Ce n'est pas là une
vue d'ensemble). C'est un travail absolument sans

valeur, car personne ne nie ce que M. Casjvrain fait

tant d'(îfForts pour établir. Il combat d(»s moulins à

vent. M. Parkman a écrit de belles pages, où il rend
justice aux catholiques : je l'ai déjà dit et je le répète.

Mais il est aussi l'auteur de pages infâmes qui gâtent
le livre dont il est question en ce moment. Voilà le

point qu'il convient de discuter.

M. Casgrain a beau citer des extraits où la ferveur,

le dévouement, l'abnégation des jésuites sont loués,

cela n'eftace point le passage honteux où la sainte

Eglise, rEi)Ous(! Immaculée du Christ, est comparée à
une vile prostituée !

Tant que ce mot restera dans le livre de M. Park-
man, sou ouvrage, quoi qu'on en dise, sera une abomi-
nation. •

'

Une seule voix discordante dans un concert suffit

pour produire une cacophonie insupportable. De
même, un seul cri de haine diabolic^ue comme celui

que M. Parkman pousse à la page 83 de son livre est

assez fort pour étouffer h^s paroles d'éloge qu'il adresse

aux missionnaires. Citons encore.

1' -, '

.'t,

Partout dans les ouvrages de M. Parkman, on entrevoit une âme droite et

née pour la vérité, mais perdue, sans botissole, sur un océan san, rtrage (à quoi

servirait une boussole sur un océan sans rivage ?) Delà ces aspirations vers le

vrai, ces aveux éclatants, ces hommages à la vérité, suivis, hélas ! d'étranges

alTaissements, d'excès de fanatisme qui étonnent.

Rejetant le surnaturel, il se perd en conjectures, il suppose mille motifs

humains pour expliquer les actes d'héroïsme que la foi et le zèle apostolique

inspiraient à nos aïeux. Toutefois, à son insu son, âme loyalç et grande trahit

l'émotion ; impatiente dans cette cage de fer du naturalisme où elle est empri-

sonnée, elle prend de magnifiques élans, elle jette des cris superbes.

Dans les lignes qui précèdent, M. Casgrain explique

les fautes de M. Parkman, et l'on dirait qu'il croit les

-- ï
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lotifs

ique

rahit

avoir excusées. Eiicoro luie fois, c'est là lo point faible
de son augmentation.

Mais quel est le but pratique de l'éorit de M
l'abbé ? Le passage suivant le laisse entrevoir :

En face de pareils résultats que doit-on faire dans l'intérêt de la religion

et de la nationalité ? N'est-ce pas évident ciu'on doit essayer j)ar tous les

moyens possibles d'amoindrir le mal et d'augmenter le bien ? ne rien négli-

ger, dans la critique et dans les rapports nnituols, de ce qui peut faire dispa-

raître les préjugés et rapprocher les esprits ? L'exemple de nos anciens mis*

sionnaires est là pour nous indiquer la marche qu'on doit suivre.

Quand ils se trouvaient en présenca de quelques indigènes qu'ils voulaient

convertir, avaient-ils jamais la pensée de s'indigner et de les aigrir ? Au con-

traire, ils ne reculaient devant rien pour les adoucir, les attirer à eux et dissi-

per leurs préventions ; en un mot, ils se faisaient aimer, et une fois maîtres de

leur cœur, ils l'étaient bientôt de leurs esprits. Ils les reprenaient avec dou-

ceur de leurs égarements ; et découvraient-ils en eux (juelques bonnes aspirations

ou dans leur conduite quelque vertu, ils y applaudissaient hautement et ajou-

talent quelquefois à leurs éloges quehjue présent ou quelque inarQue d'honneur,

afin de les mieux encourger. (l). Et en agissant ainsi, ils ne s'imaginaient

nullement sanctionner le reste de leur conduite. Personne ne s'y trompait, ni

les missionnaires, ni les néophytes.

Pourquoi ce qui réussissait si bien autrefois ne réussirait-il pas aujourd'hui

auprès d'esprits bien autrement élevés et droits ?

Nous en savons assez pour dire que les efforts tentés n'ont pas pas été

tout à fait inutiles.

Quelle déplorable confusion dans les idées, jointe

à une remarquable clarté de style !

M. Casgrain confond le rôle de critique avec la

mission du prêtre. Le critique s'occupe de l'œuvre
;

le prêtre, de l'ouvrier. Le critique s'adresse aux intel-

ligences seules, il juge d'après les immuables prin-

cipes de la vérité ; le prêtre, le missionnaire surtout

(1) Il faut croire que la comparaison boîteuiie de M. l'abbé Casgrain n'a pas

été goûtée en haut lieu, et que M. Parkman a été jugé trop et trop peu sauvage

pour mériter (/Hc^^Ke fco/meur ; carmalgré cet éloquent plaidoyer, l'Univors'ité a.

reculé là oh,, selon M. l'abbé, les misisonnaires auraiert agi tout autrement.

'fi-

U-^:\
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parkï un ((l'iir et épuiso 1(;8 rossourccH si divorHOs de la

charité. La critique, c'est la ju8tic(>inlloxiblo, saroute

est toute tracée ; l'œuvre du miHHioinuiire, c'est la

miséricorde qui se fait tout à tous. (1)

M. Casii'raiu, critique, doitjui^er les(Duvres, laissant

à.M. Casg-nvin, prêtre, le soiu de travailler à la couver-

sion de l'écrivain. .

^

Il est permis au prêtre de plaider, de ménager les

susc(»i)til)ilités, d'employer même la diplomatie pour
atteindre son but. Tout cela est interdit au critique.

Et lorsque; M. Casgrain, prêtre, aura produit le

chang-ement salutaire qu'il semble espérer, et que M.
Parkman aura réparé publiquement ses torts envers la

religion, alors ce sera \o devoir du critique d't'uregis-

trer ce retour à des idées plus saines. Alors aussi,

mais alors seulement on pourra songer à " ajouter aux
éloges quelque marque d'honneur. "

(2)

" M. PARKMAN ET SES CRITIQUES "

V- >

.» ;

20 novembre 1878

Sous ce titre, le Witness, de Montréal— feuille qu'on
ne peut lire dans ce diocèse sans une permission

(1) n n'est guère probable, toutefois, qu'un missionnaire prudent conférerait

(juelqiu: niKn/un (l'/ionncw h nn ohof sanvai'C qui aurait, tout r(?cemiuent encore,

scaliK'' un autre missionnaire ou outragé une religieuHi>
;
quand bien mùiuo ce chef

aurait, en d'autres eiroonstances, montra'' certaines lionnes dixixmtionH. Il se dirait,

avec raison, qu'une telle conduite serait do nature à mal édifier ses néophytes et

à retarder leur conversion. M. Parkman venait d'écrire les abominations qu'on

a lues plus haut, et M. Casgrain aurait voulu, dan^l'ospoir de l'attirer, qu'il fdt

P':briquement honoré, iiu risque de scandaliser tous les catholiques du pays. Il

est facile de comprendre que ce n'est pas la viaie cha<té chrétienne qui inspirait

notre contradicteur.

(2) Uu écrivain catholique, sous le nom do plume de Spectutor, fit, dans lo

Courrier du Canaan, une magnifique réfutation de l'article de M. l'abbé Casgrain.

' C» travail, qui est à lire, a été reproduit dans le Cnnadien du 29 novembre 1878.
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spéciale—a piiblio, mardi dernit^r, un article où perce

à chaque li^iie, la haiiu^ «ourde et aveugle que ce

journal nourrit contre l'Eglise,

Le Wilnesa prétend que l«>s livres d«» M. Parkmau,
au sujet des jésuites et des relations de l'Eglise avec
l'Etat sous la domination française, ont " désagréable-

ment surpris une partie considérahh^ de la population
de cette province. " Les Canadiens, continuc-t-il,
" étaient accoutumés à voir, dans les ouvrages des
abbés Ferland, Faillon, Laverdière et autres, les mis-

sionnaires jésuites de la Nouvelle-Fran(;e représenté»

comme des saints, et les évèques et les prêtres comme
des modèles de toutes les vertus.

"

Est-il possible de parler sur un ton plus injurieux,

des écrivains les plus r»'spe(tables (it les plus véridiques

du Canada, et d'insulter d'une manière plus grossière

à la mémoire vénérée des missionnaires et des prêtres

de la colonie ? Je cite ces paroles pour faire com-
prendre la guerre perfide que le Witness iait à la reli-

gion et à ses ministres. Cette feuille procède par

insinuations vagues, par accusations générales
;
jamais

elle ne donne une preuve à l'appui de ce cju'elle avance,

jamais elle ne condescend à rien préciser.

Malheureusement pour les intérêts du cléricalisme, continue le IVitness,

. M. Parkman, habitant de la Nouvelle-Angleterre et protestant, n'était pas

soumis à l'autorité d la sainte mère l'Eglise, et il a, conséquemment, écrit une

histoire des hommes tels qu'ils étaient et des événements tels qu'ils sont arrivés.

Il démontre que les missionnaires jésuites, tout en faisant des sacrifices éton-

nants, au point de donner leur vie pour la conversion des sauvages et pour

étendre la domination de l'Eglise, étaient cependant sans scrupule, fourbes,

menteurs et indifférents aux souffrances humaines. Il faut voir de plus que

les autorités ecclésiastiques, sous le régime français, étaient alors, comme elles

le sont aujourd'hui, tourmentés par une soif insatiable de pouvoir temporel, et

que, dans les luttes entre les deux puissances, les prêtres étaient presque tou-

jours les agresseurs. Les ultramontains de Québec sont donc grandement

indignés de l'apparition des ouvrages de M, Parkman. D'une main impie il

a retiré le voile que d'autres, par crainte ou par faveur, avaient complaisam-

ment jeté sur les méfaits de l'Eglise et .de ses missionnaires dans la Nouvelle

-ilfcr
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France.... M. Parkman démontra qu'une ignorance crasse et les superstitions

les plus dégradantes régnaient parmi les premiers haljitants du pays.

Yoilà les ouvrages de M. Parkman " considérées

dans leur ensemble " comme le veut M. l'abbé Cas-

grain ; et cet ensemble, on le voit, est très hostile à la

religion, très injuste envers les missionnaires. Tout
catholique devra admettre que les éloges flétrissants

mais trop mérités que le WUness décerne à M. Parkman
mejustifiant d'avoir parlé " avec indignation " des écrits

de cet auteur.

Après avoir reproduit les paroles calomnieuses
que M. Parkman adresse à Mgr de Laval et la compa-
raison infâme qu'il ose établir entre l'Eglise et une
prostituée {harlot), le WUness se permet l'impertinence

suivante :

Croiera-t-on que l'auteur de ces ouvrages a été publiquement honoré à

Québec par une adresse de la Société Historique et par un diplôme de doc-

teur de l'Université Laval ? Les ultrau.ontains sont naturellement étonnés....

Pour notre part nous fé' '.citons l'Université Laval.

En affirmant cj[ue l'Université-Laval a décerné le

titre de docteur à M. Parkman, le Witness fait preuve
d'une mauvaise foi insigne. Cette feuille donne une
simple rumeur mise en circulation par quelques intri-

gants, pour un fait accomp . , et il profite d'un on dit

qui a fait le tour d'une partie de la presse pour offrir

ses félicitations outrageantes à l'Université-Laval. Il

n'y a que le Witness qui soit ca;.>?ble d'une pareille

vilenie.

Quoique cette sortie dn Witness soit très regrettable,

elle aura cependant un bon résultat : Elle ouvrira les

yeux aux tireurs de ficelles qui ont tend a, peut-être

sans le savoir, un véritable piège à l'Université-Laval.

Voyiiut à quel daugei- ils ont exposé cette in&titu.-

tion, i)ar leur conduite inconsidérée, ils comprendront,
espérons-le, qae leurs intrigues doivent cesser. (î)

(1) Cotte polémique nous a valu plusieurs lettres de félicitations ; une, entre

antres, d'un personnage distingué dans le monde littéraire et social. Cette lettre

ft été publiée dans le Cunudien du 4 décembre 1878. Nous en extrayons le pas-
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25 août 1881

h' Electeur fait du zèle ; il défend l'ignoble gouver-
nemcut franc-maçonnique qui ne gouverne pas, mais
qui tyrannise la France. Parlant de M. Lefaivre,

ancien consul français à Québec, il dit :

Ses sentiments républicains ont dû soulfrir lorsqu'il voyait si souvent les

mêmes. journaux qui l'ii faisaient des éloges, attaquer brutalement les institu-

tions actuelles de la France, déverser l'injure sur ses principaux hommes

politiques, outrager M. Jules Grévy et M. Gamberta, traiter M. Jules Fe'Ty

d'enfonceur de portes ei de crocheteur de serrures !

Nous Youloji.^ écarter M. Lefaivre entièrement de
cette affaire.

Ce que nous désirons savoir de VEIerfem-, le voici :

A-t-il bien pe^é ses paroles ? Coinprend-il la portée

de cette tirade ?

Que VElecleur fasse la guerre aux journaux conser-

vateurs, c'est son aifaire ; nous n'avons pas à intervenir

dans ces querelles de parti. Mais il a bien tort d'iden-

tifier sa cause avec celle du gouvernement français

dont il ne peut ignorer les détestables et odieux
exi)loits.

NouH voulons être parfaitement compris de VElec-
teur. Nous n'avons pas le goavernement français en
horreur parce cj[u'il est, ou plutôt se dit républicain.

La forme républicaine est une forme de gouvernement

sago suivant qui est typique et qui fera ))robablcment deviner l'auteur :

" Mgr Dupanloup, qu'en invoque .-> .«ouvent à moins bonne tin, envoyait

naguère sa résignation i\ l'Aoudémio parée qu'on y a fait entrer M. Liltrd qui n'est

pas plus mal que M. Purkman.

" D'après la nouvelle doctrine qui consiste il amadouer les auteurs d'ouvrages

remplis d'erreurs, d'attaques contre l'Eglise, tes institutions, ses a'uvres, et ses

ministres—au lieu de condamner ces auteurs—il y aurait lieu d'abolir l'Index pour

y substituer un ordre de ehevaierie,—l'ordre do Suint Amadou—chargé do distri-

buer des bonnets, des ei.rdons et des rubans à ces messieurs." . . . _-_
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légitime. Il peut y avoir de bonnes républiques, de
même qu'il peut y avoir d'exécrables monarchies.
Quand les hommes du pouvoir se conforment aux lois

de l'éternelle justice, les affaires du pays sont bien
administrées, quelle que soit la forme du gouverne-
ment

;
quand ils méconnaissent ces lois, quand ils font

la guerre au bon Dieu et à son Eglise, ils plongent la

nation, qu'elle soit républicaine ou monarchique, dans
un abîme sans fond.

Comme question de fait, ce qu'on appelle la

République française n'a de vraiment républicain que
le nom.

Quelles sont les " institutions actuelles " de la

France que VEIedeur semble tant admirer ? Est-ce que
le peuple français jouit d'une seule bonne et saine

liberté ? Où sont les libertés communales qui floris-

saient jadis dans notre ancienne mère-patrie ? Mortes
et oubiiéï^s. La République n'a pas même songé à les

ressusciter. Elle est aussi absolue, aussi centralisée

que l'empire ou la monarchie de Louis XIV. Il y a de
la licence en France, il n'y a point de vraie liberté.

Est-ce que VEIedeur croit sincèrement qu'on peut

se montrer trop sévère à l'égard de MM. Grambetta et

Jules Ferry ? Et veut-il prétendre que ces hommes là

ne soient pas, au pied de la lettre, des enfonceurs de
portes et des crochetours de serrures ? N'ont-ils pas

fait, et ne font-ils pas encore une guerre sauvage, bête,

contre l'Eglise et ses ministres, contre Jésus-Christ

lui-même ? Ne présentent-ils pas aux nations de la

terre le spectacle le plus ignoble que le monde moderne
ait jamais vu?

En prenant la défense de ces hommes méprisables,

YElecteur a fait un pas de clerc qu'il doit regretter. S'il

ne le regrette pas, c'est qu'il est imbu des doctrines

perverses qui font tant de mal en France.

Dans tous les cas, il est bon que l'on sache une
bonne fois pour toutes quelles sont véritablement les

idées de V Électeur sur cette question. Nous l'invitons à

s'expliquer et nous lui en fournissons l'occasion.
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Depuis que le moude existe la prétendue science

humaine n'a su que multiplier les pourquoi. En dehors
de la foi révélée, toixt est incertitude, doute, conjec-

ture. Le petit entant qui possède bien son cathé-

chisme connaît tout ce qu'il est donné à l'homme de
connaître ici bas d'une manière absolument certaine.

Dieu a laissé le monde aux disputes des hommes.
Qu'est-ce à dire 1 si non que les hommes, du moment
qu'ils abordent d'autres questions que celles dont la

Foi nous fournit la clé, sont condamnés à discuter tou-

jours sans pouvoir rien résoudre. Dans son infinie

miséricorde. Dieu a daigné nous révéler certaines véri-

tés nécessaires à notre salut. Ces vérités nous les com-
prendrons mieux au ciel, jamais nous n'en serons plus
certains. Mais en dehors de ces grandes vérités, nous
sommes condamnés à l'hypothèse, du moment que nous
voulons sonder les abîmes de la nature ; ou bien nous
nous arrêtons en face d'un terrible pourquoi qui ne
souifré pas même l'hypothèse.

Devant le gland qui, en pourrissant dans la terre,

donne naissance au chêne ; devant le lys et la rose qui,

nourris par le même sol, vivifiés par la même atmos-
phère, par la même lumière, se peignent de couleurs si

opposées et répai dent des odeurs si différentes ; devant
un" pierre qui tombe pour obéir à une loi certaine mais
inex]^ • cable ; devant les merveilles de son propre corps ;

devan raille autres spectacles do la nature, l'homme
le plus hardi, le savant le plus osé ne peuvent que
balbutit. r : Pourquoi ?

Cette impuissance où nous sommes de résoudre
complètement un seul des nombreux problèmes natu-

rels est sans doute voulue de Dieu. Elle nous humilie,

elle nous montre notre néant, et en même temps elle

nous fait soupirer après le seul Savant qui puisse

répondre à nos questions, après l'Eternité qui seule

23
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sera assez longue pour nous permettre d'approfondir

les {Knirquoi de la science humaine.

UN DIMANCHE A LA CAMPAGNE

» 8 septembre 1881

Nous avons eu le plaisir de passer la journée de
dimanche dernier avec notre excellent ami M. l'abbé

A. (Hng'ras, (;uré de Saint-Edouard de Lotbinière.

Pour un citadin malgré lui, c'est-à-dire pour un
homme dont les x^i^^'i^i^^^i"^^ années s sont écoulées

paisiblement à la campagne et que les circonstances

obligent plus tard à habiter les villes, une journée à la

can)i):»gne n'est pas une mince allaire.

Quel ri'pos, quelle tranquillité, quel bonheur on
trouve dans une de nos belles paroisses, le dimanche
surtout ! Pas de bruit, pas de poussière, mais un air

pur, un silence éloquent qui contraste singulièrement
avec le sifflet de la locomotiA'e qui, le dimanche comme
les autres jours, déchire sans cesse les oreilles des

malheurex qui demeurent dans le voisinage du chemin
de fer du Nord, propriété du peuple le ])lus religieux

de l'uni Yi^'s, au dire de M. Fabre.
Et quand à toutes ces délices qu'on goûte à la

campagne, vous ajoutez l'hospitalité franche et sincère

d'un ami sympathique avec qui vous pouvez vous
entretenir à cœur ouvert, alors une petite visite à la

campagne fait époque dans la vie d'un homme.

il(.^^ Nous ne voulons pas blesser la modestie de
M. l'abbé Gringras, car il est modeste quoiqu'il fasse

des vers, mais nous ne pouvons nous empêcher de dire

qu'il a prononcé un beau sermon sur les douleurs mys-
tiques de Notre-Seigneur dans le Saint-Sacrement de
1 autel, sur les outrages des uns et l'oubli des autres. Il

planait dans les hautes sphères delà doctrine, et cepen-
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daiit les plus humbles de 8 os auditeurs devaient le com-
prendre parfaittnneiit ; car M. Gingras a le talent assez

rare de pouvoir trait(n- les qui'stions les plus élevées

dans un langage simple.

C'est par les images fortes et saisissantes que M.
Gringras tient éveillée l'attention de ses auditeurs.

Une de ces images nous a vivement frappé : Notre-
Seigneur dans le jardin des Oliviers représente Jésus-
Christ dans nos tabernacles. Dans le sacrement de
l'autel, il est exposé à toutes les humiliations t[ui ont
marc^ué le commencement de sa passion. Judas,
entouré d'une bande de crimincds le trahit par un
baiser dans lejardin ;

les mauvais catholic[ues, entourés
de démous, les péchés mortels, le trahissent à la Sainte
Table.

M. Gingras a parlé de la grandeur du crime de
Judas, unique dans l'.-s annales du ge]ire humain. Il

y a eu bien d'autres criminels sur la terre, mais le

monde les a oubliés. Judas, on ne l'oublie pas ; les

siècles se suivent, et chaque siècle le maudit ; et jusqu'à
la lin des temps, chaque siècle le maudira.

En écoutant cette éloquente et terrible flétrissure

du crime de Judas, nous n"avons pu nous *anpècherde
faire une réflexion qui n'avait pas un rapport direct

avec le sujet, mais qui s'y rattachait i)Ourtaut. Puisque
le crime de Judas est si affreiix, n'est-ce pas un véri-

table blasphème quo de comparer un homme, coupable
d'une trahison politique, au grand Traître. Un député,

un journaliste abandonne son parti, pour des motifs

indignes, si l'on veut : aussitôt on l'appelle Judas.

Un tel a trahi, le gouvernement, a trahi l'opposition,

c'est un Judas ! N'est-ce pas comi)arer, indirectement

peut-être, le gouvernement, l'oppoKitioii (i,IéHiiN-( 'hrist

lui-même ? Il ne peut y avoir aucune comparaison
entre le traître politique, quelqut; coupable qu'il soit,

et celui .qui a trahi riIniiime-Dieu. Ne prodiguons
donc pas le nom de Judas à droite et à gauche,* comme
nous le faisons trop souvent dans notre pays Cida n'a

pas l'effet d'augmenter le mépris pour les traîtres poli-

tiques, u- .:s cela peut diminuer sensiblement l'horreur

que tout catholique doit avoir i>our le crime de Judas.

irp
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Les traîtres politiques ont toujours des partisans et

ceux-ci seront portés à faire ce raisonnement-ci ;
" On

compare X à Judas ; or X est excusable d'avoir fait ce

qu'on lui reproche ; donc Judas doit l'être aussi.
"

i^^:i^ A Saint-Edouard de Lotbinière, tous les

fidèles chantent à la messe, aux vêpres et aux autres

offices. Ces centaines de voix, voix d'hommes, voix
de femmes, voix d'enfants, chantant avec un entrain,

une précision et un ensemblable vraiment remar-
quables, remplissent d'une émotion profonde celui qui
les entend pour la première fois.

Dans l'espace de quelques mois, M. G-ingras amené
à bonne fin une entreprise qui peut paraître impossible

à un grand nombre : 8es paroissiens forment un chœur
immense et bien exercé. Pas de fausses notes, pas de
traînards, mais un chant à l'unisson, puissant et plein

d'âme. C'est d'un eftet saisissant. M. le curé a fait

imprimer sur des cartons, les refrains des cantiques et

les répons que le peuple doit chanter, et ces cartons

sont placés dans tous les bancs ; et comme le peuple
aime à chanter il a secondé généreusement les efforts

du curé.

Qu'on n'aille pas croire que c'est une innovation
que M. Gringras a introduite dans le culte. D'abord,

il a eu l'autorisation de son évêque ; ensuite, il n'a fait

que reprendre une tradition de l'Eglise primitive. Car,

autrefois, tous les fidèles chantaient aux ofiices, et cela

se pratiquent encore dans certains endroits.

A part ce grand chœur composé de tous les fidèles,

M. G-ingras a uij chœar de voix choisies qui exécute

très bien des morceaux de chant harmonisés. Ainsi,

bien que l'église de Saint-Edouard ne possède pas
d orgue, on y entend du beau chant.

j^^^ Les paroissiens de Saint-Edouard se montrent
pleins de bonne volonté ; ils s'imposent de durs tra-

vaux pour entretenir le temple de Dieu. Ainsi ils ont

nivelé et égoutté, par corvées, le terrain devant l'Eglise

et l'ont recouvert de gravier qu'ils sont allés chercher à
Deschambault.

Ces braves gens cultivent aussi avec intelligence.

Ils sèment de la graine de mil et de trèfle et ils font
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des labours profonds. Il ne leur manque qu'une
chose : c'est un cercle agricole, et nous sommes certain

que cela viendra bientôt.

DRAPEAU BLANC OU TRICOLORE

^ *' m 1

'i
-•1

22 septembre 1881

Il y a quelque temps le Monde, répondant à des
sociétés canadiennes des Etats-Unis, qui lui avaient
demandé si eWcA devaient adopter le drapeau blanc
ou le tricolore, a recommandé ce dernier. Nous ne
pouvons partager les vues de notre confrère montréa-
lais.

Il n'y a qu'un drapeau canadien-français, c'est le

dra];)eau blanc ; c'est le drapeau de Carillon ; c'est le

drapeau sous lequel nos pères ont lutté ; c'est le dra-

peau qui a liotté au-dessu.s du berceau de notre race, à
l'ombre duquel la colonie a grandi. Tous nos souvenirs
se rattachent à ce glorieux étendard qui nous rappelle

les époques les plus émouvantes de notre histoire.

Le Monde dit que " le drapeau blanc n'a guère plus
de sig:ii^ iilion aux yeux de la république voisine."

Nous n'eu croyons rien. Il est impossible que les

Américains aient oublia que le drapeau blanc était le

drapeau français lorsque Lafayette et ses compagnons
d'armes ont rendu des services signalés à la cause de
l'indépendance des treize colonies.

Le drapeau tricolore est aujourd'hui le drapeau
de la France révolutionnaire, soit ; le sera-t-il demain ?

Il est permis d'eu douter. Le drapeau rouge sera peut-
être l'étendard de notre ancienne mère-patrie avant
qu'une autre année se soit écoulée.

I Nous no nous prononçons pas eu faveur du dra-

peau blanc parce que c'est l'emblème de la monarchie
française, mais parce que c'est le véritable, le seul

drapeau canadien-français. Nous ne désirons nulle-
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ment introduire ici lt»s luttosqui divisent les Français.
Nous voulons être de notre pays et de notre siècle ;

mais il nous semble que les Canadiens-français, tant
des Etats-Unis que du Canada, doivent s'alfirmer de
plus en plus comme nationalité distim^te. Nous ne
connaissons pas ce que l'avenir nous réserve. Tout ce
que nous savons, c'est que notre pays ne fera jamais
partie de la France. Nous sommes et nous serons
toujours un peuple à part. Ayons donc notre éten-

dard national à nous. Or, notre histoire et nos tradi-

tions nous indiquent clairement quel doit être cet

étendard : C'est le drap;^au blanc, le drapeau de Mont-
calm, le drapeau de Lévis, le drapeau de nos héros, le

drapeau de nos pères.

Au lieu de la fleur de lys, ou peut-être mieux à côté

de la fleur, de lys, nous pourrions ajouter la feuille

d'érable.

A PROPOS D'IDEAL

20 octobre 1891

Un correspondant quelconque, qui signe algébri-

quement X dans le Journal de Québec, trouve le moyen
de se rendre bien ridioulv en très peu de lignes. Il

veut savoir " en quel pays se réalise l'idéal du gouver-
nement parlementaire rêvé par Va Vérité. " Le corres-

pondant avoue qu'il n'est x^as savant ; il aurait dû
ajouter qu'il ignore même la valeur dos mots les plus
usités de la langue françitise.

L'idéal ne se réalise jamais, mais c'est en travail-

lant à le réaliser cjue l'horime produit des œuvres
durables.

Le peintre et le sculpteur ne réussissent jamais à
reproduire sur la toile et dans le marbre la beauté idéale

qu'ils entrevoient sans cesse ; et cependant sans cet

idéal, qui leur é-^happe toujours, Inm- pinceau et leur

ciseau seraient impuissants.
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C'est en chen^hant vainement à répéter les harmo-
nies idéales, que les grands musiciens nous ont donné
leurs chefs d'œuvr(\

Partout il faut à l'homme un idéal qui l'inspire,

bien qu'il ne puisse jamais réalis(>r ce qu'il rôve. Celui
qui travaille sans avoir le regard fixé sur un idéal, no
s'élè\'era jamais au-dessus du terre-à-terre de la vie

purement matérielle.

La politique ne ftiit pas exception à la règle géné-
rale.

Aux hommes d'Etat, aux journalistes, à tous ceux
qui ont pour mission de conduire le pays ou d'éclairer

•les masses, il faut un idéal qui les guide dans leurs

travaux, qui les incite sans cesse à de iiouv(>aux ertbrts,

qui les soutienne et "les empêche de se laisser choir

dans l'épouvantable bourbier du matérialisme. C'est

parce que si peu d'hommes publics ont une idée, que
nous voyons grouiller, dans ce bas fond qu'on appelle

la politique, tant d'êtres ignobles et repoussants, ne
vivant que d'expédients, ne cherchant c[ue leurs propres

intérêts ou un peu de popularité éphémère, n'accom-
plissant rien de bon, do grand et de durable.

Notre idéal à nous, dans la vie sociale, c'est de
voir tous nos compatriotes unis comme un seul homme,
ne se haïssant plus, ne se jalousant plus, ne s'entre-

déchirant plus, sachant différer d'opinion sur les

détails et s'accorder sur les grands princip-'S catho-

liqu<'s qui sont la base de l'ordre civil. Nous ne verrons
jamais la réalisation do' cet idéal, malheureusement.
Mais en travaillant à nous en approcher, en engageant
les autres, dans la mesure de nos forces, à porter leurs

regards vers cette pertl'ction, nous croyons, n'en
déplaise au correspondant du JonnuiJ, fairt^ une œuvre
patriotique.

Dans la vie parlementaire, notre idéal c'est de voir

disparaître l'aveugle esprit de parti, c'est de voir les

gouvernements n'avoir pour but que le bien général,

c'est de voir les députés se mettre au-dessus de tout

esprit de faction, de toute haine, de tout intérêt per-

sonnel, de toute opposition systématique et de tout

servilisme. {Sans doute, cet autre idéal ne se réalisera

''ïï
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jamais, paroo que c'est un idéal, mais chaqu(M>fFort que
nouK ferons pour y arriver sera un pas t-n avant, un
pas vers la perfection

Ceux qui fréquentent les bureaux du Journal de
Québec ne comprennent pas ces choses ; nous n'écrivons
pas pour eux. Mais ceux qui ont véritablement à

cœur l'avenir du pays, ceux qui n'ont pas d'intérêts

particuliers à servir, nous comprendront. Cela nous
suffit.

NOS MAITRES

17 décembre 1881

Presque tous 1 mrnaux canadiens ont reproduit,

avec un singulier eiupressement, un extrait d'un dis-

cours que M. Jules Simon a prononcé dernièrement
devant l'Académie française, discours où il est ques-
tion à\\ Canada Nos confrères ont-ils lu avec atten-

tion cette pièce d'éloquence académique avant de la

reproduire ? Nous ne pouvons le croire, et nous aimons
mieux supposer que leur engouement l'a emporté sur
leur i)rudence ; autrement, il faudrait conclure que
cet engouement remport(* sur leur patriotisme.

Quoi qu'il en soit, voici un passage du discours de
M. Simon que nous ne pouvons laisser passer sous
silence. Il ne sera pas dit que pas une voix ne s'est

élevée au Canada pour protester contre cette injure que
M. Simon fait à nos compatriotes, inconsciemment, nous
voulons bien le croire :

Et qui pourrait nier, aurait dit M. Simon, sans renoncer au bon .sens et à

l'évidence, que la fidélité des Canadiens-français à la religion de leurs pères

ne contribue à les séparer de leurs maîtres protestants et à les rapprocher de

nous ?

Il faut i, ;norer entièrement la belle et glorieuse
histoire du Canada pour i:)arler des Anglais comme des
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maîtres des Canadipiis-fraiiçais ! C'est une flétrissure

que, Dieu mi^rci, nous ne méritons pas. Oui, grâces

en soient rendues a la divine Providence, nous pou-
vons lever fièrement la tête en lace des Anglais et leur

dire : Nous sommes vos égaux au moins.
^

Quand donc les Anglais ont-ils été nos maîtres ?

Etait-ce du temps de M. de Frontenar^ ? Etait-ce

pendant ces longues et héroïques luttes que nos pères

ont souteniu's contre les colons de la Nouvelle-Angle-
terre ? Etait-ce à la bataille de Carillon ? Etait-ce à

la bataille de Sainte-Foye ? Etait-ce même à la capitula-

tion de Québec et de Montréal ? Non. Les Anglais
étaient si peu nos maîtres qu'ils ont dû nous garantir,

par un traité solennel, le libre exercice de notre reli-

gion.

Quand donc les Anglais ont-ils été nos maîtres ?

Etait-ce pendant les lut tes héroïques que nos hommes
d'Etat leur ont livrées durant la première moitié de ce

siècle, luttes superbes par lesquelles ils ont arraché^ une
à une, à la fière Albion, nos libertés politiques '? Etait-ce

pendant ces longues années où l'Angl'terre a tenté tous

les efforts imaginables pour engloutir la race cana-
dienne-française, efforts demeurés stérili^s, gratte à

l'énergie et à la vigilance de notre patriotique clergé ?

Est-ce aujourd'hui c[ue les Anglais sont nos maîtres,

aujourd'hui que la province de Québec jouit d'une auto-

nomie complète et qu'elle prut, si elle le veut, jouer

dans la confédératiou un rôle très important et tenir la

balance du pouvoir ?

Non, M. Jules Simon,_ les' Anglais n'ont jamais été

nos maîtres, et ils ne le seront jamais. Et sachez,

monsieur, que la cession du Canada et la conquête de
l'Alsace-Lorraine sont choses bien diTérentes.
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i-i' APLATISSEMENT

17 (locombro 1881

On Si' U' rappelle, le C/ironide liuiça, lt> 10 novembre
dernier, un article l'ort violent contre M. Sénéeal et

l'honorable «M. Cîhapleau. Le 11) du même mois, cette

feuille publait une rétractation partielle dr? son premier
écrit, disant (|ue lo rédai^teur responsable n'avait pas
eu connaissance de l'article du 10.

M. Sénécal ne trouvant pas la rciculade de M. Foote
suffisante, institua une poursuite criminelle contre le

propriétaire du C/irouir/e. M. Foote l'ut arrêté et dut
donner caution de comparaître devant dame Justice, à
Montréal, le 5 de ce mois

Après l'arrestation, le propriétaire du Ckronicfe ivia,

feu et ilammes contre le surintendant du chemin de fer

du Nord ; il lit un grand tapage au sujet de la liberté

de la presse, posant en martyr et remplissant les

colonnes de sa <>mef/e d'articles llamboyants imprimés
eu caractères d'affiche. •

Il alla plus loin : il déclara soleiinellement que
l'alfaire Sénécal-Foote était la seule question impor-
tante sur laquelle les électeurs eussent à se prononcer :

que M Sénécal avait l'administration de treize mil-

lions du peuple
;
qu'il voulait bâillonner la presse,

mais qu'il ne ferait pas peur à M. John Jackman Foote.

Oh ! que non !

M. John Ja<'kman Foote alla plus loin encore : il

se permit, un ])eau matin, de faire appel aux préjugés
de messieurs les Anglais.

Enfin, le 5 décembre arrive, jour à jamais mémo-
rable. M. John Jackman Foote annonce au monde
dans .sa gazette qu'il monte à Montréal. Il n'y va pas
en criminel, mais en vengeur des libertés de la presse

et des droits du peuple. Sa figure est illuminée,

radieuse II va confondre à tout jamais M. L. A-" Séné-
cal et lui arracher les treize millions du peuple.

? ? $ ! ! ? ? ? I !! ? ? ? I ! ! ? ? ? $ ! ! ? ? ? $ ! ! ? ? ? I ! ! ? ? ? I ! ? ?
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Lo paragraphe qui prt^i^Mi» roi)r«'»soiito fidMi'mcnt
ce qui s' st passé t'iitn^ M. John Jackimiii Foote, l'îiiige

extermiiiîitt'ur, ot M. Louis Adéhird Sénocul, l'honinio

qui administre les trei/t^ millions du peuple.
Voiri maint(MKint le fruit de cette entrevue, voici

comment M. John Jackman Foot(^ a exterminé M.
Louis Adélard Sénécal. Ou lit en tète des colonnes du
Chronkle du 7 décembre :

A propos lies accusations portées contre M. Sénécal, dans un article

du Chronule (Ki l6 nosembre dernier, nous ilésiruns répéter ce que nous

avons publié dans le Chronick du 19 du niùine mois, et de plus, dire que

l'article qui contenait ces attaques contre M. Sénécal n'avait pas été /u par

le rédacteur responsable, avant sa publication, et n >U3 olTrons des excuses

pour ce qu'il renferme. Nous sommes persuadés qu'aucune îles accusations

portées contre M. Sénécal dans le procès Laurier n'a été prouvée, et, person"

nellement, nous n'avons aucun motif de douter de son honnêteté.

Autaut il est honorable et digne de se rétracter

honorablement et dignement, autant il est méprisable
de faire ce que M. John Jaikinan Foote vient de faire.

Ou le rédacteur du Chronick. était sincère dans ses

attaquts contre M. Sénécal et dans ses protestations eii

faveur d«; la liberté de la presse, avec lesquelles il nous
a fatigué les oreilles jusqu'à la veille des élections ; ou
bieu il n'était pas sincère.

S'il élait sincère avant les élections, il devait l'être

après, car dans l'intervalle du 1er au 7 décembre aucun
événement ue s'est produit pour rendre la position de
M. Sénécal meilleure. Et s'il était coiiv:iin''U que
l'administration de M. Sénécal constitue un danger
pour le public il a commis uue affreuse lâcheté eu
reculant devant un procès.

Si, d'un autre côté, il n'était pas sincère dans ses

attaques, s'il n'a voulu qu'exploiter les préjugés de ses

nationaux et assouvir ses mesquines haines, il a com-
mis un acte indigne, mais il aurait dû, au moins, avoir

le courage d'aller jusqu'au bout et de subir son procès

comme un homme.
Maiuteuaut, M. Foot? a-t-il réjlljmjiit eu i)^ur du

procès dont il était menacé, ou s'est-il laissé " magné-
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tiser " par M. Sénécal qui se vaute d'être quelque jieu

sorcier ? L'avenir nous le dira. Si le Chronicle rede-

vient 1 oi*gane du gouvernement, s'il reçoit faveurs et

patronage comme ci-devant, on dira que M. Foote s'est

vendu ; si non, on dira que ce monsieur a eu une
grosse venett^.

Dans tous les cas, et quoi qu'il arrive, une chose

est certaine, c'est que le Chronicle a gagné un nouveau
titre au ménris des honnêtes jfens.

LA ''MINERVE" JOURNAL CATHOLIQUE

17 décembre 1881

Il y a quelque temps la vieille Minerve est entrée

dans une colère blanche parce qu'une feuille de Québec
avait annoncé qu'il était sérieusement question de fon-

der un journal catholique à Montréal. Quoi ! s'est

écriée la déesse, ]ie suis-je pas catholique, moi, et ne
l'ai-je pas toujours été ? Que veut-on de plus ortho-

doxe que moi ?

Eh bien, non ! La Minerve existe df^puis plus d'un
demi-siècle, et A\d ii'it jamais été considérée ppr le

clergé comme un journal cntholique. Eu voici une
preuve. On trouvv/ à la suite d'unie Lettre circulainj

des Pères du deuxième concile de Québec an clergé delà
Province ecclésiastique, datée du 14 juin 1854 et signée

par tous les évèques, mi Kègleinent disciplinaire adopté

dans le deuxième concile provincial de Québec où on
lit les mots suivants sous la rublique, " VL Des jour-

naux.

Le besoin d'un journal français, pour propager les bons principes, se fait

de ulnà en n'ns «ertir. C; nrJ, rédige par des laïques instruits et chré-

tiens, produirait plus de fi ails, [nirce qu'il rencontrerait moins de préjugés que

s'il était sous l'entièn direction du clergé. On aura donc à aviser aux moyens

de rend'-e ce nouveau .service à la religion.
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En 1854, la Minerve n'était certainement pas plus
païenne qu'elle l'est aujourd'hui, et pourtant tous

NN. SS. les évêques d'alors trouvaient qu'il fallait un
journal qui s'occupât de " propager les bons principes,"

c'est-à-dire un journal catholique.

De temps à autre, la Minerve se prend d'un beau
zèle pour défendre l'épiscopat, surtout contre ceux qui
ne l'attaquent pas et qui le respectent infiniment plus
que la vieille déesse de la rue Notre-Dame. Mais tout

en défendant nos évêques contre des assauts imagi-
naires, elle se permet de reproduire les plus détestables

écrits du détestable JP/jg-/ 9, journal où la grivoiserie la

plus révoltante coudoie le libéralisme catholique le

plus dangereux. C'est ainsi qu'il n'y a pas longtemps
encore ce journal si catholique reproduisait, sans com-
mentaires, de la feuille parisienne, un article sur les

affaires romaines où l'on faisait tenir au cardinal Jaco-

bini le langage suivant :

Montrons-nous conciliants, sans quoi nous compromettrons la position du

5rtl«A6't(?^^ PLUS QUE NE l'a COMPROMISE NOTRE SAINT PRÉDÉCESSEUR Pie IX.

La Minerve un journal catholicj^ue, mais c'est un
comble !

il

'i (

CHRONIQUE

4 février 1882

Ah ça ! nous allons en avoir de la chronique de ce

temps- ci.

UElecteur annonce que plusieurs de ses abonnés
ont représenté à la rédaction—en se désabonnant, sans

doute—que ce journal contient trop d'articles sérieux,

lisez ennuyants. Il faut du léger, le mot pour rire.

Aussitôt, le rédacteur en chef de l'organe libéral, épuisé

par ses luttes homériques contre " douze journaux con-

servateurs, " fait appel à ceux de ses amis qui font
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duJis los lettres. Ces amis qui, nous assure M. Pacaucl,
sont des littérateurs disti/ifj^ués, retenez bien ce mot, se
laissent to-n-her de compassion et ccnvienneut entre
eux de bâtir, pour l'édition du samedi, une chronique
" fort intéressante. " Et, dit VEIedcur " nous com-
mençons dès aujourd'hui !

"

Ainsi, M. Pacaud se porte garant de Vintérêt de sa
chronique hebdomadaire. Il donne sa parole d'honneur
que l'œuvre de ses amis lettrés va faire oublier l'ennui
que causent ses articles chiffrés. Enfin, cette fameuse
chronique est comme le non moins fameux baume du
bon Samaritain qui guérit de tous maux.

A propos de ce ])aume, on sait qu'il est débité sur
le marché Chanjplain par un individu excentrique qui
tourne mieux un boniment que M. Pacaud

" Ahque ! ces messieurs, qu'il n'y a qu'une
maladie qui ronge le t^orps de l'homme, c'est la mala-
die de la douleur ! Prenez xme bouteille et si une
bouteille ne fait pas vous v'U prendrez deux.

"

Le bon Samaritain a tout un cha[)itre sur ce ton.
Mon ami Alfred Cloutier vous déclame ça à la perfec-
tion. Je conseille à M. Pacaud d'engager le bon
Samaritain pour annoncer sa chronique ; il le ferait

mieux que lui. Et, en vérité, il faudrait toute l'élo-

quence de ce célèbre charlatan du marché Champlain
pour faire prendre la susdit<? chronique, môme a petite
dose. Ce n'est pas M. Pacaud qui pourra jamais faire

accroire à quelqu'un que c'est drôle. Comme on dit
en canadien, il n'est pas capable pour. Ou plutôt c'est

drôle à force de ne l'être \yAH. Voyons un peu.

^^^ Le chroniqueur de M. Pacaud est dm e

naïveté invraisemblable. On lui a confié le soin de
réveiller périodiquem(>nt les abonnés de VEledenr du
profond assoupissement où le.s plongent les articles

aérienx que pond M. le rédacteur en chef. Cette besogne,
en comparaison de laquelle le nettoyage des écuries
d'Augias était un j(ni d'enfant, lépouvante à bon droit,

et il murmure douceme^nt :

Avant d'y avoir songé sérieusement je ne m'étais pas figuré la grandeur

de la tâche que je m'étais imposée.
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C'est à pou i)rès commo qui dirait : Avant d'y
avoir songé je n'y avais pas pensé ; ou bien : Cinq
minutes avant de mourir il vivait encore. Il paraît

que Calino a lin cousin en Amérique.
Ce qui rend la tâche de notre chroniqueur plus

difficile en(;ore, c'est cjue les hn^teurs de V Electeur—ça

'sonne mal, mais que voulez-vous—sont des ffens
" intelligents !

" C'est textuel. S'il avait atlaire à

des imbéciles, il croit bien qu'il aurait moins de dif-

ficulté à les amuser ; et sans doute il n»,' se trompe pas.

Il se sent mal à l'aise en iîice d'un auditoire intelligent,

et avoue que son genre d'esprit convient mieux aux
pensionnaires de M. Vincelette. C'est étojinant comme
il y a des gens qui se conneissent !

On l'a vu, M. Pacaud a pi'ésenté ses amis au
public comme des littérateurs distingués. Voici un
échantillon de leur littérature et de leur distinction :

La dernière lettre de Son Eminence le Cardinal .Siuiéoni, ce nouvel

aliaiss-enez pour les 'Iriuieleux, a caii.^é yrand énun. L'un des [jIus fervents,

un grand admirateur des individus ijui restent à Rome malgré le Pape, suus

1-1 >;rQte(;(i(„i (1^1 xo\ Humliert, en a été tout à (;iit scandali.-é.

—Ce brave Cardinal, dit-il, à son inlerineuteur, a été tnjp loin cette fois.

Il seia destitué, je \'ou.- le prédis.

—Tant pi?, répondit l'autre, car vous verrez que c'est un inatidit Auglaii

qui aura sa plrce.

Il y en a deux colonnes sur ce ton-là.

Les abonnés de VElecteur vont assurémeiit regret-

ter les articles sérieux et somnifères du rédacteur en
chef.

"^M'i

25 février 1882 iiî-l

On trouv»' que je suis trop sec, que je ne suis pas

assez onctueux, pas assez arrondi et rebondi. Oui-dà !

Ce sont des phrases que vous voulez ? Et vous pensez

que je ne puis pas en faire ! ïeuez-vous bien :

—

15
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â

Tel quo le majestueux lion du désert brûlant et

aride, où le doux gazouillement du gentil oiseau bleu
ne se fait point entendre, ni le mystérieux bruissement
des feuilles vertes ; où la modeste violette ne remplit

jamais de son parfum exquis et délicieux l'air embaumé
du soir ; où les zéphirs anuités ne caresserit que les

sables mourants et irrités par le regard torride, vertical

et courroucé d'un soleil tropical, où les

Mais je pense qu'en voilà assez pour convaincre
les plus incrédules que je puis faire des phrases quand
je veux ; et de belles phrases encore. Car je vous ferai

remarquer que dans la période qui précède, il y a un
adjectif accolé à chaque substatif, quelquefois deux ou
trois. C'est le vrai genre. Aussi dois-je, sans fausse

modestie, me proclamer littérateur «listingué, aussi

distingué pour le nnillis que les chroniqueurs qui font

de la prose pour M. Pacatid.

Si vous voulez être bien discret, je vais vous con-

fier un secret. Le commencement de phrase que je

viens de faire m'a grisé. Je me suis relevé à moi-
même

;
je me suis découvert. Je suis né pour accom-

plir de grandes choses, mes destinées sont aussi vastes

que l'univers. Je vais faire un livre de 300 pages,

dans lequel il entrera 150 x>hrases. Deux pages par
phrase, ou une phrase par deux pages ; c'est comme
vous voudrez et ce m'est équilatéral. Ça ne peut man-
quer de prendre.

Mais pour plus de sûreté, je vais me faire recevoir

membre de la Société d'admiration mutuelle de Québec,
(limitée). Alors je pourrai placer mon livre dans le

département de l'instruction publique, et je ne le

mettrai pas dans le commerce ce qui est vulgaire.

if^'^-^ Son Excellence le marquis de Lomé vient de
constituer légalement ladite Société d'admiration
mutuelle, sous le nom modeste de : Société royale du
Canada pour l'avancement de la littérature et des

sciences. Son Excellence avait voulu d'abord appeler

cela l'Académie canadienne, mais quelques-uns des

futurs académiciens, qui ont encore peur du ridicule,

s'y sont opposés, et leur opiniou a prévalu. Ainsi
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nous aurons la cnose sans le nom, nous aurons dos
académiciens sans Académie. C'est aussi bien, ou
comme on dit en bon canadien, c'est aussi pire.

Quand on pense que M. J. M. Lemoine est le pré-

sident de la section française ! Je ne vous dis que cela

pour le moment.
Le Chronide de Québec, qui paraît s'être constitué

l'organe de la nouvelle société, anuonce que la première
réunion du conciliabule n'aura lieu que le 25 mai pro-

chain. Je crois que le Clii'oniclc, se trompe. Je suis à

peu près certain que je trouverai le moyen, arant cette

date, de rassembler les immortels canadiens et de les

faire jaser un peu. Si j'y réussis, j'en donnerai des
nouvelles aux lecteurs de la Venté.

^^^ L' Eletleur veut à tout prix passer pour un
journal comique, mais il n'y réussit guère. Je vais lui

donner un petit coup de main et faire voir comme
quoi cette feuille est ré^'Uement drôle. Seulement, il

faut remonter un peu en arrière. Prenez le numéro
prospectus de VElecteur et vous y lirez la phrase sui-

vante :

Les chefs du parti ont essayé d'<''tablir un journal ; mais ils ont vu do suite

qu'il n'avait aucune chance de réussir, s'il dtn l'onde dans les mêmes condi-

tions que ceux que nous avons eus jusqu'ici. Propriété d'un seul individu, il

aurait pu, comme eux, nous abandonner, soit pour se vendre comme quelques-

uns, personnel et matériel à la fois y compris la rédaction, à un entrepreneur

public, soit comme quelques autres, parce que son propriétaire, adorateur du

succès avant tout, n'aurait pu voir rien de bon dans un parti qui n'aurait pas été

au pouvoir, n'importe dans quelles conditions.

En deux mots cela veut dire ; Il est impossible

de trouver dans nos rangs un journaliste qui ne soit

pas prêt à se vendre ; le plus vertueux d'entre nous,

laissé seul, se mettrait aussitôt à l'enchère. Surveil:

lons-nous donc les uns les autres afin que nous
ne puissions pas nous séiiécaliser ou nous cimoniser.

Je vous l'ai dit, VElecteur est un journal comique et

ceux qui le rédigent sont de superbes farceurs.

:^*^ Les Nouvelles Soirées Canadiennes publi«»iit lU»

ce temps-ci une nouvelle canadienne signée R. de Tro-

iH- ;;<!

''ii (

24
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briaiit. Il y a dans cet écrit dos choses invraisem-
blables. Ainsi, un drapeau qui Hotte au milieu d'une
foule est comparée à " ces grandes idées, phares bril-

l^^nts qui dominent les âges, quand les générations
s'éteignent et se succèdent." Rien que cela Ailleurs,

l'écrivain enthousiaste, faisant la description d'une
jeune lille, parle de ses " deux longs yeux légèrement

rreHsés.'" Deux dalles, quoi ! Ce style là est trop hriUant

pour n'être pas celui d'un membre passé, présent ou
futur de la tSociété d'admiration mutuelle.

-.}.

8 avril 1882

Cyprien, la seringue de la Pairie, a fait une nou-
velle découverte dans le règne animal. Il a trouvé un
yeau qui a une crinière. Barnum peut vous faire voir,

paraît-il, des veaux h deux tètes ou à cinq pattes ; mais
pour contempler un veau à crinière, il faut se rendre

aux bureaux de la Patrie. Je n'exagère pas. Lisez :

A ]ii'oj)()H do Sôtif'^cii!, dit Cy])rieii, il paraît que son petit cvau No Troiiî s'est

fait peigner la crinière.

Hein ! je vous l'avais bien dit.

^^^ Echantillon de syntaxe tirée de la dernière

chrouiciue de Cyprien :

M. lo curé do Sllint-Jucqut•^? bc^'iiisnait los nouveaux époux en présence

de doux amis, MM. Robidoux et Fréchette, c/ov; '/"* on i»lla gaioment réveillonner.

De deux choses l'iine : Ou M. Robidoux et M.Fré-
chette habitent la même maison et n'ont à eux deux
qu'un seul chez soi, ce ^ni n'est pas vraisemblable : ou
bien les époux sont allés réveillonner chez les deux, ce

qui serait peu poétique. Comme on dit au parlement :

Explain !

:^=^^ M.Fabre est nommé plénipotentiaire, ambas-
sadeur, ou quelque chose comme cela, près le gouver-

.^afeiJfcàiKai^s ^
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s'est

ii-i'-senco

aiibas-

ouver-

nemeut de la R. F. ILureux M. Fabre ! Heureuse
province de Québe*.* !

On ue connaît pas encore précisénu-nt les iufeLruc-

lions qu'a reçues notre représentant ; mais il est per-

mis de croire qn-' M. Fabre a surtout pour mission de
tenir les habitants de la province de Québe • au cou-
rant des cancans et des s andales, petits et gros, des
boulevards de Paris. Nous aurons aussi, toutes les

semaines, une raaa'uifique chronique de théâtre. Le
rédacteur de VEvénement lait une j^péidaiité de la comé-
die depuis vingt ans. Et tout cela ne nous coûtera

que $2,000 par année. C'est à trop bon marché.
Il y a bien $500 pour' frais d'installation, ma:'

s

c'est une fois pour toutes ; et il y aussi $200 pour les

frais de voyage. Ah ! les frais de voyage de M. Fabre
portés à $200 seulement ! Mais c'est à se mettre en
grève ! Quand on songe aux nombreux voyages que M.
Fabre a faits d'un camp politique à l'autre depuis qu'il

est dans le journalisme, il faut avouer que c'est afireu-

sement chiche de la part du gouvernement. A la place

de M. Fabre, j'aurais exigé plus. Mais il y a des gens,

comme cela, qui ne sont pas fiers et qui voyagent au
rabais.-

:^^:^ Une bonne naïveté. Un journal de cette

ville, récemment converti au minintériaUsme, annonce
que " le gouvernement Chapleau se propose de réin-

staller M. Bruno Duval au bureau d'enregistrement de
la division des Trois-Rivières." Puis il ajoute avec
un grand sérieux—c'est ici que se place la naïveté

—

" Nous ignorons encoiie si M. Duval serait disposé

à accepter cette position "
! ! ! ! Eh bien ! que mon

confrère se rassure, et que le gouvernement ne craigne
pas, en offrant cette position à M. Bruno Duval, d'es-

suyer un refus.

^^^ Je dois des excuses à M. J. M. LeMoine, de
Spencer G-range. Remarquez bien que Spencer Grnng-e

est anglais, <?t ne signifie pas la grange à v^pencer. Mais
c'est là une digression. J'étais donc à dire que je dois

des ex n . s '' M. Lemoine. Voici pourquoi. Mon hono-
rable ami, il y a déjà qu.elque temps, a favorisé le Cour-
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rier du Canada d'uue lettre dont je ne me suis pas

ocoui)é. Pourtant cela valait bien la peine qu'on s'en

occupât, que je m'en occupasse, que vous, lecteur, vous
vous en occupassiez, et que tous ensemble nous nous
en occupassions.

Il s agit donc, dans cette lettre de M. LeMoine, du
château de Bigot devenu la propriété de M. Brousseau.
Voici comment M. LeMoine termine son épitre :

QuiUicl vous ot vos amis, par une n'veiisc soirée de septembre, vous vous ver-

serez un verre do Bordeaux dans les salles retentissantes du Caste), dites un^jo^er

et un ave pour le repos do l'âme do cette pauvre Caroline.

Quand on est rendu à l'âge de cinquante ou
soixante ans, quand on est président d'uue société his-

torique, quand on pose en auteur grave et sérieux,

on devrait savoir qu'il ne convient nullement de deman-
der des prières pour une personne toute fictive. On ne
joue pas ainsi avec les choses saintes.

Du reste, en pays chrétien ce n'est pas en se versant

à boire que l'on fait des prières pour les morts.

^*:^ La vieille Minerve a fait un pas—je ne dis

pas si c'est en avant ou en arrière,—mais enfin elle a
fait un pas quelconque. Elle a quitté le paganisme
pour embrasser le ritualisme. Vous croyez que c'est

une fable que je vous raconte là. Lisez bien le mor-
ceau suivant que je trouve dans le numéro de la Minerve
de samedi, le 1er avril 188.2. C'est intitulé : Stabat

Mater. Je cite intégralement, car cotte pièce est à
conserver :

Hier soir, le temple ritualiste de la rue Ontario, coin de la rue Staint-Urbain,

regorgeait de monde, venu pour entendre le Stnhnt Mnter de Rossini.

Cet admirable morceau du grand maître a été parfaitement rendu par lo

chœur de la société Sainte Cécile, assisté par un orchestre dont Martel faisait

partie.

On a chanté le texte latin même.

L'office commença régulièrement, le clergé récitant et chantant d'a'oord la

Passion.jusqu'au moment du Siabaf, et celui-ci étant ensuite infercalé.

L'idéal et céleste musique de llossini n'a jamais été mieux interprétée à

Montréal. Le grand hymne à la Vierge avait un charme particulior ainsi

entendu dans une église protestante.
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Il VOn so croirait dans une <îgli.so oatholi'iue, au teinjilc ilc la rue Oiitarit

n un autel, chœur, clorgé en souta-.o et surplis, tableaux .«niiits.

Le révérend M. Wood portait loa orneracntH 8acerd')taux, noir et violet.

L'autel était (cudu do noir. Lo peuple s'» ^onouillait po'ir ])ri<.M-.

Je n'ai pas besoin de faire de longs commentaires.
Mais le fait de voir un journal qui circule parmi les

catholiques du Canada faire ainsi de la réclame eu
fauveur d'un temple protestant, et enirager par là ses

lecteurs à assister aux exercices d'un cultt^ hérétique,

c'est quelque chose de nouveau et de particulièrement

scandait ux.

La Minerve devrait, pour le rensei 'i-nement di^ ses

lecteurs, faire suivre cette réclame de l'oi^inion des

théologiens sur les catholiqu(^s qui fréquentent les

temples des hérétiques. Qu'elle cite Seavani, par
exemple : Theolop;ia—De catho/icorttm (•ommini>:.<if.um.c et

disputâtione cum hœreticia in rehiis fidei ; elle verra qu'il

est strictement défendu de frécj[uenter l'.; temple d(; la

rue Ontario :
" Nec licet eorum (hœre^icorum), ofliciis

interesse." Qu'elle consulte S. A. de Liguori, qu'elle

interroge S.Thomas.

ile.'^ifç. Bien qu'elle ait embrassé le ritualisme, la

Blinerve daigne encore parler des exercices du culte

catholique. Dans son numéro de lundi dernier nous
trouvons un petit bout de compte-rendu des exercices

du diniaaoiio de;: Rameaux. Seulement, la pauvre vieille

est affreusement mêlée. Qu'on en juge :

A l'église de N. D. on a exécuté le chant do la Passion de N. S. J. C. selon

le rituel romain Au chœur MM. les abbés îlartineau et Giband représen-

taient, l'un l'historien Joseph, l'autre X. S. Jésus-Christ.

Je ne sais pas ce qui se passe dans le temple de la

rue Ontario ; il est possible qu'on y exécute des mor-
ceaux tirés des œuvres de l'historien Joseph ; mais
dans les églises catholiques, le dimanche des Rameaux^,
c'est la passion selon saint Matthieu qui se chante, inva-

riablement.

Pauvre vielle Minerve ! ^

:ll
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MICMAC OU IROQUOIS

11 février 1H82

M. A. P. Caroii, ministre de la milice, est respec-

tueusement prié de jeter un coup d'œil sur le rapport
de sou (lé])art('ment pour 1S80, version Irançaise. Il y
trouvera de quoi faire dresser ses cheveux, pour peu
que le micmac et l'iroquois agacent encore ses nerfs.

Mais peut-être qu«^ les scènes terribles, les massacres
et les carnages dont il a été témoin, en sa qualité de
ministre de la guerre, l'ont mis à l'épreuve de la chair

de poule ; alors qu'il passe ce document à un homme
plus sensible et (^u'il s'en fasse doi4ner des nouvelles.

Nous pouvons lui assurer que ces nouvelles ne seront

pas bonnes.

Nous venons de parcourir quelques pages de la

version française un dernier rapport ([ui porte le nom
de M. A. P. Caron et nous sommes resté abasourdi. On
croirait absolument lire un article de la Minerve, tant

la grammaire française y est maltraitée, outragée, foulée

aux pieds.

Nous ne parlons pasde la correction des épreuves.

qui est très mal faite ; mais des fautes impardonnables
qu'on y rencontre presque à chaque paragraphe ; des

barbarismes à faire rôver Cf//>rie/i tout haut ; des angli-

cismes longs comme d'ici à lasemaineprochaine. C'est

tout simplement ignoble. Et qunnd on songe que
c'est la littérature officielle du pays, que ces documents
sont envoyés à l'étranger ! Par bonheur, ils sont telle-

ment longs que personne ne les lit. Mais s'il arrivait

à un Français instruit de jeter un simple regard sur la

traduction dont nous parlons, il ne manquerait pas de
s'écrier :

" On me l'avait bien dit ; tous les Canadiens
sont des Micmacs ou des Iroquois."

C'est pourquoi nous faisons un appel à M. Caron.

C'est lui qui est chargé de la défense du pays. Qu'il

nous défende donc contre les traducteurs de la chambre
des commun-'s : ils sont bien plus rxloutables que les.

féniens.
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Voici quolqucs-uin's dr^ éiiormilés qui enoonibront
les pTtmièros pages du rapport. Nous uo nous sommes
pas reudu loin, le courage nous ayant manqué.

D'abord, l'expression anglaise: In forwardinij; fhis

rejfurf, est traduiti' trois ou quatre fois par :
" Eu

transmettant <;e rapport." Comme si le verbe truns-

metlre n'exigeait j^as un régime indirect.

Puis des militaires irell lurned ont, c'est-à-dire bien
équipés, bien habillés, deviennent, entre les mains des

Iroquois de lîytown, des hommes bien dressés ! !

FA que pensez-vous de cette phrase 'i

.Afin que iiliis tiird ils jniinsent, m cum <r^i-fnvment, mettre leur instruc-

tion militaire un service de l'Etat,

Cet en cas d'événement est un A'éritable tour de force.

Et les fautes de syntaxe donc i

Par conséquent, Imit vn /tant hiuji; de donner aux miliciens du piiys une a]ii)ii-

renée qui les fnsso re.«.sembler d<; '. in a.\\\ soldats r(5f;Hliers de l'armée anglaise

nouH ne devons cepei.dant |):is, rte,.

Quelle construction !

Voici qu(dque <'hoso de vraiment féroce :

J'espère donc que le j|onveriiein<'nt de ce [i;iys traitera avec Iil)éralité l'Asso-

ciation des carabiniers du Canada et lui iloiincra les moyens d'accommodkk a .sks

CHAMPS DF Tiu les représontant-s des association*' provinoi.'iles.

Nous avons vu accommoder un poulet à la sauce
blanche, mais c'est la première fois que nous entimdons
parler d'ac(^ommoder des hommes à des champs de tir.

Pour être juste envers les traducteurs d'Ottawa, il faut

tout dire : celui qui formule cette demande sanguinaire
est le fameux général Luard. On sait que c'est un ogre,

un mangeur de Canadiens. Cela explique pourquoi il

veut qu'on acr-ommode les proA^nciaux.

Voulez-vous voir maintenant comment ou accom-
mode un anglicisme là-bas, à Bytowu ? Voici :

Bien que le temps ait été très court, il s'est ojiéré beaucouj) de progrè- ilans

tous les corps ce qui a été prouvé par la figure respkctabuk qu'ils ont

FAITE I ! ! By the rc-npoctahle (ijijjeurunve thcy made.

M

f
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Si 1 on fîiisait subir un oxamon à certains traduc-
teurs iiançais de la chambro dos {oramunos, nous est

avi^ qu'ils no feraient guère une //>///-e respectable.

Tous les corps, comme on l'a vu, ont fait une ligure
respectable, mais seulement "quelqaes-uns des corps
s'(Ui sont tirés très HONor.ABLEMENT." Triste. Pour-
tant on nous assure, deux lignes plus loin, que " la

routine réglée des services de camps a été assez bien
exercée'' et plus loin encore que les officiers' se sont
imposés beaucoup d(? dérangement personnel I

Ignoran(;e complète des termes du métier : Fiefd
Wortc est traduit par ouvrages de cahi/>agne au lieu d\>u-
vrages tem/foraires

; position on the fie/d, par position sur
le champ au lieu de terrain, et ainsi de suite.

M. Caron, si vous voulez mériter votre titre de
défenseur de la patrie, protégez-nous contre les Iroquois
de liytoMni, donnez-nous des tradueteurs français qui
possèdent quelques notions du franyais.

Nous ne voulons pas dire que tous les traducteurs
de la chambre des communes soient ignorants. Mais
ce qu'il faut de toute nécessité c'est une réorganisation
complète du bureau ; il faut à la tête des traducteurs
un homme du métier.

V ' ' UN REVENANT
18 février 1882

11 ne s'agit pas du revenant de Saint-Sauveur ni
de celui de Mascouche. Non, mais d'un revenant
littéraire, M. Jacques Auger. '

.

M. Auger, dans une colonne libre—trop libre—de
VElecteur, me gourmande à propos d'une affaire vieille

de plusieurs années. Cela est venu comme un cheveu
sur la soupe.

M. Auger prend occasion de l'ukase que Sa Majesté
Adélard I vient de m'adresser, pour informer les abon-
nés de VFdecteur que je suis un bon haisseur. Il a la
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bonté d*« me dire ça on ang-lai.s pour cjuo je comprenne
bien. Puis, reprenant la langue de Bossuet, il ajoute :

" Je le répète : M. Sénécal n'a qu'à bii-n se tenir. Voici
pourquoi : M. Tardiv«4 m'est étranerer, par conséquent,
je n'ai jamais été en position de lui refuser quoi que ce

soit. Cependant, il me détt'ste ou il déteste mes son-

nets. 11 faut être juste pourtant : il a peut-être voulu
défendre la morale la ])ropriété et toutes les choses
sacrées de ce monde en attiquant ma personne à cause
de mes sonnets.

"

D'abord, j'inviti^ M. Augcr à prouver :\\ie j'ai

" attaqué sa pv?rsonne. " Mes colonnes lui sont ouvertes
pour le faire.

Il y a trois ou quatre ans, peut-être plus, j'ai prié

M. Aug'er de publier ses quatre .'^ounets afin que le

peuple canadien pût les apprécier à leur j uste valeur.

Il u'a pas cru devoir se fendre à ma supplication, et

l'affaire en est restée là.

Le voici maintenant qui m'accuse de le détester,

lui et sec: sonnets. C'est cruel de sa part. Car il

faudrait être triplement ogre pour détester une per-

sonne aussi aimable que M. Auger.

Quant à ses malheureux sonnets, comment puis -je

les détester, puisque je n'ai jamais eu le bonheur de les

voir ? Je brûle encore, il est vrai, du désir de les con-

temider, mais il me semble que c» tte douce passion est

légitime et n'a rien de blessant pour M. Auger.

Un dernier mot : M. Anger dit qu'il ne m'a jamais
rien refusé. Ceci est inexact : il m'a refusé ses quatre
sonnets. Et je me trouve bon garçon de ne pas lui en
vouloir mortellement. Car les quatre sonnets de M.
Auger doivv'ut valoir bien plus qu'un permis de cir-

culer sur le chemin de fer du Nord.

mm^
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ESTHETIQUE
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3 juin 1882

Voilà un mot qu'on entend souvent prononcer
dans notre bonne ville de Québec depuis quelques jours.

Il ne s'agit pas de cette partie de la philosophie
qui traite du beau, mais d'une espèce de manie, de
douce folie qui a fait beaucoup de A^ctimes en Angle-
terre, qui envahit les Etats-Unis, et dont les premiers
symptômes se manifestent sur les bords du Saint-Lau-
rent.

Cette maladie intellectuelle n'est guère connue au
Canada, et plusieurs de nos amis nous ont demandé
d'en faire l'antilyse. C'est chose assez difficile, car

Vesthétisme, comme le libéralisme, ne se laisse pas saisir

à bras le corps. Ça se sert, ça se voit, ça se (îomprend
même, mais ça ne se définit guère. Cependant,
essayons.

h'estliélisme a pris naissance il y a quelques années
en Angleterre, pays du roaat heef et du phimb-puddins^.

C'est un pou le plumb-puddin^ et le road beef qui l'ont

fait naître, quelque paradoxal que cela puisse,paraltre.

Voici comment :

Attristés par le matérialisme doré, par l'amour
effréné du confort et du luxe qui régnent en Angle-
terre, désolés du manque de goût, du manque de toute

aspiration poétique, quelques rêveurs—il y a des
rêveurs même parmi les enfants de la positive Albion

—

quelqui's rêveurs, disons-nous, s'avisèrent de révolu-

tionner la société anglaise en lui infusant l'amour du
beau. Voilà, (Toyons-nous, la thèse des partisans de
l'esthétique. Nous ne pouvons dire de quelle manière
ces braves gens ont développé leur thèse ; ils ont pro-

bablement attrapé quelques vérités par ci i)ar là, juste
assez pour faire accepter leur théorie ; mais nous avons
tout lieu de croire qu'ils sont tombés dans d'affreuses

exagérations.

Quoi qu'il en soit, la thèae des esthéticiens est com-
plètement perdue de vue, et c'est par Vantithèse seule
qu'ils sont aujourd'hui connus. :^-.;: ^4„.;:
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Il existe en Angleterre nn journal comique illustré,

le Punch. C'est le plus implacable fouailleur d'abus
qu'on puisse imaginer. Quand il entreprend d'immor-
taliser quelqu'un par le ridicule, il y réussit presque
toujours.

Il y a trois ou quatre ans, le Pnnch s'est donné la

mission de couler Vesthétique. C'est dans ce journal
que nous avons surtout suivi (.>e mouvement social

Ce n'est pas une école impartiale, nous l'avouons
aussi, nous ne prétendons pas porter un jugement rai-

sonné sur l'esthétique. Nous admettrons même que
nous sommes p 'jvgés contre les adeptes de cette nou-
velle science, et que le seul mot esthétique, en évoquant
le souvenir des charges si bien exécutées du Punch,

nous fait éclater de rire.

Il faudrait écrire une série d'articles pour faire

connaître, dans leurs mille et un détails si intéressants,

les estliètes ou esthéticiens, tels qu'ils nous sont présen-

tés par le Pnnch.

Les jeunes gens de cette école portent les cheveux
très longs—Ceci n'est pas une exagération, s'il faut en
juger par le chef de la tribu, M. Oscar Wilde ;—sous
prétexte que le chapeau de castor et l'habit à queue ie
morue sont di; "«Tacieux, ce qui est très vrai, ils s'habil-

ient d'une mai, re excentrique
;
partant du principe

généralement admis que L s lignes courbes sont plus
gracieuses que les lignes droites, les esthètes des deux
sexes prennent des poses qui font croire que leurs os

sont faits de caovitchouc
;
pour se distinguer du commun,

ils affectent un langage à part, mystérieux, ils parlent

en termes, pour tout dire-en un mot.
" L'infiniment inexprimable, " " l'intensité du

beau, " etc., voilà leurs expressions favorites.

Une autre de leurs manies, c'est " le culte de la

nature. " C'est là surtout qu'ils excellent, paraît-il.

Ils s'extasient, par exemple, devant une chenille à
poil ; la vue d'un crnpeauleur inspirero une ode. Voilà,

une belle carotte ; ils en feront une épi.iglette ; au lieu

d'un bouquet d'œiilets ou de boutons de rose, ils por-

teront, comme parure, des plumes de paon ou des

soleils ayant huit pouces de diamètr*..

il

li^

:*:, I
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Ce dernier trait n'est pas une exagération du
Punch : un ami nous affirme avoir rencontré, dans une
soirée, à Québec, une jeune fille fléchissant sous le

poids d'un énorme soleil

Yoilà un aperçu de Vesthétiqye anglaise dont le

grand apôtre, M Oscar "Wilde, est venu ces jours der-

niers, nous honorer de sa présence. On prétend qu'il

a fait des victimes. A T)art la jeune fille au soleil, on
a vu deux fillettes prendre d(^s poses languissantes et

lever le regard an ciel de manière à ne laisser voir que
le blanc des yeux. C'est ce qu'un de nos amis appelle
*' se mettre les yeux dans le sirop d'érable. " C'est un
symptôme alarmant.

Nous ne pouvons mieux terminer c(ît' article sur
l'esthétique qu'en reproduisant, aussi fidèlement que
possible, une des nombreuses charges du P/fnch. La
scène représente deux jeunes gens, l'uji esthète, l'antre

jn'ofane.

Le profane .

—
" J'ai entendu dire que tout était

fini entre toi et Miss X.
"

L'esthète :—Hélas ! oui, manque d'harmonie dans
les couleurs !"

Le profane :—Comment ça ?

L'esthète :—Ah ! vois-tu, le teint de son visage ne
s'harmonisait pas avec la couleur df^ mes meubles !

LE GENERAL DE CHARETTE AU CANADA

1er juillet 1882

M. le marquis de Charette, accompagné de madame
la marquise de Charette et de M. le marquis de la Roche-
fouoault, est arrivé à Montréal, mardi le 20juin. La récep-

tion faite à l'ancien colonel des zouaves pontificaux par
les citoyens de Montréal a été vraiment magnifique. Une
foule immense s'était portée à la gare Bonaventure
pour acclamer le général à son arrivée. Cette foule était

tell't'.ment compacte que le plancher de la gare céda
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SOUS le poids. Le train ue put entrer en gare, il fallut

arrêter le convoi à quelque distance de la station pour
permettre aux voyageurs de descendre de voiture. Le
président de FL^nion Allet, M. Piché, lut, au nom des
zouaves, une belle ada*esse à laquelle M. de Charett.3

répondit par quelques paroles émues. Puis une pro-

cession, comme on n'en avait jamais vu à Montréal, se

forma et conduit les voyageurs à leurs appartements, à
l'hôtel Richelieu, au milieu de vivats indescriptibles.

A l'hôtel, le général causa longuement avec les

chers zouaves. La nuit était bien avancée lorsque la

foule, qui s'était massée sur la place Jacques-Cartier^

se dispersa.

Le l(nidemain,le géuérrJ, accompagné de plusieurs
personnes de Montréal, entre autres de M. le sénateur
Trudel, M. le recorder de Montigny, M. N. Renaud et

M. Alfred Laroque, ^e rendit à St-Barthélémy,. pour
passer quelques heures avec M. le curé Moreau, ancien
aumônier des croisés canadiens. Les visiteurs sont
allés aussi à Saint-Justin, dont le curé, M. Grérin,est un
ancien zouave, si nous ne nous trompons pas. Dans
ces deux paroisses la réception faite au générol a été

enthousiaste au suprême degré.

A Saint-Barthélémy il s'est produit un petit incident
qui mérite d'être raconté. Lt;s élèyes du couvent avaient
présenté une adresse à leur dis: ugué visiteur, et cette

adresse était si touchante que i vieux héros, ainsi que
tous ceux qui l'entouraient, ne ^ ut retenir ses larmes.

Quelqu'un fit remarquer à la supérieure que ce n'était

pas bien de faire pleurer ainsi d'anciens militaires. La
religieuse répondit :

" Monsieur, les braves ne pleurent
que deA''ant les enfants." Ce mot n'était certes pas de
nature à calmer Témotion des spectateurs.

Jeudi, eut lieu à Saint-Hyacinthe, la réunion géné-

rale des zouaves canadiens. La réception faite au
général par les citoyens de Saint-Hyacinthe fut cordiale

et spontanée.

L'arrivée de M. le inarquis de Charette coïncidant

avec la célébration de la Saiut-Jean-Baptiste et la dis-

tribution des prix au collège, la ville et les alentours

étaient magnifiquement décorés. r
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Apros avoir reçu à la gare l'adresso de la société

Sa nt-.tean, présentée par le président, M. .T. Roy, et celle

des citoyens, présentée par M. le maire Ls Côté, le

général se rendit à la cathédrale où fut chantée une
messe sol'Minelle. Le sermon de circonstance fut donné
X)ar M. Angers, viraire de Sorel.

Après la messe, il y eut réunion sur la place du
marché où plusieurs discours furent prononcés.

L'après-midi, distribution de prix au collège. M.
de Charette occupait la place d'honneur à côté de Mgr
Raymond, supérieur de la maison. Le R. Père .Tutteau,

dominicain, prononça une allocution vraiment remar-
quable.

L'orateur a développé cette pensée que l'œuvre des

zouaves, bien qu'elle n'ait pas été couronnée d'un succès

matériel, est loin d'avoir été stérile. Le Père .'utteau

a eu des accents qui ont profondément ému ses audi-

teurs.

Eut lieu ensuit 3 la réunion générale des zouaves
dans la salle d'études du séminaire. Le général a parlé

à ses anciens frères d'armes en soldat catholique ; c'est

dire qu'il a' été éloquent. Nous publierons dans notre

prochain numéro quelques-unes de ses paroles fortes

et chrétiennes qui vont droit au cœur.

Le soir, il y eut, dans la grande salle de recréation

du collège, magnifiquement décoré, un banquet otfert

au général par les citoyens de la ville. A ce banquet,
qui du reste était une superbe alfaire, il y eut plu-

«ieurs discours, nous dirons volontiers trop de discours.

Il est malheureux que nous ne puissions pas rompre
avec la vieille coutume qui veut que tout banquet
public soit suivi d'un nombre presque illimité de
harangues plus ou moins à propos. Il faut, sans doute,

en pareille occurence, proposer quelques santés et y
répoudre, mais les orateurs devraient se borner au strict

nécessaire, ce qui n'arrive pas toujours. Celui qui aura

assez d'influence et décourage pour réformer l'étiquette

des banquets en diminuant le nombre et la longueur
des discours, rendra une véritable service au genre
humain.
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Fermons cette parenthèse, et rapportons un
agréable incident du banquet de Saint-Hyacinthe que
raconte notre confrère du Courrier :

Pendant lo bimiuot, Madame la man^uiso do Cliarotte est entrée, avec quel-

que» diiiuo8 qui rnccompagnaiont, pour servir elle-mâino les convivea. D^s appîau-

disHeinenta frénétiques ont accueilli son entrée ilaiis la salle ; et les accliimatious

reoommencôront qu;ind la marquise vint très gracieuseihent servir aux tables;

Le soir, il y eut feu d'artifice, proccBsion aux flam-
beaux, etc,.

Vers dix heures, les visiteurs retournèrent à Mont-
réal.

Vendredi et samedi, M de Charette et sa suite A^isi-

tèrent Montréal et ses environs.
Lundi, célébration ft-randiose de la Saint-Jean Bap-

tiste et banquet le soir.

Mardi matin, M. le général et sa suite se rendirent
par le chemin de fer du Nord aux Trois-Kivières pour
saluer Mgr Laflèche dont le dévouement pour la belle

œuvre des zouaves pontificaux "st bien connu. La
réception faite au général aux Trois-Rivières a été cor-

diale et chaleureuse.

Le soir à six heures et demie les visiteurs partirent

pour Québec, où ils furent reçus avec enthousiasme
par une foule immense.

Le lendemain matin, mercredi, les zouaves de la

section de Québec présentèrent une adresse au général
dans son appartement à l'hôtel Saint-Louis. L'ancien
colonel de i 'armée pontificale sut trouver, comme tou-

jours, dans son cœur de soldat catholique, des paroles

vraiment éloquentes.

Après le déjeûner, le général fit plusieurs visites,

notamment chez les révérendes Dames Ursulines
où il put contempler, non sans une motion évi-

dente, le crâne de Monter-,] m. Puis, il se rendit chez
. M. L G. Baillargé qui possède, comme tout Québec le

sait, le fameux drapeau de Carillon. Le général salua

ce glorieux étendard avec un profond respect.

L'après-midi, vers deux heures et demie, les

illustres voyageurs se rendirent à la maison que le

.'i

1/
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Cercle catholique vient d'acquérir, rue Saint-François,

C'est là que le Cercle, dont M. de Charettc était l'hôte

k Québec, lui présenta une adresse par l'organe de
son président, M. Vincelette. Cette adresse est une
des plus belles qui aient été présentées au général
depuis son arrivée au Canada.

11 y eut ensuite excursion aux chûtes de Montmo-
rency, dîner, le soir, chez M. Landry à la Villa Mastaï,
puis réception chez M. Vincelette et illumination. Le
mauvais temps avait quelque peu dérangé cette dernière

partie du programme.
Le L ndomain, jour de la Saint-Pierre, le général,

après avoir communié à sept heures à la Congrégation
de la Haute-Ville, assista à la messe de huit heures à
la Basilique.

Il y eut promenade ensuite au village des Huron
de Lorette, visite à la citadelle, goûter chez le gouver-
neur-général, etc.

Puis à cinq heures de l'après-midi nos hôtes pre-

naient le bateau pour Montréal, au milieu des accla-

mations de la foule, emportant, nous osons l'espérer,

un bon souvenir de Québec, et laissant chez nous une
impression profonde et durable.

Ce que l'on remarque et admire surtout chez le

général de Charette, c'est sa foi ardente qu'il ne peut
contenir et qui s'échappe de son cœur, comme malgré
lui, en paroles brûlantes qui électrisent ses auditeurs

;

c'est aussi sa piété tendre, profonde, sincère, qui rap-

pelle celle des premiers chrétiens. On raconte qu'à
Montréal ceux qui l'accompagnaient l'ayant perdu de
vue pour un instant, le retrouvèrent, par hasard, dans
une église où il faisait le Chemin de la Croix.

''

Le général de Charette ne sait pas ce que c'est que
le respect humain : il récite son chapelet à l'église

comme la plus humble servante de Marie. Nous vou-
drions bien connaître le nombre de nos grands hommes
canadiens qui en feraient autant

Il parle du bon Dieu, du Sacré-Cœur, de Jésus- '

Christ, de la sainte Vierge comme on devrait en parler,

carrément, si l'on veut nous permettre cette expression,

sans avoir l'air de s'excuser.

-M-^
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C'est un ih'V catholique et il nous a dorné un bol

exemple à suivre. Puissions-nous en proiiier.

LA NOTE MAÇONNIQUE
^ 15 juillet 1882

Les exceptions, dit-on, prouvent la règle. Il fallait,

pour prouver la sincérité des acclamations qui se sont

élevées de toutes parts à l'oecasion de la récente visite

du général de; Char<»tte, une nott^ discordante. Cette

note, c'est l'organe dt; la franc maçonnerii^ canadienne,

la Patrie, qui s'est chargé de nous la donner.

Cyprien consacre sa chroniquis de samedi, le 1er

juillet, à persifler totis ceux qui ont pris une part active

à la réception fiiite au général, à Montréal.

Le barbouilleur de la Patrie trouve extravagantes

les louanges qu'on a adressées au général de Charette.

D'abord, cet écrivain maçonneux et peu véridique

serait fort en peine de prouver qu'on s'est réellement

servi des épithètes qu'il prétond avoir été employées à

l'adresse du génér il de Charette. Mais sied-il bien à

Cyprien de parler de louanges extraA^agantes ? Est-ce

que le public canadien ne se souvient pas encore du
scandale que M. Fréchqtte a donné, en décembre 1880,

lorsqu'une misérable comédienne est venue visiter

notre pays ?

Croit-il qu'on a oublié l'aplatissement bête dont

notre rimeur prétentieux a donné le navrant spectacle

devant cette f(^mme ? ? N'est-ce pas lui qui s'est écrié

dans un élan de stupide enthousiasme :

Est-ce un fris.son d'orgueil ou d'amour ? Je ne sais.

Mais non.s sentons nourir dans notre sang français

-} ' Quelque ohofe qui nous enivre.

N'eGt-ce pas lui qui a salué cette actrice comme
une

Femme vaillante au cœur saturé- d'idéal.

25
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N't.'st-co nas lui qui a dit que devant " la majesté
de Hon universel génie " chacun courbe le front, et que
" la foule est à genoux V

"

Quand on sNîst abaissé de la sorte devant une
comédienne, quand on s'esl traîné de cette façon dans
la fange, quand on a oublié à co point ce qu'un homme
doit à sa propre dignité et à la dignité de ses compa-
triotes, on a perdu tout droit de critiquer la manière
dont les catholiques du Canada ont reçu un héros
catholique.

• Si M. Fréchette et Cyprien ne corai)rennent point

cela, nous sommes certain que les honnêtes gens le

comprendront.

M^^àif>pà.

POST-SCRIPTUM

3 novembre 188*7.

a
^*:^

Dans le programme de la Vérité, reproduit au com-
mencement de ce voluaie, nous repoussons l'idée d'un
parti catholique dans la province de Québec. L'étude,

l'expérience et la réflexion nous ont amené à modifier
quelque peu notre manière de voir sur cette question.

Sans doute, notre idéal est toujours le même :
" Nous

voudrions que tout le monde fût catholique et que
personne ne fût partisan." De plus, nous soutenons
encore, comme en 1881, que l'on ne doit pas chercher
à renfermer l'Eglise dans un parti politique quelconque,
comme on a trop souvent tenté de le faire au Canada
et ailleurs. Mais aujourd'hui, à côté de cette vériré,

nous en apercevons plus distinctement iine autre.

C'est que, tout en ayant constamment l'idéal (U
vue, tout en combattant sans cesse l'esprit de . coterie

et de faction, tout en nous souvenant que la religion de
Jésus-Christ est au-dessus ftt au delà, non seulement
des partis politiques, mais des peuples et des nations.
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verre,

autre.

lêal iU

1 coterie

^dou de
(ement
latious,

il nous faut travailler, .sur le terrain politique, à fairo

pénétrer, jusqu'aux moclivs de la ^0(•i^'té, les féconds
enseiiînemmtK de l'Egli «. Car «"'est dans ces ensei-

gnements et là seulement que les peui)les trouvent le

salut.

Et pour faire ce travail salutaire, il faut le grou-
pement des catholiques véritables qui mettent les inté-

rêts surnaturels au-dessus des intérêts passaj^ers du
temps. Ce sera, si vous vouh'Z, uiie soi le di'/xirfi catho-

lique. Mais ce parti catholique ne devrait emprunter
aux partis politiques que les formes extérieures : l'or-

ganisation, les moyens d'action et de propagande.
Pour la vie intérieure, il ne pourrait guère leur ressem-
bler. En efl'et, les ]iartis politiques travaillent pour
les hommes et les choses de la terre : le vrai parti

catholiqut' aurait pour unique mobile la charité, et

pour objet l'extension et l'affermissement du règne de
Dieu ici-bas. Comme ces chrétiens qui vivent dans
le monde sans être du monde, le parti catholique
devrait se servir de la politique sans se laisser conta-

miner par elle.

Nous ne pouvons mieux terminer ce post-scriptum-

qu'en transcrivant quelques lignes de don Sarda. Le
chapitre XL de son magnific^uc travail : Le libéralisme

est im péché, est consacré à discuter cette question : "Est-il

plus convenable d(; défendre iii ubstractu les doctrines

catholiques contre le libéralisme que de les défendre
au moyen d'un groupe ou parti qn' les personnifie ?

"

Le savant auteur dit ; • r

A notre avis le meilleur moyen, le seul luoye.i, le .«cul pmtiquc, viable et

efficace, c'est d'attaquer le libéralisme et de lui opposer les idées anti-libéMles,

non in ubutraeto mais in conereto ; ou d'autres termes, non de vive voix ou par écrit

seulement, mais par le moyen d'un parti d'action parfaitement anti-libéral

Ce que l'on nomme un parti catholique, quelque t^oit d'ailleui-s l'autre nom qu'on

lui donne, s'impose aujourd'hui comme une nécessité. Ce qu'il représente e^

comme un faisceau de forces catholiques, un noyau de bois catholiques, un

ensemble de travaux catholiques militant en faveur de l'Eglise sur le terra n

humain 'i r.^^'ilso hiérarchique ne peut en bien des occasions descendre. Qu'on

travaille à se donner une politique catholique, une légalité catholique», un gouver-
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nement athoUque, pat des moyens dignes et catholiques, r.ii jinurra jamais le

blâmer ? L'Eglise au moyen fige n'a-t-oUe pas béni l'^pée des croisés et de nos

jours, lit baïonnette des zouaves pontificaux? Ne leur a-t-ello pas donné leur

drapeau ? Ne leur a-t-eUe p:is attaché sur la poitrine ses propres insignes? Saint

Bernard no se contenta pas d'écrire dos pathétiques homélies sur la croisade, mais

.1 recruta des soldats et les lança sur les côtes de la Palestine. Quel inconvénient

y a-t-il î\ ce qu'un parti catholique go lance aujourd'hui dans la croisade permise

par les oirco"stances ? Croisade du journalisme, croisade des cercles, croisade du

Fcrutin, crr'.-ade des manifestations publiques, en attendant l'heure historique où

Dieu enverra au secours de son peuple captif l'épée d'un nouveau Constantin ou

d'un second Charleniagne

On dira peut-être que le livre de don Sarda est

écrit pour l'Europe dont la situation n'est pas celle de
notr3 pays.

Sans aacun doute, le mal a atteint des dévelop-
pements plus redoutables en Europe qu'au Canada

;

mais bien aveugla est celui qui ne voit cju'ici et là bas
c'est essentiellement le même mal qui travaille la

société. En Europe, les catholiques sont obligés de
s'organiser pour reconqviérir le terrain qu'ils n'auraient
jamais dû perdre et qu'ils n'auraient pas perdu s'ils

n'avaient dormi pendant que l'ennemi envahissait leur
patrie Le même ennemi—les erreurs modernes,
erreurs maçonniques et libérales—nous menace. Que
disons-nous ! Il nous attaque depuis longtemps.
Convient-il d'attendre, pour songer à la résistance, que
nous ayons succombé 7 N'est-il pas plus facile de con-
server son bien que de le reprendre ? Nous nous van-
tons sans cesse d'être le peuple Is plus catholique du
monde. Mais prenons-nous bien les moyens de con-
server ce beau titre que déjà plusieurs nous con-
testent V



APPENDICE

' _ Québec, 9 octobre 1881A Monsitur le r/dactatr de la Vérité.
Monsieur le rédacteur,

Cl inclus
. vous êtes prié de les reproduire dans votre journal.

Je demeure, =

Monsieur le rédacteur,

Votre serviteur dévoué,

Cyrille E. Légark, V. G.

ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC,

10 octobre i88l.
Monsieur le rédacteur de la Vérité,

Monsieur ]? Rcb.cteur,

En vous transmettant les documents ci joints que je vous prie de vouloirbien publier dans votre journal, je crois devoir vous informer ,ue le SiSiège désire que l'on s'abstienne de les commenter ou discute-
Maintenant que le Souverain Pontife a parlé, il est du devoir de toutca lioUque sincéi. d'accepter sa décision avec respect et pleine soumission îdécla.e que son désir est que la concorde et la paix régnent parmi les catho-Iiques de cette province

; un journaliste catholique doit donc s'abstenir de toutce qui pourrait donner occasion à de nouvelles dissensions.
S'il se présente à ce sujet une difficulté à résoudre, une plainte à formulerune accusation à porter, une demande à faire, il faut toujours s'adresser711de droit avant d'avoir recours aux feuilles publiques. Autrement, on s'e po^

prtj'nce"
" " '" '' '""' '' ' ™'"^"" '' '^ ^'^"'^' ^ '^ J^^^- -'

"

Les questions dans lesquelles se trouvent mêlées .es relations /.w,V«..«ntre l'Eghse et l'Etat, sont ordinairement graves et appartiennent KitZlde choses que le droit canonique appelle <-.«.vw.,yWov.. et qne les évêque
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eux-mômes ne doivent pas traiter sans l'assentiment et la directioi du Saint-

Siège. A plus forte raison, un journali;,te ne doit il s'y aventurer qu'avec pru-

dence et après avoir pris la direction de son Ordinaire. Telle est, par exemple,

la question de V Influence indue cléricale, sur laquelle le Sidnt-Siège v'ent de

nous donner une instruction si précise. A cela se rapportent les paroles sui-

vantes de la première lettre de Son Eminence, sur lesquelles j'attire spéciule-

ment votre attention, parce qu'elles tendent à faire disparaître une équivoque

dont ou a abusé trop souvent :
*• L'Eglise, en condamnant le libéralisme,

n'entend pas frapper tous et chacun des partis politiques, qui, .par hasai'd,

s'appellent libéraux, puisque les décisions de l'Eglise se rapportent à certpines

erreurs opposées à la doctrine catholique, et non pas à un parti politique quel-

conque déterminé, et que, par conséquent, ceux-là font mal qui, sans autre

fondement, déclarent être condamné par l'Eglise un des partis politiques du

Canada, à savoir, le parti appelé r<!y^rwzj/?, parti ci-de\yint chaudement appuyé

même par quelques Evêques. "

Il faut aussi éviter d'entraîner ou de mêler le clergé dans des questions

où son autorité et son ministère pourraient avoir à souffrir.

Pour ce qui concerne l'Université-Laval en particulier, aucun écrivain

catholique ne doit perdre de vue le règlement si clair établi p?,r le Saint-Siège

en 1877, et dont l'article XVI se lit comme suit :

'* XVL Les écrivains catholiques, en parlant de l'Université e» de ses

professeurs, devront observer dans leurs écrit le décret XXII du Cinquième

Concile de Québec* Si quelqu'un, qui n'est pas évêque, croit avoir raison de

se plaindre, soit de l'Université, soit «le quelqu un de ses professeurs, il ne lui

reste aucune autre voie à suivre que de manifester privément ses plaintes à

quelqu'un des évêques. Il appartiendra ensuite à celui-ci de juger de ce qu'il

faut faire. Si les plaintes lui paraissent bien fondées, il devra les transférer

soit au Chanceliei, soit au Conseil Supérieur, dont il deniandra la convocation

à l'A'-'-hevêque.
"

Déjà, dans leur pastorale du 22 mai 1873, les Pères de notre Cinquième

Concile avaient dit à tous les catholiques de la province :

'* Nous voulons qu'à l'avenir, quiconque croirait devant Dieu avoir un

grief contre cette Institution catholique ou quelqu'autre, le fasse non pasdevant

le tribunal incompétent de l'opinion publique, par la voie des journaux, mais

devant ceux que les saintes lois de la hiérarchie catholique ont constitués les •

juges et les gardiens de la foi.
"

Les Pères du même concile ajoutaient les paroles suivantes qui ne

devraient jamais être oubliées par ceux .-jui entreprennent de traiter une ques-

tion tant soit peu brûlante :

" Nous ne sommes pas, nous, catholiques, tellement forts que nous

puissions, sans danger, rendre nos frères séparés témoins de nos divisions intes-

tines ; et d'ailleurs la charité qui doit unir les membres de la grande famille

catholique, nous praicrit de j règ'e; {^vi nou", ne saurions violer sans offenser

Pieu.
"
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Ayant confiance que vous vous conformerez à ces instructions de votre arche-

vêque, de l'épiscopat de cette province et du Saint-Siège, je vous prie, Mon-

sieur le Rédacteur, d'agréc.- l'assurance de mon dévouement.

t E. A. Arch. de Quéhec.
* N. B,—Le décret XTl du Cinquième Concile a été publié dans les

journaux à la fin de mai et au commencement de juin 1875.

On peut l'y retrouver.

Documents iuianés du Siint-Siigc sur la iondiiHe du clergé dans la politique,

Pin^uence indue et rUmvcrsité-Laval, 13 septembre 1881,

A Mgr Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Il est venu à la connaissance de la Sacrée Congrégation de la Propa-

gande que dans votre Province certains membres du clergé et du corps sécu-

lier continuent à ^'ingérer trop dans les élections politiciues, en se servant soit

de la chaiie, soit des journaux et autres publications.

Il est également connu de la susdite Sacrée Congrégation que certain

suffragant de Votre Seigneurie cherche actuellement à recourir au Parlement,

pour faire modifier la loi des élections relativement à l'influence dite indue.

Or, pour ce qui concerne le premier poin*^, je m'empresse de rappeler à

Votre Seigneurie que déji en l'année 1S76, la Suprême Congré{,ation du

Saint Office a émané l'instruction suivante :

" fl faut faire entendre aux Evèques du Canada que le Saint-Siège recon-

naît parfaitement l'extrême gravité des faits rapportes par eux, ut (ju'il y a à

déplorer particulièrement le tort dont en souffrent l'autorité du clergé et le

saint ministère. C'est pourquoi afin de réparer de si granls dommages, il

faut surtout en extirper la racine. Or la cause de si graves inconvénients se

trouve dans la division de ces Evêcjues entre eux, tant au sujet de la question

politique qu'au sujet d'autres questions (jui s'agitent en ce moment au Canada.

Afin donc de mettre un terme à ces d'ssensioiis si regrettables, il sera néces-

saire que ces Evêques, de concert avec Monseigneur le iJélégué Apostolique

envoyé au Canada, s'entendent pour détermine- une ligne de conduite uniforme

à suivre par vous et chacun d'eux à l'égard des partis politiques.

" Une autre cause des mêmes inconvénients se trouve dans l'ingérence

trop grande du clergé dans les afl^aires polititiues, sans se soucier assez de la

prudence pastorale. Le remède convenable à cet excès de zèle, c'est de rap-

peler à ces Evêques ce qui leur a déjà été recommandé par cette Suprême

Congrégation, mercredi, 29 juillet 1874, à savoir que, à l'occasion des élec-

tions politiques, ils se contbrment, ians leurs conseils aux électeurs, à ce qui

se trouve décrété dans le Concile F,- )vincial de 1868. Il faudra ajoater que

l'Eglise, en condamnant le libéralisme, n'entend pas frapper tous et chacun

des partis politiques, qui par hasard s'appellent libéraux, puisqus les décisions

de l'Eglise se rai)portetit à certaines erreurs opposées à la doctrine ''aMioliqu»

I
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et non pas à un parti politique quelconque déterininé, et que, par conséquent,

ceux-là font mal qui, sans autre fondement, déclarent être condamné "-ar

l'Eglise un des partis politiques du Canada, à savoir le parti réformiste, parti

ci devant chaudement appuyé même par quelques Evêques.

" Enfin pour ce qui regarde l'objet principal des doutes proposés, à

savoir quelle mesure il y a à prenlre relativement aux catholiques qui, pour

cause de prétendue ingérence indue du clergé dans les élections politiques,

recourent au tribunal civil, on ne peut donner à ce sujet une règle générale aux

Evêques, tt il appartiendra, en conséquence, à qui en a l'office, de pourvoir,

dans chaque cas, à la conscience de celui qui a fait ce recours. Que les

Evêques prennent donc les mesures nécessaires pour sauvegarder l'honneur du

clergé, ayant soin surtout d'empêcher autant que possible que des personnes

ecclésiastique soient obligées de comparaître devant le juge laïque.

" U faudra enfin exhorter les Evêques à observer par rapport aux affaires

politiques la plus grande réserve, eu égard particulièrement au danger qu'il y
a de provoquer à une guerre violente contre l'Eglise les protestants déjà inquiets

et irrités contre le clergé sous prétexte d'ingérence indue dans les élections

politiques,

" En outre, il faut faire en sorte que le clergé évite toujours de nommer
les personnes en chaire, encore bien plus si c'est pour les discréditer à l'occa-

sion des élections, et (pi'il ne se serve jamais de l'influence du ministère pour

des fins particulières, si ce n'est lorsque les candidats pourraient devenir nui-

sibles aux vrais intérêts de l'Eglise.
"

.Conformément à cette instruction, Votre Seigneurie doit faire connaître

sans retard à tous ses suffragants, au clergé et à tous ceux que cela concerne,

que c'est l'intention du Saint-Père que les susdites prescriptions du Saint-Office

soient rigoureusement observées.

Pour ce qui a rapport au second jioint. Votre Seigneurie devra notifier à

chacun des suffragants, de la part de Sa Sainteté, que chacun des Prélats

individuellement ait à s'abstenir d'agiter ou de faire agiter, soit dans le Parle-

ment, soit dans la presse, la question de la modification de la loi concernant

ladite influence indue. Que s'il arrivait une époque où les evêques jugeassent

tous ensemble que le temps opportun est venu de faire la susdite demande, ils

devront d'abord recourir à cette Sacrée Congrégation pour en recevoir les

instructions convenables.

Dans cette pensée, je prie le Seigneur c[u'il vous prodigue tous les biens.

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre l8Si.

De Votre Seigneurie,

Le très affectionné serviteur,

Je.\n Cardinal Simeoni, Préfet

T. Masotti, Secrétaire.
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Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

Le Saint-Père, ayant mis à l'examen la question soulevée de nouveau au

sujet de l'Université-Laval et de la succursale établie à Montréal, a ordonné

expressément, dans l'audience extraordinaire d'hier, tenue pour traiter unique-

ment cette affaire, de signifier à Votre Seigneurie que c'est sa volonté décidée

que l'on doit s'en tenir au décret de cette Sacrée Congrégation, émané le pre-

mier jour de février 1876, et continuer à y donner exécution.

Votre Seigneurie reste par conséquent chargd de communiquer cet ordre

du Pape à tous ses suffragants.

Sa Sainteté nourrit la confiance que le clergé et le peuple catholique du

Canada, dont Elle a toujnars reçu les preuves les plus éclatantes de dévouement

et d'attachement au Saint-Siège, se conformeront unanimement à ses ordres

susdits et que les divers prélats travailleront sans relâche à ramener dans les

esprits la concorde et la paix.

Maintenant, je prie le Seigneur de vous accorder longue vie et bonheur.

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1881.

De Votre Seigneurie,

Le très affectueux serviteur,

Jean Cardinal Siméoni, Préfet.

1. Masotti, Secrétaire.

Monseigneur l'Archevêque de Québec.
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